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"On peut ne devenir immigrant

qu’assez tard, et presque au terme

du voyage [...], mais on le devient

alors par le fait qu’on entre dans

une condition qui est celle d’autres

hommes formant un groupe, aux côtés

desquels on travaille, au milieu

desquels on vit, d’autant plus que

c’est dans cet ensemble que vous

renferme, c’est bien à lui que vous

rattache l’opinion toute puissante

de ceux qui sont nationaux ou

naturalisés".

(Maurice Halbwachs, Morphologie sociale,

1938, p.97)
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Durant ces vingt dernières années, l’immigration est devenue un sujet brûlant non

seulement en France mais aussi dans tous les pays d’immigration en Europe. Tous

les partis politiques consacrent dans leur programme au moins des recommandations

et au plus une politique bien définie en matière d’immigration. La montée des partis

d’extrême droite en Europe est emblématique de l’importance grandissante de l’im-

migration : leurs dernières poussées électorales dans les pays européens peuvent dans

une large mesure être attribuées à leur position hostile à l’immigration. Le Front Na-

tional français (FN), le Vlaams Belang flamand (anciennement Vlaams Block), les

libéraux nationalistes autrichiens (Freiheitliche Partei Österreichs), le Die Republika-

ner allemand ou les groupes issus du Parti du centre (CP) néerlandais ont en commun

la conviction que le chômage, l’insécurité, la dette publique et quasiment tous les pro-

blèmes économiques et sociaux sont en grande partie imputables à l’immigration (Ivaldi

et Evans, 2002; Pettigrew, 1998; Costa-Lascoux, 1992). Dans ce contexte, le chercheur

en sciences sociales ne peut que pointer du doigt la contradiction qui existe entre la

stabilité statistique observée de l’immigration en France, et le crescendo des discours

politiques autour de ce sujet 1.

Une des représentations omniprésentes dans le débat politique actuel autour de

l’immigration consiste à opposer les anciennes vagues (principalement européennes et

catholiques) aux nouvelles (issues de pays anciennement colonisés et dont une grande

partie est musulmane). Cette représentation est apparue clairement en France lors des

dernières "émeutes urbaines" en novembre 2005, ayant éclaté dans des communes à

1. Dans un Insee Première publié en novembre 2000, J. Boëldieu et C. Borrel montrent que, depuis
1975, la proportion d’immigrés en France est constante (7.5%).
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forte présence immigrée (Lagrange et Oberti, 2006). Plusieurs hommes politiques n’hé-

sitèrent pas à affirmer que les jeunes issus de l’immigration maghrébine ou africaine

étaient dotés d’un potentiel d’intégration moindre que ceux venus du Portugal ou de

l’Espagne. On attribue ainsi à cette nouvelle immigration, une résistance culturelle forte

(symbolisée notamment par un attachement à l’Islam), un communautarisme exacerbé,

voire un refus volontaire et réfléchi d’intégration dans la société française.

S’il est clair que cette antinomie entre l’aisée et silencieuse intégration des anciennes

vagues et l’impossible assimilation des nouvelles n’a aucune pertinence historique 2, elle

est emblématique d’une certaine "tradition française" de penser l’intégration des immi-

grés 3. En effet, en France, citoyens, politiciens voire même sociologues, ont tendance à

considérer l’intégration des immigrés comme un processus individuel (d’où la notion de

potentiel inégal d’intégration) auquel la communauté d’origine ne peut participer que

d’une manière défavorable (d’où les accusations de communautarisme). L’intégration

est conçue comme un processus de convergence des caractéristiques des immigrés vers

ceux de la société moyenne. Dans cette perspective, l’acculturation - ou l’adoption des

valeurs, cultures et langues de la société d’accueil - serait le moteur de l’intégration.

Elle entraînerait et favoriserait d’autres formes d’assimilation, notamment l’assimila-

tion socioéconomique. Cette conception de l’intégration des immigrés est tellement

ancrée dans la société française, qu’elle est adoptée par quasiment tous les organismes

politiques ou scientifiques qui traitent de l’immigration, y compris les associations qui

militent contre la xénophobie et le racisme à l’encontre des immigrés ou des Français

2. Les travaux de G. Noiriel n’ont cessé de mettre l’accent sur la xénophobie parfois violente qu’ont
connue les immigrés européens, notamment les Italiens, Belges et Polonais et la conviction profonde
répandue dans la société française qu’il s’agissait de catégories "inassimilables" (Noiriel, 1988).

3. Signalons ici que cette opposition entre les anciennes et les nouvelles vagues d’immigrés peut être
retrouvée dans quasiment tous les pays d’immigration. Aux États-Unis, les chercheurs luttent contre
ces prénotions en mettant l’accent sur le fait que c’est la détérioration de la conjoncture économique, et
plus précisément la difficulté croissante de s’intégrer sur le marché du travail, qui se trouvent à l’origine
de cette différence, et non pas les origines géographiques des immigrés en tant que telles. Néanmoins,
si cette antinomie est répandue en France comme aux États-Unis, les arguments des premiers sont
plus axés sur une moindre disposition culturelle à l’assimilation des nouvelles vagues alors que ceux
des seconds se focalisent sur leur supposé moindre niveau de qualification.
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issus de l’immigration. Il s’agit bel et bien du modèle républicain de l’immigration

ayant monopolisé la légitimité du discours politique, social et scientifique autour de ce

sujet, notamment depuis la fin des années 1980 (Schnapper, 1991).

Néanmoins, derrière ce consensus idéologique autour de ce que l’intégration des

immigrés devrait être, il existe très peu de vérités scientifiques établies en France sur

les modes réels de leur intégration. Plusieurs travaux qualitatifs ont décrit de manière

précise des groupes d’immigrés 4 mais leur portée générale reste limitée. Les travaux

quantitatifs, très rares dans ce domaine, sont restés trop souvent "collés" au modèle ré-

publicain et ont ainsi négligé la possibilité d’existence de plusieurs modes d’intégration.

On a souvent pris l’habitude d’opposer le modèle français de l’intégration des immigrés

conçu comme universaliste et égalitaire, au modèle américain qualifié de communau-

taire et ethnique. Cette thèse tentera de nuancer cette opposition dans une analyse

des différences qui peuvent exister entre la France et les États-Unis en matière d’im-

migration. Néanmoins, il est indéniable qu’une des conséquences de la prédominance

quasi-exclusive du paradigme de l’intégration dite républicaine en France réside dans

la rareté des travaux sociologiques sur ce sujet, et le retard considérable accumulé non

seulement par rapport aux États-Unis - pays où ce type de littérature a connu un essor

spectaculaire dès les premiers travaux sociologiques de l’École de Chicago - mais aussi

par rapport à d’autres pays européens caractérisés par une histoire migratoire plus

récente. Ces lacunes de la recherche française sont également liées à une certaine dé-

faillance du dispositif statistique permettant d’investiguer la question de l’immigration

- d’où le débat actuel sur les "statistiques ethniques".

Ainsi, le discours politique dominant, au travers de son implication sur la recherche

scientifique, a conduit à une connaissance sociologique insuffisante et fragmentaire du

"fait social" que constitue l’immigration. "Ce qui constitue la lacune la plus importante

4. Les travaux les plus célèbres peuvent être retrouvés dans l’œuvre de A. Sayad sur l’immigration
algérienne (Sayad, 1999a).
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pour tenter de donner pertinence aux actions en faveur de l’intégration, tient à l’ab-

sence de portrait fidèle et actualisé des populations d’origine étrangère présentes sur

le sol français et de leur trajectoire" écrivent C. Costa-Lascaux et P. Cheyron (2004,

p.201). En raison de ces lacunes, c’est tout un champ sociologique portant sur des

formes structurantes d’inégalités dans la société française qui semble peu investi. Ces

inégalités, ethniques ou raciales pour certains, uniquement sociales pour d’autres, se

cristallisent dans différents domaines de la vie des immigrés. Alors que les représen-

tations politiques et sociales retiennent principalement des considérations culturelles,

les recherches sur ce sujet, notamment celles réalisées aux États-Unis, montrent que

ce sont par-dessus tout des mécanismes structurels d’inégalités qui conduisent à l’infé-

riorisation chronique de certains groupes d’immigrés. Ces mécanismes restent très peu

analysés en France, et ce de manière relativement généralisée dans les disciplines de

sciences sociales. Or, étudier l’intégration des immigrés n’est pas uniquement impératif

pour l’appréhension des inégalités qui peuvent caractériser leur parcours ; il s’agit aussi

d’une manière de traiter, plus généralement, la question de l’intégration de la société

française, au sens durkheimien du terme, constamment remodelée et renouvelée via les

vagues migratoires qu’elle accueille depuis près de deux siècles.

Dans cette perspective, le travail exposé dans le cadre de cette thèse propose de

combler, du moins partiellement, ce déficit de la sociologie de l’immigration en France,

en examinant le processus d’intégration des immigrés à partir de données qui réunissent

à la fois la richesse de la période d’observation (30 ans) et des communautés d’immi-

grés (une dizaine). Loin des prénotions qui entourent les représentations politiques et

sociales de l’immigration, il cherche à analyser dans une approche empirique les par-

cours des différentes groupes d’immigrés en France afin de comprendre les mécanismes

du processus d’intégration. Cette recherche se focalise notamment sur des dimensions

particulières de ce dernier - les dimensions démographique, socioéconomique, spatiale,

civique et maritale - afin d’analyser et de quantifier les liens entre les parcours indivi-
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duels et collectifs des immigrés en France.

Dans l’objectif de synthétiser l’approche et l’apport de cette recherche, on peut

mettre l’accent sur trois caractéristiques essentielles du travail qui sera exposé ci-

dessous :

– La première est qu’il s’appuie sur une approche scientifique du processus d’inté-

gration qui le conçoit comme un processus multidimensionnel.

– La seconde est qu’il cherche à analyser de manière précise la structure des

liaisons, et les questions de causalité qui existent entre différentes dimensions

de l’intégration, afin de mettre en évidence la diversité des modes d’intégration.

– La dernière est qu’il tente d’intégrer dans l’analyse les rôles respectifs des dif-

férents acteurs du processus. L’individu certes, et notamment ses caractéris-

tiques socio-démographiques et son parcours dans la société d’accueil, mais aussi

la communauté d’origine installée en France ainsi que les institutions de la société

d’accueil.

L’intégration : un processus multidimensionnel

Un des apports fondamentaux de cette thèse réside dans le fait qu’elle tente, à

travers des analyses précises qui portent chacune sur des angles de vues différents de

la vie des immigrés, d’explorer et de comprendre le déroulement de leur processus

d’intégration dans sa globalité. Le point de départ de ce travail se situe ainsi dans une

conception multidimensionnelle de l’intégration qui, bien que répandue dans les travaux

anglo-saxons et européens, reste très rare dans les travaux français. Cette conception

multidimensionnelle trouve ses racines dans les travaux pionniers de l’École de Chi-

cago, fut théorisée de manière explicite par Milton Gordon (1964) et fut reprise par la

suite par tous les travaux internationaux sur l’immigration. Elle souligne notamment

la nécessité de distinguer entre les mécanismes d’intégration culturelle (acculturation)

et les mécanismes d’intégration structurelle. La première partie de cette thèse expose



8 INTRODUCTION

l’acheminement théorique ayant abouti à la prédominance de cette conception multidi-

mensionnelle de l’intégration dans la littérature internationale. Soulignons ici que son

intérêt est double. Elle constitue d’abord un fondement méthodologique de tout travail

quantitatif sur l’intégration : il est nécessaire que le chercheur en sciences sociales sé-

pare des dimensions de l’intégration en se fondant sur une typologie théorique précise.

Le second apport réside dans le fait que seule cette séparation des différentes dimen-

sions de l’intégration permet d’analyser les mécanismes du processus. C’est de cette

muldimensionnalité théorique que découle la possibilité d’existence de diverses formes

de corrélation, voire de contradiction entre les différentes dimensions de l’intégration

et par conséquent de différents parcours d’intégration.

Cette conception multidimensionnelle de l’intégration se traduit concrètement dans

cette thèse par le fait que des structures de rédaction distinctes seront consacrées à

des dimensions particulières de l’intégration des immigrés. Ainsi, après une première

partie dédiée à la recherche théorique sur le processus d’intégration des immigrés, le

travail empirique s’efforce de fournir des analyses quantitatives de plusieurs dimen-

sions de l’intégration, possibles à traiter via les données exploitées. La seconde partie

de cette recherche fournit un panorama descriptif des dimensions démographique, so-

cioéconomique et spatiale et c’est sur les dimensions civique et maritale que l’attention

sera portée ensuite. Les analyses étayées exposent pour chacune des dimensions, l’évo-

lution observée sur trente ans mais aussi la comparaison des trajectoires de chacune

des communautés immigrées étudiées. Par ailleurs, si les dimensions citées ci-dessus

intéressent tout particulièrement cette recherche, c’est moins dans le but de les décrire

de manière séparée, qu’afin d’analyser les liaisons qui peuvent exister entre elles et ce

dans l’optique de tester des développements théoriques sur les modes d’intégration des

différentes populations immigrées dans une société d’accueil.
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L’analyse des liaisons entre les différentes dimensions de l’inté-

gration

Lorsqu’on distingue les dimensions de l’intégration, il devient possible de mettre

en évidence les configurations particulières des liaisons qui existent entre elles, et de

discerner ainsi divers modes d’intégration. Ce fut l’approche adoptée dans un article

publié dans la Revue française de sociologie intitulé "Le processus d’intégration des

immigrés : inégalités et segmentation" (Safi, 2006). Dans ce travail, qui reprend et

approfondit mon mémoire de DEA, différents indicateurs portant sur des dimensions

distinctes de l’intégration sont construits à partir de l’enquête MGIS (Mobilité Géogra-

phique et Insertion Sociale,1992, INSEE-INED) et c’est l’analyse des interactions qui

peuvent exister entre ces dernières qui est exposée. L’objectif était de tester deux prin-

cipales théories ayant façonné la sociologie de l’immigration : l’assimilation classique

et l’assimilation segmentée. Cette thèse reprendra en détails les différences entre ces

deux modèles lorsqu’elle traitera de l’évolution de la vision théorique de l’intégration.

Soulignons à ce stade que la première théorie considère l’intégration comme un proces-

sus individuel de convergence alors que la seconde insiste sur la diversité des parcours

et notamment la possibilité d’une infériorisation durable de certaines communautés

d’immigrés, notamment sur le plan socioéconomique. Elle souligne ainsi la possibilité

de "tension" entre l’intégration culturelle et l’intégration socioéconomique.

En analysant les articulations qui existent entre différents indicateurs construits 5,

ce travail a pu mettre l’accent sur la diversité des modes d’intégration des différentes

communautés immigrées donnant ainsi une contrepartie empirique au modèle de seg-

mentation à partir de données françaises. L’intégration classique semble être représentée

surtout par les Espagnols : tous leurs indicateurs sont fortement positifs. L’intégration

infériorisante (downward assimilation) concerne quant à elle surtout les Africains et

5. Il s’agit d’un indicateur socioéconomique, d’un indicateur de normes, d’un indicateur de mixité,
d’un indicateur de références culturelles, d’un indicateur d’appartenance et enfin d’un indicateur global
qui agrège tous les autres.
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les Maghrébins. En effet, leur intégration culturelle plutôt avancée contraste avec leur

position socioéconomique défavorable. Le cas des Portugais, des Asiatiques et des Turcs

illustre bien l’intégration sur le mode du pluralisme culturel ; les Portugais présentent

des valeurs élevées pour une grande partie des indicateurs tout en préservant un fort

lien identitaire avec leur pays d’origine. Les Asiatiques et dans une moindre mesure les

Turcs marquent une réussite socioéconomique qui ne s’accompagne pas d’une intégra-

tion structurelle dans la société d’accueil (leur indicateur de mixité présente de faibles

valeurs). L’article se termine par une mesure concrète de l’effet du lien communautaire

sur la réussite socioéconomique des membres. Une liaison significativement positive a

été estimée entre la force du lien communautaire (mesuré par la moyenne de l’indi-

cateur de mixité par pays d’origine) et le revenu, notamment pour les immigrés qui

connaissent un mode d’intégration segmenté.

Bien que cette étude ait permis de mettre en avant des résultats originaux concer-

nant le mode d’intégration des différents groupes immigrés en France, elle reste limitée

par son caractère transversal qui entrave toute interprétation de l’enchaînement des

liens entre les indicateurs d’intégration. Cette thèse a souhaité poursuivre ce premier

travail et l’approfondir, en examinant plus précisément les liens qui peuvent exister

entre la dimension socioéconomique de l’intégration (participation au marché du tra-

vail, distribution résidentielle) et d’autres dimensions liées à la sphère culturelle (le

mariage et la naturalisation). Cet approfondissement se fera grâce à l’exploitation de

données longitudinales qui permettent non seulement de décrire une dynamique globale

d’intégration mais aussi de caractériser des liens de causalité entre les dimensions.

Les rôles respectifs des différents acteurs

La vision multidimensionnelle de l’intégration va de pair avec une distinction des

différents acteurs qui peuvent jouer un rôle dans le processus. En effet, alors que cette

distinction était présente dès les premiers travaux sur l’immigration de l’École de Chi-
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cago, la majorité des travaux empiriques se fondent sur des modèles individuels. Dans

ces modèles, l’accent est mis sur les caractéristiques des immigrés - leur nationalité

d’origine, leur maîtrise de la langue, leur scolarité, leur situation pré-migratoire, etc -

dans l’explication de leur parcours d’intégration. Or, les travaux sociologiques mettent

l’accent sur l’aberration qui consiste à considérer les immigrés comme un ensemble ho-

mogène d’individus interchangeables. Ils soulignent l’importance des acteurs collectifs

(la communauté à laquelle appartient l’immigré, les institutions du pays d’accueil),

dans le déroulement des parcours individuels (van Tubergen et al., 2004). C’est ainsi

que cette thèse tente, dans toutes les analyses qu’elle expose, d’introduire et de mesurer

les effets de variables de contexte liées aux structures et parcours des différentes com-

munautés immigrées en France. De ce point de vue, ce travail s’inscrit dans l’approche

de la sociologie économique de l’intégration des immigrés (Portes, 1995).

Dans le modèle individuel de l’intégration, la réussite économique des immigrés est

liée aux ressources qu’ils sont susceptibles de mobiliser pour atteindre leurs buts : il

s’agit surtout du capital humain (Becker, 1957) et des ressources matérielles et finan-

cières proprement dites. L’objectif de la sociologie économique est de montrer grâce

à la notion de "l’encastrement social de l’action économique" 6 l’existence d’autres lo-

giques, notamment d’ordre social, qui expliquent le comportement des individus. Pour

la sociologie économique, les immigrants sont considérés non seulement comme des in-

dividus arrivant avec des niveaux plus ou moins différents de talents personnels, mais

surtout comme des membres d’un groupe qui participent dans des structures sociales

plus ou moins larges affectant leur mobilité économique. Dans cette perspective, il est

préférable d’utiliser le concept de "modes d’incorporation" pour référer au processus

d’insertion des immigrés dans ces différentes structures sociales (Portes et Zhou, 1993).

À côté du capital humain, il faut ainsi analyser avec précision les rôles de variables

6. On donnera ici la définition de K. Polanyi (1982), un des fondateurs de la sociologie économique :
par encastrement social de l’économie, il entend l’inscription de cette dernière dans des règles sociales
culturelles et politiques qui régissent certaines formes de production et de circulation de biens et
services.
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de contextes liées à la communauté d’origine ou à la société d’accueil dans l’étude du

processus d’intégration des immigrés.

Ce souci de prendre en compte l’effet de variables collectives, était déjà présent

dans l’article cité ci-dessus. Il a en effet pu proposer et tester une interprétation de la

prédominance de l’effet de la nationalité d’origine dans les modèles d’intégration des

immigrés en termes de réseaux communautaires en s’imprégnant de la théorie de la

segmentation. Les résultats développés dans cet article montrent que, pour certaines

communautés, il existe une corrélation positive entre la force du lien communautaire

et la réussite économique individuelle. Ainsi, la démarche adoptée suggérait qu’il était

possible d’interpréter la variable de l’origine nationale qui ressort toujours très signi-

ficativement dans les modèles, comme une variable qui révèle, entre autres, le rôle du

capital social dans l’intégration des individus. Ce ne sont pas les différences d’origine

qui déterminent en elles-mêmes le phénomène d’intégration, mais des variables plus

concrètes qui sont à relier aux conditions précises de l’histoire migratoire de telle ou

telle groupe d’immigrés, au niveau des ressources matérielles qu’elle a pu accumuler,

au niveau de solidarité qui existe entre ses membres, à l’intensité des liens tissés entre

ces derniers mais aussi et surtout au degré d’acceptation - ou de non hostilité - que lui

accorde la société d’accueil.

Cette thèse cherche à approfondir cette approche collective des phénomènes mi-

gratoires en intégrant dans l’analyse des variables contextuelles. C’est ainsi que dans

l’étude des mariages mixtes, les effets sur le choix du conjoint de la taille des groupes

d’immigrés, de leur déséquilibre démographique éventuel (mesuré par les sex-ratios),

de leur niveau de concentration résidentielle, etc., sont pris en considération. L’analyse

de la naturalisation tente d’intégrer l’effet des pratiques administratives ainsi que le

rôle de la communauté dans la naturalisation de ses membres. Enfin, l’examen de la sé-

grégation spatiale des communautés immigrées permet de caractériser l’environnement

socio-géographique dans lequel sont encastrés les parcours individuels d’intégration.
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Ainsi, l’originalité de cette recherche sur l’intégration des immigrés en France ré-

side dans ces trois points essentiels : approcher l’intégration en tant que phénomène

multidimensionnel, étudier les liens de causalité entre les dimensions et intégrer dans

l’analyse les rôles des différents acteurs individuels et collectifs. Par ailleurs, ce travail

s’appuie sur le recours à une méthodologie quantitative d’analyse longitudinale très peu

fréquente dans les travaux sociologiques en France et notamment ceux qui portent sur

l’immigration. Enfin, la nature même du phénomène migratoire et son caractère mul-

tidimensionnel font qu’il nécessite la mobilisation d’outils conceptuels développés par

des disciplines connexes à la sociologie. C’est pour cela que cette thèse revendique une

certaine ouverture pluridisciplinaire. Ainsi, lorsque l’attention est portée sur les ma-

riages, l’approche économique du choix du conjoint est développée ; lorsque les résultats

sur l’assimilation spatiale sont exposés, des travaux de géographes sur l’intégration des

immigrés sont présentés ; lorsque la question de la naturalisation est traitée, les points

de vue des politologues et juristes sont étayés. À travers cette pluridisciplinarité, cette

recherche tente de montrer la capacité de l’approche sociologique à opérer une synthèse

des différents points de vue en sciences sociales sur la question migratoire.

C’est une partie théorique générale constituant le noyau des études empiriques qui

entamera cette recherche. Cette partie expose les enjeux politiques et sociaux de la

question de l’immigration pour présenter ensuite une lecture approfondie d’une litté-

rature sociologique internationale portant sur la théorie de l’intégration des immigrés.

Seront également présentés dans cette partie l’approche méthodologique générale, les

données, et les principaux problèmes auxquels ce travail sera confronté.
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Après ce cadrage théorique, les fondements du travail empirique seront exposés

dans trois parties distinctes. La première dresse un panorama descriptif global de l’im-

migration en France à travers trois angles de vue : la dynamique démographique, la

participation au marché du travail et la ségrégation spatiale. Elle s’attache ainsi, avant

de se focaliser sur des questions plus pointues, à caractériser le parcours d’intégration

des communautés immigrées qui seront étudiées tout au long de cette thèse. Dans les

deux parties suivantes, l’attention sera dirigée sur deux dimensions considérées comme

déterminantes pour le processus d’intégration des immigrés : l’acquisition de la natio-

nalité et le mariage.

La naturalisation sera étudiée en tant qu’indicateur de la dimension civique de

l’intégration. La troisième partie de cette thèse cherche ainsi à distinguer les facteurs

explicatifs de l’acquisition de la nationalité pour un immigré, pour mesurer ensuite le

lien de causalité qui existe entre l’accès à la nationalité française et l’accès à l’emploi

sur le marché du travail. Cette partie cherche ainsi à apporter des éléments d’analyse

autour du débat sur le statut de la naturalisation et la place qu’elle occupe dans le

processus d’intégration.

Enfin, la quatrième partie traite de la dimension maritale de l’intégration en tant

qu’indicateur de distance sociale entre les différents groupes d’immigrés. Les analyses

réalisées dans cette partie permettent de décrire le comportement marital des immigrés

en France et son évolution entre 1968 et 1999 et ce en comparant les différentes com-

munautés. Elles se focalisent aussi tout particulièrement sur l’impact de l’inter-mariage

sur la situation professionnelle des immigrés et notamment leur accès à l’emploi.

* *

*
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Première partie

Immigration et intégration : enjeux

politiques et débats sociologiques
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La question de l’immigration suscite des passions à la fois politiques et scientifiques.

Tout travail sociologique sur l’immigration présente, plus ou moins explicitement, des

liens avec des questions de politiques publiques. Il s’agit surtout de trois préoccupations

principales : la régulation des flux migratoires, les politiques d’intégration (accueil, aide

à l’installation) et les politiques anti-discrimination. A-t-on besoin de l’immigration?

Que signifie le projet d’intégrer des immigrés? Quel type d’intégration faut-il viser?

Convient-il d’avoir un discours universaliste ou pluraliste sur l’intégration? La recon-

naissance formelle d’infra-cultures à l’intérieur de l’entité nationale est-elle favorable à

l’intégration? Comment lutter contre les discriminations? Autant d’interrogations qui

reviennent de manière récurrente dans le débat public, et qui peuvent être retrouvées

au cœur de la réflexion sociologique consacrée à l’immigration. C’est la raison pour la-

quelle cette recherche s’ouvre par une partie théorique qui tente de faire le lien entre les

enjeux politiques de la question de l’immigration d’une part, et les débats sociologiques

sur les concepts et les méthodes qui doivent être utilisés pour analyser ce phénomène

d’autre part.

Cette partie se compose de trois chapitres distincts. Le premier opère un passage

en revue des travaux en sciences politiques, philosophie sociale et sociologie sur les

spécificités nationales face à l’immigration et essaie de les confronter à l’observation

de plus en plus fréquente d’une forme de convergence relative de l’expérience de l’im-

migration et des politiques publiques des différents pays démocratiques concernés par

ce phénomène. Le second se concentre sur les débats sociologiques sur le "fait social"

que représente l’immigration et sur la conceptualisation savante du processus d’intégra-

tion des immigrés dans une société d’accueil. Le dernier chapitre soulève les questions

méthodologiques qui concernent l’ensemble de l’approche de ce travail et permettent

d’éclaircir les choix et démarches de cette recherche.
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Chapitre 1

Les transformations des modèles
nationaux de l’immigration

Toute une série de travaux théoriques, en sociologie, en sciences politiques et parfois

en philosophie sociale, développe l’idée selon laquelle, chaque pays a une tradition

nationale qui façonne la manière dont il traite de l’immigration et plus généralement

des relations inter-ethniques. Les grandes lignes de la politique de l’immigration seraient

ainsi dictées par le "projet national", au sens historique du terme, et la configuration des

États-nations en termes de citoyenneté serait la variable explicative la plus pertinente

pour la compréhension des politiques nationales de l’immigration (Schnapper, 1992).

Des modèles de citoyenneté on pourrait ainsi passer aux modèles d’intégration des

immigrés.

Ce type de travaux repose souvent sur une distinction des idéaux-types des régimes

de citoyenneté (Brubaker, 1992) : l’exclusionnisme ethnoculturel, l’assimilationnisme

civique, et le multiculturalisme pluraliste. Ces "modèles nationaux" de gestion de la

diversité sont fréquemment présentés comme incompatibles. Ainsi, selon ce cadre théo-

rique, et lorsqu’on passe à la réalité empirique, on oppose souvent la France conjointe-

ment à deux pays : les États-Unis d’une part et l’Allemagne d’autre part. Les travaux

sur l’immigration, la citoyenneté ou l’intégration présentent habituellement ces trois

pays d’immigration comme les exemples les plus aboutis des idéaux-types des régimes

de citoyenneté. La France est l’exemple par excellence du modèle de l’État-nation uni-

versaliste et égalitariste, qui ne considère que l’assimilation individuelle des citoyens.
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Ce modèle est très fréquemment opposé au modèle américain d’une part, où l’on re-

connaît les communautés culturelles, religieuses, sexuelles, ethniques et raciales comme

des groupes actifs dans la vie politique, et à l’Allemagne d’autre part qui associe une

conception ethnique et culturelle à la nation. Dans ses travaux comparatifs D. Horowitz

(1992) considère que, en ce qui concerne la représentation sociale de l’immigration, on

peut dresser un spectre allant des États-Unis, à une extrémité, jusqu’en Allemagne à

l’autre. Et ce sont précisément les caractéristiques de la relation entre le statut d’im-

migré et celui de citoyen qui expliquent la position d’un pays au sein de ce spectre.

Cette recherche ne s’étendra pas sur les développements, plus de l’ordre de la science

politique ou encore de la philosophie sociale de ces modèles théoriques. L’objectif de ce

chapitre est d’apporter un éclairage sur la position de la France dans ce spectre, et ce

en comparant représentations sociales d’une part, et politique publique d’autre part, ou

encore plus généralement, discours et pratique. Il tente ainsi de fournir quelques nuances

à la distinction théorique des modèles nationaux du traitement de l’immigration ou

plus généralement de la diversité culturelle, en soulignant le fait que, en pratique, ces

modèles engendrent souvent des politiques publiques relativement proches. Pour ce

faire, il commence par évoquer les différentes représentations sociales de l’immigration,

et ce notamment en étayant la comparaison entre la France et les États-Unis. Dans un

second temps, grâce à un examen du modèle républicain français, ce chapitre montre

que ces différences sont liées plus à une certaine conception de la nation qu’à une réelle

divergence dans les politiques publiques face à l’immigration. Enfin, il se termine par

l’analyse de plusieurs travaux qui mettent l’accent sur le phénomène de convergence

de plus en plus visible entre les politiques d’immigration.
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1.1 Existe-t-il une spécificité française de l’intégra-

tion des immigrés?

a Quelques perspectives comparatives : la place de la France

parmi les pays d’immigration

Dans une approche positive, et sans avoir recours à des concepts tels que la citoyen-

neté ou les modèles nationaux, G. Freeman (1995) dresse une typologie distinguant

trois groupes de pays d’immigration. Cette typologie repose notamment sur l’histoire

migratoire des pays concernés ainsi que sur l’ancienneté des politiques publiques rela-

tives à l’immigration et leur degré d’institutionnalisation.

– Le premier groupe de pays concerne les "pays classiques" d’immigration. Il

comprend l’Australie, le Canada, la Nouvelle Zélande, et les États-Unis. Pour

chacun des ces pays, l’immigration est une réalité inhérente à leur existence même

en tant que nations. Sur la scène internationale, et en dépit de la mouvance res-

trictive plus ou moins généralisée, ils représentent les pays les plus libéraux en

matière d’immigration : ils continuent de nos jours à encourager la migration

d’installation, l’immigration y occupe peu de place dans le débat public, et rares

sont les partis politiques qui y sont fondamentalement opposés. Le multicultura-

lisme y représente un principe civique fondamental, les différentes communautés

étant reconnues, respectées et parfois protégées par les pouvoirs publics. Elles

interviennent sur la scène publique comme des acteurs politiques de première im-

portance. Par ailleurs, chacun de ces pays est caractérisé par une longue tradition

de politiques volontaristes menées par les gouvernements successifs en matière de

gestion des flux, d’accueil des migrants et de lutte contre les discriminations.

Par conséquent, une certaine confiance règne dans la capacité des institutions à

gérer les problèmes d’immigration. L’Australie et le Canada représentent dans
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cette perspective un degré fort de rationalisation de la politique d’immigration,

notamment au travers du formulaire détaillé sélectionnant les immigrés, et leur

permettant de répondre assez rapidement aux demandes de l’économie en matière

de main d’oeuvre.

– Le second type de pays regroupe les pays européens caractérisés par une immi-

gration post-coloniale de main d’œuvre. Il s’agit principalement du Royaume-

Uni, de l’Allemagne, de la Belgique, des Pays-Bas, de la Suède et de la Suisse.

La France occupe une place particulière au sein de ce groupe ; parce qu’elle a

connu très précocement une immigration de masse notamment au cours du XIXe

siècle, le concept d’immigration post-coloniale ne lui convient pas. Néanmoins,

la fonction économique de l’immigration, la rapproche fortement de ce groupe 1.

Pour chacun de ces pays, l’expérience de l’immigration a commencé alors que

leur existence en tant qu’État-nation était affirmée. Le débat public autour de

l’immigration est régi par des dilemmes notamment en ce qui concerne les ques-

tions de citoyenneté et de nationalité. La politique d’immigration est caractérisée

par un retard constant, et partant, par des erreurs récurrentes. Erreur d’avoir

soutenu et cru en l’illusion que la migration de main d’œuvre n’est que tempo-

raire, et de n’avoir préparé que très peu, l’installation définitive inéluctable d’une

grande partie des migrants ; erreur de ne pas avoir développé des programmes

spécifiques à l’intégration des immigrés ; erreur de n’avoir compris que tard la

nécessité de lutter activement contre les discriminations à l’encontre des popula-

tions immigrées. . . Ces erreurs s’accompagnent par un certain scepticisme quant

à la capacité de l’État à contrôler l’immigration. Par conséquent, l’opinion pu-

1. Le lien entre immigration et colonisation est très présent dans les travaux de A. Sayad sur
l’immigration algérienne. On peut lire dans son célèbre texte, "Les enfants illégitimes": "À la manière
des colonisés, ils portent en eux [les immigrés], produit de leur histoire un système de référence double
et contradictoire.[. . . ] Considérée de la sorte, l’émigration n’est pas sans rappeler le précédent de la
colonisation, et la situation des émigrés celle des colonisés, à travers l’immigration qui la prolonge
c’est d’une certaine manière la colonisation qui survit." (Sayad, 1979, p.130)
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blique et les gouvernements de ces pays sont caractérisés par une attitude bien

moins positive vis-à-vis de l’immigration que celle que l’on trouve dans les pays

dits classiques. Les conflits sociaux liés à l’immigration peuvent être relativement

violents, et nombreux sont les partis politiques qui fondent leur programme et

leur lignée idéologique sur l’hostilité aux immigrés. De plus, ils connaissent un

certain succès dans l’opinion publique 2. Ainsi, les politiques d’immigration ont

pendant longtemps étaient caractérisées par une opposition entre l’attitude des

entreprises et employeurs, plutôt favorable, et celle des opinions publiques plus ou

moins opposée. Le contexte économique présente un impact fort sur les politiques

d’immigration : c’est pour cela que ces pays ont connu à partir des années 1970,

avec la dégradation du contexte économique, un retournement restrictif de leur

politique d’immigration. Il est toutefois frappant de remarquer que la décision de

suspendre l’immigration dans des pays comme la France, l’Allemagne et la Suède

a été prise sans aucune consultation, débat public ou parlementaire (Hammar,

1985).

– La troisième catégorie concerne ce que l’on peut appeler les "nouveaux pays

d’immigration". Il s’agit notamment du Portugal, l’Espagne, l’Italie et la Grèce.

Ces pays ont connu une transition entre leur ancien statut de pays d’émigration

et leur nouveau statut de pays d’immigration. Ils ont constitué des pôles attrac-

tifs notamment après la fermeture des frontières des autres pays européens et

on été confrontés plus ou moins brutalement à des flux migratoires conséquents.

Or, ils souffrent d’une absence quasi totale d’expérience en matière de politique

d’immigration. Celle-ci s’impose de manière urgente autour de trois axes : orga-

2. L’Enquête Sociale Européenne réalisée en 2003 montre - et il s’agit là d’un phénomène général
en Europe - que les Français sont parmi ceux qui sur-estiment le plus la part de l’immigration dans
la population. La moyenne de leur estimation est de 29% soit trois fois supérieure à la fourchette la
plus élevée admise par l’OCDE, à savoir 10% (cité par F. Héran (2007), p.9). Cette sur-estimation
est à mettre en rapport avec les discours de l’extrême droite française qui martèlent des chiffres
"exorbitants" sur les flux migratoires arrivant en France.
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niser les entrées légales d’immigrés, bloquer les entrées illégales et régulariser les

immigrés clandestins. C’est la dernière politique qui fut surtout utilisée, comme

en témoignent les expériences en Italie (par exemple en 1990, 1995, 1998, 2002) et

en Espagne (par exemple en 1985, 1991 et en 2005). Par ailleurs, une forte pres-

sion s’exerce de la part de l’Union Européenne sur ces pays, considérés comme

les maillons faibles de la stratégie de cette dernière en matière de régulation de

l’immigration.

Il est frappant de constater que, en dépit des différences plus ou moins fondamen-

tales qui existent entre les histoires et les politiques migratoires de ces pays, ils ont

tous comme point commun une forme plus ou moins prononcée d’hostilité de l’opi-

nion publique à l’immigration. Dans un article publié dans International Migration

Review, R. Simon et J. Lynch (1999) comparent l’attitude vis-à-vis de l’immigration

en Australie, au Canada, en France, en Allemagne, au Royaume-Uni, au Japon et aux

États-Unis sur la période 1970-1995. Ils montrent que, bien qu’aucun de ces pays ne

présente une majorité stable favorable à l’immigration, il existe des degrés d’opposition

plus ou moins forts. Les États-Unis sont caractérisés par une opinion publique plutôt

favorable à l’immigration, comparativement aux autres, même si cette vision positive

concerne plutôt les anciennes vagues migratoires (en 1993, 59% des Américains pen-

saient que l’immigration était une bonne chose pour le pays). Mais les pays classiques

d’immigration ne sont pas tous caractérisés par une acceptation de l’immigration ; les

gouvernements y sont souvent largement plus favorables que leur opinion publique. En

Australie, entre 1988 et 1991, alors que les flux migratoires étaient très intenses, moins

de 10% des Australiens pensaient qu’il fallait admettre plus d’immigrants sur le terri-

toire (Freeman et Birrel, 2001). Dans les pays européens, et notamment en France, le

rejet de l’immigration est plus lié à une peur de perte d’une identité nationale d’une

part, ou à des questions d’insécurité sociale et économique d’autre part. En 1993, 76%

des Français reconnaissent que les immigrés font le travail que les natifs refusent de
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faire. Néanmoins, les déclarations xénophobes connaissent une progression qui va de

pair avec celle du Front National. En 1991, 71% des Français pensent qu’"il y a trop

d’Arabes en France" (Freeman et Birrel, 2001) ; en 2005, 47% des Français pensent

qu’"il y a trop d’immigrés en France" 3 ; en 2006, en France, une personne sur trois

répond qu’elle pense être raciste (dont 24%, un peu raciste) 4.

Si cette distinction entre pays classiques d’immigration, pays d’immigration de main

d’œuvre et nouveaux pays d’immigration peut être utile dans les travaux empiriques

comparatifs, elle paraît insuffisante pour expliquer les différences dans les représen-

tations sociales et les pratiques politiques au sein de chacun des groupes de pays.

L’hétérogénéité est par exemple très forte au sein du groupe des pays caractérisés par

une immigration de main d’œuvre. Elle est aussi, dans une moindre mesure, présente

au sein des pays classiques d’immigration. Ces hétérogénéités sont à l’origine de l’idée,

répandue dans la littérature comparative sur ce sujet, de "modèles nationaux" d’immi-

gration, étroitement liés à la construction historique de la nation ou, pour emprunter

les termes de D. Schnapper (1992,1999), à la "tradition nationale".

Il convient d’abord de souligner que, expliquer la différence entre les politiques d’im-

migration adoptées par les pays occidentaux est une préoccupation devenue classique

des sciences sociales. Nombreux sont les historiens, les sociologues, les économistes, les

politologues et parfois les géographes ayant consacré des travaux comparatifs permet-

tant d’analyser les divergences nationales des représentations sociales et des politiques

publiques de l’immigration. Dans un effort de synthèse de cette littérature comparative,

on peut remarquer qu’elle se structure autour de trois approches théoriques (Freeman

et Birrel, 2001):

– Une approche par le marché, qui donne une importance cruciale aux groupes

d’intérêts impliqués dans la question de l’immigration (chefs d’entreprise, tra-

3. Voir les enquêtes du CEVIPOF (Brouard et Tiberj, 2005a).
4. Il s’agit de résultats publiés par la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme

(2005, p.81).
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vailleurs qualifiés ou non, partis xénophobes, leaders communautaires, etc.). L’im-

migration en tant que politique d’accueil d’étrangers, est considérée comme ayant

des conséquences sur les sociétés hôtes, qui se traduisent par une distinction nette

entre des gagnants d’une part et des perdants d’autre part. Ce type d’approche,

on le comprend bien, est largement répandu dans des travaux économiques qui

étudient les effets de l’immigration sur le chômage, les salaires, les prélèvements

sociaux, et le rapport entre main d’œuvre qualifiée ou non qualifiée dans la so-

ciété d’accueil (Borjas, 1999b; Borjas, 1999a; Borjas, 1990). Néanmoins, les éco-

nomistes ne sont pas les seuls à s’inscrire dans ce cadre théorique ; plusieurs po-

litologues adoptent cette démarche afin de comprendre le rapport de force entre

les différents groupes et courants politiques concernés par la question de l’im-

migration. Tout se passe comme si la politique d’immigration était le fruit d’un

équilibre de rapport de force entre des groupes politiques et économiques plus ou

moins influents.

– Une approche juridique qui se focalise sur l’expansion des droits démocratiques

dans les sociétés occidentales et analyse les conséquences de cette expansion sur

les conditions objectives de la vie des migrants. Cette approche insiste ainsi sur

deux niveaux de pression qui s’exercent sur les états occidentaux relativement aux

droits des immigrés. La première pression est internationale symbolisée par des

principes libéraux tels que la liberté des échanges et la Déclaration Universelle

des Droits de l’Homme, ainsi que les différents accords, négociations, rapports et

directives des Nations-Unies en matière d’immigration. Cette pression internatio-

nale trouve un écho au niveau national, et notamment dans les droits individuels

garantis dans toute démocratie libérale. Ces deux pressions se traduisent par

l’émergence, dans le domaine public consacré à l’immigration, d’un langage de

plus en plus juridique qui insiste sur la protection des migrants.

– Une approche politique qui se focalise sur le rôle de l’État et sa marge de

manœuvre dans les sociétés de plus en plus diversifiées que sont devenues les
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démocraties occidentales. Cette approche privilégie ainsi les questions du rap-

port entre le citoyen et l’État, on encore entre ce dernier et la société civile qui

s’exprime notamment à travers ses groupes d’intérêts, ses associations, et ses

organismes actifs. La capacité de l’État à gérer les problèmes posés par l’immi-

gration - l’équilibre et les négociations entre les différents groupes d’intérêts, le

respect des principes de droits nationaux et internationaux, la définition unifica-

trice de la nation compréhensive de la question de la diversité - est fondamentale

dans la formation et l’application des politiques publiques de l’immigration.

Ces approches sont sans doute complémentaires et le passage d’un cadre théorique

à l’autre est fréquent. Néanmoins, toute une série de travaux comparatifs ayant sur-

tout dominé le débat sur l’immigration dans les années 1990, insistent sur la notion de

"culture civique", et sur son impact sur les politiques d’immigration. L’exemple le plus

représentatif de ce courant peut être trouvé dans le travail pionnier de Brubaker (1992)

faisant figure de référence dans les travaux comparatifs sur les politiques d’intégration.

Sa comparaison entre la France et l’Allemagne insiste sur le rôle joué par l’histoire de

la construction civique dans l’explication de la différence des politiques nationales de

l’immigration. Par culture civique, il désigne la manière dont les citoyens et l’État se

conçoivent en tant qu’unité politique abstraite. Son objectif est de montrer comment,

alors que la France et l’Allemagne sont deux démocraties libérales "solides", elles dé-

veloppent deux cultures civiques et deux conceptions de la nation fortement opposées,

qui se traduisent par deux modèles différents de l’intégration des immigrés. Son tra-

vail est considéré comme l’exemple même de ce qu’une comparaison historico-politique

peut apporter à la compréhension des politiques publiques de l’immigration ; il a par

conséquent déclenché toute une série de travaux théoriques dressant des typologies des

pays d’immigration.

Pour schématiser, on peut dire que ces travaux distinguent trois types de modèles

nationaux, directement liés à la conception de la citoyenneté : le modèle universaliste
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d’assimilation civique (dont la France est l’exemple par excellence) d’une part, et les

modèles pluralistes d’autre part qui peuvent se décliner en un multiculturalisme inclusif

(États-Unis ou Royaume-Uni), ou en un exclusionnisme différencié (Allemagne, Bel-

gique). Cette typologie repose sur des analyses politico-historiques de la relation entre

le citoyen et l’État ainsi que sur la construction et la conception de la nation. Ses consé-

quences en termes de politiques publiques portent principalement sur des questions de

citoyenneté et de nationalité. Le modèle universaliste d’assimilation garantit un accès

relativement ouvert à la nationalité, mais ne reconnaît que la citoyenneté individuelle.

Les politiques sociales sont en principe mises en œuvre sans tenir compte des origines

culturelles, ethniques ou raciales des citoyens, ni de leurs revendications particulières.

Dans les modèles pluralistes multiculturels, la notion de jus solis est centrale dans la

conception de la citoyenneté. Des politiques préférentielles (notamment de discrimina-

tion positive) peuvent être mises en œuvre dans le domaine de l’emploi, de l’éducation

ou du logement notamment pour lutter contre les discriminations. Le pluralisme peut

aussi être exclusionniste : en Allemagne, les travailleurs immigrés sont aisément inclus

sur le marché du travail, mais l’État favorise le maintien de leur culture notamment

pour faciliter leur retour et sauvegarder l’homogénéité culturelle allemande. Dans ce

type de pays, la politique de la nationalité et de la citoyenneté est très restrictive ; le

jus sanguinis est au fondement de l’octroi de la nationalité.

Un des exemples les plus frappants des conséquences pratiques des modèles natio-

naux est celui de la catégorisation de la population à l’aide de la statistique publique.

Dans les pays multiculturels, l’appareil statistique se dote de la connaissance de l’ap-

partenance ethnique des individus, déclarée de manière subjective, comme un moyen de

lutter contre les discriminations. Ce genre de pratique est considéré comme discrimina-

toire en France ; l’appareil statistique ne reconnaît que la distinction de la nationalité

et du lieu de naissance, c’est à dire la distinction entre un immigré et un natif 5. En

5. Le troisième chapitre de cette partie revient en détails sur ce rapport entre statistique et immi-
gration en France (p.108-118).
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Allemagne, on distingue les nationaux des étrangers.

Afin d’aller plus loin dans l’analyse de cette tradition théorique comparative, et

afin de mieux comprendre la place de la France au sein des modèles d’immigration,

il peut être utile de développer tout particulièrement la comparaison entre la France

et les États-Unis. Cela permettra d’apporter des éléments de compréhension d’une

opposition souvent présente dans le discours politique et scientifique sur l’immigration.

b France, États-Unis : deux conceptions de l’immigration?

Dans le cadre du bilan comparatif que ce paragraphe propose de dresser entre la

France et les États-Unis face à l’immigration, il convient de commencer par les nom-

breux points communs. Il s’agit en effet de deux des démocraties les plus anciennes au

monde, ayant longuement accueilli des immigrants et étant fières de leur "hospitalité"

dans ce domaine. Elles sont toutes les deux caractérisées par une forte prédominance

d’une doctrine officielle égalitaire qui trouve ses racines dans le siècle des lumières.

D’après le U.S Census Bureau, en 1999, on dénombre environ 26,5 millions de "fo-

reign born" soit 9.7% de la population des États-Unis 6. En France, le tableau II.1.1

présenté dans la partie suivante (p.134) le montre, la population immigrée représente

environ 8% de la population totale. L’expression "France terre d’accueil" (Girard, 1971)

a donc une vraie validité historique et l’intégration des étrangers devenus français fut

tellement forte que G. Noiriel parle d’une "amnésie collective" des origines des immi-

grants (Noiriel, 1988, p.15-22). Aux États-Unis, très tôt la sociologie a tâché de montrer

comment les immigrants sont devenus "des Américains comme les autres" (just Ame-

ricans) (Lieberson et Waters, 1988). Ainsi, la France comme les États-Unis ont connu

une immigration de masse quasi-constante depuis le XIXe siècle scandée par quelques

périodes de restriction migratoire. De plus, ces deux pays ont connu une diversification

6. Signalons que la part de la population née à l’étranger a augmenté aux États-Unis depuis 1999
pour atteindre 11.7% en 2003 d’après la même source, alors qu’en France les études de l’INSEE
montrent que la part de la population immigrée est stable (Boëldieu et Borrel, 2000; Borrel, 2006).



30 1.1. Une spécificité française de l’intégration?

accrue des origines des migrants. Aux États-Unis, l’immigration majoritairement eu-

ropéenne du début du siècle a laissé place à une immigration des populations venues

des continents sud-américain ou asiatique. En France, alors qu’au début du XXe siècle

les deux tiers de la population immigrée étaient d’origine belge ou italienne, entre les

deux guerres mondiales des vagues en provenance de Pologne, et de l’ex-Yougoslavie

enrichissaient le "stock" existant, et en 1975 plus de 4/5e des flux étaient en prove-

nance d’Afrique du Nord et de la péninsule ibérique (essentiellement des Algériens et

des Portugais). Comme les États-Unis, la France a donc son ancienne immigration et

sa nouvelle, mais aussi une part non négligeable de clandestins. Ces deux pays sont

ainsi confrontés à une plus grande hétérogénéité ethnique et religieuse de leur société.

Néanmoins, et en dépit de toutes ces similarités, il est frappant de constater l’am-

pleur des différences dans la représentation sociale dominante et le discours politique

de l’immigration. Ainsi, alors que les États-Unis se considèrent comme un pays d’immi-

grants, la France est uniquement partiellement un tel pays ; contrairement aux Améri-

cains, les Français ne se considèrent pas comme des descendants d’immigrés. De subtiles

particularités dans la conception de l’égalité ont conduit à des relations différentes entre

les citoyens et l’État. D’autre part, des configurations dissemblables des institutions

politiques ont produit des conceptions différentes du rôle des immigrés et des minorités

dans le politique. On peut structurer ces différences autour de trois axes (Horowitz,

1992): le premier concerne la fonction de l’immigration et son rapport au territoire, le

second porte sur la place qu’elle occupe dans l’"identité centrale" de la nation, et le

troisième sur les rôles relatifs de l’État et de la société civile.

Le premier point d’opposition entre la France et les États-Unis se situe au cœur

de la distinction, plus générale, entre les pays classiques de l’immigration et les pays

d’immigration de main d’œuvre. Les États-Unis sont conçus comme une aventure de

conquête d’une terre, et c’est l’immigration qui a permis la réalisation de cette aven-
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ture. L’immigration se trouve donc aux fondements même de l’occupation géographique

d’un territoire et de la construction d’une nation. En France, en revanche, l’immigra-

tion fut utilisée non pas pour occuper un territoire et fonder un pays, mais en tant

que ressource de main d’œuvre (Noiriel, 1988). A. Sayad parle même d’une immigra-

tion "commandée" par le pays d’accueil, "organisée" , et "délibérée" en tant que force

de travail (Sayad, 1999a, p.104) 7. L’immigration fut longtemps présentée, notamment

dans les périodes de croissance économique forte, comme une ressource extérieure de

main d’œuvre, dans laquelle le pays d’accueil "puise" lorsque les ressources nationales

lui manquent. D’où le mythe de l’immigration temporaire, qui façonne les représen-

tations sociales sur l’immigration. Cette illusion de pouvoir utiliser l’immigration de

manière purement instrumentale, et de pouvoir l’arrêter quand le contexte l’impose,

est toujours présente dans le discours politique de pays comme la France et l’Allemagne.

Le second point d’opposition réside dans la notion de l’"identité nationale". En

France, cette dernière occupe une place importante dans le débat sur l’immigration.

Comme l’explique G. Noiriel, et bien que l’égalité soit inhérente à la conception de

la citoyenneté française, qui se veut avant tout politique et aucunement fondée sur le

sang, le concept de nation n’a jamais été complètement déconnecté d’une certaine réa-

lité organique (les "racines Gauloises" des français étaient invoquées en pleine période

de la Révolution Française) 8. Les travaux de cet historien montre que la représentation

progressiste et universaliste défendue par Michelet a laissé la place à une vision plus

conservatrice, qui inclut une référence aux ancêtres et à une certaine continuité généa-

logique (Noiriel, 1992, p.21) 9. Ainsi, si la xénophobie était très présente en France dès

7. Sayad donne l’exemple des "réquisitions" de travailleurs algériens dans l’industrie de guerre ou
pour le creusement des tranchées durant la première guerre mondiale.

8. Noiriel montre comment, pour s’opposer aux aristocrates défendant une conception ethnique
fondée sur l’origine et le sang, Les Lumières ont mis en avant une conception assimilationniste de la
nation avec les Gaulois comme "vrais ancêtres" (Noiriel, 1992, p.8). Cette connotation biologique de
la nationalité peut être retrouvée dans plusieurs pays européens (Pettigrew, 1998).

9. Dans son ouvrage, Noiriel développe notamment les positions de Renan et de Fustel de Coulanges ;
le premier met l’accent sur la dimension généalogique et privilégie donc l’héridité alors que le second
insiste sur la dimension symbolique, et notamment la manière dont les canaux de la mémoire collective
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les premières vagues migratoires (Noiriel, 1988), seules ses cibles ont changé : la haine

anti-belge très forte dans le Nord de la France au XIXe siècle, fut remplacée par la

haine des Italiens vus comme des parasites économiques et considérés comme totale-

ment inassimilables, et enfin la xénéphobie vis-à-vis des "nouveaux immigrés" venue

d’Afrique, et notamment du Maghreb. Dans une étude comparative des réactions de

différents pays européens face aux populations issues de l’immigration, T. Pettigrew

(1998) montre que le "racisme flagrant" - c’est à dire celui directement déclaré, en

invoquant des différences biologiques - est le plus fort en France contre les Maghrébins

et en Allemagne contre les Turcs.

Cette forte prééminence de l’image d’une identité centrale de la nation, qui peut

induire un sentiment plus ou moins répandu de la haine des étrangers ou du moins de

la méfiance vis-à-vis d’eux, ne trouve pas de véritable équivalent aux États-Unis. Très

tôt, la conception d’un pays formé et re-formé par des immigrants y a prédominé. À

l’évidence, des courants nativistes forts se sont exprimés après chaque vague migra-

toire, les premiers arrivés combattant les "nouveaux": les catholiques, les Irlandais et

les Européens du Sud. Ces confrontations ont connu des périodes de fortes violences.

Cependant, en fin de compte, les immigrants d’hier sont devenus les natifs d’aujour-

d’hui notamment parce qu’il n’existe pas une conception organique fixe de ce qu’un

Américain est. Ainsi, tout au long du XXe siècle, les États-Unis connaissent un déclin

des mouvements nativistes. Ce déclin atteint son apogée dans les années 1960 où l’opi-

nion publique devient largement favorable à une immigration plus libérale. Il n’existe

pas, aux États-Unis de votes affectés par l’immigration sur le plan national. On n’y

trouve pas un nativiste équivalent à Le Pen. En effet, même s’il y a toujours eu des

groupes ethniques ou raciaux infériorisés, les frontières de l’identité américaine n’ont

cessé de s’élargir.

Il faut tout de même souligner le rôle qu’a joué la dichotomie Blanc/Noir dans cette

acceptation de l’immigration. En effet, en tant que principe fondamental de la distinc-

(la littérature, les institutions, l’art, etc.) relient les Français à leurs ancêtres (Noiriel, 1992, p.23).
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tion sociale, la dichotomie Blanc/Noir a contribué dans une large mesure au déclin

des idées nativistes et notamment du clivage catholicisme/protestantisme. L’assimila-

tion des vagues migratoires européennes dans le groupe des Blancs fut renforcée par la

nécessité de se démarquer des Noirs.

Cette opposition entre une conception forte de l’identité centrale qui écarte les im-

migrés de la "communauté des citoyens" (Schnapper, 1994), dominante en France, et

un rôle primordial accordé à l’immigration dans la formation et le renouvellement de

la société américaine apparaît claire lorsqu’on compare la catégorisation officielle des

deux populations. Aux États-Unis, il est possible de dire que la catégorie d’immigré a

été progressivement effacée du discours politique et social ; parler d’Américains d’un

côté et d’immigrants ou d’étrangers de l’autre, est considéré comme un comportement

sectaire (Horowitz, 1992). On parle par contre des différentes communautés et groupes

ethniques sans aucun tabou. Cela n’est pas le cas en France, ni d’ailleurs dans la plu-

part des pays européens. La caractéristique d’immigré voir d’étranger semble durable 10

et constitue le seul principe de démarcation de la population par l’appareil statistique

officiel.

Enfin, c’est surtout le rapport qui existe entre l’État et la société civile qui explique

les différences des conceptions de l’immigration de la France et des États-Unis. En effet,

bien que partageant une conception républicaine de l’État, la France et les États-Unis

ont une vision diamétralement opposée de ce dernier et de son rôle dans la société. En

France, la relation entre l’État et le citoyen est directe, conformément à l’idéal jacobin.

Toutes les organisations médiatrices, et notamment les groupes ethniques sont ainsi

"suspects". Jusqu’en 1981, on interdisait aux étrangers le droit d’association. Dans ce

cadre idéologique, la place réservée à l’idée de pluralité ethnique est réduite ; ce n’est pas

un hasard si le terme ethnicité, avec ses connotations de concurrence et de sous-loyauté

10. Avant la loi de 2000 sur la nationalité en Allemagne, elle se transmettait même au fil des géné-
rations.
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soit aussi mal considéré en France, et que, l’usage, très répandu aux États-Unis, du

trait d’union juxtaposant les appartenances identitaires y soit inexistant (Hispanico-

American, Afro-American, par exemple). Aux États-Unis l’idée de médiation entre le

citoyen et l’état est centrale. A. de Tocqueville explique la prolifération des associations

et organisations américaines par une certaine méfiance vis-à-vis de l’État et un moyen

de contrecarrer son pouvoir. Les institutions et groupes intermédiaires y sont considérés

comme gage de démocratie limitant ainsi les excès totalitaires potentiels du pouvoir

central. Les associations ethniques sont très fréquentes et elles exercent un "lobbying"

fort au sein du système politique, chose inconcevable en France. C’est pour cela qu’il

est fréquent de dire, pour schématiser, que les États-Unis favorisent la société civile sur

l’État, alors que le schéma contraire est valide en France. C’est ainsi que cette dernière

"oublie" progressivement ces anciennes vagues migratoires et ne reconnaît aucunement

les groupes ethniques, alors que les États-Unis font du souvenir de l’immigration et de

l’exaltation de l’ethnicité un lieu commun.

Pour clore cette comparaison, soulignons la prééminence aux États-Unis du rôle

du système judiciaire dans les conflits liés à l’immigration. Pour illustrer cela par un

cas pratique, on peut, à l’instar de la comparaison faite par Horowitz (1992), prendre

l’exemple de l’affaire du "foulard islamique" 11. Selon cet auteur, aux États-Unis, la

controverse du foulard aurait de suite été perçue comme contradictoire avec la liberté

de culte. L’affaire aurait donc été classée dans le domaine juridique. Une école publique

qui aurait renvoyé un élève pour des raisons religieuses aurait très vite été considérée

comme intolérante voire sectaire. Si la France est "obsédée" par l’idée du citoyen in-

différentiable, l’obsession des États-Unis est bien les droits constitutionnels. Dans le

domaine des relations ethniques et raciales, le droit soutient et renforce l’idée d’hé-

térogénéité et de différence. Son impact a d’ailleurs été fondamental dans la bataille

11. Dans son texte, Horowitz parle du début de cette affaire, à savoir les événements de 1989.
Néanmoins, son analyse s’applique toujours à cette affaire telle qu’elle fut reprise dans le débat public
en 2005.
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des Civil Rights Acts dans les années 1960. La devise d’A. de Tocqueville, "aux États-

Unis tout le monde parle la langue des magistrats" est particulièrement vraie pour la

question des relations interethniques et de l’immigration. Il en résulte que l’ethnicité

et les communautés ethniques sont légalement protégées d’une manière inconcevable

en France.

L’analyse des conceptions de l’immigration dans les sociétés française et américaine

montre qu’il existe des paradigmes différents de la société multiethnique. Cette diffé-

rence trouve ses racines dans le sens que prend l’égalité dans les deux pays, en dépit de

la source commune de ce concept. En France, l’égalité va de pair avec l’effacement de

toute trace d’origine. Les États-Unis sont caractérisés par un équilibre entre l’égalité et

la différence, cette dernière y étant perçue comme une richesse. Ces différences dans la

conception politique de la citoyenneté et du rôle de l’État présentent des conséquences

directes sur l’attitude des opinions publiques vis-à-vis de l’immigration.

Ainsi, la comparaison entre France et États-Unis permet d’approfondir les prin-

cipes d’une typologie fondée sur la distinction de modèles nationaux de l’immigration.

Néanmoins, si l’opposition entre ces deux pays est très présente dans les esprits et les

discours autour de l’immigration, une analyse concrète montre qu’elle sert souvent plus

au développement d’une rhétorique nationale de différenciation que d’un réel principe

d’action en matière de politique publique. Les politiciens français rejettent le modèle

américain et insistent sur ses échecs (notamment les ghettos et l’insécurité), alors que

les Américains voient dans le discours français sur l’intégration un appel à un confor-

misme culturel inquiétant. Mais au-delà de ces discours nationaux, quelles conséquences

concrètes sur les populations immigrées cette opposition présente-elle?
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c Le modèle républicain ou l’intégration à la française : entre

discours et pratiques

Plusieurs analyses politiques ou journalistiques ont vu dans les dernières "émeutes"

des banlieues en France, le signe de l’échec définitif du modèle républicain de l’inté-

gration. Certains remettent en cause le fondement même du modèle, considérant que

sa prétention universaliste ne sert qu’à masquer les inégalités (Simon, 2003), alors que

d’autres regrettent le fait qu’il n’ait jamais été réellement appliqué. P. Weil parle d’un

paradoxe de la République qui affirme haut et fort des principes universalistes d’égalité

de droits mais qui tend à oublier ces principes lorsqu’elle est confrontée à la question

de l’immigration (Weil, 2005b, p.8). L’enjeu est bien évidemment de taille : derrière

la remise en cause du modèle républicain à la française, certains voient le spectre du

"communautarisme" et le danger de l’alignement de la France sur le modèle d’intégra-

tion à l’américaine considéré comme générateur d’une "société fragmentée" (Wieviorka,

1996b). Néanmoins, s’il est fréquent en France de fustiger le modèle anglo-saxon associé

au communautarisme, aux ghettos, et aux violences urbaines, les voix qui dénoncent

les mythes et les propos répétés par les politiciens mais aussi les chercheurs autour de

la suprématie du modèle républicain de l’intégration sont de plus en plus nombreuses.

Ces critiques du modèle républicain sont surtout virulentes autour de la question de

la politique anti-discriminatoire 12 (Streiff-Fénart, 2002), notamment avec le constat

que les institutions anti-discriminatoires ont été bien plus fermes en Royaume-Uni par

exemple 13 qu’en France, où une des grandes failles de la politique publique réside pré-

12. Voir le numéro 4 de la revue Mouvements, publié en 1999, intitulé "le modèle français de discri-
mination : un nouveau défi pour l’antiracisme".

13. Sans pousser la comparaison jusqu’aux États-Unis ou le Canada où ces institutions sont encore
plus anciennes et plus efficaces. Chaque année, depuis 1976, la Commission for Racial Equality (CRE)
au Royaume-Uni obtient plus de 2 000 condamnations pour discrimination raciale contre 3 en moyenne
en France. À titre d’exemple on dénombre en France 3 condamnations en 1997, 7 en 1999, 16 en 2000,
12 en 2001 et 29 en 2002 (Stasi, 2004, p.33). Dotée de pouvoirs étendus, la CRE peut déclencher une
action en justice, organiser des opérations de "testing", conseiller et assister les victimes dans leurs
démarches judiciaires, soutenir financièrement les associations antiracistes, jouer un rôle de médiateur,
faire des propositions au gouvernement, etc.
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cisément dans la faible application des lois contre la discrimination 14.

Dans le cadre de cette recherche, l’objectif n’est guère de prendre position dans ce

débat, toujours d’actualité en France, entre multiculturalisme ou universalisme, mais

d’apporter quelques éclairages sur ses fondements politiques et sociaux. D’ailleurs, il

est important de noter que bien que la dialectique entre ceux que D. Schnapper appelle

les "intégrationnistes" et les "communautaristes" soit réelle (Schnapper, 1998, p.410),

l’enjeu du débat est faible en France puisque les deux partis reconnaissent le principe

de l’égalité civique et de la citoyenneté individuelle. Aucun d’entre eux ne réclament

une représentation collective des communautés dans la société civile. La vraie discus-

sion, écrit Schnapper, porte sur la question de savoir "jusqu’à quel point les identités,

les références culturelles et les fidélités particulières peuvent ou doivent être reconnues

dans la vie publique" (Schnapper, 1998, p.410). Il est dans cette mesure frappant de

constater le paradoxe de la situation française caractérisée par une stabilité du dis-

cours politique et idéologique autour de l’intégration des immigrés, que cela soit dans

la sphère politique ou scientifique (et notamment sociologique) d’une part, et d’autre

part, une hésitation perpétuelle d’une politique publique qui pendant longtemps, a

laissé s’installer, au nom de l’égalité, des pratiques de discrimination freinant l’intégra-

tion des populations immigrées 15.

Nombreux sont les chercheurs qui soulignent aujourd’hui que l’attachement fort en

France à un modèle de l’immigration qui lui serait spécifique, est plus une question de

rhétorique qu’une réalité. Or, la sociologie, en tant que production d’un discours public

sur les faits sociaux, a contribué fortement au façonnement idéologique du modèle ré-

14. En matière de législation anti-discriminatoire, la France fut parmi les pays pionniers en Europe,
notamment avec une première loi pénale contre la discrimination votée en 1972.

15. Dans une tentative de "psychologie politique de la représentation des discriminations", D. Fassin
affirme que ce "qui s’est opéré dans la période récente est moins un mouvement positif de l’ignorance
des discriminations vers leur identification, comme on le présente officiellement, qu’un glissement du
déni à dénégation." (Fassin, 2006a, p.134)
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publicain. Il est d’ailleurs frappant de remarquer à quel point les travaux sociologiques

sur la question de l’immigration s’imposent comme devoir de débuter par l’affirmation

quasi-solennelle de l’adhésion totale au modèle républicain. Ainsi, dans un ouvrage qui

selon M. Tribalat est censé briser "le tabou français sur l’usage des origines en sciences

sociales" (Tribalat, 1995, p.17), l’auteur affirme son adhésion au "modèle républicain

laïque et égalitaire dans son principe et se fonde sur l’autonomie de l’individu dans son

rapport à la société et à l’État et à la société" (p.13). D’autres travaux s’opposent ou-

vertement à toute transposition des principes anglo-saxons de l’intégration au modèle

français. Bien que cette prise de position relève parfois d’un exercice rhétorique, elle

est emblématique de la force d’ancrage du modèle républicain dans la pensée française

de l’immigration. Il s’agit ici de ce qu’on peut appeler une tradition sociologique qui va

de pair avec ce que D. Schnapper appelle une "tradition d’intégration nationale qui ne

reconnaît pas les communautés particulières dans l’espace public et fonde sa légitimité

sur le principe de citoyenneté individuelle" (Schnapper, 1998, p.395). En effet, dès les

travaux pionniers de Durkheim, les sociologues français ont prévu l’affaiblissement eth-

nique de la vie collective. La modernité, était justement conçue comme une évolution

politique et sociale qui libérerait l’homme de ses attachement hérités. Le passage à la

société moderne est un processus d’émancipation des hommes par rapport aux solidari-

tés particulières, et c’est bien le statut de citoyen qui représente cette libéralisation de

l’individu de toutes contraintes collectives, hormis celle de l’État. L’individu n’est plus

socialisé par ses liens ethniques, considérés comme primaires, mais par sa place dans

une société plus large (Durkheim, 1893). C’est le passage de la "solidarité mécanique"

à la "solidarité organique" qui se trouve aux fondements des sociétés modernes 16. Il

est intéressant de remarquer que cette négation de l’importance des appartenances col-

lectives particulières, s’accompagne chez les penseurs de cette époque, et notamment

16. Pour une analyse approfondie des principes de solidarité chez Durkheim, on peut se référer à la
lecture éclairante de S. Paugam (2007) qui relie cette distinction des types de solidarité aux problèmes
actuels que la société confronte en termes d’inégalités et de liens sociaux. Dans son ouvrage Les
formes élémentaires de la pauvreté, Paugam propose une typologie de ces liens qui s’inspire de la
théorie durkheimienne (Paugam, 2005a, p.78-83).
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chez Durkheim, d’une adhésion forte à l’État-nation, voire même d’un patriotisme fort,

qui s’inscrit tout de même dans une perspective universaliste. Cette hostilité aux ap-

partenances infra-nationales fut renforcée par l’influence de la pensée marxiste, qui a

fortement dominé la sociologie française depuis 1945. L’attention fut orientée, de ma-

nière quasi exclusive à la dimension sociale et politique des relations entre les hommes.

Plusieurs auteurs ne voyaient derrière l’appartenance ethnique que la classe sociale.

Alors que l’on se plaît parfois à relier le modèle républicain de l’intégration à la

Révolution Française, certains historiens et politologues soulignent les hésitations, les

retournements et les paradoxes de la politique française de l’immigration. L’historien

G. Noiriel a été parmi les premiers à critiquer la prétention selon laquelle l’intégration

des premières vagues d’immigration, où encore "le creuset français" était le produit

d’une politique spécifique de la République (Noiriel, 2000). Il insiste sur le fait que le

"modèle républicain d’intégration" découle de la mise en place de l’État-nation, notam-

ment avec la IIIe République qui, en instaurant une séparation stricte entre les natio-

naux et les étrangers, a permis l’émergence de luttes opposant les partis conservateurs

et l’extrême droite, partisans d’une forte ségrégation entre nationaux et étrangers, et les

partis progressistes, s’efforçant d’atténuer, au nom des droits de l’hommes, ces formes

d’inégalités. Dans cette perspective, l’intégration des vagues successives d’immigration

s’explique bien plus par les luttes sociales progressistes, les politiques d’intégration des

classes populaires, et la capacité "intégrationniste" de la classe ouvrière, que par un

modèle d’intégration qui serait spécifique à la France (Noiriel, 2002).

D’autre part, et face à cette stabilité du discours politique et scientifique autour

de ce que l’intégration des immigrés devrait être, certains analystes insistent sur la

divergence forte qui existe en France entre les principes du modèle républicain et la

pratique des politiques publiques françaises face à l’immigration. Il s’agit par exemple

de la position d’auteurs comme A. Favell ou D. Blatt. En effet, au regard de l’histoire
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récente de la politique d’immigration de la France, on peut défendre l’idée selon la-

quelle le modèle républicain, qui a connu une formalisation officielle avec la définition

du Haut Conseil à l’Intégration créé en 1989 17, est le fruit d’un tout récent arbitrage

politique. Ce dernier remonte aux années 1980, avec l’émergence de premiers mouve-

ments sociaux des populations immigrés ou issues de l’immigration, notamment avec

la marche des Beurs. Avant l’arrivée des socialistes au pouvoir en 1981, la droite consi-

dérait l’immigration comme un phénomène temporaire, refusait de traiter les immigrés

comme des interlocuteurs locaux, et préférait négocier avec leur pays d’origine à propos

de leurs conditions de vie en France. Or, au début des années 1980, la gauche a fait de

l’immigration une des clés de voûte de son programme électoral. Elle a voulu ainsi ins-

taurer un nouveau rapport politique avec les mouvements immigrés et a encouragé ces

derniers à s’organiser de manière à mettre en avant des leaders politiques qui pourront

être des interlocuteurs face au gouvernement. Il s’agit bel et bien de la politique du

"droit à la différence" instaurée par le parti socialiste en 1981, ouvrant notamment à la

population étrangère le droit associatif. Cette politique de la gauche, caractérisée par

un certain pragmatisme qui s’éloigne des principes rigides du modèle républicain, et

notamment du refus de toutes négociations avec les communautés minoritaires, a connu

un échec. D. Blatt (2000) l’explique par le manque de leadership politique et la faible

organisation des mouvements immigrés. C’est précisément cette faiblesse des immigrés

en tant qu’acteurs collectifs du politique qui a conduit à l’émergence d’un modèle dit

républicain s’imposant petit à petit comme le seul cadre légitime de la politique de l’im-

17. La définition officielle du Haut Conseil à l’Intégration est la suivante : "L’intégration consiste à
susciter la participation active à la société toute entière de l’ensemble des femmes et des hommes ap-
pelés à vivre durablement sur notre sol en acceptant sans arrière pensée que subsistent des spécificités
notamment culturelles mais en mettant l’accent sur les ressemblances et les convergences dans l’égalité
des droits et des devoirs, afin d’assurer la cohésion de notre tissu social" (Haut Conseil à l’Intégration,
1993). Aujourd’hui, sur le site du Haut Conseil à l’Intégration, on trouve une variante de cette pre-
mière définition qui traduit un certain basculement : "Le terme d’intégration (généralement référé à la
situation des immigrés installés de façon durable dans le pays d’accueil) désigne à la fois un processus
et les politiques qui ont pour objet de faciliter sa mise en oeuvre. Note : Le processus, inscrit dans la
durée, est celui d’une participation effective de l’ensemble des personnes appelées à vivre en France à
la construction d’une société rassemblée dans le respect de principes partagés (liberté de conscience
et de pensée, égalité entre homme et femme par exemple) telles qu’elles s’expriment dans des droits
égaux et des devoirs communs (voir http : //www.hci.gouv.fr).
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migration en France, délégitimant la participation politique fondée sur l’ethnicité ou

l’identité. A. Favell souligne que cette émergence du modèle républicain de l’intégration

s’accompagne d’un langage nationaliste fort, "intellectuellement hégémonique évoquant

et retravaillant une philosophie classique en France de la citoyenneté" (Favell, 2001c).

Selon cet auteur, on assiste ainsi au remplacement d’un "centrage socioéconomique"

pragmatique et accommodant sur l’insertion des immigrés par des idées "moralisatrices

et assimilationnistes" sur l’intégration. Ce changement ne s’est pas seulement mani-

festé par ce que l’on peut appeler un virement de la politique d’accommodation à la

politique d’assimilation. Il s’est aussi traduit par une transformation profonde de la

manière de traiter l’immigration en remplaçant "un pragmatisme largement ad hoc"

par une modélisation explicite théorisée et fondée sur des valeurs.

Une des conséquences fortes de l’hégémonie du discours républicain sur l’intégration

réside dans le renforcement d’un déficit de représentation et de participation politiques

qui a rendu les populations immigrées de plus en plus exclues de la scène démocratique

et de plus en plus éloignées du but de l’intégration. Pour dire les choses autrement,

on peut utiliser un concept élaboré par R. Kastoryano dans le cadre de ses travaux

comparatifs entre France, Allemagne et États-Unis (Kastoryano, 2002). Pour l’auteur,

la contradiction qui caractérise la politique française de l’immigration conduit à une si-

tuation d’"identification paradoxale" : le refus pour les immigrés d’être membres d’une

minorité ou la négation de l’appartenance à un groupe ethnique, racial ou religieux

d’une part, et leur marginalisation de la communauté nationale qui, dans le cadre

théorique républicain devrait être la seule valable.

On peut trouver plus ou moins convaincantes les argumentations des sociologues

et politologues critiquant le modèle républicain. Elles ont tout de même le mérite de

souligner le caractère contingent de ce modèle, chose qui ne ressort que rarement dans

les travaux sur ce sujet. En France, on relie le modèle de l’intégration aux racines les

plus anciennes de la République en affirmant une forme de spécificité qui serait quasi-
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originelle de la politique française de l’immigration, fondée sur le rapport individuel

entre l’immigré et la société. Or, il est intéressant de souligner que, bien que ce modèle

soit fortement lié au système politique français, et notamment la place prédominante

de l’État dans la gestion des relations entre les citoyens, il n’est devenu le seul légitime

qu’à l’issue d’une évolution historique plutôt récente, et qu’en pratique, il est fondé

bien plus sur des affirmations idéologiques que sur des pratiques politiques concrètes.

Dans son article "Qu’est ce que l’intégration?" (1994), Sayad analyse cette ambivalence

du discours sur l’intégration à la française :

L’assimilation des immigrés [. . . ] Une vertu civique qu’on présente comme

une garantie ou un garde-fou contre la discrimination essentialiste (par na-

ture, donc raciste) et dont on se loue aussi, le contrat social et politique

ayant en France et dans la tradition française le primat sur les liens d’ap-

partenance ethnique, la France (qu’on aime opposer alors à l’Allemagne)

ne se refusant pas de faire de n’importe quel homme (en droit) un Français,

sans se douter de ce que cet universalisme et le monopole qu’on croit déte-

nir sur cet universalisme (à preuve la manière française de parler des droits

universels de l’homme) peuvent avoir de chauvin, voire d’impérialiste (le

chauvinisme et l’impérialisme de l’universel, pour reprendre l’expression de

Pierre Bourdieu).(Sayad, 1994, p.11)

Après un passage en revue des spécificités nationales face à l’immigration, les pages

suivantes transposent l’attention sur toute une série de travaux qui mettent l’accent

sur les transformations structurelles et contextuelles qui affectent le phénomène migra-

toire contemporain. Ces travaux insistent sur une forme de convergence des politiques

nationales des pays démocratiques vers plus de "pragmatisme" envers les minorités

ethniques.
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1.2 Vers la reconnaissance de la diversité?

a Migrations internationales, globalisation, transnationalisme :

les nouveaux enjeux de la question de l’immigration dans les

pays développés

Nombreux sont les travaux qui insistent sur les transformations récentes de la face

du phénomène migratoire. Dans la terminologie anglo-saxonne, il s’agit de travaux

portant sur le thème des international migrations. Ces travaux peuvent prendre des

tonalités diverses, annonçant à l’extrême la fin de l’État-nation, et mettant l’accent

sur l’émergence de nouvelles formes de migrations, plus organisées, plus qualifiées et

plus mobiles, qui ne posent plus les problèmes d’intégration dans les mêmes termes

qu’auparavant. Après des concepts comme l’assimilation, l’acculturation, l’intégration

et, plus récemment, l’incorporation, élaborés, utilisés et diffusés par les travaux so-

ciologiques sur l’immigration, un nouveau concept, le transnationalisme 18, introduit

d’abord par des travaux anthropologiques, fut à l’origine du développement d’une nou-

velle lignée analytique dans la littérature sociologique sur l’immigration. Alors que les

interrogations sur l’adaptation des immigrés à la société d’accueil dominaient, ce nou-

veau concept ouvre la porte à une perspective nouvelle, qui se focalise sur la continuité

des liens entre les immigrés et leur pays d’origine, et le rôle des réseaux communau-

taires dans la préservation de ses liens (Portes, 1999). Sans pour autant contester la

pertinence de concepts tels que l’assimilation ou l’acculturation, les travaux empiriques

qui se développent autour du concept de transnationalisme mettent l’accent sur l’émer-

gence de formes "modernes" d’intégration des immigrés : ceux-ci mènent de plus une

plus une "double vie", participant à deux espaces politiques, et connaissant des formes

de mobilité économique par l’intermédiaire de réseaux internationaux. Dans son article

publié en 1997 dans International Migration Review , Portes décrit les communautés

18. La terminologie qui tourne autour de ce concept est très diversifiée : on parle de migrations
internationales, de communautés transnationales, de diasporas. . .
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transnationales comme suit:

"[. . . ] des réseaux denses qui dépassent les frontières nationales, créés par les

immigrés à la recherche de réussite économique et de reconnaissance sociale.

Au travers de ces réseaux, un nombre croissant de personnes peuvent mener

de "doubles vies". Ils sont souvent bilingues, jonglent avec des cultures

différentes, gardent des résidences dans les deux pays, et développent des

intérêts économiques, politiques et culturels qui nécessitent leur présence

dans les deux. 19" (Portes, 1997b, p.812)

Les enquêtes qualitatives sur ce sujet sont très nombreuses et elles insistent très

fréquemment sur la question de la double appartenance (Streiff-Fénart, 1999; Al-Ali et

Koser, 2002). Elles montrent aussi que le transnationalisme est fortement lié à l’activité

entrepreunariale des immigrés ; plusieurs petites entreprises transnationales, assurent

la continuité des liens entre les immigrés et leur pays d’origine. Dans un article récent

sur le sujet, Portes montre que ce type d’activité est loin d’être minoritaire et que

le transnationalisme ne contredit pas l’assimilation : les immigrés impliqués dans des

réseaux transnationaux réussissent bien leur intégration économique, sont installés du-

rablement dans le pays d’accueil et sont souvent même citoyens de ce dernier (Portes

et al., 2002; Portes, 1997a).

Si ce concept connaît un essor exceptionnel dans les travaux récents sur l’immigra-

tion, il convient de souligner qu’il ne s’agit pas, à proprement dit, d’un phénomène

nouveau. Plusieurs travaux montrent que, même au début de XXme siècle, des ré-

seaux de commerçants ethniques avaient comme mission de faire durer les liens avec

le pays d’origine (Foner, 1997). Dans son travail classique sur l’immigration, et dans

une perspective historique, C. Tilly (1990) met l’accent sur le fait que ce ne sont pas

les individus qui migrent mais les réseaux. A. Sayad a longuement insisté sur le ca-

ractère collectif de l’émigration ; dans son texte "Les trois âges de l’immigration", un

des ces enquêtés est originaire d’un village où 197 hommes étaient partis en France,

19. Il s’agit d’une traduction personnelle.
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contre 146 restés au pays. Parmi ces derniers, 105 sont d’anciens émigrés. À travers des

entretiens très riches, Sayad montre comment l’acte migratoire s’inscrit souvent dans

une expérience collective de l’émigration (Sayad, 1999a). Par ailleurs, les recherches

sur ce sujet ont toujours reconnu le fait que les migrants conservent un contact plus

ou moins fort avec leur famille et leur pays d’origine, et ce à travers la correspondance

ou encore l’envoi d’argent. Toutefois, la révolution actuelle des moyens de communica-

tions, d’information et de transports a considérablement changé la donne pour rendre

ce phénomène de plus en plus répandu. Les liens entre la globalisation économique et

les nouvelles réalités de l’immigration sont étroits.

Dans cette perspective, force est de constater qu’en dépit de la multiplication des

politiques restrictives, les flux migratoires ont considérablement augmenté au cours

des 20 dernières années. Le rôle du progrès réalisé dans les moyens de transports est

décisif dans cette augmentation. Cette dernière s’accompagne d’une diversification des

origines des émigrés 20, mais aussi d’une diversification des motifs et des formes de mi-

gration (étudiants, travailleurs, réfugiés, demandeurs d’asile, réseaux clandestins). Ces

transformations quantitatives et qualitatives de l’immigration sont à relier au rôle de

plus en plus actif des réseaux communautaires, au développement spectaculaire des

moyens d’informations, de communication et de transport (chaînes de télévision, inter-

net, téléphone. . . ), qui font que l’intégration vécue comme rupture n’est plus à l’ordre

du jour. Or, dans ce nouveau contexte la face du processus d’assimilation, et, avec elle

l’image de l’immigré, ont changé. On parle désormais du nouveau migrant qui s’op-

pose au migrant pauvre condamné à rompre progressivement avec les traditions de sa

région d’origine pour épouser celles du pays d’accueil. Le nouveau migrant, lui, est

plus diplômé (Borrel, 2006), moins masculin, et gère mieux son projet migratoire. La

problématique des fuites de cerveaux (brain drain) préoccupe d’ailleurs de plus en plus

les travaux sur l’immigration (Vertovec et Cohen, 1999; Vertovec, 2002). Le nouveau

20. L’évolution de la codification des pays de naissance des immigrés dans les recensements français
reflète clairement cette diversification des origines. Entre 1968 et 1999 on passe de près de 90 à plus
de 250 codes.
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migrant ne rompt pas les ponts avec son pays et n’opte pas d’emblée pour une situation

irréversible. Dès lors, "l’intégration peut exister comme un projet politique, sans que

du côté du migrant cela soit perçu comme un reniement ou une trahison des origines"

(Costa-Lascoux et Cheyron, 2004, p.187) . Pour ces deux auteurs, la notion de "copré-

sence" (p.199) caractérise de plus en plus la trajectoire migratoire des individus.

Ces transformations structurelles et contextuelles du phénomène migratoire affai-

blissent le discours sur la spécificité nationale face à l’immigration. Après plus de trente

ans d’expérience d’une politique de fermeture de frontières, le caractère mythique de

l’"immigration zéro" saute aux yeux. Le problème de l’immigration ne se pose plus de

la même manière aux États-nations, les migrants étant de plus en plus rarement des

individus isolés qui sont destinés à se dissoudre dans la société. Le caractère collectif

du phénomène migratoire est de plus en plus visible, que cela soit dans les flux propre-

ment dits, ou dans les conséquences en termes d’installation et d’organisation dans le

pays d’accueil. La stratégie des politiques d’intégration des pouvoir publics évolue, elle

aussi, en fonction de ces transformations.

b Le rôle de l’Etat dans la gestion de la diversité

En France, la remise en cause du modèle républicain de plus en plus fréquente

dans les propos des politiciens, journalistes et sociologues, s’accompagne aujourd’hui,

d’un discours politique et social qui crie "halte au communautarisme". Les propos sur

l’"ethnicisation du lien social" (Costa-lascoux, 2005), de la montée du communauta-

risme, de l’émergence des revendications des droits culturels etc., envahissent le débat

politique sur le sujet de l’immigration. Ces phénomènes, affirme N. Fraser (2005), sont

liés au déplacement des valeurs morales des sociétés modernes. Pour cet auteur, dans

les "sociétés post-socialistes", l’injustice majeure ne serait plus l’exploitation socioéco-

nomique mais la "domination culturelle". La lutte pour la reconnaissance des identités

(qu’elles soient ethnoculturelles ou sexuelles) aurait remplacé - ou du moins amoindri -
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le principe de lutte des classes. Néanmoins, le multiculturalisme en tant que revendica-

tion de reconnaissance et de droits égaux pour différents groupes définis ethniquement,

racialement, religieusement, ou sexuellement, constitue une mouvance intellectuelle et

politique très controversée dans les démocraties occidentales. Comme le montrent les

travaux de C. Joppke, il s’agit d’un courant qui perturbe la distinction forte dans ces

sociétés entre droite et gauche (Joppke, 1996). D’une part, l’accent mis sur l’égalité et

l’émancipation en font clairement un mouvement de gauche. Néanmoins, sa défense de

certaines formes de particularisme dévie de la pensée universaliste caractéristique de la

gauche et le rapproche de terrains habituellement occupés par la droite. C. Joppke pro-

pose d’ailleurs de distinguer trois dimensions du multiculturalisme qui s’expriment plus

ou moins fortement d’une société à l’autre. Il s’agit d’un défi à la culture unificatrice de

l’État-nation d’une part, d’une revendication de reconnaissance voire de compensation

d’un traitement historique inégalitaire d’autre part, mais aussi d’une forme de lutte

anticolonialiste. Alors que la première dimension est quasi inexistante aux États-Unis

et au Royaume-Uni, elle est quasiment exclusive du débat sur le multiculturalisme en

Allemagne et très présente en France.

Ce type d’analyses se retrouve de plus en plus fréquemment dans les écrits de phi-

losophie politique ou plus généralement de sciences humaines et sociales, cherchant à

dépasser l’apparente contradiction entre diversité culturelle et identitaire d’une part et

citoyenneté indivisible fondée sur des droits individuels d’autre part. Ainsi, la confron-

tation caractéristique de la fin des années 1950 qui opposait les "culturalistes" aux

"structuralistes" semble dépassée : aujourd’hui tout un courant de pensée essaie de

promouvoir l’idée selon laquelle l’émergence d’État alliant droits individuels démocra-

tiques et reconnaissance collective multiculturelle est possible (Glazer, 1997). D’ailleurs,

le mot "reconnaissance" représente la clé de voûte de ce courant de pensée. On peut le

retrouver dans les écrits devenus classiques de C. Taylor (1992,1994), ou encore dans

ceux de A. Honneth (2000). L’analyse de N. Fraser fournit un cadre théorique global à

la compréhension de cette dialectique entre citoyenneté et multiculturalisme. Il repose
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sur une distinction philosophique entre deux paradigmes de l’inégalité ou de l’injustice

(Fraser, 2005):

– Le premier paradigme est de type socioéconomique. Il s’agit de la question de

l’inégalité entre les différentes classes sociales. Il a occupé une place primodiale

dans la pensée philosophique et sociale de la société moderne avec des courants

très variés, allant de Marx à Rawls. On peut associer à ce paradigme une po-

litique publique de la redistribution qui a comme objectif de rétablir la justice

socioéconomique au sein des différentes couches de la société.

– Le second paradigme concerne la question de l’inégalité culturelle et le problème

de la reconnaissance. Il a intéressé des études anthropologiques, sociologiques

et philosophiques qui là aussi, s’inscrivent dans un large éventail de pensées. Ce

paradigme s’associe à une politique publique qui serait celle de la reconnaissance

des minorités culturelles et leur représentation dans la scène politique et démo-

cratique.

Fraser insiste sur la tension qui existe entre ces deux paradigmes d’autant plus que

le premier fait appel à une politique universaliste d’égalisation des couches sociales,

alors que le second, par essence, recommande des politiques particularistes. Tout se

passe comme si un dilemme existait entre ces deux formes d’injustice : les luttes pour

la reconnaissance tendent à souligner les particularités de chaque groupe culturel, tan-

dis que celles pour une plus juste redistribution ont pour objectif de promouvoir la

mobilité sociale ascendante pour tous. La conclusion de l’auteur est tout de même op-

timiste : on peut penser ces deux formes d’inégalité en même temps, et partant lutter

conjointement contre elles. Or, pendant longtemps on a insisté sur l’impossible concilia-

tion entre ces deux principes de justice. Dans son ouvrage La démocratie providentielle,

D. Schnapper (2002) soulève le problème que posent les politiques de reconnaissance en

tant que menace à l’existence même de l’État-nation. Pour l’auteur, même si elles s’ins-

crivent dans la dynamique démocratique globale des sociétés libérales, les politiques de
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reconnaissance se distinguent des politiques de redistribution par cela même qu’elles

remettent en cause le lien social de citoyenneté forgé par l’État-nation. Cela découle

du fait que, alors que les politiques de redistribution sont de l’ordre de l’économico-

social, la reconnaissance identitaire elle, est de l’ordre du politique. Elle constitue pour

cette raison un défi possible à l’ordre politique global qui régit la société. Tout se passe

comme si, précisément parce que l’État-nation est lui-même le fruit d’une "collectivité

historique", reconnaître des infra-collectivités historiques le remettrait en cause. Or,

la position d’auteurs comme Fraser se situe justement dans l’optique de sauvegarder

l’État-nation. Menacé de l’extérieur par la mondialisation et de l’intérieur par les mou-

vements de revendication culturelle, l’État-nation doit, afin de garder un rôle principal

de principe fondateur de la société, "apprendre" à opérer une articulation entre les

politiques de reconnaissance et les politiques de redistribution. Cette reconnaissance

n’est bien évidemment pas essentielle. Il ne s’agit pas de reconnaître la quintessence de

la différence, mais de reconnaître une histoire, ou encore une construction historique,

d’une situation d’inégalité qui devient de plus en plus inacceptable pour les membres de

certains groupes. Ces inégalités collectives sont souvent étroitement liées à des inégali-

tés socio-économiques, et c’est bien pour cela que l’articulation entre les politiques de

lutte contre les injustices culturelles et les injustices socio-économiques est nécessaire.

Plusieurs auteurs tels que C. Joppke (1996), A. Honneth (2000), S. Castles (1992,1995)

ou M. Martiniello (1997) soulignent que, paradoxalement, le multiculturalisme demeure

dépendant de l’État-nation, bien qu’il amoindrisse son pouvoir.

Ces transformations du rôle de l’État-nation sont déjà en œuvre, même dans les

pays qui leur sont les plus rhétoriquement hostiles. C’est ainsi que, dans son livre Ne-

gotiating identities, R. Kastoryano (2002) montre, grâce à une approche comparative

entre la France, l’Allemagne et les États-Unis, que, indépendamment des spécificités

affirmées par les systèmes nationaux, une convergence nette des politiques et pratiques
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de l’État face à l’immigration peut être décelée 21. Celle-ci apparaît dans les politiques

de contrôle de l’immigration, dans les politiques d’intégration, mais aussi dans les lois

de la nationalité et de la citoyenneté (Hansen et Weil, 2000). Depuis les années 1990, la

majorité des pays européens ont procédé à une révision des droits de la nationalité vers

plus de convergence entre le droit du sol et le droit du sang, et vers une extension de la

pratique de la double nationalité (Wihtol de Wenden, 2000). La France et l’Allemagne

connaissent les mêmes phénomènes étudiés aux États-Unis depuis maintenant 50 ans :

la ségrégation résidentielle, les enclaves ethniques, les quartiers qui combinent les pro-

blèmes sociaux et culturels. . . Ces phénomènes communs ont abouti à une réponse de

plus en plus convergente de la part des politiques publiques : celle de maintenir les

différentes identités infra-sociales en les "ménageant". Il s’agit d’une approche guidée

par un certain pragmatisme qui cherche à "couvrir" la contradiction qui existe dans ces

sociétés entre la réalité et les mythes, le discours et l’action en matière d’immigration.

Ainsi, des pays d’immigration qu’on a pris l’habitude d’opposer tel que la France et

l’Allemagne, convergent en effet vers un modèle commun de gestion des interactions

entre l’État et les minorités ; Kastoryano l’appelle le modèle de "négociations des iden-

tités". Cette convergence serait directement liée à la globalisation et la perte progressive

des marges de manœuvre de l’État-nation. On voit ainsi le lien entre les travaux sur

le multiculturalisme et ceux qui portent sur les transformations observables à l’échelle

de la planète échappant à l’emprise de l’État sur l’immigration : l’attachement durable

des immigrés à leur pays d’origine, l’influence grandissante des lois internationales, des

institutions supranationales, la formation de réseaux transnationaux, etc. C’est donc

bien la capacité de l’État à définir une identité commune, un sens de la solidarité et

un loyalisme consolidé au sein d’une même communauté politique qui est en jeu.

Dans ce contexte, la "négociation des identités" peut être considérée comme une

bonne stratégie de défense de l’État-nation : la capacité de l’État à mener à bien des

21. A. Favell montre comment, dans la majorité des pays européens, les discours politique et socio-
logique sur l’immigration sont souvent "aveuglés" par l’idée de déterminants nationaux (Favell, 2001a;
Favell, 2001b).
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négociations au sein même de ses frontières peut constituer une preuve de sa légitimité

en tant que cadre officiel de reconnaissance et de citoyenneté. La France, l’Allemagne,

les États-Unis mais aussi les autres pays concernés par le phénomène migratoire es-

sayent de répondre à la même question : comment concilier les différences de plus en

plus marquées qui existent entre les membres de leurs sociétés tout en affirmant l’inté-

grité de la nation? À cette interrogation, et en dépit de la convergence des politiques

nationales, chaque pays mobilise son discours de spécificité nationale en guise de ré-

ponse. La convergence n’efface pas les spécificités historiques de chacun de ces pays,

notamment en ce qui concerne le discours sur la citoyenneté. Cela se traduit par une

contradiction constante entre les pratiques politiques et les modèles historiques et so-

ciaux revendiqués et affirmés. La France oscille ainsi entre un idéal républicain d’unité

nationale et un pragmatisme qui prend de plus en plus en compte le rôle politique des

groupes immigrés. L’Allemagne, quant à elle, est tiraillée entre une conception ethnique

de la nation, et un système démocratique ; d’où une contradiction entre un discours

qui affirme le multiculturalisme et des pratiques qui peuvent s’en éloigner. Tout cela

aboutit à des relations plus complexes entre l’État et les immigrés : même si les modèles

nationaux servent de liens avec le passé et renforcent l’identité nationale, l’évolution

vers le modèle de négociations des identités est lente mais sure, affirme Kastoryano.

Contrairement à ce que les uns ou les autres peuvent penser, cela n’aboutit pas à

l’érosion de l’État mais à une transformation de son rôle. Négocier les identités permet

paradoxalement à l’État de demeurer comme une force structurelle de la collectivité :

il définit les limites de la reconnaissance et les termes de la citoyenneté. Comme le

montre le travail comparatif de Koopmans et Statham (1999) à partir de documents

journalistiques en Royaume-Uni et en Allemagne, l’État-nation est de loin la première

référence identitaire et le premier interlocuteur interpellé par les organisations reven-

dicatives des minorités ethniques.

Ainsi, après avoir étayé les différences dans les modèles nationaux de l’immigration
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qui résultent d’une construction historique spécifique de la nation, ce chapitre se ter-

mine par une note de relativité, notamment avec le constat d’une forme de convergence

des politiques publiques dans ce domaine. Toutefois, la convergence observée ne signi-

fie pas une homogénéisation ; elle n’évince pas l’histoire politique des pays concernés.

Elle permet simplement de mettre l’accent sur la similitude de plus en plus forte des

problèmes que les sociétés démocratiques connaissent par rapport à l’immigration, et

l’ouverture grandissante des pouvoirs publics aux expériences des uns et des autres

des pays concernés. Dans cette perspective, il est frappant de remarquer que, quel que

soit le modèle d’intégration revendiqué par les pouvoirs publics ou par les cultures na-

tionales, partout en Europe, on peut constater des inégalités économiques et sociales

fortes au détriment des populations immigrées ou issues de l’immigration. Partout, les

discriminations semblent fortes et la ségrégation résidentielle de plus en plus frappant.

Ces problèmes sont à l’origine de tensions politiques, parce qu’ils réclament une action

rapide des pouvoirs publics dans un domaine où ils ont peu d’expériences effectives.

Chacune des sociétés vit alors à sa manière une dialectique qui existe entre des affirma-

tions particularistes ou universalistes, inhibant souvent le débat et l’action politique.

En France, la conséquence de cette tension s’est surtout traduite par une faible inves-

tigation empirique de l’immigration et partant, une faible connaissance de la situation

objective des populations immigrées ainsi que l’absence d’évaluation scientifique des

politiques dites d’intégration. C’est pour cela qu’il était important d’entamer cette

recherche par un certain cadrage des enjeux politiques autour des questions d’immi-

gration. Les travaux empiriques sur ce sujet, se heurtent souvent à une forme de rejet

a priori, qui les soupçonne rapidement d’être dans un camp ou dans un autre. Si le

passage en revue de la littérature sur ces aspects fondamentalement politiques du phé-

nomène migratoire est d’abord d’un intérêt heuristique, il permet aussi de souligner

le caractère parfois vain et surtout improductif de ce genre de débat dans le cercle

scientifique, surtout lorsqu’il prend une tournure normative. Quelle que soit la vision

politique du sociologue concernant le rôle de l’immigration et la place qu’elle occupe
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dans la culture de la nation, quelle que soit sa conception du "modèle d’intégration"

que la société devrait adopter face à l’immigration, il se doit, lorsqu’il s’investit dans

une recherche sur ce sujet, de relater la situation objective des populations issues de

l’immigration, dans une approche purement positive, et sans aucun tabou.

"La vérité commande qu’on se déprenne de toutes les mythologies (mêmes

scientifiques) qui collent à la notion d’intégration pour qu’on en vienne à

saisir l’acuité des enjeux sociaux et politiques, et surtout des enjeux iden-

titaires qu’elle dissimule" (Sayad, 1994, p.9).

Après avoir développé les enjeux politiques et sociologiques qui structurent les re-

présentations sociales et savantes de l’immigration, le second chapitre de cette partie

sera consacré à un exposé des grandes étapes de la pensée sociologique du processus

d’intégration des immigrés dans une société d’accueil.
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Chapitre 2

Les sciences sociales, l’immigration et
l’intégration des immigrés :
perspectives théoriques

En France, les travaux de A. Sayad ont forgé une certaine tradition dans la sociolo-

gie française sur l’immigration qui traite la question dans sa dimenion psycho-sociale et

politique (Sayad, 1979; Sayad, 1994; Sayad, 1999b). En dépit des essentiels apports de

cette littérature, la production théorique sur les mécanismes sociaux qui caractérisent

le processus d’intégration des immigrés a été peu prolifique. Elle est aussi restée relati-

vement fermée à la littérature internationale sur ce sujet. Or, la sociologie américaine

et plus généralement les sciences sociales, ont été fondées par les travaux de l’École de

Chicago sur l’intégration des immigrants. Depuis, la littérature sociologique ne cesse

d’élaborer de nouveaux concepts, d’émettre de nouvelles critiques, de dé-construire et

de reconstruire une conception théorique de l’intégration des immigrés. La préoccu-

pation centrale de cette littérature tourne autour des questions suivantes : comment

fonctionne une société dont la diversité ethnique est une dimension principale? Que

deviennent les groupes et les individus qui arrivent dans cette société à l’issue d’un

processus migratoire? Quels sont les mécanismes sociaux précis qui caractérisent le

parcours des migrants dans la société d’accueil? Plus généralement la question est

de savoir comment théoriser la sociologie de l’intégration des immigrés au regard des

études empiriques sur ce sujet.



56 2.1. Questions terminologiques

L’objectif de ce chapitre est alors d’ouvrir la sociologie française à cette littérature

sur l’immigration. Il propose une lecture problématisée de l’acheminement théorique

ayant commencé par les conceptions linéaires de l’assimilation conçue comme conver-

gence, aux critiques les plus virulentes, cherchant à pointer du doigt les inégalités, les

conflits et les mythes qui couvrent la vision classique de l’assimilation. Cette discussion

théorique du processus d’intégration permet d’orienter et d’éclairer le travail empirique

réalisé dans cette thèse.

2.1 Questions terminologiques : intégration, assimila-
tion, insertion, accommodation, de quoi parle-t-
on?

Le thème de l’immigration constitue un des rares objets sociologiques particuliè-

rement sensible à la terminologie. Il est frappant de remarquer le nombre de travaux

socio-lexicologiques qui portent sur la pertinence de l’usage de tel ou tel terme pour

parler de la situation des immigrés et de leurs descendants. Rares sont les travaux scien-

tifiques français sur l’immigration qui ne débutent pas par un cadrage terminologique

et un affichage plus ou moins clair du choix de l’auteur et de ses implications en termes

de positions politiques et idéologiques. Plus rares encore sont les communications ou

conférences sur l’immigration qui ne s’arrêtent pas sur les mots utilisés reprochant par-

fois aux auteurs des intentions cachées derrière leur usage des termes. Néanmoins, ce

débat terminologique prend bien souvent une coloration plus politique que scientifique.

Ainsi, si on a pris l’habitude d’opposer intégration et assimilation, c’est essentiellement

en raison de leurs implications idéologiques sans un véritable débat scientifique et em-

pirique sur le sujet. D’ailleurs force est de constater que, en dehors de la théorie de

l’assimilation liée à l’expérience colonialiste développée par R. Maunier, on ne trouve

pas dans la littérature sur l’immigration un travail théorique de conceptualisation de

l’assimilation des immigrés (Lorcerie, 1997). On ne peut donc entamer ce chapitre sur
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la théorie de l’intégration des immigrés sans un détour terminologique qui permettra

de mieux opérer un cadrage scientifique de l’objet de recherche de ce travail.

En dépit de la multitude de termes que l’on peut croiser dans des travaux français

ou internationaux sur l’immigration 1, l’assimilation et l’intégration constituent deux

concepts définissant les principaux paradigmes concernant le destin des migrants en

France et plus généralement en Europe. Il s’agit de deux termes contestés politique-

ment et scientifiquement, comprenant des connotations sensiblement différentes bien

que leurs significations objectives soient relativement proches. Sur cette opposition

entre assimilation et intégration, il est frappant de remarquer la quantité d’encre ayant

coulé en France dans les sphères scientifiques et politiques. Ainsi, tout, ou presque, a été

dit sur les signifiés, les interprétations, les représentations conscientes et inconscientes

derrière l’usage de ces mots (Costa-lascoux, 1991; Gaillard, 1999; Sayad, 1994; Schnap-

per, 1999). Jusqu’au point qu’il est possible de parler d’un "combat pour les mots"

(Schnapper, 1998, p.407-408) qui a caractérisé notamment la question de l’immigra-

tion dans les années 1980 en France en érigeant dans la sphère publique la polémique

entre intégration et assimilation. Ce chapitre ne reviendra pas sur les origines histo-

riques et lexicologiques de la structuration des oppositions entre ces deux termes.

Néanmoins, pour mieux comprendre les querelles terminologiques françaises, il convient

de distinguer ce qui relève de la sphère scientifique de ce qui est lié aux représenta-

tions politiques et publiques. En France, l’attachement scientifique au terme intégration

trouve ses racines dans la sociologie durkheimienne où il désigne un phénomène social

global, aucunement spécifique à l’immigration. D’ailleurs Durkheim ne parle pas de

l’immigration dans ces textes sur l’intégration 2. Le concept durkheimien d’intégration

présente en effet une double dimension ; il réfère à la fois à un état de forte interdé-

1. Citons surtout les termes insertion, intégration et assimilation en France, et les termes assimila-
tion, incorporation, accommodation, et adaptation dans les travaux anglo-saxons.

2. Pour une analyse des circonstances socio-historiques qui expliquent les raisons pour lesquelles
l’école durkheimienne n’aborde que très peu la question de l’immigration, on peut se référer au Creuset
français, (Noiriel, 1988, p.28-34).
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pendance entre les membres d’une société et au processus qui conduit à cet état. C’est

toutefois la première appréhension du terme qui est privilégiée par Durkheim. L’in-

tégration désigne ainsi une "propriété du système social". Ce dernier est "intégré" si

ses membres partagent une conscience, des croyances et des pratiques, sont en interac-

tions les uns avec les autres et se sentent voués à des buts communs (Besnard, 1989).

Le projet sociologique durkheimien peut alors être compris comme une entreprise de

description, d’explication et de compréhension de la cohérence sociale ou encore de

l’intégration de la société. Dans le dictionnaire critique de la sociologie, R. Boudon et

F. Bourricaud formulent cette préoccupation durkheimienne comme ceci : "les théories

sociologiques de Durkheim (1858-1917), celles notamment qui traitent de la division

du travail, du suicide et des formes élémentaires de la vie religieuse, sont habitées par

une question obsessive, proche de la question hobbesienne classique de l’ordre social

reformulée de la manière inédite : par quels mécanismes les individus sont-ils intégrés

à la société?". Pour Durkheim, l’intégration est donc le phénomène fondateur des liens

sociaux et son absence est synonyme d’anomie ou de crise des instances de socialisation

(Durkheim, 1893). Le concept s’applique ainsi à tout membre de la société, et donc

plus particulièrement à ces "nouveaux membres" que constituent les migrants. Dans

la lignée de cette théorie durkheimienne de l’intégration, les travaux de de S. Paugam

sur la "disqualification sociale" (Paugam, 1991) ou de R. Castel sur la "désaffiliation

sociale" (Castel, 1995) montrent bien que, même si intégration et immigration sont

des notions liées, le problème sociologique de l’intégration ne se pose ni seulement ni

systématiquement à propos des immigrés.

Néanmoins, s’il existe une forme de consensus sur cette compréhension sociolo-

gique de l’intégration, notamment d’un point de vue macrostructural, les problèmes

terminologiques se sont sérieusement posés en France dès que l’immigration est deve-

nue une préoccupation politique, en l’occurrence dans les années 1980. Ainsi, lorsque

A. Girard publie ses travaux pionniers sur l’immigration en France, il ne s’arrête pas
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vraiment sur la terminologie à adopter. Il s’inscrit assez clairement dans la lignée des

travaux de l’école de Chicago, en utilisant des termes diverses tels qu’accommodation,

accoutumance, adaptation, intégration, assimilation et amalgamation. Alors qu’on lui

a reproché un certain alignement sur le paradigme assimilationniste, sa conception du

processus apparaît clairement s’en démarquer dans ce paragraphe de son article co-

écrit avec J. Stoetzel intitulé "Problèmes psychologiques de l’immigration en France"

(Girard et Stoetzel, 1953, p.75):

"Le problème consiste pour l’immigrant à s’adapter à de nouvelles circons-

tance, et la notion d’adaptation paraît mieux rendre compte du processus

psychologique qui se développe en lui que celle d’assimilation. En vérité, un

Italien ou un Polonais ne devient pas semblable à un Français, mais du fait

de son installation en terre étrangère, il cesse d’être en tout semblable à ses

compatriotes restés dans son pays. Tout le chemin parcouru consiste dans

le passage de la position de citoyen de son propre pays, à celle de l’immigré,

et non de citoyen du pays qui l’accueille. Car l’immigré reste différent des

nationaux qui l’entourent. Sa conscience, s’il y réfléchit est habitée par ce

sentiment de différence. La naturalisation, même s’il la désire et l’obtient,

ne change rien à ce fait. Exprimées dans son comportement de la lecture de

la presse par exemple, ses attitudes se modifient, mais n’en persistent pas

moins. Il apprend plus ou moins une langue nouvelle, il n’en oublie pas pour

autant sa langue maternelle. Être adapté, c’est vivre sans hiatus permanent

avec l’entourage, ce n’est pas lui ressembler en tous points."

Néanmoins, comme les chercheurs de l’École de Chicago, Girard croit en un proces-

sus inconscient qui s’inscrit dans la temporalité et qui, non sans conflit, aboutit à

une société plus diversifiée. C’est ainsi qu’il termine son article sur "L’adaptation des

immigrés Maghrébins en milieu urbain" en écrivant (Girard, 1977, p.410):

"[. . . ] Toutes les conditions sembleraient rassemblées pour rendre la coha-

bitation impossible. Or il n’en fut rien, or, il n’en est rien. Les impératifs



60 2.1. Questions terminologiques

de la vie quotidienne, les services réciproques rendus au nouveau collectif,

même si les individus n’en sont pas conscients, les relations entre personnes

qui se tissent parmi les adultes et parmi les enfants, estompent en réalité les

dissemblances, empêchent d’éclater les germes de tension et provoquent un

insensible rapprochement. L’accoutumance et le temps font leur œuvre."

La véritable rupture dans la dénomination scientifique du processus qualifiant l’adap-

tation interactive des migrants à la société d’accueil s’instaure à partir des années 1980.

Au cours de cette période, "l’assimilation fut réduite à l’assimilationnisme" (Schnap-

per, 1998, p.407) et connut désormais un discrédit fort sur la scène publique. Il est

toutefois important de souligner que ce mouvement de rejet de l’assimilation dans tous

les discours sur l’immigration, qu’ils soient scientifiques ou politiques, s’est fortement

imprégné de deux phénomènes relativement éloignés de la problématique de l’immi-

gration. Le premier concerne le militantisme régionaliste qui a gagné du terrain dans

les années 1970 : il accusa l’État jacobin d’avoir éradiqué les cultures particulières au

profit de la culture dominante. Le second phénomène qui explique le rejet du terme

assimilation et qui a été le plus prégnant, est lié à l’expérience de la colonisation.

En effet, dans le contexte colonial, l’assimilation était considérée comme un processus

d’alignement des comportements des colonisés aux normes et valeurs de la civilisation

occidentale. Ainsi, non seulement elle supposait un phénomène de rejet d’une culture

au profit d’une autre, mais en plus, elle sous-entendait (et c’est le moins que l’on puisse

dire) une supériorité de la culture occidentale sur la culture autochtone. Ces deux

mouvements, le régionalisme et l’anti-colonialisme connurent une virulence particulière

dans les années 1980 et influencèrent fortement le discours public sur l’immigration. La

France connut alors une période de recherche d’alternative terminologique : on parla

désormais d’insertion dans les textes officiels 3 pour adopter finalement le terme inté-

gration qui s’est avéré capable de réunir les scientifiques et les politiques. La définition

3. Le rapport du Commissariat Général du Plan, présidé par S. Hessel, préconisa l’usage du terme
insertion en 1987.
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du Haut conseil de l’intégration en 1993 officialisa en quelques sortes, l’opposition entre

assimilation et intégration en affirmant que le premier terme suppose la disparition de

toutes spécificités culturelles alors que le second reflète un équilibre entre la nécessité

d’une cohésion sociale et la possibilité de maintien, notamment dans le cadre de la vie

privée, de caractéristiques culturelles des migrants et de leurs familles.

Cette polémique entre assimilation et intégration qui a façonné pendant longtemps,

et continue d’ailleurs à le faire, le débat sur l’immigration en France, ne trouve pas

un réel écho dans la littérature scientifique produite dans d’autres pays d’immigration.

Aux États-Unis le terme assimilation est le plus couramment choisi depuis les travaux

pionniers de l’École de Chicago, et ce sans connotation péjorative. Son adoption est en

grande partie liée au fait qu’il met l’accent sur le caractère éminemment temporel de

l’incorporation des migrants à la société d’accueil ; il reflète bien l’idée de processus.

Si ce terme a connu un usage assimilationniste et ethnocentrique, notamment dans les

travaux de W. Warner et R. Srole 4, dès les années 1960, l’assimilation des immigrés

fut considérée aux États-Unis comme "la réinterprétation spontanée par les migrants

de leurs traditions d’origine à l’intérieur du cadre légal et politique de la nation dé-

mocratique" (Schnapper, 1998, p.224). Le rôle du débat multiculturaliste des années

1960 et 1970, dans le contexte du Civil Rights Movements aux États-Unis a été sû-

rement d’une grande importance : l’idée selon laquelle les minorités sont capables de

tracer leur chemin de mobilité sociale dans la société d’accueil tout en conservant une

certaine autonomie culturelle est désormais acceptée par tous.

Pour autant, il va de soi qu’affirmer que le débat sur le devenir de l’immigration

n’existe pas aux États-Unis serait falsifier la réalité. Au contraire ce débat est toujours

4. Dans un ouvrage publié en 1945, Warner et Srole annoncent la disparition des groupes ethniques
aux États-Unis : "l’avenir des groupes ethniques américains semble limité. Il est probable qu’ils seront
rapidement absorbés. Quand cela arrivera, une des grandes époques de l’histoire américaine aura pris
fin" (Warner et Srole, 1945, p.295)(traduction personnelle).
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d’actualité et revient constamment dans les travaux sur le sujet. Toutefois, il semble

se focaliser plus sur une réflexion autour du sens que l’on donne au concept et le degré

auquel il s’adapte à la réalité empirique. Ainsi, toute une littérature sociologique se

concentre sur la théorie de l’assimilation, focalisant l’attention sur les défauts d’une

compréhension unilatérale du concept, et mettant en avant des exceptions à l’assimila-

tionnisme, parmi lesquelles la situation des Noirs aux États-Unis reste la plus saillante

(Rumbaut, 1999; Glazer, 1993). Cependant le discrédit - non mérité d’après R. Alba

et V. Nee (1997)- du concept d’assimilation, n’a pas abouti à son abandon. Il a plu-

tôt alimenté un débat assez fructueux sur les variations de sa signification. C’est ainsi

que R. Rumbaut parle d’une vision critique interactive du concept d’assimilation qui

façonne la sociologie américaine de l’immigration.

Si l’on choisit de relativiser l’opposition récurrente en France entre intégration et

assimilation, ce n’est pas pour nier la pertinence du débat autour de la conception des

modes de participation des immigrés et de leur descendance à la société d’accueil. C’est

plutôt pour le limiter à la démarche scientifique de théorisation et de validation empi-

rique. C’est pour cela que les pages ci-dessous présenteront l’évolution de la conception

de l’intégration des immigrés telle qu’elle apparaît dans la littérature sociologique. On

peut penser que la situation en France prête à équivoque notamment à cause de l’im-

brication de la théorisation sociologique avec un discours politique dominant sur la

question. Ceci est d’autant plus frappant que l’on connaît le décalage qui existe entre

la théorie et la pratique du modèle dit républicain de l’intégration. Ainsi, le change-

ment de terminologie traduit plus un virement idéologique qui correspond à l’édification

d’une position officielle vis-à-vis du problème politique de l’immigration qu’un véritable

retournement conceptuel et théorique. D’un concept forgé par des sociologues afin de

contribuer à l’explication d’un processus social particulièrement complexe, le terme

intégration est passé à un paradigme politique, ou un modèle politico-philosophique

théorisant l’action publique dans le domaine de l’immigration (Sayad, 1999b; Favell,
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2001c; Richard et Tripier, 2002). Néanmoins, étant donné le contexte français et euro-

péen, il paraît toujours le mieux adapté à l’usage scientifique sans pour autant échapper

à la nécessité de définition et de cadrage conceptuel. Parce qu’elle s’inscrit dans une

tradition sociologique française durkheimienne, cette thèse préfère parler d’intégration

tout en témoignant d’une compréhension large mais précise du concept, qui s’appuie

sur des développements théoriques denses et consolidés d’une littérature internationale

sur la question. Dans la lignée de ce qu’écrit Rumbaut dans son article intitulé "Assi-

milation and its discontents" (1999), on peut penser que si le terme "intégration" veut

s’intégrer à part entière dans la théorie sociologique de l’immigration, il doit laisser

libre court à "l’imagination sociologique" pour englober la variété humaine dans l’in-

tersection des biographies, de l’histoire et de la structure sociale.

"L’assimilation est du ressort de séduction et non pas seulement de coerci-

tion ; de découverte et non pas seulement de perte et de brumes, de profonds

conflits de loyauté et d’une sorte d’alerte existentielle et non pas simple-

ment de conformisme à la pression du groupe et de moindre résistance. Elle

relève aussi de mélanges créatifs et d’extraordinaires hybridations et non

pas de simple renonciation face aux conditions d’un noyau dominant. Le

processus d’assimilation implique l’inventivité de l’entremise humaine, née

de la nécessité et du poids absolu des circonstances, et de l’ironie dialec-

tique de l’histoire humaine, qui baigne dans des processus envahissant de

changement dont les protagonistes ne sont peut-être pas plus conscients que

les poissons dans l’eau." 5(Rumbaut, 1999, p.953)

Après ce cadrage terminologique, la section suivante propose un détour par les

grandes étapes de la connaissance sur l’intégration des immigrés, qui part des travaux

5. Il s’agit d’une tentative de traduction personnelle d’un passage de l’article de Rumbaut.
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de l’Ecole de Chicago et la formation d’un paradigme dominant de l’assimilation, en

passant par l’émergence de concepts tels que la multidimensionnalité, le multicultura-

lisme et la segmentation (Rea et Tripier, 2003). Enfin, elle revisite sous un autre regard

les racines de l’École de Chicago et le concept même d’assimilation 6.

2.2 Le cadre théorique de l’analyse de l’intégration
des immigrés : des racines aux développements ré-
cents

a La théorie classique de l’assimilation

La théorie de l’assimilation a dominé la littérature sur l’immigration pendant une

grande partie du XXe siècle ; c’est d’ailleurs pour cela qu’il est commun de l’appe-

ler la théorie classique 7. Cette théorie anticipe qu’au fil du temps et des générations,

les populations issues de l’immigration se rapprocheraient de plus en plus des natifs

jusqu’à devenir indiscernables par rapport à ces derniers. Derrière cette perspective,

on retrouve l’hypothèse selon laquelle il existe un processus naturel par lequel divers

groupes ethniques partagent une culture. Ce processus consisterait en une perte pro-

gressive de l’ancienne culture à l’avantage de la nouvelle et, une fois démarré, il mènerait

inévitablement et irréversiblement à l’assimilation.

Les racines de cette théorie peuvent être retrouvées dans les travaux de l’École de

Chicago, qui se trouvent au fondement de l’analyse sociologique. La contribution de

l’École de Chicago réside surtout dans le développement théorique de concepts tels que

la "désorganisation et réorganisation" inhérente au phénomène de migration (Thomas

et Znaniecki, 1927), du "cycle de relations raciales" (Park et Burgess, 1921), et les

6. Pour un passage en vue historique du concept d’assimilation, voir la synthèse de R. Kazal (1995)
qui développe l’émergence, le déclin et la réhabilitation du concept. Ce travail reprend une partie
de cette analyse. Il s’inspire aussi largement de la lecture que fait D. Schnapper de la littérature,
notamment américaine, sur ces questions dans son ouvrage La relation à l’autre (1998). Enfin, il
s’imprègne également de l’analyse que proposent plus récemment A. Alba et V. Nee (2003) des avancées
théoriques dans ce domaine.

7. Elle est aussi appelée straight line assimilation dans la terminologie anglo-saxonne. Cette expres-
sion traduit bien l’hypothèse de convergence linéaire inhérente à cette théorie. On peut aussi utiliser
l’expression "théorie de convergence linéaire" pour désigner le paradigme de l’assimilation classique.
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théories dites écologiques sur le partage de l’espace urbain (Park, 1925; Park et al.,

1925; Park, 1952). A travers ces concepts classiques, les travaux de l’École de Chicago

sur l’immigration s’inscrivaient dans la continuité de toute une littérature sociologique

sur l’intégration ou la cohésion sociale ; on peut y déceler une influence forte des écrits

de G. Simmel mais aussi des travaux de F. Tönnies et notamment les concepts de Ge-

meinschaft 8 et de Gesellschaft 9 et enfin de ceux de Durkheim sur l’intégration sociale.

Dans un travail devenu classique Thomas et Znaniecki décrivent l’immigration po-

lonaise aux États-Unis comme une suite de désorganisations et réorganisations des

valeurs sociales de ce groupe. Ces auteurs insistent ainsi sur l’organisation du groupe

ethnique issu de l’immigration dans la société d’accueil et son développement comme

un mode d’assimilation. En effet, le paysan polonais connaît à travers la migration aux

États-Unis un changement de mode de vie : il passe de l’appartenance au groupe pri-

maire de paysans à une organisation sociale consciente dans une société complexe. C’est

ce processus de désorganisation et de réorganisation sociale qui caractérise l’émergence

de la "nouvelle société américo-polonaise". En développant les concepts de "désorgani-

sation sociale" qui symbolise le déclin collectif des valeurs et de "démoralisation", qui

caractérise la déviance individuelle, les auteurs insistent sur le caractère conflictuel et

parfois violent de ce changement. Néanmoins, si dans leurs travaux, Thomas et Zna-

niecki soulignent l’importance de la formation d’un groupe ethnique dans la société

d’accueil, leurs écrits mettent parfois l’accent sur le caractère inéluctable voire même

souhaitable de l’assimilation. Cette dernière signifierait ainsi à la fois une sorte de

harmonisation des attitudes et valeurs des migrants et des natifs et une émancipation

individuelle de l’homogénéité de l’expérience du groupe ethnique.

8. Solidarité sociale fondée sur une communauté d’affections, d’expériences, de sentiments d’appar-
tenance, de buts, de normes, de valeurs morales, de réseaux sociaux denses et de rapports interper-
sonnels réguliers.

9. Groupe d’humains qui se caractérise par des rapports impersonnels et superficiels, par l’absence
de normes et de valeurs communes et par des systèmes d’identification hétérogènes.
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Quant à la théorie du cycle des relations raciales, elle s’inscrit dans celle, plus gé-

nérale, de l’interaction sociale et s’inspire considérablement de la sociologie de Simmel.

La majeure partie de cette théorie est développée dans l’ouvrage de sociologie géné-

rale de Park et Burgess (1921). Ces derniers distinguent quatre types d’interaction

entre les groupes sociaux : la "compétition", le "conflit", l’"accommodation", et fina-

lement l’"assimilation". Ce cycle insiste sur le caractère temporel de l’assimilation qui

apparaît comme l’étape ultime d’une séquence progressive et irréversible 10. De plus,

ces étapes du cycle des relations raciales sont présentées comme respectivement liées

à la sphère économique, politique, sociale et culturelle, d’où une idée sous-jacente de

multidimensionnalité du processus. Une distinction entre acculturation et accommo-

dation permet d’élucider le sens originel de la notion d’assimilation : l’accommodation

peut se réaliser assez rapidement et se caractérise par une attitude consciente de l’indi-

vidu ou du groupe d’individus concernés. Les changements supposés dans le processus

d’assimilation sont quant à eux plus lents et plus subtiles ; il s’agit d’un processus in-

conscient d’incorporation dans la vie sociale du groupe. Park et Burgess considéraient

ainsi l’accommodation comme le modèle d’adaptation de la première génération alors

que l’assimilation concernerait plutôt la seconde génération ou encore les migrants ve-

nus très jeunes. Cette théorie de l’interaction sociale, qui se rapporte à la société dans

sa globalité et non spécifiquement aux immigrés, aboutit à la définition que donnent

Park et Burgess de l’assimilation, souvent citée dans les travaux sur le sujet :

"Assimilation is a process of interpretation and fusion in which persons and

groups acquire the memories, sentiments, and attitudes of other persons and

groups, and, by sharing their experience and history, are incorporated with

them in a common cultural life." (Park et Burgess, 1921, p.735)

Ainsi, la sociologie américaine telle qu’elle apparaît dans les travaux de l’École de

Chicago, fut fondée sur le désir de comprendre les grandes mutations de la société

10. Park et Burgess parlent de l’assimilation comme le "produit final parfait" de l’interaction (p.736).
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moderne dont l’immigration constitue une composante primordiale. Néanmoins, si les

travaux de l’École de Chicago ont en quelques sortes inauguré le champ de l’analyse so-

ciologique du processus d’intégration des immigrés 11, c’est grâce à de très riches études

empiriques sur la question de l’assimilation qui ne précisent pas de manière définitive

une définition du concept. En effet, dans les années 1920, trois grands idéaux-types

animaient le débat sur l’assimilation : la vision de l’Anglo-conformity (ou de l’améri-

canisation) qui suppose un alignement des nouveaux arrivants sur le groupe dominant

(WASP), le melting pot 12 qui met en avant une idée romantique de mélange sans conflit

ni rapport de force entre les différentes composantes ethniques de la société, et l’idée de

pluralisme culturel qui commençait à émerger notamment avec les écrits d’intellectuels

tels que H. Kallen et de R. Bourne 13. Or, il est très difficile d’affilier les travaux de

l’École de Chicago à l’un de ces courants. On ne peut trouver à aucun moment dans la

production sociologique de Chicago, une vision explicite de la société américaine. Leur

théorie se veut avant tout générale dans le mesure où elle permet de rendre compte

des principes mêmes de la vie sociale. La différence dans cette perspective entre leur

conception de l’intégration sociale et celle de Durkheim réside dans le fait qu’ils ac-

cordent une place importante aux groupes sociaux, et particulièrement ethniques, dans

l’organisation d’une société.

Ainsi, si on peut trouver dans les écrits de Park et Burgess des passages qui se

rapprochent de l’idée de convergence des immigrés vers une société centrale (qui serait

dominante), on peut également y trouver des passages qui s’en démarquent clairement

en adoptant une vision proche de l’idée de melting pot ou de pluralisme culturel 14.

11. Parmi les travaux qui s’inscrivent dans la continuité de ceux de l’École de Chicago tout en
nuançant ces derniers, on peut citer ceux de Kennedy (1943,1952) et ceux de Lieberson (1963).

12. Ce terme provient de la pièce de théâtre d’I. Zangwill (1864-1926) "The Melting Pot", dont le
message était que tous les immigrants arrivés aux États-Unis pouvaient devenir Américains, un peuple
formé dans un creuset de démocratie, de liberté et de responsabilité civique.

13. Cités par M. Gordon (1964, p.142), le premier défendait l’idée d’une "Amérique démocratie des
nationalités" alors que le second est notamment connu pour son article publié en 1916 "Trans-national
America" qui mettait en avant la nécessité de prendre en compte la dimension cosmopolitaine de la
nation américaine.

14. La définition citée ci-dessus (p.66) se rapproche de l’idée de melting pot, notamment à travers
l’image qu’elle véhicule d’un partage collectif ou d’un échange. Néanmoins, on peut trouver dans la
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Toutefois, il est indéniable que ce sont les sociologues de Chicago qui ont érigé le projet

scientifique précis de l’étude de l’assimilation et ont en ceci inspiré toute la sociolo-

gie américaine inter-ethnique jusqu’aux années 1960. Une grande partie des concepts

qui sont classiques dans le domaine de la sociologie de l’immigration ont été forgés

à cette période : acculturation, assimilation, communauté, conflit, conscience de diffé-

rence, ségrégation. . . Néanmoins, comme le souligne l’analyse de S. Persons des travaux

de l’École de Chicago (Persons, 1987), les fondateurs de cette dernière se sont plus in-

téressés au processus par lequel les groupes ethniques perdent leur ethnicité pour se

dissoudre dans la majorité, qu’à la description précise de ce que représente cette majo-

rité. C’est peut être parce qu’ils ont sous-estimé l’importance de définir la société dans

laquel le processus d’assimilation se déroule, que les travaux de l’École de Chicago ont

été interprétés d’abord dans une conception assimilationniste ayant abouti à la prédo-

minance de la théorie classique de l’assimilation jusqu’aux années 1960.

En France, des efforts symboliques ont été déployés afin de se détacher de la vision

ethnocentrique de l’assimilation, notamment avec l’adoption quasi-exclusive du terme

intégration dans les sphères scientifique et politique en admettant la persistance de

spécificités culturelles des populations immigrées confinées à la vie privée. Néanmoins,

et en dépit de ces efforts, on ne peut pas réellement parler d’un virement théorique. En

effet, la théorie de l’intégration à la française s’inscrit dans une large mesure dans la

théorie classique telle qu’elle a été présentée ci-dessus. L’intégration est perçue comme

un processus de convergence linéaire et uniforme des caractéristiques des immigrés vers

la moyenne de celles de la société française. Afin de synthétiser les travaux empiriques

et théoriques qui s’inscrivent dans ce paradigme de l’assimilation classique il est pos-

sible de dire qu’ils s’articulent autour de quatre axes exposés ci-dessous.

littérature des citations qui s’éloignent de cette vision : Park et Burgess parlent parfois de l’assimi-
lation comme un processus de transmission de la culture d’un pays à des "citoyens adoptés" (ce qui
correspond plus à la conception de conformisme anglo-saxon).
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Une vision individuelle de l’immigration

Les travaux qui s’inscrivent dans la lignée de la théorie classique de l’intégration tra-

duisent une conception individualiste de l’immigration et du processus d’intégration

des populations immigrées au pays d’accueil. Cette vision individuelle est notamment

présente dans les travaux de Park sur le migrant comme homme "marginal" (Park,

1928): les immigrants sont attirés par la culture de la société hôte mais leur culture

d’origine les "retient". Ce concept, inspiré de la situation de l’étranger analysée par

Simmel, fut prolongé et approfondi par les travaux de E. Stonequist (1937) qui voyait

dans le migrant le "précurseur" d’une société moderne émancipée et débarrassée des

préjugés. Les travaux sur l’immigration se concentrent sur le processus de réduction

des hétérogénéités culturelles et sociales entre les populations issues de l’immigration

et la population native, et ne tiennent pas compte des éléments de contexte qui peuvent

avoir un impact sur le processus d’intégration. Dans cette mesure on peut dire que,

du point de vue de l’assimilation classique, les caractéristiques ethniques telles que les

normes de comportement, la langue ou les enclaves professionnelles sont des inconvé-

nients : les immigrés doivent "se libérer" de leur ancienne culture pour pouvoir sortir

des positions marginales. C’est ce qui explique la nature des études empiriques menées

dans le cadre de cette perspective théorique ; comme le souligne Sayad (1999a, p.56),

les caractéristiques et les conduites des immigrés sont toujours interprétées en termes

de "manquements" par rapport aux normes de la société d’accueil.

L’assimilation comme processus naturel

Dans la théorie classique, l’assimilation est présentée comme un processus naturel,

inéluctable et inconscient. Cette vision peut être retrouvée dans tous les travaux em-

piriques de l’École de Chicago, avec une préoccupation typique de la sociologie de

l’époque qui consiste à présenter les concepts sociologiques comme des vérités scienti-

fiques tout aussi solides que les sciences de la nature. Dans la théorie des cycles des

relations raciales, l’assimilation apparaît comme une étape finale, qui prend place grâce
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à l’enchaînement logique et irréversible de phénomènes. Comme le souligne G. Noiriel,

une des caractéristiques fondamentales de l’assimilation réside dans le fait qu’elle "opère

non seulement grâce à l’action développée consciemment par la communauté pour ren-

forcer le conformisme de ses membres, mais aussi en raison des mécanismes inconscients

(relevant souvent de la psychologie sociale) qui conduisent l’individu intégré au groupe

(ou en voie d’intégration) à s’identifier à ses valeurs collectives et à faire siennes ses

normes dominantes" (Noiriel, 1992, p.87).

L’assimilation comme convergence et la notion de noyau central de la

société d’accueil (mainstream)

Le paradigme de l’assimilation classique théorise un processus de convergence uniforme

(straight line) des caractéristiques des immigrés vers la moyenne de celles de la société

d’accueil. Derrière cette vision, on retrouve l’hypothèse qu’il existe un corps unifié

et central de la société d’accueil, qu’on pourrait qualifier de "non ethnique" ou de

"moyen". L’assimilation s’opère alors dans ce noyau central et les travaux empiriques

sur l’immigration consistent ainsi à comparer les caractéristiques des populations im-

migrées par rapport à ce dernier. Cette hypothèse ignore ainsi le caractère stratifié de

la société d’accueil et la possibilité que l’intégration opère dans des segments différents

de la population.

Ces trois caractéristiques ont constitué les principales cibles de la critique du para-

digme classique de l’assimilation, devenue de plus en plus virulente à partir des années

1960. Ces critiques insistaient alors sur la dimension ethnocentrique de cette théorie de

l’intégration des immigrés. Néanmoins, il faut ici rappeler que alors, qu’en France, seule

la variante assimilationniste de la théorie classique a été englobée sous le terme assimi-

lation, ce dernier n’était presque jamais utilisé dans cette perspective dans les travaux

qui s’inscrivaient dans la continuité de l’approche de l’École de Chicago.Toutefois, si

les années 1960 sont caractérisées par la remise en cause de l’assimilation, le paroxysme
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de ce paradigme fut atteint en 1964 avec le travail théorique le plus conséquent sur la

définition de ce concept, celui de M. Gordon.

b Une grande étape de la théorisation sociologique de l’inté-

gration : M. Gordon et la notion de multidimensionalité

L’ouvrage de M. Gordon, Assimilation in American Life publié en 1964 constitue

le premier effort théorique conséquent du processus d’intégration des immigrés. En ef-

fet, bien que la théorie de l’assimilation de Park et Burgess ait permis l’essor de tout

un ensemble de travaux et d’enquêtes en sociologie de l’immigration, jusqu’au milieu

du XXme siècle, peu d’efforts théoriques furent mobilisés pour définir de manière claire

des concepts opérationnels pouvant être utilisés dans la mesure scientifique de l’assi-

milation. La contribution fondamentale de Gordon fut alors d’élaborer une synthèse

devenue "canonique" (Alba et Nee, 2003), présentant une conception multidimension-

nelle de l’assimilation des immigrés. Dans cette perspective, son livre constitue une

petite révolution dans la sociologie de l’immigration puisque, en explicitant de manière

rigoureuse la théorie de l’assimilation, Gordon instaure aussi les fondements théoriques

qui permettent de remettre en cause l’hégémonie de ce concept.

Soulignons d’abord que l’ouvrage de Gordon intervient dans une période historique

où la métaphore du "melting pot" était à son apogée aux États-Unis et où les critiques

culturalistes commençaient à émerger. Il s’agit de la période de l’abandon du cercle

scientifique de l’immigration du concept d’"américanisation", ce terme ayant connu un

succès fort dans la période de l’entre deux guerres (Gleason, 1994). Se développa alors

progressivement une conscience que les diverses populations qui forment le pays ne se

sont assimilées ni au même rythme ni de la même manière. Les sociologues soulignent

désormais la nécessité d’analyser les limites du melting pot et l’existence de groupes

ethniques qui, contrairement à ce W. Warner et L. Srole ont pu penser, s’avèrent être
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une donnée permanente de la société américaine.

Dans ce contexte, l’exploit théorique de Gordon puise sa force dans sa décomposition

du processus d’intégration différenciant plusieurs dimensions et cherchant à analyser

les liens qui peuvent exister entre elles. Il fut ainsi le premier à distinguer de ma-

nière claire le concept d’assimilation et celui d’acculturation. L’acculturation désigne

selon lui une des conséquences des rencontres des groupes ethniques : elle concerne le

comportement culturel. Or, le concept d’assimilation se compose de plusieurs autres

dimensions : l’inter-mariage (ou l’amalgamation), la dimension structurelle (la parti-

cipation dans les groupes primaires de la société d’accueil), la dimension identitaire,

l’absence de discrimination et d’hostilité de la part de la société d’accueil et enfin la

participation civique et politique sont autant de facteurs qui influencent le processus

global d’assimilation (Voir le tableau I.2.1).

Tab. I.2.1: Les dimensions de l’assimilation selon Gordon

Les sous processus Les Types d’assimilation
La transformation des caractéristiques culturelles Assimilation culturelle
en celles de la société d’accueil (Acculturation)
L’intégration des cliques, associations Assimilation structurelle
et institutions de la société d’accueil
Mariage mixte ou inter-mariage Assimilation maritale

(Amalgamation)
Développement d’un sens de l’ethnicité Assimilation identitaire
qui correspond à celui de la société d’accueil
Absence de préjugés dans la Assimilation réceptionnelle
société d’accueil (du point de vue de l’attitude)
Absence de discrimination de la part Assimilation réceptionnelle
de la société d’accueil (du point de vue du comportement)
Absence de valeurs ou de forces Assimilation civique
politiques conflictuelles

L’idée fondamentale de Gordon est que l’acculturation peut avoir lieu en l’absence

d’autres dimensions de l’assimilation : l’acculturation devient ainsi une étape qui pour-

rait durer indéfiniment sans en entraîner d’autres. C’est la dimension structurelle de

l’assimilation qui occupe une place cruciale dans le processus : elle stimule toutes les
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autres dimensions en faisant baisser la discrimination et l’hostilité et augmenter l’inter-

mariage. De plus, seule la dimension structurelle de l’assimilation entraîne une atté-

nuation du sentiment identitaire spécifique au groupe et ce au contact des structures

sociales de la société d’accueil. C’est ce concept d’assimilation structurelle qui fut à

l’origine de nouveaux travaux sur l’immigration qui se focalisent notamment sur des

enjeux tels que la participation des immigrés et de leurs descendants au marché du

travail et au système éducatif.

L’intérêt principal de cette typologie des dimensions de l’assimilation est d’ouvrir la

voie à l’analyse des liaisons et configurations possibles entre elles, et partant d’admettre

la possibilité d’existence d’une pluralité de modes d’intégration. A partir de l’obser-

vation de la société américaine contemporaine, Gordon formule ainsi les hypothèses

suivantes :

– L’assimilation culturelle est probablement le premier type d’assimilation qui a

lieu quand un groupe minoritaire arrive dans une société d’accueil.

– L’assimilation culturelle du groupe minoritaire peut avoir lieu sans que les autres

types d’assimilation se réalisent, ni simultanément ni l’un à la suite de l’autre, et

cette condition de « l’acculturation seule » peut persévérer indéfiniment.

– Une fois l’assimilation structurelle réalisée, que cela soit simultanément avec l’ac-

culturation ou après cette dernière, tous les autres types d’assimilation suivront

naturellement.

Ainsi, la décomposition théorique du processus d’assimilation permet à Gordon

d’étudier l’existence possible de plusieurs modes de parcours d’immigrants et de groupes

d’immigrants dans une société. À côté du paradigme classique de l’assimilation conver-

gente, Gordon discute trois modèles : le conformisme anglo-saxon, le melting pot et

le pluralisme culturel. Alors que le premier 15 repose sur un ethnocentrisme parfois

15. Qui a connu son apogée dans la campagne d’américanisation consécutive à la Première Guerre
Mondiale et le concept d’américanisation banni dès les années 1950 des cercles scientifiques.
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violent, le second souffre d’un optimisme naïf et d’un flou conceptuel. Enfin, le modèle

du pluralisme culturel représente pour lui une alternative à l’assimilation classique. Sa

compréhension de ce concept repose sur l’idée simple selon laquelle la société tire pro-

fit lorsque les différents groupes ethniques maintiennent leur spécificité culturelle tout

comme un orchestre gagne en richesse des sons distincts des instruments de musique

qui le forment.

Cependant, si le travail de Gordon se démarque de quelques stéréotypes du para-

digme classique de l’assimilation, en rompant notamment définitivement avec les racines

ethnocentriques du concept, sa théorie s’inscrit plus dans une amélioration conceptuelle

de ce paradigme que dans une rupture totale. L’élément fondamental qui explique cette

liaison entre la théorie de Gordon et l’assimilation classique réside dans l’hypothèse

d’un "noyau central" 16 dans lequel toutes les étapes de l’assimilation prennent lieu.

Le standard culturel qui représente la direction dans laquelle évolue l’acculturation est

en effet celui de la classe moyenne majoritairement blanche, protestante et d’origine

anglo-saxonne (il s’agit de la culture WASP). De plus pour Gordon, ce noyau central de

la société reste largement non affecté - excepté de quelques "modifications mineures"

dans des sphères telles que la cuisine et le nom des lieux - par l’arrivée de nouveau

groupes. Néanmoins, cette hypothèse de noyau central pose problème, et Gordon le

reconnaît d’ailleurs, dès que l’on admet que la culture américaine varie fortement selon

la classe sociale ; l’acculturation n’a aucune raison de prendre place dans le cadre d’une

culture unique de classe moyenne 17. Sa théorie a donc comme corollaire un défaut de

reconnaissance de la structure sociale de la société 18. En dépit de ces limites, Gordon

fut le premier a bâtir un cadre conceptuel opérationnel de l’assimilation et sa théorie

16. Core Society dans le texte.
17. Gordon essaie de contourner ce problème en utilisant le concept de "ethnclass" dans une tentative

de concilation entre la structuration sociale de la société américaine et sa structuration ethnique.
18. Notons toutefois, et les paragraphes suivants y reviendront, que cette notion de "noyau central"

dans lequel l’assimilation opère, reste tout de même au fondement de la réflexion sur l’intégration des
immigrés ; on la retrouve dans la littérature internationale quel que soit le pays d’accueil étudié. Dans
les travaux anglo-saxons récents on parle plutôt de mainstream (Alba et Nee, 2003) pour désigner ce
lieu central emblématique de l’intégration.
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marque alors une sorte d’apogée de ce paradigme. Sa typologie fut d’une grande utilité

pour toute un ensemble de travaux empiriques sur l’immigration aux États-Unis, et fut

très vite appliquée dans les approches quantitatives. En France, les travaux de Gordon

restent malheureusement peu connus et ont très rarement inspiré des recherches sur

l’immigration.

Cette recherche s’appuie sur cet ouvrage de Gordon pour analyser séparément les

dimensions structurelles et culturelles de l’intégration des immigrés en France - une

séparation qui se trouve au cœur de sa contribution théorique, et qui, pour H. Gans

constitue l’avancée la plus importante de l’effort scientifique de conceptualisation du

processus d’intégration des immigrés (Gans, 1997). Néanmoins, alors que le tableau

présenté ci-dessus, comprend l’acculturation dans une optique fortement restreinte,

cette thèse considère que l’analyse des dimensions maritale et civique en font par-

tie, ou du moins peuvent en constituer de bons indicateurs. En effet, il est inutile de

rappeler la difficulté de rendre compte, notamment dans des travaux quantitatifs du

phénomène de l’acculturation. L’inter-mariage et la naturalisation sont des événements

fortement symboliques, souvent représentés comme des étapes ultimes du processus. Ils

présentent en plus la commodité d’être des phénomènes observables de manière plus

ou moins objective, sur une longue durée. C’est la raison pour laquelle cette recherche

s’y attardera. Auparavant, elle dresse un bilan de la dimension structurelle de l’inté-

gration, en examinant notamment les dynamiques démographiques, socio-économiques

et spatiales de cette dernière. Notons que, à la différence des dimensions maritale et

civique, les dimensions socioéconomique et spatiale ne figurent pas explicitement dans

la décomposition de Gordon. Ce sont les premiers travaux empiriques inspirés par cette

dernière qui ont, sous l’influence de l’expansion des recherches sur le thème de la stra-

tification sociale (Duncan et Duncan, 1968; Neidert et Farley, 1985), concentré leur

intérêt dans la mesure de l’assimilation structurelle, sur l’assimilation socioéconomique

et plus particulièrement sur la mobilité sociale. Quant à la dimension spatiale de l’in-
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tégration, très présente dans les travaux de la sociologie urbaine de l’Ecole de Chicago,

elle a mobilisé une quantité impressionnante de travaux aux États-Unis.

Grâce à cette décomposition entre dimensions structurelle et culturelle, cette thèse

espère apporter des éclairages sur le déroulement du processus d’intégration des im-

migrés en France, et notamment la diversité de ses modes. Pour cela, elle s’attache à

étudier les articulations et liaisons qui existent entre ces deux dimensions, s’inscrivant

ainsi dans les développements les plus récents dans la littérature sur ce sujet. Ces der-

niers mettent l’accent sur les imperfections du paradigme classique et son inaptitude à

rendre compte des tensions et contradictions qui peuvent exister entre les dimensions

de l’assimilation.

c La remise en cause du paradigme de l’assimilation classique :

multiculturalisme et assimilation segmentée

On a montré ci-dessus que le paradigme classique de l’assimilation a émergé avec

les travaux de l’École de Chicago, mais n’a connu une formulation théorique précise

qu’avec l’œuvre de Gordon. Soulignons qu’en dépit de toutes les critiques que l’on

peut formuler vis-à-vis de cette théorie classique de l’intégration, force est de constater

que la quasi-totalité des études empiriques conduites aux États-Unis montrent qu’elle

"fonctionnait" plutôt bien jusqu’à la deuxième moitié du XXe siècle (Alba, 1995; Alba

et Nee, 1997). Les sociologues sont presque unanimes pour affirmer que les descendants

des immigrants européens arrivés aux États-Unis entre 1880 et 1924 ont été largement

absorbés dans les institutions de la société américaine tout au long du XXe siècle.

Les études sociologiques ont mis en évidence l’existence d’une mobilité sociale ascen-

dante entre les générations des immigrés, ainsi qu’une croissance du taux de mariages

mixtes caractéristiques de ces anciennes vagues d’immigration (Alba et Golden, 1986;

Pagnini et Morgan, 1990). Néanmoins à partir des années 1960, l’intérêt de la sociolo-
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gie de l’immigration commence à se déplacer vers de nouvelles populations immigrées

et la critique de l’assimilation devient de plus en plus structurée autour de théories

alternatives.

Les anomalies du paradigme de l’assimilation

Historiquement, la critique du paradigme de l’assimilation a commencé aussitôt

que ce dernier a pris de l’importance politique. Dans un pays comme les États-Unis,

où l’immigration est une partie constitutive de la nation, très tôt, et notamment dès le

début du XXe siècle, des critiques de l’assimilation, au sens de la convergence totale,

furent développées. Ces critiques ont promu l’idée de pluralisme culturel. Il a fallu en

revanche attendre les années 1960 pour organiser une remise en cause structurée et

définitive du paradigme classique de l’assimilation. Deux événements ont entraîné une

accélération de la production sociologique remettant en cause l’assimilation aux États-

Unis : les Civil Rights Movements d’une part et l’arrivée massive de nouveaux migrants

non européens d’autre part.

Ces critiques se sont surtout structurées autour de la question des Noirs-Américains.

En effet, il est frappant de remarquer la quasi-absence de réflexions sur leur cas dans

les travaux sur l’assimilation, et ce jusqu’au début des années 1960. Pour l’École de

Chicago, le problème des Noirs n’était pas différent de celui des immigrés ; il s’agissait

de groupes marqués par une différence et promis à l’acculturation, puis à l’assimilation

à la société américaine. Or, Gordon fut le premier à le montrer, les Noirs aux États-Unis

constituent le plus fort contre-exemple à l’assimilation. Alors que la théorie classique

ignorait la situation des Noirs ou alors considérait qu’ils étaient en voie d’assimilation,

des voix commencèrent à affirmer qu’ils étaient assimilés sur un mode particulier et

durablement infériorisant (Glazer, 1993). Dès cette prise de conscience de l’échec de

l’assimilation, au moins pour le cas des Afro-américains, les sociologues se sont fixés

comme objectif d’expliquer non plus la disparition mais plutôt la persistance, la re-
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production voire même le renforcement des inégalités ethniques (Lundberg et Startz,

1998).

En ce qui concerne la question raciale, les travaux d’anthropologie sociale de J. Ogbu

(1978,1990) furent d’une importance cruciale. En effet, sa théorie appelle à la distinction

entre les minorités volontaires (principalement issues de l’immigration) et les minorités

non-volontaires (ayant été contraintes à se déplacer) telles que les populations Afro-

américaines aux États-Unis. Pour Ogbu, les minorités non-volontaires présentent des

caractéristiques qui les rapprochent de la rigidité structurale des castes. Ainsi, les Afro-

américains, à travers leur expérience de l’esclavage, forment une sorte de caste dans le

schéma stratificationniste de la société américaine. Ils se caractérisent par ce qu’Ogbu

appelle l’"inversion culturelle", c’est à dire un rejet de l’ethos culturel du groupe do-

minant. L’auteur affirme que, alors que la grande majorité des minorités dans les pays

européens sont volontaires, elles peuvent, lorsqu’elles sont victimes d’une discrimina-

tion forte, présenter des caractéristiques proches de celles des Noirs aux États-Unis ; il

donne notamment l’exemple des Noirs des Caraïbes en Grande-Bretagne, des Turcs en

Allemagne et des Maghrébins en France.

Par ailleurs, la remise en cause du paradigme de l’assimilation s’est accentuée avec

l’arrivée de nouvelles vagues d’immigration, essentiellement en provenance de pays

d’Asie ou d’Amérique latine. Ce phénomène de diversification de l’immigration concerne

tout autant les États-Unis que les pays européens d’immigration et notamment la

France. Or, toute une littérature s’est développée pour montrer que, si l’assimilation

semblait bien fonctionner pour les anciennes vagues d’immigrés, les "anomalies" sont

de plus en plus fortes avec l’arrivée de "nouveaux migrants" (Zhou, 1997).

La première anomalie concerne le maintien des différences ethniques à travers les

générations. L’assimilation considère l’intégration comme une fonction de la durée du

séjour et du nombre de générations. Or, les études récentes ont révélé l’existence d’un

modèle opposé : plus la durée du séjour est longue et plus l’inadaptation, mesurée en
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termes de performances scolaires, d’aspirations et de poids du groupe d’immigrés, est

forte 19. En d’autres termes, les désavantages se reproduisent au lieu de diminuer. Les

études sur la mobilité générationnelle montrent que de faibles différences peuvent se

transformer en de très fortes inégalités professionnelles et scolaires avec la durée du

séjour. Ces anomalies remettent ainsi en cause le caractère linéaire du processus d’as-

similation : H. Gans fut un des premiers à remplacer cette idée par celle de "courbe à

bosses" (Gans, 1973). A partir de travaux sur la troisième génération il montre que,

en dépit d’une intégration culturelle totale, cette dernière n’hésite pas à afficher voire

à réclamer une appartenance ethnique.

De plus, plusieurs travaux insistent sur le caractère non forcément souhaitable de

l’assimilation. Ainsi, selon Rumbaut celle-ci ne rime pas toujours avec une améliora-

tion des conditions de vie des immigrés. Adopter l’American Way of Life peut avoir

des effets néfastes notamment sur la santé des migrants ; plusieurs études ont montré

l’existence de groupes ethniques caractérisés par une situation socioéconomique défa-

vorable et ayant des indicateurs périnataux positifs (mesurés en termes de mortalité

infantile pré et post-natale, de sous poids de l’enfant. . . ). Ainsi, toute une série de

travaux épidémiologiques montrent que, aux États-Unis, l’avantage socioéconomique

des femmes natives par rapport aux immigrées se heurte à un désavantage biomédical,

psychologique et nutritionnel conséquent. C’est ainsi que Rumbaut parle des effets né-

fastes de l’acculturation : une consommation croissante de cigarettes, alcool et drogues,

une nutrition plus grasse et moins diététique et des dépressions psychologiques plus fré-

quentes. D’autres études montrent que, plus particulièrement pour les adolescents, les

comportements à risque et la délinquance augmentent avec l’assimilation (Rumbaut,

1999).

19. N. Landale et R. Oropesa (1995) trouvent par exemple que la situation des enfants d’immigrés
asiatiques ou hispaniques tent à se détériorer avec la durée du séjour aux États-Unis notamment avec
l’augmentation de familles monoparentales.
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D’autres critiques ont également visé la notion de noyau central où l’assimilation

est censée s’opérer. Deux courants ayant émergé dans les années 1960 ont adopté des

points de vue différents pour remettre en cause cette existence d’une classe moyenne

représentative de la société d’accueil et utilisée comme un échelon pour mesurer l’as-

similation. Les multiculturalistes rejettent l’idée d’un corps culturellement unifié et

insistent sur une représentation de la société comme une hétérogénéité de minorités ra-

ciales et culturelles, et sur l’ethnicité comme principe fondateur des rapports sociaux.

Les structuralistes eux, rejettent l’idée de corps socialement unifié et mettent l’accent

sur la diversité des classes sociales et surtout leur inégalité. Ces critiques ont comme

corollaire l’idée selon laquelle, si convergence il y a, celle-ci peut s’orienter vers d’autres

modèles culturels que celui de la majorité dominante.

Enfin, la critique la plus fondamentale du paradigme classique de l’assimilation

pointe du doigt le fait qu’il s’agit d’une théorie qui ignore totalement les rôles des

groupes sociaux et des caractéristiques contextuelles dans les destins individuels. Pour

l’assimilation classique, tout attachement prolongé de l’individu à la communauté d’ori-

gine constitue une entrave à l’intégration. Tout se passe comme si cette dernière néces-

sitait une démarche individuelle et non collective. Or, cette représentation individuelle

de l’assimilation néglige l’opportunité économique que peut constituer un marché eth-

nique pour les membres d’une communauté, ainsi que le rôle décisif de l’attitude de la

société d’accueil à travers ses institutions et ses pratiques discriminatoires dans l’as-

similation de telle ou telle communauté. C’est ainsi que des modèles alternatifs ont

émergé pour décrire les logiques collectives qui régissent de plus en plus le phénomène

d’immigration. Ces modèles décrivent le monde actuel comme s’orientant inéluctable-

ment vers plus de pluralisme culturel et ethnique dans le cadre d’une globalisation

mondiale favorisant les contacts et permettant aux générations successives d’immigrés

de maintenir et de cultiver des liens soutenus avec leur pays d’origine. Il s’agit bel et

bien de la nouvelle vague de travaux sur le "transnationalisme" développés dans le cha-
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pitre précédent. Ce courant insiste également sur le fait que l’appartenance ethnique

d’un individu peut lui procurer des avantages culturels, économiques et institutionnels

non négligeables. Ainsi, le bilinguisme présenterait des avantages cognitifs pour les in-

dividus concernés, les marchés ethniques créeraient des opportunités de travail pour

leur membres, et l’appartenance à une communauté pourrait constituer un refuge aux

secondes générations qui les protègent de la délinquance et la sous culture des classes

populaires qui les entourent. On peut alors comprendre que les groupes ethniques aient

des raisons de refuser l’assimilation, du moins dans sa version classique.

Après le passage en vue de ces diverses anomalies, les pages qui suivent s’arrêteront

tout particulièrement sur deux critiques fondamentales de l’assimilation classique : la

critique multiculturaliste d’une part et les travaux sur l’assimilation segmentée d’autre

part qui reprennent, chacune à sa manière, ces différents dysfonctionnements de l’assi-

milation classique.

La critique multiculturaliste : l’ethnicité comme un trait caractéristique de

la société

Beyond the melting pot représente une rupture dans la littérature sur les processus

d’intégration des immigrés ouvrant la voie à toute une série de recherches théoriques

sur les alternatives possibles à l’assimilation. Dans cet ouvrage, N. Glazer et D. Moy-

nihan remettent en cause plusieurs idées capitales du paradigme classique. Ils rejettent

d’abord l’idée de "noyau central" de la société américaine ; cette dernière est composée

de plusieurs groupes sociaux qui se définissent par des appartenances ethnique, raciale

ou religieuse. Pour les auteurs, le noyau central décrit par Gordon, a acquis lui même

une dimension ethnique plus ou moins exclusive, laissant peu de place à une assimila-

tion dans ses rangs à l’exception de quelques "cousins proches" 20. D’autre part, Glazer

et Moynihan remettent en cause le caractère naturel ou inéluctable de l’assimilation.

20. Glazer et Moynihan donnent l’exemple des immigrés allemands comme parmi les rares que le
noyau central paraît capable d’assimiler.
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"The point about the melting pot is that it did not happen", écrivent-ils page 290.

Ils furent parmi les premiers auteurs à affirmer que non seulement les appartenances

ethniques sont loin de disparaître, mais qu’elles sont en plus en perpétuelle création et

re-création même après la troisième génération. Cette persistance de l’ethnicité comme

facteur principal de différenciation sociale, s’explique selon eux par les liens familiaux,

les intérêts économiques de la communauté et l’organisation politique et sociale de cette

dernière. "The ethnic group in American society became not a survival from the age of

mass migration but a new social form" ; c’est par cette phrase que Glazer et Moynihan

résument la thèse principale de leur ouvrage (p.16-17).

Ainsi, Beyond the melting pot fut un des premiers livres à populariser de nouveaux

concepts tels que l’"ethnicité" et le "pluralisme culturel" qui s’ancreront dans la socio-

logie des relations inter-ethniques et celle de l’immigration. Le mot ethnicity lui-même

avait déjà été utilisé par Warner et Srole mais c’est le livre de Glazer et Moynihan

qui déclenche une propagation sans précédent de ce terme, bien que les auteurs ne

s’arrêtent jamais vraiment sur sa définition conceptuelle. Pour ces derniers, l’existence

des groupes ethniques et le rôle social et politique essentiel qu’ils jouent sont des ca-

ractéristiques principales de la société américaine. Les groupes ethniques ne sont plus

considérés comme uniquement liés à l’immigration ou à l’esclavage ; ils constituent des

éléments fondamentaux de l’organisation sociale en général. C’est la société américaine

elle-même qui "produit" une forme spécifique de groupes ethniques, en même temps

que, réciproquement, ces derniers produisent une société où se mêlent des éléments

divers. L’ethnicité est la source des différences sociales, et elle organise de ce fait même

la vie politique et sociale :

"Les groupes ethniques, une fois que la langue, les coutumes et la culture

d’origine ont été oubliées, comme c’est généralement le cas pour la deuxième

génération et en tout cas pour la troisième, sont sans cesse recréés par les

nouvelles expériences faites en Amérique [. . . ]. L’ethnicité fait plus qu’in-
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fluencer les événements, c’est en général la source même des événements.

Les institutions politiques et sociales existent précisément pour servir les

intérêts des groupes ethniques. Cela tend à les perpétuer. L’atmosphère de

New York favorise de bien de façons les regroupements ethniques : la ville les

reconnaît et leur accorde des avantages. Elle favorise ainsi leur existence"

(Glazer et Moynihan, 1963, p.310)

Néanmoins, et bien que leur livre soit fondamentalement construit sur l’idée d’"ethnicité",

Glazer et Moynihan ne donnent une définition précise du groupe ethnique que dans

la préface à l’édition de 1970 : "un groupe distinct, avec une histoire distincte, des

intérêts définis et un style de vie identifiable dans la vie sociale, la culture et la poli-

tique". C’est dans cette préface aussi qu’ils écrivent : "l’ethnicité est la base objective

et subjective de l’action politique et sociale" (p.XIII). Leur idée centrale consiste à

affirmer que la politique nationale a été un facteur de renforcement de l’existence et du

pouvoir des groupes ethniques à l’intérieur de la société américaine. Un bon exemple

peut être retrouvé dans la loi de 1924 qui déterminait le nombre des personnes ayant le

droit d’émigrer aux États-Unis en fonction de leur proportion parmi les immigrants des

années 1880 (ce qu’on appelle ethnic proportion). Les travaux de Glazer et Moynihan

furent critiqués et complétés par d’autres analyses plus précises. Toutefois, une des

caractéristiques indéniables de Beyond the Melting Pot réside dans le fait qu’il s’agit

d’un des premiers travaux à suggérer l’idée que l’assimilation culturelle et la participa-

tion des populations à l’American way of life n’entraînaient pas pour autant la fin de

l’ethnicité, c’est à dire l’identification des individus comme appartenant à des groupes

et des communautés historiques ou politiques particulières.

Alors que le concept d’ethnicité a permis une effervescence des travaux sociolo-

giques américains sur l’immigration, la France est restée très sceptique vis-à-vis de

son utilisation, le considérant surtout comme contraire à sa vision de l’organisation

démocratique et universaliste de la société. Les sociologues européens en général n’ont

cessé de critiquer l’absence de rigueur du concept, voire même le fait qu’il ne s’agit
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que d’un euphémisme de la notion de "race". Cette méfiance vis-à-vis du terme "eth-

nicité" se dédouble d’une méfiance générale vis-à-vis du multiculturalisme. Comme le

montre l’analyse de C. Joppke (1996) ce terme présente des connotations très diffé-

rentes aux États-unis et en Europe. En effet, aux États-Unis il émerge dans le contexte

des Civil Rights Movements et apparaît ainsi comme la revendication de droits à des

groupes et des minorités considérées comme historiquement oppressées et discriminées.

En Europe, et tout particulièrement en France et en Allemagne, le multiculturalisme

constitue une menace à la nation en tant que communauté culturelle, ou encore une

nouvelle forme de lutte anti-coloniale rejettant l’universalisme occidental. Ceci explique

alors la méfiance vis-à-vis de ce terme.

Portes et la théorie de l’assimilation segmentée : une synthèse du multicul-

turalisme et du structuralisme?

L’équipe de chercheurs autour d’A. Portes (1995) a développé une nouvelle théorie

de l’intégration des immigrés qui se place à la jonction des critiques énoncées ci-dessus.

Dans une tentative de synthèse des travaux assez diverses issus de ce courant, on peut

dire qu’ils s’articulent autour de trois problématiques principales.

– La première s’intéresse aux différents acteurs qui peuvent intervenir dans le pro-

cessus d’intégration. Ainsi, Portes et son équipe développent conjointement une

approche mutidimensionnelle (largement influencée par la théorie de Gordon) et

une approche multi-acteurs qui intègrent dans l’analyse les caractéristiques indi-

viduelles, les caractéristiques de la communauté d’origine installée dans le pays

d’accueil et enfin l’attitude institutionnelle et sociale de ce dernier vis-à-vis des

différents groupes d’immigrés. Ainsi, le courant de l’assimilation segmentée fut

parmi les premiers à mettre l’accent sur l’importance de concepts tels que le

capital social dans la compréhension des phénomènes migratoires.

– La seconde problématique de ces travaux sur la segmentation de l’assimilation

questionne l’idée de noyau central de la société : sous l’influence de travaux struc-
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turalistes (Blau et Duncan, 1967; Duncan et Duncan, 1968), Portes et ses col-

lègues insistent sur une représentation de la société comme un ensemble seg-

menté de groupes sociaux, mobilisant des comportements et des cultures (ou

sous-cultures) différentes. Même si l’on admet l’existence d’un noyau central,

les populations issues de l’immigration peuvent très bien s’incorporer dans des

sous-groupes minoritaires et connaître ainsi un parcours assez éloigné de la re-

présentation classique de l’assimilation. La force de la théorie de la segmentation

réside dans l’élaboration d’outils théoriques permettant d’expliquer des parcours

différents d’assimilation, de sorte que l’assimilation classique apparaît désormais

comme un cas particulier des modes d’incorporation possibles.

– Enfin, la troisième problématique déployée par le courant de la segmentation,

concerne la notion de transnationalisme et la prise en compte des effets de la

globalisation dans la modification de la donne migratoire.

Étant donné que le premier chapitre a développé cette dernière problématique, ce sont

les deux premières qui seront étayées dans les pages suivantes en tentant de montrer

en quoi elles ont constitué des avancées théoriques dans la recherche sur l’assimilation.

Soulignons d’abord que la théorie de la segmentation développée principalement

dans les écrits de Portes, mais aussi dans ceux de R. Rumbaut ou de M. Zhou ne se

limite pas à la critique du modèle classique de l’intégration présenté ci-dessus. Elle

réagit aussi à toute une littérature économique sur l’immigration qui se développe à

partir des années 1980, dont G. Borjas constitue la figure principale, et qui applique les

raisonnements de la théorie néoclassique à l’adaptation des immigrés dans une société

(Borjas, 1999a) . Cette littérature insiste en effet sur le capital humain des immigrés

comme la variable pouvant expliquer le parcours d’intégration dans la société d’accueil

(Chiswick, 1978; Borjas, 1990). Un des points de départ des travaux sur l’assimilation

segmentée réside dans la prise en compte d’éléments contextuels et collectifs dans l’ana-

lyse de l’insertion des individus migrants dans les groupes et structures sociales. Elle
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s’inscrit alors dans l’approche plus générale de la sociologie économique telle qu’elle

fut développée par M. Granovetter dans les années 1980 (Granovetter, 1985). D’où

l’ouvrage édité par Portes en 1995, intitulé The Economic Sociology of Immigration et

les développements théoriques sur ce que ce dernier préfère appeler les modes d’incor-

poration des immigrés marquant ainsi des distances assez explicites avec le paradigme

de l’assimilation classique.

La théorie des modes d’incorporation distinguent trois facteurs contextuels qui pré-

sentent des impacts décisifs sur l’intégration des immigrés dans une société d’accueil

(Portes, 1995, p.23-25) :

– La politique de l’État vis-à-vis de l’immigration : celle-ci peut osciller entre

des périodes plus ou moins favorables. Ainsi, aux États-Unis la loi de 1965 (Immi-

gration Law Reform) a présenté un impact très favorable à l’insertion des vagues

migratoires. Les années 1990 ont connu quant à elles, un durcissement des lois

migratoires. Néanmoins, ce dernier est assez négligeable comparé aux politiques

européennes de l’immigration. En France, et plus généralement en Europe le

contexte est devenu très restrictif à partir des années 1970. Il correspond aussi à

une période de montée du chômage qui touche tout particulièrement les immigrés

et rend de moins en moins sûr le schéma de l’intégration par le travail.

– Le rôle de la société civile et l’opinion publique : selon Portes, les atti-

tudes de la société d’accueil en termes d’immigration sont conditionnées par des

caractéristiques phénotypiques et culturelles. Elles sont aussi extrêmement sen-

sibles à la conjoncture économique, les poussées des partis xénophobes coïncidant

souvent avec des périodes de crises.

– Le rôle de la communauté ethnique installée dans le pays d’accueil :

c’est cette thématique qui a été le plus développée par le courant de la segmen-

tation. Dans un article Publié en 1993, Portes et Sensenbrenner considèrent que

l’immigration est un des domaines sociologiques qui illustrent le mieux la théorie

de l’"encastrement social de l’action individuelle". Ainsi, alors que la théorie éco-
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nomique présente la migration et l’intégration comme relevant de caractéristiques

et choix individuels, Portes montre que l’appartenance à un groupe ethnique est

une donnée primordiale de l’immigration. Les individus ne migrent pas seuls et

leur intégration dans la société d’accueil se fait d’abord par l’intermédiaire des

structures sociales de leur communauté d’origine. Cette dernière joue un rôle

primordial dans l’accueil, l’installation, le logement et l’emploi des nouveaux ar-

rivants d’une part, et développe aussi des réseaux relationnels plus ou moins forts

qui peuvent parfois être mobilisés en tant que ressources sociales par les indivi-

dus. La notion du capital social au sein de la communauté occupe ainsi une place

centrale dans la théorie de la segmentation.

En partant de cette distinction des acteurs, la théorie de l’assimilation segmentée

présente le modèle classique d’intégration en tant que cas particulier d’une typologie

plus complexe de modes d’incorporation possibles dans la société d’accueil. Cette ty-

pologie découle directement du caractère multidimensionnel de l’intégration et de la

multiplicité des articulations qui peuvent exister entre ces différentes dimensions. Elle

insiste notamment sur le rôle clé de l’assimilation économique et les relations complexes

qu’elle peut avoir avec l’acculturation. De ce point de vue, elle peut être considérée

comme une prolongation théorique des travaux de Gordon. Selon Portes, le processus

d’incorporation se déploie en trois modèles multidirectionnels (Portes et Zhou, 1993;

Silberman, 2002) :

– Le premier mode d’incorporation correspond au paradigme classique. Il se carac-

térise par une mobilité sociale ascendante qui se traduit par une acculturation et

une intégration économique dans les structures de la classe moyenne. Ce modèle

reprend l’idée de convergence inhérente à la conception classique de l’assimila-

tion et insiste notamment sur l’appariement entre une assimilation culturelle et

une mobilité sociale progressive.

– Le second mode d’incorporation concerne un parcours caractérisé par une ac-
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culturation forte qui ne s’accompagne pas d’une intégration économique. Pour

dire les choses plus précisément, dans le cadre de ce mode d’incorporation ap-

pelé infériorisant, l’intégration économique prend place dans la structure de

l’"underclass" ou des classes défavorisées de la société d’accueil. On le voit

bien, ce mode d’incorporation répond à un schéma contradictoire à celui décrit

par l’assimilation classique et insiste sur une discordance forte qui peut exister

entre la dimension culturelle et la dimension socioéconomique de l’intégration. Les

travaux sur la "New Second Generation" (Portes, 1996) constituent des exemples

empiriques forts de cette assimilation dans l’"underclass".

– Le troisième mode d’incorporation répond à une logique symétrique à celle énon-

cée ci-dessus. Il se caractérise par une intégration économique dans la classe

moyenne qui ne s’accompagne pas d’une réelle acculturation. Au contraire, ce

mode d’incorporation est marqué par une préservation délibérée des valeurs de la

communauté immigrée et de la solidarité communautaire. Concrètement, ce cas

de figure - appelé parfois intégration sur le mode du pluralisme culturel (en

référence aux travaux de Gordon) - se caractérise par l’observation d’une mobilité

sociale significative dans la sphère socioprofessionnelle, qui s’accompagne d’une

persistance des caractéristiques culturelles de la société d’origine. On observe-

rait alors typiquement un taux élevé d’endogamie et une faible mixité sociale et

maritale.

Cette théorie de la segmentation des modes d’incorporation repose sur toute une

panoplie de travaux empiriques développés notamment dans des ouvrages collectifs

tels que Immigrant America, A portrait (sous la direction de Portes et Rumbaut), The

Economic Sociology of Immigration (sous la direction de Portes), The New Second Ge-

neration (sous la direction de Portes), ou encore dans des études ponctuelles sur telle

ou telle communauté (Zhou, 1992; Portes et Zhou, 1993; Zhou et Carl, 1994) . Ces

études ont notamment montré la pertinence de ce "triple modèle" (assimilation clas-
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sique, assimilation infériorisante et pluralisme culturel) et sa capacité à rendre compte

des parcours d’intégration de certaines nouvelles vagues d’immigration aux États-Unis

et notamment les populations hispaniques ou asiatiques.

Deux articles développent de manière précise le rôle central qu’occupe le concept

de capital social dans la théorisation des parcours individuels d’intégration. Le pre-

mier est publié dans l’American Journal of Sociology par Portes et Sensenbrenner en

1993, et le second est publié par Portes en 1998 dans Annual Review of Sociology.

Rappelons d’abord que ce concept fut introduit par P. Bourdieu (1979) et repris par

J. Coleman (1988) qui lui accorde une définition positive : il s’agit pour ce dernier d’une

entité qui assure un lien entre un individu et une structure sociale facilitant son action

au sein de cette dernière. Or, Portes et Sensenbrenner proposent d’élargir ce concept

en remarquant que les structures sociales peuvent représenter une contrainte ou une

entrave à l’action économique. Ils définissent ainsi le capital social comme étant une

variable qui reflète les attentes collectives affectant le comportement économique in-

dividuel. Ces attentes ne sont rien d’autre que "des espérances d’action au sein d’une

collectivité qui affectent les buts économiques et les comportements de quête de buts

des membres de cette collectivité, même si ces espérances ne sont pas orientées vers la

sphère économique" 21. C’est ainsi que les auteurs distinguent quatre différentes sources

de capital social :

– L’action rationnelle en valeur qui trouve ses racines dans la sociologie wébérienne

et qui met l’accent sur le caractère moral de certaines transactions économiques.

Il s’agit d’une source de capital social dans la mesure où elle incite l’individu à

agir de manière différente de la simple maximisation d’utilité.

– La seconde source de capital social est liée aux travaux de Simmel sur la récipro-

21. Il s’agit d’une traduction personnelle du paragraphe suivant écrit par Portes et Sensenbrenner :
"We begin by redefining social capital as those expectations for action within a collectivity that
affect the economic goals and goal-seeking behavior of its members, even if these expectations are not
oriented toward the economic sphere."(Portes et Sensenbrenner, 1993, p.1323)
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cité des transactions. Contrairement à l’action rationnelle en valeur, il s’agit d’une

action guidée par l’intérêt individuel. Néanmoins, à la différence des transactions

sur le marché, l’échange n’est pas matériel ou financier mais social.

– La troisième source de capital social peut être retrouvée dans l’idée de "solidarité

restreinte" 22 qui met l’accent sur les situations pouvant entraîner l’émergence

de comportement de groupe 23. L’exemple classique peut être retrouvé dans la

sociologie marxiste et notamment l’idée de conscience de classe des ouvriers.

Cette source de capital social émane d’une forme de réaction collective d’un

groupe confronté à des menaces communes.

– La quatrième source est liée au concept de "règle de confiance" 24 qui remonte à la

distinction wébérienne entre les rationalités formelle et informelle des transactions

de marché. Le principe de ce concept de confiance consiste dans l’hypothèse selon

laquelle les individus soumettent leurs désirs à des attentes collectives en espérant

en retour une augmentation de leur utilité. Ainsi, la force de motivation dans ce

cas ne réside pas dans des convictions de valeurs mais bien dans des anticipations

d’utilité associées à "une bonne réputation" au sein d’une collectivité.

Ainsi, l’usage de la notion de capital social dans les travaux sur la segmentation de

l’intégration apparaît proche des travaux classiques en sociologie sur l’action et l’inter-

action. Toutefois, Portes et Sensenbrenner soulignent que, alors que les deux premières

sources de capital social ont été maintes fois reprises et développées dans la littérature

sociologique, les deux dernières ont été moins présentes. Or, elles permettent d’ex-

pliquer l’émergence et la consolidation de sentiments communautaires pouvant ainsi

affecter les expériences de groupes d’immigrés. Il convient ici d’insister sur le fait que

la compréhension de ce concept de capital social est très concrète pour Portes et ses

co-auteurs ; il s’agit de phénomènes collectifs susceptibles de se concrétiser en des ac-

22. Portes et Sensenbrenner l’appellent Bounded Solidarity.
23. Ce lien de solidarité est qualifié de restreint puisqu’il se limite aux membres d’un groupe parti-

culier qui se trouvent affectés par des événements communs, à un moment et dans un espace donnés.
24. Enforceable Trust dans le texte.
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tions précises tels que les aides financières 25.

L’application de la théorie de la segmentation en France

On le voit bien, le concept de capital social permet à la communauté d’immigrés

d’apparaître comme un acteur clé du processus d’intégration ; ceci est d’autant plus

vrai que sa définition ne se confine pas, dans l’approche de la segmentation, aux effets

positifs des réseaux communautaires. En effet, les études empiriques insistent sur le

fait que les groupes d’immigrés dotés d’un niveau élevé de capitaux humain et social et

ayant reçu un accueil relativement favorable du pays hôte se retrouvent sur la pente de

la mobilité ascendante et donc de l’intégration. En revanche, les groupes possédant des

ressources plus modestes n’ont pas accès aux formes stables d’emploi et ne peuvent par

conséquent pas promouvoir la réussite scolaire et professionnelle de leurs enfants. Ainsi,

la seconde génération issue de ce type de groupes d’immigrants est exposée à la culture

adolescente des quartiers défavorisés qui décourage les efforts d’éducation et considère

l’aspiration à la mobilité sociale comme une forme de déviance à la norme, voire de

trahison. Les travaux de Portes sur les immigrations haïtienne et mexicaine donnent

des exemples précis de ce type de processus. Les travaux qui se rapprochent le plus de

ce type d’analyse en France sont ceux de F. Dubet (1987) et de D. Lepoutre (1997) sur

les banlieues françaises.

De plus, l’intérêt de cette notion de capital social réside dans l’interprétation qu’elle

peut fournir de l’effet fortement significatif que l’on retrouve dans l’ensemble des tra-

vaux empiriques sur l’intégration d’une variable telle que l’origine nationale. On dé-

25. Portes st Sensenbrenner donnent l’exemple d’un policier colombien qui a pu récolter 150 000 $
grâce au soutien de sa communauté dans le cadre d’un procès pénal contre lui. D’autres exemples
peuvent être retrouvés dans les systèmes informels de crédits octroyés grâce aux réseaux commu-
nautaires pour le développement de petites affaires. Ces prêts reposent parfois uniquement sur des
considérations de confiance, comme l’illustrent les cas des communautés dominicaine ou cubaine. Zhou
analyse l’expérience des immigrants chinois qui, victimes d’une très forte discrimination, ont développé
des moyens d’organisation communautaire fondée sur une très forte solidarité. C’est bien ce compor-
tement qu’on qualifie parfois de "clanique" qui a permis une croissance rapide de petites et moyennes
entreprises chinoises (Zhou, 1992).
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veloppera pour illustrer cela l’exemple exposé par Portes dans le dernier chapitre de

The Economic Sociology of Immigration, intitulé "Children of Immigrants : Segmen-

ted Assimilation". Les données proviennent d’une enquête effectuée sur environ 5000

personnes issues de la seconde génération en Floride du Sud et Californie du Sud. Le

travail statistique a été effectué sur quatre nationalités d’origine : cubaine, haïtienne,

mexicaine, et vietnamienne. L’objectif est de mesurer les effets respectifs des caracté-

ristiques individuelles et de l’appartenance ethnique sur la réussite scolaire d’enfants

issus de l’immigration. Pour cela, Portes estime une régression par moindres carrés or-

dinaires de plusieurs indicateurs de performances scolaires (le rang dans le classement

des élèves, les moyennes en mathématiques et en anglais) sur des variables individuelles

(âge, sexe, niveau scolaire, durée de séjour aux États-Unis, maîtrise de l’anglais, langue

parlée à la maison, nombre d’amis appartenant à la même communauté, profession du

père, éducation de la mère) ainsi que la variable nationalité d’origine. En contrôlant le

vecteur des variables individuelles, et en estimant des régressions différentes par région,

les résultats montrent que trois des quatre nationalités ont des coefficients significatifs

et présentent donc un effet important sur la performance scolaire. Ainsi, toutes choses

égales par ailleurs, être membre de la communauté cubaine ou vietnamienne est asso-

cié à une performance scolaire significativement meilleure 26. D’autre part, les résultats

de cette enquête relatent qu’être d’origine haïtiennne n’a pas d’effet significatif sur la

performance scolaire qui peut donc être entièrement expliquée par des caractéristiques

individuelles et familiales. Or, une analyse descriptive préalable permet de mettre en

évidence l’existence de réseaux relationnels forts pour les communautés vietnamienne

et cubaine alors que la communauté mexicaine souffre d’une faiblesse d’unité et d’une

discrimination forte notamment dans le milieu du travail. Le cas de la communauté

26. En France, les travaux de L.-A. Vallet et J.-P. Caille (1995,1996) montrent que, dans l’explica-
tion de l’écart global de performances et de carrières scolaires entre les élèves étrangers ou issus de
l’immigration et leurs condisciples, la part qui renvoie spécifiquement au fait d’être étranger ou issu
de l’immigration est limitée. Ce sont leurs "conditions objectives de vie" c’est à dire le fait qu’ils sont
sur-représentés dans les milieux familiaux et sociaux à faibles ressources économiques et culturelles,
qui expliquent qu’ils encourent les risques les plus grands de difficultés scolaires.
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haïtienne illustre une combinaison entre un réseau relationnel qui se veut fort et soudé

et des ressources matérielles très faibles qui empêchent son développement. Ainsi, il

existe des groupes d’immigrants qui possèdent suffisamment de ressources leur permet-

tant de suivre de près et d’encourager la réussite scolaire de leur descendance favorisant

ainsi leur intégration socioéconomique, et conservant des liens communautaires forts 27.

Cette analyse empirique de Portes montre que le concept de capital social permet de

donner une interprétation concrète de l’effet de la variable de nationalité d’origine, qui

loin d’une vision ethnico-culturelle, voir psychologisante des communauté d’immigrés,

fait appel aux concepts de ressources et de réseaux communautaires, qui, lorsqu’ils sont

suffisamment développés et organisés, sont susceptibles d’être mobilisés dans l’intérêt

des membres du groupe favorisant ainsi l’intégration de ces derniers. Un récent article

a pu tester à partir de données françaises la pertinence d’une telle interprétation de la

variable nationalité d’origine (Safi, 2006). Ce travail montre que les Asiatiques, les Por-

tugais et dans une moindre mesure Turcs se rapprochent en France de l’intégration sur

le mode du pluralisme culturel développée par Portes et se caractérisent par des liens

communautaires forts et une réussite socioéconomique plus favorable que les autres

groupes migrants. Les Maghrébins et les Africains semblent plutôt illustrer le cas de

l’assimilation infériorisante notamment lorsqu’on compare leur assimilation économique

(très faible) par rapport à leur acculturation (relativement forte). Notons par ailleurs

que plusieurs travaux français trouvent des résultats relativement proches de ceux déve-

loppés par la théorie de la segmentation, sans pour autant l’expliciter. Dans son article

"Trois processus migratoires", F. Dubet (1989) souligne l’absence d’unité du processus

migratoire remettant en question la thèse du "creuset". Il oppose les communautés por-

tugaise, asiatique et turque qui sont moins assimilées culturellement, moins victimes

du racisme et plus dynamiques économiquement, aux Maghrébins qui connaissent un

27. L’exemple de la communauté vietnamienne à la Nouvelle Orléans développé par Zhou et Carl
illustre très bien ce mode d’incorporation (Zhou et Carl, 1994).



94 2.2. Le cadre théorique de l’intégration des immigrés

"déséquilibre du processus migratoire", à savoir une "distance entre une grande as-

similation culturelle et une faible intégration sociale"(Dubet, 1989, p.19). Toutes les

études récentes montrent que les indicateurs d’assimilation culturelle des populations

Maghrébines sont sur la pente ascendante : les mariages mixtes sont parmi les plus

élevés dans la population immigrée et sont en constante augmentation (Lebon, 1998),

les demandes de naturalisation sont fortes (Belbah et Chattou, 2001; Fougère et Safi,

2005), l’engagement civique et associatif est élevé (Jazouli, 1986; Lapeyronnie, 1987;

Poiret, 1994; Poiret, 1996; Baillet, 2001), le niveau de langue française est bien supé-

rieur aux Turcs et Asiatiques. Néanmoins, les indicateurs socioéconomiques ne suivent

pas : taux de chômage records, précarité de l’emploi et du logement, difficultés scolaires

des enfants. La faiblesse des ressources dans ces communautés, la faible organisation de

leurs réseaux relationnels 28, mais aussi, et peut-être surtout, la forte discrimination qui

les touche font que, même si la solidarité existe, elle peut difficilement se concrétiser

par des actes de soutien financiers et professionnels.

Par ailleurs, plusieurs études qualitatives sur les populations asiatiques soulignent

leur forte organisation communautaire et son effet positif sur leur position économique.

Ainsi, les travaux de K. Le Huu (1996) montrent que, parallèlement à un réel désir

d’intégration qui se traduit par une demande massive de naturalisation, une volonté

d’acquérir des biens immobiliers et l’investissement dans la réussite scolaire de leur

enfants, les Asiatiques recherchent une autonomie économique dans le regroupement

communautaire. Cela peut s’expliquer à la fois par des facteurs structurels et écono-

miques (disponibilités de gros capitaux, flexibilité de la main-d’œuvre communautaire

et confiance mutuelle qui règne dans les transactions), mais aussi des facteurs cultu-

rels et religieux tels que la culture collectiviste confucéenne, l’héritage ancestral de

l’entraide en exil et l’exploitation des réseaux familiaux en pays d’accueil qui jouent

un rôle déterminant dans ce que K. Le Huu appelle la "territorialisation ethnique de

28. Les études sur le mouvement collectif maghrébin (Jazouli, 1986; Blatt, 2000) soulignent son
manque de cohésion, ses conflits internes et son incapacité à former et mettre en avant de la scène
politique de vrais "leaders".
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l’espace économique".

Quant aux Portugais, nombreuses sont les études qualitatives qui montrent que leur

mode d’intégration en France ne va pas de pair avec une coupure avec le pays d’origine

(Cordeiro, 1987; Charbit et al., 1997). Ainsi, grâce à une approche originale consistant

à enquêter dans les villages d’origine des Portugais installés en France, Charbit, Hily et

Poinard (1997) cherchent à rompre avec les idées reçues de l’opinion publique française

qui considère que la "discrétion" des Portugais est un exemple du bon fonctionnement

du modèle français d’intégration. Ils montrent que cette discrétion masque "l’intensité

des liens intercommunautaires, des rapports conservés et entretenus avec le pays natal,

des stratégies de maintien d’une identité culturelle qui permettent d’être à l’aise dans

le pays d’accueil sans pour autant se sentir obligé de s’y fondre"(Charbit et al., 1997).

Ainsi, contrairement aux représentations sociales associées à ce groupe, les Portugais

illustrent bien un modèle d’intégration qui ne s’accorde pas avec la théorie classique :

leur intégration en France n’est pas synonyme de l’acceptation de valeurs nouvelles et

encore moins d’une appartenance nationale nouvelle. Ce mode d’intégration s’exprime

dans toutes leurs pratiques, et leur permet de définir des rapports sociaux qui lient

leur pays d’origine et leur pays d’accueil. C’est ainsi que Cordeiro (1987) les qualifie

de "bilocalisés", et que Charbit, Hily et Poinard (1997) les considèrent comme des

émigrés constants menant une double vie fondée sur une logique de va-et-vient entre

deux espaces, et non point une rupture ou un rejet d’un espace au détriment de l’autre.

Enfin, les idées reçues concernant les Turcs envahissent les reportages journalistiques

et parfois même la production scientifique. On leur associe souvent l’image d’une com-

munauté repliée sur elle-même et refusant l’intégration : Tribalat parle de l’exception

turque (Tribalat, 1995, p.222) et Petek-Salom (1999) considère que l’intégration des

Turcs en France est "en panne". Or, les travaux de Manço (2000, 2004) qui prennent

des distances avec le modèle classique de l’intégration linéaire montrent que l’atta-

chement à la communauté permet une intégration valorisante, notamment sur le plan

socioéconomique. Dans un article qui analyse le parcours professionnel des immigrés à
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partir de l’enquête MGIS, J.-L. Dayan, A. Echardour et M. Glaude trouvent que ces

sont les Turcs qui, parmi les immigrés, ont les probabilités les plus élevées de devenir

leur propre patron (Dayan et al., 1996). D’autre part, les travaux de Kastoryano (1986,

1992) montrent comment le dynamisme des réseaux Turcs et leur participation asso-

ciative leur permet de s’imposer dans les pays où ils sont nombreux comme un inter-

locuteur face aux pouvoirs publics et de négocier ainsi des enjeux politiques, religieux

et identitaires qui renforcent la cohésion de leur communauté. Tout en reconnaissant

une forme de "conservatisme culturel" turc lié à leur conception politique de la nation

et de l’identité, ces deux auteurs insistent sur l’importance des réseaux de relations

villageois, régionaux et ethniques dans la formation des communautés ou des micro-

sociétés locales et sur l’impact positif que ces réseaux peuvent avoir sur la participation

économique mais aussi civique et associative des Turcs dans la société française.

Ainsi, alors que la théorie de l’assimilation segmentée fut développée surtout aux

États-Unis, elle paraît applicable à l’immigration européenne et plus particulièrement

française. La communauté d’immigrés installée dans le pays d’accueil - ou plus préci-

sément le capital social qu’elle développe - agit comme un acteur important dans l’in-

tégration de ses membres. Les liens communautaires forts peuvent présenter des effets

inverses sur deux dimensions de l’intégration : ils retardent l’acculturation (puisqu’ils

orientent une grande partie des contacts des immigrés vers la communauté d’origine),

mais peuvent favoriser l’intégration socioéconomique en permettant à l’individu de

mobiliser des ressources disponibles dans sa communauté. Les liens communautaires

peuvent ainsi agir comme un capital social qui, comme le capital humain, présente un

impact sur la trajectoire individuelle de l’intégration.

Soulignons par ailleurs que cette interprétation en termes de réseaux communau-

taires de l’effet de la variable nationalité d’origine sur les parcours d’assimilation des

immigrés a influencé les économistes de l’immigration. Ainsi, dans un travail pionnier
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sur l’évolution des salaires d’immigrés aux États-Unis, B. Chiswick (1978) note que les

Mexicains ne réussissent pas à obtenir une rentabilité de leur capital humain qui serait

équivalente à celle des natifs ou même d’autres groupes d’immigrés 29. Il attribue cela à

un "effet ethnique" sans pour autant développer ce concept. Quant à Borjas, il va plus

loin en consacrant au rôle de la communauté dans le processus d’intégration plusieurs

articles (Borjas, 1992; Borjas, 1995) . Ces travaux considèrent cet effet de l’ethnicité

comme une externalité dans le processus d’accumulation du capital humain. Borjas

montre qu’il existe un effet des niveaux moyens du capital humain et de la situation

socioéconomique du groupe ethnique sur les caractéristiques individuelles, et s’inscrit

ainsi dans une littérature plus générale des effets de contexte sur la trajectoire des

individus.

Notons pour finir que la théorie de l’assimilation segmentée présente des consé-

quences concrètes sur les travaux empiriques sur l’intégration des immigrés. Elle permet

en effet de rallier les divergences des résultats des recherches empiriques en sciences

sociales ; au lieu de s’attendre à un processus uniforme d’adaptation qui s’améliore avec

la durée du séjour au pays d’accueil, l’hypothèse de l’assimilation segmentée repère une

multitude de facteurs qui déterminent le mode d’incorporation des immigrés. Ces fac-

teurs sont de deux types : individuels ou contextuels. Les facteurs individuels les plus

importants sont l’éducation, les aspirations, la maîtrise de la langue du pays d’accueil,

le lieu de naissance, l’âge d’arrivée, et la durée de séjour. Les facteurs contextuels sont

le statut social et ethnique de la famille, le lieu de résidence, les caractéristiques socio-

économiques de la communauté à laquelle appartient l’individu et l’attitude du pays

d’accueil vis-à-vis de cette dernière. L’assimilation classique considère que si ces diffé-

rentes variables vont dans le sens des caractéristiques de la population du pays d’accueil

29. Chiswick montre que la durée du séjour aux États-Unis augmente rapidement les revenus des
immigrés grâce à l’amélioration de leur niveau en anglais et "leur acquisition de talents professionnels
spécifiques". L’effet de la durée du séjour est tellement fort, selon lui, jusqu’au point que, les gains
des migrants arrivés depuis plus de 15 ans dépassent ceux des natifs.
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(réussite scolaire, forte aspiration, maîtrise de la langue du pays d’accueil, la naissance

dans ce dernier ou l’arrivée jeune et la résidence en dehors d’enclaves ethniques) l’immi-

gré s’oriente vers l’intégration. Le modèle de segmentation, lui, se concentre justement

sur les cas de figure où ces variables ne vont pas toutes dans le même sens. Lorsqu’on

teste directement le modèle classique versus le modèle de segmentation via des données

françaises, on trouve qu’au moins la moitié de la population immigrée en est concernée

par la segmentation (Safi, 2006).

Néanmoins, si les critiques multiculturalistes et structuralistes ont apporté des mo-

difications considérables aux développements théoriques du concept d’assimilation, elles

n’ont pas évincé catégoriquement la pertinence de son usage dans la sociologie de l’im-

migration. Ce concept connaît de nos jours une forme de réhabilitation dont la force

réside précisément dans le fait qu’elle réussit à intègrer ces diverses critiques.

d Repenser l’assimilation : retour aux sources de l’École de Chi-

cago?

La réhabilitation du concept d’assimilation est liée au fait que, en dépit des critiques

développées ci-dessus, la grande majorité des études empiriques dressent un portrait

positif de la situation des immigrés aux États-Unis. Même le courant de l’assimila-

tion segmentée insiste sur le fait que les immigrés s’adaptent rapidement à la société

d’accueil, luttant ainsi contre les représentations répandues de l’échec de l’intégra-

tion (Portes et Rumbaut, 1990). La synthèse que font M. Waters et T. Jiménez dans

l’Annual Review of Sociology en 2005, montre, comme d’ailleurs celle plus ancienne

de D. Massey publiée dans la même revue en 1981, que l’évolution des indicateurs

spatiaux, linguistiques, socioéconomiques, maritaux et politiques de l’assimilation est

positive. Alors que plusieurs analyses, notamment celles de G. Borjas , insistent sur le
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fait que les nouvelles vagues d’immigration s’intègrent plus difficilement 30, les socio-

logues américains sont quasi-unanimes sur le fait que l’assimilation des immigrés venus

d’Asie ou d’Amérique latine ne se fait pas à un rythme plus lent que celle des immigrés

européens venus au début du XXe siècle. Lorsque l’on dresse le bilan des recherches

empiriques sur les anciennes et les nouvelles vagues d’immigration, les conclusions

sont très proches : l’acculturation se produit assez rapidement alors que l’assimilation

socioéconomique apparaît plus problématique (Gans, 1997). De plus, si les nouvelles

vagues d’immigration sont intenses et largement en provenance de pays en voie de dé-

veloppement, force est de constater que les caractéristiques socio-démographiques de

ces nouveaux migrants sont plus proches de celles de leurs homologues américains que

celles des migrants européens d’autrefois (Massey, 1981). L’immigration est devenue

plus homogène géographiquement, et concerne désormais la totalité du pays. On le

voit bien, cette réhabilitation du concept d’assimilation s’inscrit dans un débat sur les

différences entre les anciennes et les nouvelles vagues d’intégration, débat qui traverse

l’ensemble des pays d’immigration.

Ainsi, à partir de la fin des années 1990, des voix s’élevèrent pour affirmer la per-

tinence théorique du concept d’assimilation (Alba et Nee, 1997; Alba, 1999). Cette ré-

habilitation s’accompagne toutefois d’une reconnaissance de la nécessité d’un nouveau

cadrage théorique qui prend en compte les critiques structuralistes et multiculturalistes.

R. Alba et V. Nee sont les grandes figures de ce courant de pensée aux États-Unis. Dans

un ouvrage publié en 2003, ils proposent de retourner aux principes théoriques de l’école

de Chicago qui ont été forgés dans une période migratoire semblable à la période ac-

tuelle et qui, avant d’être déformés par les tenants d’une conception unilatérale de

la convergence, étaient ouverts à l’idée de diversité culturelle, celle-ci ne contredisant

30. Soulignons à cet égard que les arguments de Borjas sont strictement liés à des considérations
économiques qui relèvent du fonctionnement du marché de travail. S’il pense que l’intégration des
anciennes et des nouvelles vagues n’est pas la même, ce n’est aucunement pour des raisons culturelles.
Pour plus de détails, voir l’ouvrage Friends or strangers : the impact of immigrants on the US. economy
publié en 1990 (Borjas, 1990).
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pas l’unité de la nation (Alba et Nee, 2003). D’après Alba et Nee, la définition que

donnent Park et Burgess de l’assimilation considère cette dernière comme le processus

qui incorpore les minorités ethniques dans le noyau central de la société d’accueil, sans

pour autant supposer une quelconque éradication de leurs signes ethniques et culturels.

Plusieurs passages témoignent de cette position de l’École de Chicago notamment, une

définition élaborée pour The Encyclopedia of the Social Sciences (Park, 1930, p.281) :

par assimilation sociale on entend "le nom donné à un ou plusieurs processus par

lesquels les individus d’origines raciales diverses et d’héritages culturels différents, oc-

cupant un territoire commun, forment une solidarité culturelle suffisante au moins pour

soutenir une existence nationale" 31. Ainsi, Alba et Nee argumentent qu’à l’origine, les

travaux de l’École de Chicago étaient loin des accusations ethnocentriques et unifor-

matrices dont a souffert le concept d’assimilation. Un des premiers ouvrages de l’Ecole

de Chicago sur le sujet, Old World Traits Transplanted (1921), combattait les idées

répandues sur la nécessité de l’américanisation rapide et complète des immigrés : on

peut y lire qu’une "politique sage de l’assimilation" devrait, non pas chercher à détruire

les attitudes et mémoires en place, mais construire dessus.

D’après Alba et Nee ce sont des travaux ultérieurs qui ont déformé cette concep-

tion ouverte de l’assimilation. Il s’agit essentiellement des travaux de Warner et Srole

(Warner et Srole, 1945) mais aussi, dans une certaine mesure de ceux de Gordon. Au-

jourd’hui, et après la période de dénégation de l’assimilation des années 1960, il est

possible de retourner aux fondements théoriques de l’École de Chicago, en adoptant

une définition "moderne" de cette dernière qui prend en compte plusieurs objections :

– La première objection concerne le caractère inévitable de l’assimilation. L’exemple

des Noirs aux États-Unis suffit pour remettre en cause la conception de l’assimi-

lation en tant que phénomène naturel.

– La seconde objection concerne le caractère ethnocentrique du concept qui élève

31. Il s’agit d’une traduction personnelle.
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un modèle culturel particulier (celui des WASP aux États-Unis, ou celui des

"Français de souche" en France) à un modèle normatif auquel les autres groupes

devraient aspirer. Ceci est particulièrement présent dans la hiérarchie que font

Warner et Srole des sous-cultures américaines. Même l’analyse de Gordon parle

de la classe moyenne protestante blanche comme le noyau central des américains

et c’est dans ce corps que l’intégration a lieu. Cette conception de l’assimilation

la présente comme un processus unilatéral : le noyau central de la société reste

pratiquement intact avec l’assimilation des nouveaux migrants. Ainsi, c’est cette

notion qu’il faut redéfinir de manière à rendre compte de la complexité des sociétés

multiculturelles.

– La troisième objection réside dans le fait que l’ancienne conception de l’assimi-

lation n’accorde aucun rôle positif aux groupes et communautés ethniques. S’il

existe des travaux qui reconnaissent le rôle premier de la communauté dans la

facilitation de l’installation des nouveaux migrants et l’offre d’aides premières

dont ils ont besoin à leur arrivée, pour les tenants de l’assimilation classique,

l’attachement prolongé à la communauté constitue une entrave à l’intégration.

La théorie de l’assimilation a ainsi négligé l’opportunité économique que peut

constituer un marché ethnique structuré pour les membres d’une communauté.

– La quatrième objection concerne particulièrement l’assimilation socioéconomique.

Il est nécessaire d’adopter une autre vision de l’assimilation qui reconnaît que les

immigrés ne commencent pas forcément du bas de la hiérarchie du marché du tra-

vail. On peut par exemple définir l’assimilation socioéconomique plutôt comme

la participation des minorités dans les institutions socioéconomiques centrales

(marché du travail, système éducatif. . . ) sur les bases de la parité avec la majo-

rité ethnique de même origine socioéconomique. Ainsi, on passe d’une vision qui

met l’accent sur l’égalité des positions sociales, à une vision qui se focalise sur

l’égalité de "traitement". Dans cette dernière vision, la distinction ethnique perd

sa pertinence dans l’explication de la situation socioéconomique des immigrés.
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Dans ce cas, les immigrants peuvent tout à fait s’assimiler par exemple dans la

classe ouvrière ou les classes populaires.

En partant de ces objections, Alba et Nee proposent une définition "moderne" de

l’assimilation qui repose sur trois principes :

– Le premier principe concerne "la construction sociale des distinctions ethniques".

Les auteurs insistent sur l’idée selon laquelle l’ethnicité est d’abord et avant tout

une frontière sociale construite, une ligne de distinction qui oriente les actions et

les valeurs des individus. Les relations interethniques sont ainsi expliquées par des

distances sociales, qui lorsqu’elles sont réduites, permettent des échanges entre

groupes et favorisent ainsi l’assimilation.

– Cette ligne de distinction est encastrée ou matérialisée dans des éléments concrets

de différences sociales et culturelles entre les groupes de sorte qu’un membre

puisse distinguer par l’intermédiaire de critères objectifs (dont les plus importants

sont les critères socioéconomiques) les membres de son groupe des autres.

– L’assimilation, en tant que transformation ethnique peut prendre place en modi-

fiant les différents groupes concernés par le processus.

On le voit bien, ce que Alba et Nee retiennent de l’assimilation c’est bien la notion

de convergence. Néanmoins, selon eux, il n’est pas nécessaire de supposer un remplace-

ment d’une culture par une autre ; l’impact de la culture du groupe minoritaire sur le

corps central peut se traduire par une expansion du champ de ce dernier. Une culture

composite est ainsi créée par l’interaction de deux ou plusieurs groupes. Cette culture

"fusionnelle" qui apparaît surtout dans la vie urbaine, reconstruit les répertoires de

cuisine, de style, de culture populaire, de mythes. . . . C’est à cette culture que réfère

le concept de mainstream utilisé par les auteurs. À travers la théorie de l’assimilation,

c’est toute une réflexion sur la structure de la société qui est étayée. Ceci explique le

titre de l’ouvrage de Alba et Nee : Remaking the American Mainstream. Les auteurs
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considèrent que le cadre classique de l’assimilation tel qu’il est défini par Gordon, néces-

site comme seule mutation de théoriser l’assimilation et l’acculturation non pas comme

transformation d’un groupe qui le rend plus proche d’un autre, mais plutôt comme des

transformations dans deux ou plusieurs groupes qui diminuent les différences entre eux.

L’assimilation n’est donc plus un phénomène de convergence d’un groupe vers un autre,

mais plutôt de convergence entre les différents groupes qui composent la structure so-

ciale. Elle devient ainsi synonyme d’atténuation de distinction ethnique et partant,

d’affaiblissement des différences socio-culturelles. Cette définition ne nécessite pas de

préciser un noyau central de la société, au sens ethnico-culturel. Alba et Nee adoptent

une définition quasi institutionnelle de ce dernier : le corps central (mainstream) de la

société est celui où l’appartenance ethnique, raciale ou religieuse ne jouent qu’un rôle

minime.

De plus cette définition ne nécessite pas de fixer l’assimilation comme un proces-

sus linéaire inévitable. Elle prend place d’une manière graduelle, au fil des générations

soit en découlant d’une action individuelle ciblée ou de conséquences non conscientes

d’actions individuelles. Des immigrés qui ne souhaitent pas s’assimiler peuvent évoluer

dans ce sens en conséquence de décisions pragmatiques qu’ils prennent pour "réussir".

Ainsi, plusieurs mécanismes expliquent les trajectoires particulières d’assimilation qui

parfois se caractérisent par un mode plus collectif ou plus individualiste.

Dans la mesure où l’objectif de cette thèse est de décrire le processus d’intégration

des immigrés en France, l’apport de ce chapitre réside dans la "déconstruction socio-

logique" du concept d’intégration qu’il propose, éclairant ainsi la démarche empirique

de cette recherche. Il montre que les travaux théoriques les plus récents sur ce sujet

insistent sur les points communs que l’on pourrait établir entre le concept d’assimi-

lation tel qu’il fut fondé par les travaux de l’École de Chicago, et les critiques des

différents courants qui se sont développés à partir des années 1960 aux États-Unis.
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Dans un article qui tente de dresser des ponts entre la conception classique de l’assimi-

lation et la conception pluraliste de cette dernière, Gans affirme que les chercheurs en

sciences sociales ne s’accorderont jamais sur une conception du processus d’intégration

des immigrés (Gans, 1997). Des divergences idéologiques et scientifiques façonnent par-

ticulièrement ce domaine de la sociologie. Et d’une certaine mesure, il s’agit là d’une

chose positive. L’examen de l’état du savoir montre que la sociologie américaine de

l’immigration marque de véritables avancées théoriques, soutenues par des résultats

empiriques confirmés. En France, peu de travaux de cette ampleur existent. La fixation

officielle et scientifique sur le modèle républicain de l’intégration et le flou conceptuel

qui entoure ce modèle, ont constitué, un frein à la connaissance sociologique du devenir

des immigrés en France. Comme l’écrit Portes dans la conclusion de son article sur les

théories de l’immigration, l’importance croissante de ce thème dans le débat public est à

double tranchant ; si elle permet une plus grande visibilité des travaux scientifiques sur

ce sujet, elle exerce aussi une pression afin d’obtenir des résultats "politisables" (Portes,

1997b, p.820). Or, la recherche en sciences sociales ne peut avancer sans le dévelop-

pement de concepts et de propositions théoriques qui permettent d’éclairer l’analyse

sociologique. Ces théories nécessitent aussi d’être confrontées à la réalité empirique.

En France, très rares sont les travaux empiriques sur l’intégration des immigrés qui

confrontent leurs résultats à une littérature sociologique qui - ce chapitre vient de le

montrer - est riche sur le sujet 32. C’est ce travail qui est proposé dans cette thèse dans

une tentative de décrire, les caractéristiques de la trajectoire d’intégration de chacune

des principales populations immigrées en France. Pour cela, cette recherche fait appel

à des données et des méthodes statistiques. Le dernier chapitre de cette partie présente

les questions méthodologiques liées à ce travail et les enjeux qu’elles soulèvent.

32. Pourtant il existe une profusion de travaux empiriques, notamment qualitatifs qui s’intéressent à
des études ponctuelles, souvent à caractère culturel, de la vie de telle ou telle communauté d’immigrés.
Sans vouloir remettre en cause l’utilité de ces études, on se permettra de préciser, dans la lignée de ce
que Portes a écrit sur les théories de l’immigration, que cette littérature ne peut avancer la connaissance
sociale que lorsqu’elle fait référence ou contribue à façonner une théorie compréhensive du fait social
étudié (Portes, 1997b).
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Chapitre 3

Problèmes méthodologiques : l’analyse

quantitative de l’immigration

Ce chapitre passe en revue les problèmes méthodologiques auxquels cette recherche

sera confrontée. Ces problèmes sont liés à la fois à l’objet d’étude de cette thèse (l’immi-

gration) et son outil pour l’investiguer (la statistique). Dans un premier temps, il s’agit

de soulever quelques points essentiels du débat sur l’usage de la statistique dans la re-

cherche sociologique en général et tout particulièrement la sociologie de l’immigration.

Dans un second temps, les données empiriques dont est issue cette recherche seront

présentées, leurs atouts et leurs inconvénients. Enfin ce chapitre se termine par une

brève présentation des méthodes statistiques qui seront utilisées dans cette thèse afin

de permettre une bonne description de la situation des immigrés en France d’une part,

et une analyse satisfaisante des liaisons qui existent entre les différentes dimensions de

l’intégration des immigrés qui seront traitées d’autre part.

3.1 La méthodologie quantitative : sociologie et sta-
tistique

Tous les résultats de cette thèse reposent sur une méthodologie quantitative qui

utilise la statistique comme outil d’analyse de l’immigration en France. Ce travail fait
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notamment appel à deux types d’outils ; des outils de description et de synthèse d’une

part, et des outils d’analyse et de modélisation d’autre part.

En France, alors que la méthodologie quantitative était très présente dans la période

d’émergence de la sociologie en tant que discipline scientifique (Desrosières, 1985), elle a

connu un retard considérable ces dernières décennies, notamment par rapport à l’avan-

cée de ces méthodes aux États-Unis. Ce chapitre ne s’attardera pas sur les problèmes

épistémologiques qui caractérisent le lien entre la statistique et les sciences sociales ; la

littérature sur ce sujet est abondante et montre souvent que l’histoire de ces disciplines

est marquée par une interaction et une influence réciproque très fortes (Lazarsfeld,

1961; Lazarsfeld, 1962; Duncan, 1984; Clogg, 1992; Desrosières, 1993; Raftery, 2001).

Si aujourd’hui, il existe tout un courant particulièrement influant en France, qui cri-

tique un certain abus de l’usage de la statistique inférentielle et des procédures de

mesure en sociologie, on peut penser que sa critique repose en grande partie sur un

malentendu. D’après D. Zaret (1987), la tension qui peut exister entre la sociologie et

la statistique aujourd’hui, reflète plus une certaine crise de la théorisation sociologique

qu’un véritable débat méthodologique.

En effet, d’après ce dernier auteur, le problème ne réside pas dans l’usage de la mé-

thodologie quantitative en soi, mais plutôt dans son usage dans le cadre d’une théorie

"néo-positive" de la sociologie qui considère le sociologue comme le "physicien de la

société". Historiquement, l’analyse quantitative des faits sociaux découle d’un certain

objectif traditionnel de la sociologie de se présenter comme une science de la société, si-

milaire des sciences de la nature, produisant ainsi une connaissance sur les lois générales

de la vie sociale (Durkheim, 1894). La statistique fournit un moyen d’objectivation et

d’abstraction très fort d’une certaine "constance" des caractéristiques de la vie sociale

censée refléter certaines règles "transcendantes". O. Duncan et S. Lieberson mettent

en garde contre ce type d’appréhension de l’usage de l’outil statistique en sciences so-
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ciales. Le premier écrit "la sociologie n’est pas comme la physique" (Duncan, 1984,

p.169) et le second "il est nécessaire de reconsidérer les analogies avec les sciences de

la nature qui sous-tendent une grande partie de nos travaux de recherche" (Lieberson,

1985, p.ix-x). Ces deux grands praticiens de la méthodologie quantitative en sociologie

utilisent en effet cette dernière dans une approche éminemment empirique. Cela ne veut

évidemment pas dire qu’une telle approche ne nécessite pas un relais théorique ; bien

au contraire. Toutefois, ce relais est lié au fait social précis que l’on cherche à mesurer

ou à analyser. Même si on accepte le modèle des sciences naturelles comme référence,

les problèmes de mesure et de conceptualisation doivent amener, tel que l’écrit Zaret,

à forger des théories qui permettent de saisir la multidimensionnalité et la complexité

des phénomènes sociaux dans des modèles qui gagnent en précision en sacrifiant une

certaine prétention généraliste. "C’est d’une toute autre façon qu’il faut concevoir l’uti-

lisation des méthodes statistiques en sociologie quantitative. Elles ne nous apportent

pas des théories, mais des instruments d’observation et de comparaison, à la fois précis

et objectifs, et c’est dans cette direction qu’il faut de plus en plus les développer", écri-

vait M. Halbwachs (1972, p.342). Pour F. Simiand, fournir une mesure d’un fait social

repose sur un procédé d’abstraction ; on cherche à donner une représentation simple et

abstraite (supposée objective) d’un fait concret et complexe. Or, pour éviter les mau-

vaises abstractions, c’est à dire celles qui ne sont rien d’autre que le produit de l’esprit

du savant, il faut que l’abstraction statistique "tout en se distinguant de la complexité

concrète, se modèle cependant suffisamment sur elle, respecte [. . . ] les articulations de

la réalité, et enfin se prouve efficace et vraie par les résultats qui s’en tirent, par le

succès" (Simiand, 1922, p.30). Et c’est bien dans cette perspective expérimentale que

les outils statistiques seront utilisés dans cette entreprise d’analyse du processus d’in-

tégration des immigrés en France. L’objectif est de mettre en lumière certaines réalités

empiriques sur la question de l’immigration en France, dont l’interprétation est éclairée

par la littérature développée ci-dessus.
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Pour clore ce paragraphe sur l’usage de la statistique en sociologie, ajoutons, qu’en

tant qu’outil, la statistique peut avoir un bon ou un moins bon usage en sciences so-

ciales (de Singly, 1984; Héran, 1984). Améliorer la qualité de l’analyse quantitative en

sociologie, notamment en renforçant l’enseignement de la statistique, est sûrement une

nécessité. Mais cela seul ne suffit pas. Il est aussi indispensable qu’une vraie volonté

politique encourage les recherches statistiques et empiriques sur ce sujet (Fougère et

Sidhoum, 2006, p.14-15). D’ailleurs, l’histoire de l’usage de la statistique en sciences

sociales suggère que ses avancées techniques se sont développées dans le sillage de pro-

blèmes appliqués de politique publique (Desrosières, 1993).

Ce problème épistémologique de la mesure, par l’intermédiaire de l’outil statistique,

du fait social acquiert une complexité encore plus perçante lorsqu’on traite de la ques-

tion de l’immigration en France.

3.2 Les statistiques de l’immigration en France : le
problème des catégories ethniques

Si le champ scientifique de l’immigration a connu un retard considérable en France,

ce n’est pas uniquement en raison des problèmes politiques et idéologiques dont le

premier chapitre a dressé un bilan. Ce retard est aussi dû à une question pratique

liée à l’adéquation des données empiriques à un sujet aussi fondamental. En effet,

l’étude quantitative des populations immigrées s’est longtemps heurtée à des difficultés

d’identification et de repérage des populations concernées par le phénomène migra-

toire. Dans un pays où l’appareil statistique était fortement lié à l’État, l’unique ligne

de démarcation de la population française fut pendant longtemps la distinction entre

étrangers et nationaux, qui, comme l’explique G. Noiriel se trouve aux fondements de

la République. Toute tentative de distinction entre les nationaux, par leur origine, leur

religion, leur couleur de peau ou leur appartenance ethnique est considérée comme
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anti-républicaine 1 et discriminatoire 2. Beaucoup d’encre a coulé sur l’inadaptation de

la catégorie d’étranger au problème démographique, social et économique de l’immi-

gration. Seules les grandes étapes de la catégorisation statistique de l’immigration se-

ront parcourues ci-dessous, et notamment le passage du clivage étranger/national à

immigré/Français de naissance. Les pages suivantes se focaliseront d’avantage sur les

nouveaux débats que suscite la réflexion sur les statistiques de l’immigration et notam-

ment la question des groupes ethniques et des générations issues de l’immigration.

Après un usage strictement administratif du recensement 3, la question de l’utilité

scientifique du dénombrement de la population a émergé à partir du milieu du XIXe

siècle en France. Le recensement de 1851 marque ainsi une grande avancée dans la

mesure où il affiche clairement le souhait de décrire le plus finement possible la po-

pulation de la France ; c’est à cette époque que furent dressés les premiers tableaux

récapitulatifs sur les âges, les professions mais aussi les cultes de la population. C’est

aussi le recensement de 1851 qui connut l’apparition de la question sur la nationalité

(Silberman, 1992; Schor et Spire, 2005). En dépit de plusieurs tentatives d’introduction

de questions plus fines sur la diversité ethnique de la population 4, jusqu’en 1946, le

recensement marque une forte stabilité dans l’information qu’il donne sur la nationa-

lité. La question fait appel à trois types de réponses : Français de naissance, Français

par acquisition 5 et étranger. Seuls ces derniers renseignent leur nationalité, et il était

1. Comme le montre le travail de Schor et Spire (2005), la question est éminemment politique et
étroitement liée à la construction même de la nation. D’ailleurs en France, on a connu des périodes
qui se sont éloignées des principes de non-discrimination : l’opposition entre étranger et national a été
"brouillée" par la présence de plus en plus forte de migrants coloniaux en métropole. Le recensement
de 1968 distinguent les Algériens musulmans des autres et ce par des critères de nom et de prénom!

2. La loi du 6 janvier 1978 indique qu’"il est interdit de collecter ou de traiter des données à caractère
personnel qui font apparaître, directement ou indirectement, les origines raciales ou ethniques". Un
avis de la Cnil de juillet a rappelé qu’il n’existait pas de "référentiel national" pour un comptage
"ethnoracial".

3. Cet usage cherchait à décompter les populations d’une région ou d’une localité afin de partager
les charges et les avantages liées à ces dernières.

4. Voir notamment les suggestions de J. Bertillon d’introduire des questions sur le lieu de naissance,
la religion, la date de la naturalisation, la langue parlée habituellement. . .

5. L’expression a connu diverses variations : Français par naturalisation, Français naturalisés. . .
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donc impossible de connaître l’origine nationale d’un Français par acquisition. Il a fallu

attendre le recensement de 1962 pour que figure dans le questionnaire le renseignement

sur la nationalité d’origine des Français par acquisition. Et ce dernier schéma catégoriel

que l’on a conservé jusqu’en 1990. En effet, comme le montre l’étude comparative de

P. Schor et A. Spire, alors qu’aux États-Unis, le recensement s’intéresse très rapidement

au clivage immigré (foreign born)/natif fondé sur des critères de pays de naissance, pen-

dant longtemps, la France a préféré se restreindre aux considérations de citoyenneté qui

se trouvent derrière le clivage juridique étranger/Français. Or, cette distinction entre

les étrangers et les nationaux était loin de satisfaire les chercheurs quantitativistes sur

l’immigration. Selon ces derniers, la nationalité ne permet pas de rendre compte de la

complexité du phénomène migratoire (Tribalat, 1989). Ceci est d’autant plus vrai qu’il

s’agit d’une donnée strictement déclarative et les biais relevés s’avéraient conséquents 6.

Ils sont particulièrement forts pour les étrangers nés en France ayant acquis la nationa-

lité française ; M. Tribalat a évalué qu’au recensement de 1982, un quart de ces derniers

se sont déclarés Français par acquisition, les trois quarts s’étant déclaré à tort Fran-

çais de naissance. Ainsi, on s’est longuement attaché en France à une catégorisation

juridique des populations immigrées incapable de rendre compte de l’expérience vécue

des individus et de leur auto-identification d’une part, mais aussi loin de satisfaire les

sociologues et démographes de l’immigration. C’est cette conscience de l’inadaptation

du clivage étranger/Français qui explique l’émergence du concept statistique d’immigré.

Comme le montre A. Spire (1999), l’usage de cette catégorie s’est généralisé à l’en-

semble de l’appareil statistique parallèlement à son adoption officielle. D’après cet au-

teur, "L’institutionnalisation de la catégorie d’immigré correspond à la rencontre entre

la diffusion de résultats de recherches menées en démographie et la nécessité politique

6. On peut constater l’ampleur des incohérences dans les réponses déclaratives sur la nationalité des
individus de l’Échantillon Démographique Permanent. Le caractère longitudinal des données permet de
repérer ces incohérences et de tenter de les expliquer. Un paragraphe qui fait le point sur ces confusions
déclaratives, souvent liées au parcours migratoire, est consacré à ce sujet p. 387 des annexes.
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de donner un contenu solide à une catégorie de sens commun déjà en vigueur dans

les intitulés de certains organismes officiels.". En effet, l’argument principal derrière ce

remplacement de l’étranger par l’immigré réside dans la nécessité de mesurer l’apport

démographique des migrations, et les travaux de M. Tribalat ont été d’une influence

décisive sur cette nouvelle catégorisation. D’ailleurs c’est sa proposition de définition

qui a été adoptée par le Haut Conseil à l’Intégration : est immigrée toute personne

née étrangère à l’étranger, résidant en France. Cette reconnaissance officielle de la

pertinence de la catégorie "immigré", a conduit à l’introduction de déclaration sur la

nationalité et le pays de naissance dans le recensement.

Cependant, si la catégorie "immigré" présente des atouts pour le chercheur, elle

apparaît insuffisante pour rendre compte du processus d’intégration des populations

issues de l’immigration. C’est ainsi qu’à partir des années 1990, le débat bascule du

repérage des immigrés à celui des populations issues de l’immigration. En effet, à elle

seule la catégorie d’immigré ne permet pas d’étudier le caractère temporel du processus

d’intégration des migrants dans la société d’accueil. D’ores et déjà, des voix s’élevèrent

dans le champ scientifique de l’immigration appelant à l’introduction de nouvelles ques-

tions permettant de connaître avec plus de précision les origines des individus. Ce fut

alors le début du débat sur les "statistiques ethniques".

Signalons d’abord, comme le souligne F. Héran dans une communication qui porte

sur les "statistiques ethniques" en 1998, ce terme n’est pas tout à fait adapté à la

question de l’immigration (Héran, 1998b). Il argumente sa position en affirmant que

la conception anthropologique du terme "ethnie" ainsi que la définition onusienne de

ce dernier ne paraissent en aucun cas concerner les populations issues de l’immigra-

tion (Héran, 2002). Néanmoins, en dépit des variations théoriques autour du concept

d’ethnicité, son usage dans le cadre d’une société où l’immigration joue un rôle consé-

quent de diversification culturelle et sociale, notamment tel qu’il est répandu dans les
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travaux anglo-saxons, insiste particulièrement sur la nécessité de prendre en compte la

conscience d’appartenir à un groupe socialement identifié et la perception par les autres

membres de la société de cette appartenance, comme un principe de structuration des

inégalités sociales. Un épisode marquant de ce débat sur les statistiques ethniques

peut être retrouvé dans la polémique autour de l’enquête Migration Géographique et

Insertion Sociale (MGIS) réalisée par l’INED et l’INSEE en 1992. Cette enquête se

fixait comme objectif de remédier aux limites des recensements en interrogeant les

populations immigrées sur leur caractéristiques ethniques (au delà de la simple natio-

nalité), linguistiques et religieuses (sans pour autant leur demander explicitement leur

confession religieuse). Sans rentrer dans les détails du débat qui a été d’une véhémence

particulière entre les chercheurs de l’INED 7 sur la pertinence ou non de l’approche de

l’auteur, soulignons, en suivant F. Héran, que ces querelles n’avaient pas réellement lieu

d’être. Cela est vrai parce que d’une part, Tribalat n’a pas réellement brisé "le tabou

de l’ethnicité" (Tribalat, 1995), puisque les questions portant sur l’origine étaient elles

aussi en grande partie fondées sur des critères de nationalité et de pays de naissance.

De plus, avant MGIS, il existait plusieurs enquêtes en France qui permettaient d’ana-

lyser la question de l’immigration jusqu’à la deuxième génération. Cela a été fait à

plusieurs reprises pour l’enquête FQP, le Panel du Cereq, l’EDP. Cependant, comme

le souligne P. Simon, ces travaux ont souvent nécessité des efforts d’approximation des

chercheurs, qui s’apparentaient parfois à une forme de "bricolage", afin de délimiter

leur population. Un des exemples les plus forts peut être retrouvé dans les travaux

pionniers de L.-A. Vallet et J.-P. Caille sur la scolarité des enfants étrangers et issus

de l’immigration à partir du panel de la Direction de l’Evaluation et de la Prospective

(DEP) (Vallet et Caille, 1995). Pour délimiter le champ de leur population d’intérêt,

les auteurs font appel à plusieurs critères : la nationalité, le lieu de naissance, la scola-

7. Le débat était particulièrement virulent entre M. Tribalat et H. Le Bras. Ce dernier a écrit en
réaction à l’enquête un ouvrage intitulé Les démons des origines où il conclut : "Certains domaines
doivent être exclus de l’investigation scientifique. L’origine étrangère des Français en est un cas" (Le
Bras, 1998, p.232).
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risation éventuelle hors France, la résidence des parents et la langue parlée à la maison.

Or, comme le montre Simon (1998), les auteurs tentent de résoudre les problèmes mé-

thodologiques liés à la définition de leur population en construisant un indicateur du

"nombre d’attributs étrangers". Les difficultés auxquelles ils ont été confrontés et les

solutions qu’ils ont proposées montrent l’inadaptation de l’appareil statistique (en l’oc-

currence les statistiques scolaires 8) pour l’analyse des parcours liés à l’immigration.

C’est cette inadaptation qui explique que, dans les travaux sur ce sujet, domine une

attitude générale de bricolage qui fait appel à telle ou telle astuce - parmi lesquelles le

prénom et le nom sont le plus souvent utilisés (Neyrand et M’ Sili, 1997; Felouzis, 2003)

- pour repérer la population d’intérêt avec les marges d’erreurs assez considérables que

cela suppose. Et paradoxalement, c’est ce manque de précision des données qui aboutit

à l’extrême à des dérives essentialistes et à des situations où la confusion se généralise 9.

Néanmoins, des politiciens, des associations continuent à combattre ce qu’ils ap-

pellent l’"ethnicisation de la statistique publique" 10 (Blum, 1998). Tout se passe comme

si, en France, on n’arrivait pas à dépasser les interprétations essentialistes voire dar-

winistes de l’ethnicité qui remontent au début du siècle. C’est la peur d’une sociologie

naturaliste poussée à l’extrême qui a longtemps façonné le débat sur la statistique

et l’immigration et qui explique en large partie les réactions de rejet souvent "mo-

ralisatrices" 11. Néanmoins, plusieurs travaux montrent qu’il est possible d’investir ce

8. Soulignons que depuis 1995, le nouveau panel d’élèves du second degré mis en place par la
Direction de l’Evaluation et de la Prospective permet de distinguer les enfants d’immigrés des autres.

9. Selon D. Fassin il ne suffit pas de condamner cette confusion. Il faut surtout analyser cette
"difficulté de dire" et la transformer en une "obligation de penser" ; "toute la confusion qui règne au-
jourd’hui entre les catégories "étranger" et "immigré", "étranger" et "d’origine étrangère", "racial" et
"ethnique" ne résulte pas d’erreurs au regard de ce que serait une définition correcte de ces catégories.
[. . . ] Elles disent une vérité profonde et inacceptable, à savoir que la nationalité effective importe bien
moins que l’altérité perçue, que des personnes françaises continuent d’être vues comment n’étant pas
d’ici" (Fassin, 2006b, p.27).

10. Voir par exemple la pétition "Engagement républicain contre les discriminations " rendue pu-
blique le 23 février 2007 dans le journal Libération.

11. Le mieux formulée par une phrase célèbre de H. Le Bras "Bien sûr les membres d’une même
nation n’ont pas la même origine [. . . ], mais ils doivent désormais faire comme s’ils avaient une même
origine" (Le Bras, 1998, p.232–233).
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domaine de l’ethnicité en rompant totalement avec le courant substantialiste et ce no-

tamment en renouant avec la tradition de l’École de Chicago. D’ailleurs, l’écrasante

majorité des chercheurs en sciences sociales, en France comme aux États-Unis et dans

les autres pays d’immigration, s’accordent sur l’idée que les catégories ethniques et

raciales, sont des constructions sociales et non pas des entités naturelles (Waters et

Eschbach, 1995; Goldberg et Solomos, 2002). Ils sont aussi d’accord sur le caractère

conventionnel, et par conséquent la part d’arbitraire dans la définition de ces catégo-

ries et leur usage par le statisticien 12. D. Fassin défend même l’idée selon laquelle il est

préférable de parler de catégories raciales que de catégories ethniques (Fassin, 2006b).

Pour cet auteur, l’ethnie peut référer à une origine ou une appartenance alors que la

race, en tant que concept sociologique, fait tout de suite allusion à des questions de dis-

crimination 13. C’est aussi la raison pour laquelle il peut sembler préférable d’utiliser le

terme minorité plutôt que celui de communauté : alors que le second terme suppose une

origine commune, une culture partagée, une identité, le premier lui prend comme point

de départ l’expérience partagée de la discrimination dans la société d’accueil. Ainsi,

alors que le terme ethnie peut être compris comme une différence en soi, référer aux

inégalités raciales ou aux discriminations à l’encontre des minorités permet d’insister

sur une différence de traitement 14. Comme l’explique P. Simon (1998), il ne s’agit pas

de ramener les individus à un état qui serait celui de la nature ou de la culture, ou d’op-

poser au concept de la citoyenneté ou de la position sociale celui du groupe ethnique,

mais bien de prendre en compte la dynamique de la migration comme un des critères

d’identification et de mobilisation collective mais aussi un des critères de production

12. Il s’agit d’ailleurs d’un problème inhérent à toute nomenclature ou catégorisation statistique
(Chenu, 1997), voir pour cela les travaux de A. Desrosières sur la nomenclature des PCS (Desrosières,
2002). Par ailleurs, le problème de visibilité de certaines populations minoritaires dans le système
statistique ne concerne pas uniquement les minorités ethniques. Il s’agit aussi du cas des catégo-
ries sociales les plus privilégiées, des "mal-logés" ou sans-domicile, des délinquants, des toxicomanes,
etc.(Auscure et Nero, 2006).

13. Soulignons que si ce chapitre reporte une partie de ce débat entre catégories ethniques et raciales,
l’usage du terme ethnique dans le cadre de cette recherche vise à se distinguer surtout des critères
d’origine strictement nationaux qui dominent les statistiques de l’immigration en France.

14. Voir l’interview de D. Fassin publié dans le journal Le Monde le 4 mars 2007, "Pourquoi et
comment notre vision du monde se racialise".
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des inégalités sociales. C’est uniquement cette compréhension de l’ethnicité qui permet

de dépasser le débat caricatural entre ethnie et classe sociale. Elle consiste aussi à réflé-

chir sur la structuration des inégalités dans la société française (Wieviorka, 1996a). De

plus, travailler de manière précise sur l’origine liée à l’immigration permet d’investir le

champ de la recherche sur l’étendue et l’impact de la discrimination d’autant plus que

l’expérience prolongée de cette dernière aboutit à un phénomène de solidification des

"minorités". C’est aussi pour toutes ces raisons que plusieurs statisticiens, sociologues

et économistes ont dénoncé la prise de position idéologique qui consiste à rejeter les ca-

tégories ethniques ou raciales de la statistique publique 15. Cette attitude a présenté des

conséquences lourdes sur la recherche française sur l’immigration et, pire, a contribué

à la diffusion de prénotions qui envahissent les représentations sociales sur les popula-

tions immigrées et issues de l’immigration. Ceci est d’autant plus vrai que le cas de la

France est assez exceptionnel comparé aux autres pays d’immigration. Les expériences

des États-Unis, du Canada, de l’Australie, du Royaume-Uni - même si elles ne doivent

pas forcément être calquées - méritent tout de même plus qu’un rejet catégorique au

nom d’une certaine spécificité nationale 16.

Aujourd’hui il semble que ces positions sont dépassées. La reconnaissance de la né-

cessité de repérage des populations issues de l’immigration, notamment afin de lutter

contre la discrimination, mais aussi afin de mieux comprendre le processus d’intégration

de ces groupes sociaux est de plus en plus partagée. Les études sur la seconde généra-

tion sont de plus en plus nombreuses, notamment grâce à l’introduction de questions

sur la nationalité et le pays de naissance des parents dans le recensement de 1999 17. Les

15. Voir "Statistiques contre discriminations", Le Monde, le 12 mars 2007.
16. Par ailleurs, on peut remarquer que ce problème méthodologique d’identification de la population

d’intérêt ne concerne que les travaux quantitatifs. Aucune loi n’interdit à un ethnologue d’interroger
ses enquêtés sur leur appartenance ethnique ou religieuse. Il est d’ailleurs intéressant de noter la
profusion de travaux qualitatifs qui poussent assez loin les explications faisant appel aux origines
ethnico-culturelles dans les parcours individuels de l’intégration (les Kabyles, les Africains, les Asia-
tiques et le confucianisme, les Arabes, les Musulmans, les Juifs. . . ).

17. En France, le double classement (l’information objective sur la nationalité à la naissance et le pays
de naissance de l’individu et de ses parents) n’existe qu’à partir de 1999. C’est l’enquête "Famille"
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questions sur l’appartenance à une minorité ethnique et surtout l’expérience subjective

de cette dernière commencent à émerger dans les enquêtes publiques. Dans une en-

quête récente de l’INED, les chercheurs ont pu travailler sur des questions directement

liées à l’origine et même à l’expérience subjective de l’appartenance ethnique. Ils ont

ainsi pu exploiter des questions telles que :"Pensez-vous qu’on vous voit comme noir,

blanc, arabe, asiatique, métis ?", et "Seriez-vous gêné qu’on vous pose ces questions

dans l’entreprise, les administrations ou lors du recensement?" (Meurs et al., 2005).

Après le grand tournant du remplacement de la catégorie d’étranger par la catégorie

d’immigré une nouvelle perspective se pose aux chercheurs en sciences sociales. En

effet, on passe d’une vision de l’immigration qui se concentre sur l’analyse des flux

et des conditions d’installation à la perspective des relations inter-ethniques dans une

société diversifiée. Or, les catégories retenues jusqu’à présent ne permettent pas de

répondre de manière satisfaisante à cette nouvelle perspective. La position du Haut

Conseil à l’Intégration, qui reconnaît le manque d’information permettant une analyse

profonde du processus d’intégration, fut d’autoriser des questions supplémentaires dans

des enquêtes spécifiques, mais pas dans les recensements. La Haute Autorité de Lutte

Contre les Discriminations et pour l’Égalite (HALDE) préfère quant à elle, le recours

aux méthodes de testing (notamment en ce qui concerne le domaine de l’emploi ou du

logement) à la démonstration statistique. Or, la question se pose aussi pour les études

des parcours scolaires et professionnels des descendants d’immigrés, d’autant plus qu’il

s’agit de sujets qui occupent une place importante sur la scène publique. Les chercheurs

statisticiens font volontiers le parallèle entre la discrimination ethnico-raciale et celle

dont font l’objet les femmes sur le marché du travail. Ils soulignent alors les avancées

que l’outil de mesure statistique a permis de réaliser quant à la connaissance et la lutte

contre les inégalités salariales entre hommes et femmes 18. Cette capacité de mesure

associée à ce recensement qui pose aussi, pour la première fois, des questions sur la transmission
familiale des langues. Plusieurs chercheurs considèrent que ces critères suffisent pour traiter la question
des inégalités ethniques. Selon eux, le vrai problème aujourd’hui n’est pas dû aux insuffisances du
système statistique, mais plutôt au fait que les données disponibles ne sont pas suffisamment mises en
lumière et exploitées.

18. Voir à ce sujet l’article pionnier de R. Oaxaca (1973) ayant inspiré des travaux français sur ce
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statistique de la discrimination contraste avec la difficulté, parfois insurmontable, de

mettre en évidence l’existence de ce genre de pratique dans la vie quotidienne, et no-

tamment dans le domaine juridique (Lindgaard, 2006).

Sans pousser trop loin le débat sur la notion d’appartenance ethnique ou raciale

et sans aller jusqu’à demander aux individus de se déclarer comme appartenant à tel

ou tel groupe de la société, le chercheur en sciences sociales a tout de même besoin

de connaître des critères objectifs qui lui permettent de caractériser le phénomène mi-

gratoire. Ces critères concernent la nationalité à la naissance de l’individu, son pays

de naissance, sa maîtrise du français et son éventuel bilinguisme, et la nationalité à

la naissance ainsi que le pays de naissance de ses parents. Si l’individu est immigré,

il est nécessaire de lui demander sa date d’installation en France et éventuellement

sa date et son mode de naturalisation. Si l’individu est étranger, il faut l’interroger

sur sa demande éventuelle de la nationalité française. Or, on est loin de disposer de

l’ensemble de ces informations dans le recensement, qui constitue tout de même une

source essentielle des travaux sur l’immigration, notamment lorsque l’on veut analyser

les parcours de différents groupes. Il serait exagéré de penser, qu’en travaillant sur ces

critères, les sociologues contribueraient ou accentueraient l’ethnicisation de la société

française. L’absence de ces données a été lourde de conséquences sur la connaissance

scientifique de l’immigration en France ; aucune étude d’ensemble n’a pu être réalisée

sur les parcours migratoires et l’insertion des anciennes vagues d’immigration. On a dû

se contenter des rares études historiques ou qualitatives. Or, aux États-Unis, les travaux

sur les premières vagues migratoires ont fondé la tradition sociologique de l’immigra-

tion et constituent une référence pour tout un ensemble de travaux en sciences sociales.

On peut toutefois penser que l’évolution en France vers l’amélioration de l’outil sta-

tistique dans ce domaine est en cours, malgré les réticences de certains : "Il est exclu,

politiquement et moralement, que les chercheurs puissent renoncer à participer à l’en-

sujet (Meurs et Ponthieux, 2000; Meurs et Ponthieux, 2006).
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treprise d’autoconnaissance de la société démocratique en élaborant une connaissance

aussi objective que possible. C’est pourquoi on peut penser que la prise en compte des

catégories ethniques sera progressivement adoptée en France comme dans les démocra-

ties du nord de l’Europe" (Schnapper, 2007, p.99).

Pour finir cette réflexion sur les catégories statistiques liées à l’objet scientifique

de l’immigration, soulignons que l’étude empirique présentée dans cette recherche se

heurte rarement au problème d’identification de la population d’intérêt. Étant donné

le fait que ce travail porte sur la population immigrée, c’est à dire sur les individus

concernés par une migration, des critères tels que la nationalité et le pays de nais-

sance apparaissent satisfaisants. Ceci est d’autant plus vrai que les données utilisées

sont longitudinales et qu’elles permettent de suivre les déclarations des individus. Néan-

moins, l’étude des mariages des immigrés a été confrontée à des difficultés de classement

des unions, liées à la pauvreté des informations disponibles concernant l’appartenance

ethnique des conjoints. Ainsi, il aurait été d’une grande utilité de connaître pour le

conjoint, non seulement la nationalité et le pays de naissance mais aussi ceux des pa-

rents afin d’affiner l’analyse de la dynamique des mariages en France. Dans l’étude de

la naturalisation, ont fortement manqué des renseignements sur la date éventuelle de la

naturalisation, ou encore une possible distinction entre les immigrés ayant demandé la

naturalisation des autres 19. Dans tous les cas, bien que ce travail ne soit pas directement

concerné par cette problématique des statistiques ethniques, il semblait important de la

passer en revue parce qu’elle alimente parfois des critiques assez convenues des travaux

quantitatifs sur l’immigration. Elle permet aussi de réfléchir plus généralement sur les

rapports entre la statistique publique, l’État et les différents partenaires produisant,

traitant et diffusant des résultats liés à une exploitation statistique, dont les chercheurs

en sciences sociales constituent une part non négligeable.

19. Ces problèmes seront développés plus précisément dans les parties concernées par ces dimensions.



CHAPITRE 3. PROBLÈMES MÉTHODOLOGIQUES 119

3.3 Données et méthodes

Les analyses empiriques présentées dans cette thèse sont issues de l’exploitation

de données de recensements. Ces données sont parfois exploitées au 1/4 (notamment

dans l’analyse des dimensions démographiques et spatiales, dans la partie suivante).

Dans leur grande majorité, les résultats sont toutefois issus d’une base de données

longitudinale construite à partir des recensements français ; il s’agit de l’Échantillon

Démographique Permanent.

a L’Échantillon Démographique Permanent

L’Échantillon Démographique Permanent (EDP) constitue un vaste fichier de suivi

longitudinal d’individus tirés des données des recensements français selon un critère

de date de naissance. Ce fichier a été créé en 1967 et comprend, à l’heure actuelle,

des données issues des recensements de 1968, 1975, 1982, 1990 et 1999. À l’origine de

ce projet, l’idée était d’accumuler, recensement après recensement, des informations à

caractère démographique sur un échantillon représentatif de la population. Sont inclus

dans l’EDP les individus nés certains jours de l’année (quatre jours sur 365, soit environ

1% de la population) et pour lesquels on dispose d’un bulletin de recensement ou d’un

des bulletins d’état civil correspondant aux événements démographiques majeurs de la

vie de l’individu : naissance, mariage(s), décès, la naissance d’enfants. . . Chaque année,

les individus nés dans les quatre jours de référence s’ajoutent à ceux déjà présents dans

l’échantillon. Quant aux immigrés, ils apparaissent dans l’EDP dès qu’ils sont recensés

ou dès que l’on retrouve un bulletin d’état civil les concernant. D’autre part, tout im-

migré peut disparaître de l’EDP par migration hors de France ou par décès, ce qui est

d’ailleurs le cas pour l’ensemble des individus de l’échantillon.

L’intérêt d’une telle base de données est évident. Il s’agit de la première qui per-

met une analyse longitudinale sur un échantillon représentatif de la population dont
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la taille se prête à des études fines sur des populations minoritaires. De plus, l’EDP

entretient des liens forts avec le recensement de la population, permettant ainsi des

tests bilatéraux, de l’exhaustivité du rencensement d’une part ou de la représentativité

de l’EDP d’autre part. Les études effectuées par l’INSEE montrent que la population

immigrée souffre d’un taux de défaut de collecte de l’ordre de 10%. Ce défaut affecte

particulièrement le Maroc et les pays d’Afrique subsaharienne. La principale raison de

ces manques réside dans la nature du mode d’extraction : il faut avoir déclaré une date

de naissance afin de pouvoir être sélectionné dans l’EDP. Or, la proportion des non-

déclarations de date de naissance est particulièrement forte chez les immigrés (autour

de 6.7% par rapport à 1.1% dans l’ensemble de la population). Il existe aussi d’autres

omissions liées au mode de gestion de l’EDP, et notamment le mode de collecte manuel

qui fut utilisé jusqu’en 1990. Néanmoins, les analyses de l’INSEE montrent que les biais

sont généralement limités à l’exception des immigrés venus du Maroc qui semblent être

particulièrement sous-représentés (Couet, 2003). Étant donné que ce travail ne cherche

pas à estimer des flux migratoires ou des représentativités de telle ou telle population

immigrée, il peut être élaboré indépendamment de ces limites (Rouault et Thave, 1997).

Enfin, le caractère essentiellement démographique des données de recensement fait

que l’EDP ne donne pas accès à des informations particulièrement utiles pour toute

étude sur l’immigration. Une des principales variables manquantes est le degré de maî-

trise de la langue française qui joue un rôle primordial dans le processus d’intégration.

Par ailleurs, la variable date d’arrivée en France n’existe pas pour tous les recense-

ments et apparaît inexploitable à cause de la majorité des non-réponses. Le caractère

longitudinal des données permet parfois d’approcher cette variable, mais les résultats

ne sont pas toujours fiables.

En dépit de ces limites, ces données ont permis d’entreprendre toute une série

d’analyses débouchant sur des résultats originaux. Un premier volet des ces dernières
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est descriptif ; les données de l’EDP permettent de travailler sur un grand nombre d’im-

migrés d’origines nationales diverses sur une longue période de temps (de 1968 à 1999).

On peut ainsi fournir de précieuses informations sur l’évolution de leur insertion sur le

marché du travail, de leur distribution géographique, de leur acquisition de la nationa-

lité ou de leur inter-mariage. De plus de ce volet descriptif, on peut analyser de près

les liaisons, notamment causales, qui caractérisent différentes dimensions de leur pro-

cessus d’intégration. Ce type d’analyse est rendu possible par le caractère longitudinal

des données.

b Les apports de l’analyse longitudinale

Il existe différents types de données longitudinales. L’EDP peut être considéré

comme un panel, c’est à dire une base de données individuelles temporelles, où l’on

récolte des observations répétées sur un ensemble d’individus à plusieurs dates don-

nées. Les variables qui renseignent sur les caractéristiques de chaque observation de

l’échantillon peuvent en effet être indexées à la fois par individu et par date (Xit) : elles

donnent une information concernant l’individu i à la date t. Ainsi, l’intérêt primordial

de ce type de données réside dans leur double dimension individuelle et temporelle.

Contrairement aux données transversales (qui fournissent dans la majorité des cas, les

caractéristiques de l’individu à la date de l’enquête), ce type de données permettent

de décrire "l’aspect processus" de la question étudiée. Elles sont donc particulièrement

adaptées à l’analyse de l’immigration, et plus particulièrement de l’intégration des im-

migrés, puisqu’il s’agit d’un objet social éminemment temporel 20.

Les méthodes d’analyse de données longitudinales ont connu un essor particulier

à partir des années 1980. Deux apports fondamentaux de ces méthodes résident dans

20. Étant donnée la longueur de l’intervalle reliant deux observations d’un même individu (soit
les sept à neuf ans séparant deux recensements), l’EDP occupe comme une place intermédiaire entre
l’enquête transversale et l’enquête longitudinale. F. Héran utilise la métophore d’un roman-photo dans
le cadre de la comparaison classique photo/film utilisée pour décrire la différence entre une enquête
transversale et une enquête longitudinale (Héran, 1998a).
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leur capacité à prendre en compte des variables inobservées ou/et inobservables d’une

part et à analyser de manière plus précise des problématiques de causalité entre des

variables (Peterson, 1993).

En effet, les données de panel procurent une meilleure représentation de la dyna-

mique des comportements et des trajectoires des agents sociaux, tout en apportant

une certaine information sur des variables inobservées ou omises, ou encore des va-

riables inobservables qu’on appelle "les hétérogénéités individuelles". Cette prise en

compte des hétérogénéités individuelles est d’un grand intérêt pour l’étude de l’im-

migration ; en France, les variables dont on dispose dans une enquête en population

générale (et à fortiori le recensement de la population) omettent très fréquemment des

caractéristiques très importantes pour l’analyse de l’immigration (la date d’entrée en

France, la maîtrise de la langue du pays d’accueil). Les données de panel permettent

d’étudier la dynamique de l’intégration des immigrés (et notamment leur situation sur

le marché du travail) en tenant compte de l’ampleir de l’influence de ces hétérogénéités.

Par ailleurs, les données longitudinales permettent d’aller au-delà d’une analyse des-

criptive des liens de corrélation entre les différentes variables. En effet, elles permettent

de traiter des questions de "causalité retardée", la notion statistique la plus proche

de l’appréhension répandue du lien de causalité. D’après cette dernière notion forgée

par les économètres, X est l’une des causes de Y si l’introduction d’une antériorité

dans la connaissance de X modifie significativement la prévision de Y (Sobel, 2000).

L’interprétation de cette causalité reste sans doute fortement dépendante des schémas

intellectuels qui façonnent préalablement le choix de la modélisation. "Ce sont nos a

priori relatifs au schéma explicatif qui vont faire que, dans le commentaire des résultats,

on aura plutôt tendance à employer le terme de causalité (par exemple entre santé et

pauvreté monétaire) ou plutôt se contenter de parler d’antériorité (par exemple, cas de

la liaison pauvreté subjective - pauvreté de conditions de vie)" écrivent S. Lollivier et
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D. Verger (2005) dans leur travail longitudinal sur la pauvreté. Aussi, il faut se méfier

d’une interprétation trop hâtive en termes de causalité. Néanmoins, il est certain que

la mesure de la liaison entre Y à une date t et X à une date préalable à t permet d’aller

bien plus loin dans l’interprétation des résultats que la mesure de la liaison entre Y et

X conjointement à la date t.

En dépit de tous ces atouts des données longitudinales, les sociologues sont très rares

à utiliser les techniques d’analyse adaptées à ce type de données, et ce même aux États-

Unis (Halaby, 2004). Alors que la littérature sur l’économétrie des panels, la statistique

longitudinale ou les modèles multiniveaux connaît un essor impressionnant depuis les

années 1970, la recherche en sciences sociales est restée très lente quant à l’absorption

et l’application de cette littérature. Pourtant, comme l’affirme C. Halaby, il s’agit de

méthodes qui permettent de marquer une franche avancée pour l’analyse causale qui

se trouve souvent au cœur des problématiques sociologiques. Les parties empiriques ci-

dessous montrerons dans quelle mesure la dimension longitudinale des données, permet,

en plus d’une description de la dynamique de l’intégration des immigrés sur la période

1968-1999, d’avancer dans l’étude des liens de causalité entre des dimensions liées à

l’intégration culturelle (la dimension civique et la dimension maritale) et la dimension

socioéconomique de l’intégration des immigrés en France et notamment leur situation

sur le marché du travail.

* *

*
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Ainsi, cette première partie a tenté de poser les piliers de l’analyse de l’intégration

des immigrés en France qui sera entreprise dans ce travail. Elle a commencé par par-

courir les enjeux politiques de la question migratoire ce qui permet de relier cette thèse

à des débats qui façonnent la société et à des préoccupations concrètes de politiques

publiques. Ont été ensuite présentées les avancées des sciences sociales sur cette cette

question, notamment en ce qui concerne la théorisation du processus d’intégration des

immigrés et sa confrontation à la réalité empirique. Cela a permis de définir l’objet

de recherche de ce travail tout en le situant dans une littérature existante sur le sujet.

Enfin, le dernier chapitre a traité de l’approche méthodologique de cette recherche, et

notamment l’usage de l’outil statistique, en mettant l’accent sur ses apports mais aussi

les problèmes qu’il soulève.

Les pages suivantes présenteront les résultats de d’analyse du processus d’intégra-

tion des immigrés en France, à travers trois parties distinctes. La première se focalise

sur les dimensions structurelles du processus. Elle fournit un cadrage empirique général

de l’objet d’étude sur la période 1968-1999 qui traverse des questions de démographie,

de participation au marché du travail et de distribution spatiale de l’immigration en

France.
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Deuxième partie

Dimensions structurelles de

l’intégration des immigrés en France :

dynamique démographique,

participation au marché du travail et

distribution géographique (1968-1999)
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Pour entamer l’exposé des résultats empiriques de cette recherche, l’immigration en

France sera d’abord considérée sous l’angle de la démographie, du travail et de l’espace.

L’analyse de ces trois aspects de la vie des immigrés, permet ainsi de rendre compte de

l’évolution de la dimension structurelle de leur intégration en France. Ce panorama gé-

néral de l’évolution de la dimension structurelle de l’intégration est indispensable avant

de mener, dans les deux parties suivantes, des analyses plus spécifiquement liées à la

sphère culturelle telle que la dimension civique ou la dimension maritale, éminemment

symboliques du processus d’intégration des immigrés.

En effet, l’étude de l’intégration des différents groupes d’immigrés en France néces-

site au préalable de dresser un portrait des grandes lignes de leur dynamique démogra-

phique. C’est ce que propose d’effectuer le premier chapitre de cette partie. Au cours

de ces trois dernières décennies, l’immigration en France se caractérise par une stabi-

lisation quantitative accompagnée d’une diversification qualitative. Le second chapitre

esquisse les grandes lignes de l’évolution de la situation socioéconomique des immigrés

et notamment leur participation au marché du travail. Cela permettra de mieux dé-

crire les différences structurelles qui existent entre les immigrés et les natifs d’une part,

mais aussi entre les différents groupes d’immigrés, en termes de taux de chômage, d’in-

activité, de diplôme et de catégorie socioprofessionnelle. La comparaison des modèles

explicatifs de l’emploi sur la période suggère d’ailleurs que ces différences peuvent fon-

damentalement être interprétées comme des inégalités. Enfin, cette partie se termine

par un aperçu de la dimension spatiale de l’intégration des immigrés. Le dernier chapitre

expose plusieurs mesures de la ségrégation géographique en développant les arguments

méthodologiques des uns et des autres, afin de fournir le cliché le plus complet possible

de l’évolution des inégalités spatiales entre les immigrés et le reste de la population sur

la période.



128



CHAPITRE 1. DIMENSION DÉMOGRAPHIQUE 129

Chapitre 1

L’immigration en France : quelques

repères démographiques

Nombreuses sont les études de l’INSEE et de l’INED, ainsi que les rapports offi-

ciels, qui fournissent les grandes lignes démographiques de l’immigration. Ces études

utilisent souvent des sources bien plus adaptées que celle utilisée dans cette recherche

afin d’estimer les flux migratoires, la part de l’immigration dans la population, son ap-

port démographique, etc. Par exemple, à partir de la collection Les immigrés en France

publiée tous les deux ans, ou des Insee Première sur l’immigration, généralement fai-

sant suite aux recensements, on dispose d’informations précieuses sur la démographie

de l’immigration et les grandes lignes de son évolution 1. Un récent ouvrage de F. Héran

fait le point sur toutes les grandes problématiques démographiques que suscite le débat

public sur l’immigration : contrôle des flux, solde migratoire, apport démographique,

vieillissement de la population (Héran, 2007). Ce chapitre n’a donc pas la prétention

de faire la lumière sur de nouveaux résultats dans ce domaine. Néanmoins, un cadrage

empirique général des populations étudiées tout au long de ce travail retraçant les

grandes lignes de l’évolution démographique de l’immigration en France, notamment

1. Voir par exemple (Lebon, 1998; Boëldieu et Borrel, 2000; Borrel et Tavan, 2004; INSEE, 2005a;
Borrel, 2006)
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sur la période d’observation (1968-1999) est un préalable incontournable. Par ailleurs,

étant donné leur caractère longitudinal, les données de l’EDP permettent de fournir

des perspectives plus spécifiques portant sur des populations immigrées particulières,

plus rarement présentes dans les références citées ci-dessus. Ce chapitre s’arrête parti-

culièrement sur deux aspects de l’évolution démographique de l’immigration ces trente

dernières années : la diversification des origines d’une part et l’équilibre homme/femme

d’autre part.

1.1 Les vagues d’immigration sur la période 1968-

1999 : stabilisation quantitative et diversification

qualitative

"Petite histoire" de l’immigration en France

Avant de parcourir les grandes lignes de l’histoire de l’immigration en France, pré-

sentons, afin d’éclaircir la terminologie, la définition de l’immigration telle qu’elle est

adoptée par la statistique publique et reprise dans l’ensemble des travaux en sciences

sociales sur ce sujet.

La définition officielle de la catégorie "immigré" en France est celle du Haut Conseil

à l’Intégration : "est immigrée toute personne vivant en France née étrangère à l’étran-

ger et de nationalité étrangère ou devenue française par acquisition" (Haut Conseil à

l’Intégration, 1993). La population immigrée répond ainsi à deux critères : un critère de

nationalité (née étrangère) et un critère de lieu de naissance (née à l’étranger). Cette

définition est spécifique à la France ; dans les travaux internationaux, ce sont surtout les

nés à l’étranger (les "Foreign born" dans la terminologie anglo-saxonne) qui intéressent

les chercheurs sur l’immigration.
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Fig. II.1.1: L’immigration dans la population de la France

Les personnes nées 
étrangères

Les personnes nées à l’étrangerLes immigrés

Les personnes nées 
françaises à l’étranger

Les personnes nées 
étrangères en France

Les  étrangers Les FrançaisLes immigrés devenus français 
(français par acquisition)

Les immigrés étrangers

Les  étrangers nés 
en France

Les Français de naissance
Les immigrés

Les deux schémas précédents 2 tentent de représenter la population immigrée (figure

II.1.1). Le premier reprend les deux critères de la définition alors que le second tente

de représenter la place qu’occupe la population immigrée dans la population globale

de la France.

Bien qu’il soit possible de parler d’une "préhistoire" de l’immigration en France

qui remonte à l’Antiquité (Blanc-Chaléard, 2001, p.5), on distingue trois grandes pé-

riodes migratoires dans l’histoire du XIXe − XXe siècle (Noiriel, 1988; Schor, 1996) :

la période du Second Empire (environ 500 000 immigrés entre 1852 et 1870), les années

2. Il est à noter que ces graphiques ne représentent pas les proportions respectives de chacune des
populations concernées.
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1920 (environ 3 millions immigrés entre 1920 et 1930) et les années 1960-1975 (3.5

à 4 millions d’immigrés) 3. Ces périodes de fort afflux d’immigrants correspondent à

des époques de dynamisme économique et industriel suivies d’ailleurs par des phases

de ralentissement ou de crise entraînant la fermeture des frontières. Ceci est d’autant

plus vrai que la spécificité de la France au sein des nations industrielles d’Europe rési-

dait pendant longtemps précisément dans le fait qu’il s’agissait d’un pays où une forte

croissance économique coïncidait avec une basse pression démographique, notamment

due au ralentissement conjoint de la mortalité et de la natalité amorcé dès la fin du

XV IIIe siècle. Durant la période du Second Empire, ce sont surtout des pays fronta-

liers, notamment la Belgique et l’Italie, qui fournissent les effectifs les plus nombreux.

Les années 1920 ont connu, quant à elles, des vagues migratoires de l’Europe de l’Est

et notamment de Pologne. C’est la Société Générale d’Immigration (SGI) qui organise

ces migrations avec le soutien de l’État.

Les immigrés qui font l’objet des analyses de cette recherche sont surtout concernés

par la troisième période migratoire. Si ce sont les années 1960 qui ont connu les vagues

les plus massives, l’intensification de l’immigration fut amorcée après la Seconde Guerre

Mondiale, quand la France avait besoin d’une main d’œuvre supplémentaire pour la

reconstruire. Durant cette période, elle recrute ses immigrés essentiellement dans ses

anciennes colonies et principalement d’Afrique du Nord. L’Office National de l’Immi-

gration (ONI) fut créé en 1945 et l’État lui accorda de nombreux pouvoirs : contrôler,

réguler, prévoir et assurer le recrutement des migrants (Weil, 2005a). Les années 1950-

1960 sont marquées par une immigration en provenance du Maghreb avec l’Algérie

comme premier fournisseur 4. Toutefois, si les vagues migratoires africaines s’intensi-

3. Si on distingue ici des périodes où l’immigration fut massive, il convient de noter que cette
dernière ne s’est jamais réellement interrompue. C’est pour cela qu’il vaut mieux parler d’"infusion
durable" que d"intrusion massive" pour décrire le processus migratoire en France (Héran, 2007, p.59).

4. À partir de 1962, et avec la décolonisation de l’Algérie, les flux migratoires en provenance de ce
pays comprennent de nombreux Pieds-Noirs rapatriés. Dans le recensement de 1968, on les distingue
d’ailleurs explicitement des "Algériens musulmans". La complexité de cette immigration est analysée
dans un article de R. Alba et R. Silberman publié dans The International Migration Review qui
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fient durant cette période, la péninsule ibérique continue à alimenter l’immigration

en France, et ce notamment en provenance du Portugal, qui devient le premier pays

d’origine des immigrés à partir de 1990 5. Bien qu’elle ait considérablement réduit les

flux, l’instauration de la politique restrictive à partir de 1970 ne les a pas totalement

arrêtés. Depuis cette date, on peut estimer les flux moyens annuels nets arrivant en

France à environ 100 000 personnes 6, essentiellement accueillies en application de la

législation sur le droit d’asile, ou au titre du regroupement familial. La législation a

d’ailleurs continuellement durci les conditions de ces deux types d’entrée depuis les

années 1970, plus ou moins fortement avec l’alternance de la droite et de la gauche au

pouvoir. C’est aussi en partie ce durcissement de la législation qui explique une montée

du nombre d’immigrants illégaux. Un exemple emblématique peut être trouvé dans le

taux de refus du droit d’asile : il est passé de 4% en 1976 à 85% en 1990 (Wihtol de

Wenden, 1994, p.85). Les réfugiés politiques sont suspectés d’utiliser la convention de

Genève pour détourner les lois sur l’immigration. Ce sont ces réfugiés non accueillis lé-

galement qui constituent une partie considérable des "sans papiers" en France (estimés

à environ 300 000).

La part des immigrés est stable dans la population depuis 1975 et est autour de

8% (Boëldieu et Borrel, 2000). En 1999, on a recensé 4,31 millions d’immigrés, soit

7.4% de la population totale 7. Le nombre d’étrangers en 1999 est de 3.67 millions soit

propose une méthode statistique permettant de distinguer les générations issues de ces deux types
d’immigration reposant sur des considérations de statut de citoyenneté, différents à l’époque entre les
Pieds-Noirs et les Algériens (Alba et Silberman, 2002).

5. Notons ici que le classement quantitatif des immigrés en France dépend considérablement du
critère que l’on choisit, à savoir la nationalité (on se restreint alors aux étrangers) ou le pays d’origine
(on se réfère alors aux populations immigrées). C’est cette seconde approche qui est privilégiée dans le
présent travail. Ce classement change aussi sensiblement selon que l’on considère les flux migratoires
ou les stocks d’immigrés présents sur le territoire.

6. L’estimation actuelle de l’INSEE est de 90 000 migrants nets par an. Pour être plus précis, on
peut donner le solde migratoire net, soit environ deux migrants pour mille habitants (Héran, 2007,
p.54).

7. Plus récemment, l’enquête annuelle des recensements 2004-2005 chiffre l’immigration à près de
8% de la population (Borrel, 2006). Dans son ouvrage, F. Héran considère que l’on peut, si l’on
raisonne a fortiori, arrondir ce chiffre à 10%. Il s’agit d’ailleurs du chiffre reconnu par l’OCDE pour
la France (Héran, 2007, p.9).
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6.3% de la population (INSEE, 2005a). Par ailleurs, en 1999, 15.6% des étrangers sont

nés en France et 36% des immigrés sont devenus français. Le tableau II.1.1 retrace les

grandes lignes de l’évolution démographique de l’immigration entre 1968 et 1999, grâce

aux données des recensements 8.

Tab. II.1.1: Composition de la population française en pourcentage
Origine nationale 1968 1975 1982 1990 1999
Français de naissance 92,07 90,81 90,54 90,51 90,4
Autres 7,93 9,19 9,46 9,49 9,6
(Français par acquisition ou étranger) dont :

Afrique subsaharienne 0,07 0,17 0,32 0,55 0,79
Algérie 0,95 1,47 1,62 1,28 1,17
Asie du Sud-Est 0,04 0,06 0,25 0,33 0,33
Espagne 1,7 1,44 1,1 0,91 0,74
Europe de l’Est 1,01 0,85 0,7 0,63 0,5
Italie 2,11 1,73 1,39 1,2 0,97
Maroc 0,19 0,53 0,87 1,13 1,24
Europe de l’Ouest 0,8 0,73 0,67 0,72 0,62
Portugal 0,63 1,51 1,54 1,42 1,35
Tunisie 0,17 0,34 0,44 0,47 0,45
Turquie 0,04 0,12 0,25 0,37 0,44
Autres origines 0,22 0,24 0,31 0,48 1
Immigrés
En France 6.52 7.39 7.43 7.48* 7.35
En Ile-de-France 10.19 12.23 13.26 13.82* 14.72
A Paris 12.5 15.75 18.38 18.62* 18.18

Source : Recensements de la population de 1968, 1975, 1982, 1999
* estimé par l’EDP

Remarquons d’abord qu’après une augmentation entre 1968 et 1975, la population

des étrangers et des Français par acquisition est caractérisée par une part fortement

stable dans la population de la France (autour de 9.5%). L’immigration au sens of-

ficiel du terme, représente depuis 7.5% de la population totale. Cette part est bien

plus importante lorsqu’on considère la population de la région Ile-de-France, ou encore

8. Pour l’année 1990, les données des recensements dont disponibles permettent uniquement de
distinguer les Français de naissance des Français par acquisition et des étrangers. Or, cette dernière
population est plus large (légèrement) que celle des immigrés, puisqu’elle répond uniquement à un
critère de nationalité et non pas de pays de naissance (voir figure II.1.1). Malheureusement, les données
ne permettaient pas d’aller plus loin. C’est pour cela que l’EDP a été utilisé dans l’estimation du
pourcentage d’immigrés dans la population française cette année. Pour plus de détails sur la méthode
utilisée afin d’isoler la catégorie immigrée dans l’EDP pour l’année 1990, voir p.385 des annexes.
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plus, celle de Paris : en 1999, 18.2% de la population de Paris est immigrée. Elle est

néanmoins assez stable depuis 1982.

La composition ethnique de l’immigration : une diversification

accrue

Si la part quantitative de l’immigration est fortement stable, sa composition eth-

nique a fortement changé. Le tableau II.1.1, rapporte les parts respectives de différentes

populations immigrées selon leurs origines. Ont été isolés les grands pays d’émigration

pour la France : l’Algérie, l’Espagne, l’Italie, le Maroc, le Portugal, la Tunisie et plus

récemment la Turquie. Des pays qui sont proches géographiquement, et qui ne pré-

sentent pas séparément des effectifs suffisants ont dû être regroupés : les pays d’Afrique

subsaharienne (Afrique hors Maghreb), les pays d’Asie du Sud-Est (Cambodge, Laos,

Vietnam), les pays de l’Europe de l’Est, et les pays de l’Europe de l’Ouest hors Espagne,

Italie et Portugal. Ces catégories de pays d’origine seront présentes dans l’ensemble des

analyses présentées dans cette recherche. On peut critiquer leur caractère inégal et

hétérogène ; la nécessité de pouvoir travailler sur le plus grand nombre d’origines na-

tionales possibles a été privilégiée, quitte à regrouper parfois quelques pays.

On peut représenter par deux graphiques différents les évolutions des parts des

divers groupes minoritaires dans la population française en séparant les origines euro-

péennes des autres origines (Figure II.1.2).

On peut ainsi remarquer que les immigrés européens voient leur part fortement

diminuer sur la période, à l’exception de ceux originaires du Portugal dont la propor-

tion augmente considérablement entre 1968 et 1975 pour se stabiliser par la suite. La

tendance est inverse pour les immigrés venus de pays non européens. À l’exception de

la courbe des immigrés algériens, qui présente une décroissance régulière (en propor-
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Fig. II.1.2: Evolution de la part de l’immigration européenne et non européenne dans
la population de la France
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tion) depuis 1982, toutes les autres courbes connaissent des pentes fortement positives.

L’augmentation est la plus forte pour les immigrés venus d’Afrique subsaharienne, du

Maroc et pour ceux venus d’autres pays d’immigration. Ainsi, et il s’agit ici d’un ré-

sultat général à l’échelle de tous les pays d’immigration, les origines des immigrés sont

des plus en plus diversifiées en France.
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Étant donné que cette recherche portera ensuite sur ces différentes populations et

analysera plusieurs dimensions de leur intégration dans la société française, une brève

histoire de ces différentes populations immigrées est un détour nécessaire. Ce parcours

historique puise dans des ouvrages devenus classiques sur l’histoire de l’immigration en

France (Milza et Amar, 1990; Noiriel, 1988; Noiriel, 1992; Schor, 1996; Blanc-Chaléard,

2001; Collard, 2006).

Europe du Sud

– Espagne

L’immigration espagnole est parmi les plus anciennes en France : dès le milieu

du 19e siècle et jusque dans l’entre-deux guerres, les Espagnols sont au troisième

rang des populations étrangères. Au XXe siècle, c’est l’exode de 1936-1939 qui

pousse en France le plus grand nombre d’Espagnols : près de 300 000 dont plus du

tiers ne retourneront pas dans leur pays. On date au milieu des années 1970 la fin

de l’immigration massive espagnole. Toutefois, les flux réguliers qui caractérisent

cette immigration l’ont maintenue comme une composante considérable encore de

nos jours. Avant 1974, il s’agissait surtout de migrants venant de régions pauvres

d’Espagne (Andalousie, Levant, Galice, Estrémadure). Aujourd’hui, les immigrés

Espagnols en France sont d’un niveau scolaire et d’une origine sociale plus élevés.

– Italie

Les Italiens occupent une place primordiale dans l’histoire de l’immigration en

France, d’autant plus qu’ils ont constitué, depuis la fin du XIXe siècle la première

communauté immigrée, et ce jusqu’en 1968. Bien que la France soit loin d’être

la destination privilégiée des Italiens - ces derniers migrant massivement vers le

"nouveau monde" - la IIIe République arrive à attirer les habitants du Nord de

l’Italie qui traversent les Alpes et s’installent surtout dans le Sud-Est du pays.

Cette immigration de voisinage, souvent saisonnière, reste très régulière même si

l’origine géographique des immigrés se diversifie au cours de la période. À partir

des années 1920, ce sont les Vénètes et les Frioulans qui commencent à affluer,
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suivis par les Italiens du Sud après 1955. À la suite d’une immigration principale-

ment économique, l’arrivée de Mussolini au pouvoir en 1922 a contraint un grand

nombre d’Italiens à l’exil politique en France. Les dernières vagues migratoires

en provenance de ce pays remontent à la Libération et se stabilisent jusqu’au

milieu des années 1960. À partir de cette date, la France devient de moins en

moins une destination attractive pour les émigrants d’Italie, ces derniers préfé-

rant aller en Allemagne, en Grande-Bretagne ou aux États-Unis. Néanmoins, si

l’immigration massive italienne n’est plus d’actualité, l’immigration de voisinage

reste importante, et prend place d’ailleurs dans les deux sens entre la France et

l’Italie.

– Portugal

Comme l’Italie, le Portugal est traditionnellement un pays d’émigration. C’est

après la Première Guerre Mondiale que des Portugais commencent à s’installer

en France. Cette immigration n’est toutefois pas stable et reste d’ailleurs margi-

nale avant les années 1960. Entre 1960 et 1973, on peut estimer à plus d’un million

les Portugais qui quittent leur pays pour la France. Ces flux intenses suscitent une

opposition de l’État portugais qui s’exprime par exemple par son long refus du

principe de la double nationalité (jusqu’en 1982). Issus principalement du monde

rural, les Portugais arrivant en France sont très peu scolarisés et ont souvent

comme projet de retourner dans leur pays après avoir accumulé un certain patri-

moine (Charbit et al., 1997). Ils sont très massivement recrutés comme ouvriers

dans l’industrie automobile, le bâtiment et les travaux publics. Les femmes sont

aussi très fréquemment ouvrières ou employées de service (femmes de ménages,

concierges, etc.). Les Portugais sont principalement présents dans la région pari-

sienne, mais aussi dans le Nord et en Auvergne, ainsi que dans les agglomérations

lyonnaise et bordelaise. Ils ont réussi à former un réseau très dense, notamment

à caractère associatif où l’entraide sociale, culturelle et économique est fortement

en œuvre.
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Europe de l’Est

La Pologne est un des plus anciens pays d’origine des immigrants d’Europe de

l’Est en France. Cette immigration est assez particulière, puisque contrairement aux

autres, elle fut "brutale et éphèmère" (Noiriel, 1992, p.71) : entre 1919 et 1931 plus

d’un million de polonais s’installent en France, notamment dans le Nord et dans l’Est

du pays. Mais une grande partie d’entre eux sont rentrés en Pologne en 1945. À partir

de cette date les flux d’immigrants de l’Europe de l’Est arrivent davantage de pays

de l’Ex-Yougoslavie, de Roumanie ou de Russie. Les flux en provenance des pays de

l’Ex-Yougoslavie débutent lors de la Première Guerre Mondiale et concernent princi-

palement des Serbes, notamment des militaires blessés et civils ayant suivi les Alliés.

Alors qu’après 1945, ce sont surtout les monarchistes et les anti-communistes qui se

réfugient en France, des flux économiques importants arrivent après l’autorisation par

Tito de ce type d’immigration en 1960. Les flux les plus récents, plus diversifiés en

termes ethniques, remontent aux années 1990 et sont majoritairement liés aux conflits

succédant à l’effritement de la Yougoslavie. Quant aux flux roumains, ils deviennent

importants après la Seconde Guerre Mondiale, et notamment après l’instauration du ré-

gime communiste, mais aussi suite à la dissidence des années 1970 et 1980. Les grandes

périodes d’immigration hongroise se situent entre les deux guerres et sont liées à la

chute de la République hongroise des Conseils de Béla Kun. De nombreux Hongrois

sont également venus en France après l’insurrection de Budapest de 1956. Enfin, des

migrants russes affluent en France après 1917 mais aussi de manière régulière tout au

long du régime communiste, et plus récemment, depuis les années 1990 avec la fin du

rideau de fer. Il s’agit d’une immigration caractérisée par une origine sociale aisée voire

aristocrate et une part importante d’artistes et d’intellectuels.

Europe de l’Ouest

Sont regroupés dans cette catégories tous les pays de l’Ouest de l’Europe à l’ex-

ception de l’Espagne, l’Italie et le Portugal qui permettent des analyses séparées. Il

s’agit essentiellement de petits groupuscules de Britanniques, de Belges, de Suisses et
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d’Allemands. Noiriel désigne cette immigration d’"atypique" (Noiriel, 1992, p.71) à la

fois au regard des caractéristiques démographiques (elle concerne plus de femmes que

d’hommes) qu’à celui des caractéristiques sociales (niveau élevé de diplôme, origine

sociale favorisée, etc.).

Afrique du Nord

– Algérie

L’immigration en provenance d’Algérie est parmi les plus connues en France,

notamment grâce à l’œuvre de A. Sayad. Les premières vagues migratoires re-

montent à la période coloniale, notamment dans les années 1870, et s’installent

de manière privilégiée dans le Sud de la France, en particulier à Marseille. Des

vagues régulières arrivent tout au long du XXe siècle avec une intensification

durant la Première Guerre Mondiale 9 ainsi qu’au début des années 1920. Ces Al-

gériens étaient majoritairement des Kabyles et travaillaient comme dockers, em-

ployés dans les huileries et savonneries à Marseille, ou mineurs dans le Nord. Ils

étaient aussi très souvent rapatriés en Algérie quelques années après leur arrivée ;

quasiment tous les Algériens appelés durant la Première Guerre Mondiale sont

retournés en Algérie, et la crise de 1929 renvoie une majeure partie des migrants

dans leur pays. Durant la Seconde Guerre Mondiale, les Algériens font partie, aux

côtés d’autres Africains, de l’armée d’Afrique qui combattra en Tunisie, en Italie

et en France. Après la guerre, l’immigration en provenance d’Algérie ne cesse de

s’intensifier jusqu’en 1975. Ces immigrés occupent des emplois dans l’industrie

(notamment automobile) ou dans les grands chantiers de construction. Durant

la guerre d’Algérie (1954-1962), les rapports entre Algériens et Français s’enve-

niment (manifestation du 17 octobre 1961, montée du racisme). Néanmoins, ce

n’est pas l’indépendance de l’Algérie en 1962 qui freine l’immigration en France ;

en 1973 c’est le gouvernement algérien qui décide d’interrompre l’émigration suite

9. La métropole mobilise 250 000 Algériens, 180 000 comme soldats et 70 000 comme travailleurs
dans les usines d’armement.
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à de multiples agressions racistes et ce après une période d’accords bilatéraux

entre la France et l’Algérie portant sur l’immigration. Les immigrés algériens ont

toutefois été parmi les plus nombreux à bénéficier de l’ouverture du regroupement

familial en 1976. C’est à partir de 1982 que leur part commence à décroître, même

si des vagues importantes arrivent en France dans les années de guerre civile.

– Maroc

Comme les Algériens mais dans un ordre quantitatif moindre, les Marocains ont

participé aux deux conflits mondiaux aux côtés de la France. L’immigration ma-

rocaine proprement dite ne commence toutefois que dans les années 1920, de ma-

nière relativement limitée. L’intensification des flux migratoires en provenance du

Maroc est récente : elle date des années 1960 et devient assez régulière depuis. Il

s’agit initialement d’hommes venus travailler temporairement dans la sidérurgie,

les mines et l’industrie automobile. La fermeture des frontières les stabilise. On

observe depuis une croissance de l’origine sociale et du niveau de diplôme de cette

population. En 1999, le Maroc devance pour la première fois l’Algérie et devient

le second pays d’origine des immigrés en France. Toutefois, une partie toujours

considérable de cette immigration reste saisonnière.

– Tunisie

L’immigration tunisienne est la plus tardive de l’immigration du Maghreb. Elle

ne débute réellement qu’à partir des années 1950 et c’est seulement en 1969

qu’une première antenne de l’ONI a été implantée à Tunis. C’est à partir de

cette date que l’immigration tunisienne s’intensifie et s’installe dans les mêmes

zones géographiques que les immigrations Nord-Africaines qui l’ont précédée. Les

Tunisiens sont surtout présents dans le secteur du bâtiment mais aussi celui des

services et du commerce des grandes villes.

Afrique subsaharienne

Si les Africains étaient présents en France pour des motifs divers (soldats, étudiants,

ouvriers) dès le tournant du siècle, et ce en lien avec la colonisation, on ne peut pas
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parler de vagues migratoires proprement dites avant les années 1960. L’immigration est

au début masculine et temporaire mais se stabilise et se féminise rapidement après la

fermeture des frontières en 1974. S’ajoute à cette immigration économique des victimes

de divers conflits sur le continent (Libéria, Congo, Côté d’Ivoire, Angola). Les commu-

nautés sénégalaise, malienne, ivoirienne et congolaise sont les plus nombreuses. Socioé-

conomiquement, il s’agit d’une population assez diversifiée, avec une part considérable

d’étudiants et de diplômés du supérieur, mais aussi d’employés dans la restauration, la

construction les entreprises de nettoyage ou de gardiennage, etc.

Asie du Sud Est

L’immigration d’Asie du Sud-Est comprend les trois pays de ce qu’on appelait, en

période de colonisation, l’"Indochine française". Il s’agit du Cambodge, du Laos et du

Vietnam. C’est cette dernière communauté qui est la plus importante quantitativement.

Les flux migratoires de ces trois pays ont comme point commun leur survenue à la suite

d’événements politiques. L’immigration des Cambodgiens est étroitement liée à la prise

du pouvoir par les "Khmers Rouges" en 1975. Celle des Laotiens survient après celle

de Pathet Lao entre 1975 et 1980. L’immigration vietnamienne est quant à elle la plus

ancienne et la plus régulière d’Asie du Sud-Est : elle a commencé à la fin du XIXe, des

tirailleurs et ouvriers ayant participé à l’effort de la Première Guerre Mondiale. Mais

c’est surtout après les agitations politiques de 1950 que des Vietnamiens issus de la

petite bourgeoisie vont affluer en France, suivis de flux considérables de réfugiés après

1975, victimes des conflits indochinois (les "boat people"). En France, ces dernières

années, les immigrés d’Asie du Sud (Inde, Afghanistan, Pakistan) mais aussi de Chine

sont de plus en plus nombreux (Borrel, 2006). Ils ne seront toutefois pas intégrés dans

cette recherche étant donné leur nombre très faible en début de période.

Turquie

Si de nombreux Ottomans sont venus en France dès la fin du XIXe siècle en tant

qu’exilés politiques, étudiants ou artistes formant une première vagues d’immigrés,

c’est au début des années 1960 que l’on peut réellement parler d’immigration turque en
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France. Elle succède d’ailleurs à celle bien plus importante qui existe en Allemagne. En

1966, la France signe un accord bilatéral d’échange de main d’œuvre avec la Turquie. À

partir de cette date, l’immigration turque ne cesse d’augmenter, même si pour certains

la France n’est qu’un choix par défaut, dans l’espoir de rejoindre l’Allemagne. Les

Kurdes représentent une partie considérable de cette population.

Malgré la diversité de ces vagues, elles ont toutes comme point commun une évolu-

tion démographique proche, jusqu’au point qu’il est possible de parler d’"assimilation

statistique" (Blanc-Chaléard, 2001, p.96) dans ce domaine. Les caractéristiques démo-

graphiques des populations immigrées, tant au regard du vieillissement (Borrel, 2006;

Attias-Donfut, 2006), que de la fécondité (Legros, 2003; Toulemon, 2004) et de l’équi-

libre entre le nombre d’hommes et le nombre de femmes, s’approchent, à des rythmes

certes différents, de celles de la population française 10. Portons maintenant notre at-

tention sur une de ces caractéristiques : la féminisation de l’immigration.

1.2 Une immigration de plus en plus féminine

Les données de l’EDP couvrent une période particulière de l’histoire de l’immigra-

tion en France. Cette période est caractérisée par une politique migratoire restrictive,

qui, on l’a vu, a stabilisé la part des populations immigrées, alors qu’elle prétendait

la diminuer. Cette politique restrictive, caractérisée par la limitation de l’immigration

au regroupement familial, de plus en plus fermement réglementé, s’est traduite, entre

autres, par une féminisation accrue des populations immigrées. L’interprétation de cet

équilibrage démographique entre les femmes et les hommes immigrés est multiple :

d’abord une stabilisation de l’installation en France largement forcée par la restriction

des politiques publiques d’immigration, et partant une consolidation des structures fa-

10. L’analyse des données de recensements de 1999, montre que entre 1990 et 1999, le nombre
d’immigrés a augmenté au même rythme que l’ensemble de la population (+3.4%) (Glaude et Borrel,
2002, p.106). Selon les auteurs, cette augmentation est d’ailleurs "entièrement le fait des femmes".
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miliales immigrées. Les hommes migrants seuls temporairement pour le travail sont de

plus en plus rares. Par ailleurs, la mobilité des femmes (y compris célibataires) s’est

accrue sur la période, résultat d’évolutions culturelles et démographiques des socié-

tés d’origine. Cette féminisation de la population immigrée est également observable

lorsque l’on se limite à la population active. La figure II.1.3 permet de comparer la

valeur des sex-ratios globaux (rapport entre le nombre d’hommes et le nombre de

femmes) pour différentes catégories de population sur la période, à partir des données

des recensements.

Fig. II.1.3: Les sex-ratios globaux
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Lecture: en 1968, pour une femme immigrée célibataire on compte 1.9 hommes immigrés célibataires en France.

On peut ainsi remarquer que, alors que le sex-ratio des Français de naissance est

stable et très proche de 1 sur la période (il est légèrement supérieur à 1 pour les cé-

libataires et légèrement inférieur pour l’ensemble de la population 11), celui calculé au

sein de la population immigrée (ou pour la population des étrangers et des Français

11. C’est en grande partie la différence dans l’espérance de vie des femmes et des hommes qui explique
l’écart entre le sex-ratio calculé pour l’ensemble de la population et celui calculé uniquement pour les
célibataires, en moyenne bien plus jeunes.
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par acquisition, qu’on appelle ici les non-français de naissance) connaît une évolution

fortement décroissante sur la période, quelle que que soit la population de référence.

Les sex-ratios sont toujours plus élevés lorsqu’on les calcule uniquement pour les cé-

libataires, mais les écarts tendent à se réduire sur la période. Ainsi, alors qu’en 1968

pour 100 femmes non françaises de naissance, il y avait 130 hommes non français de

naissance (190 hommes pour 100 femmes lorsque l’on se limite aux immigrés céliba-

taires), en 1999, le rapport est très proche de 1 pour l’ensemble de cette population,

et il est de 1.2 pour les célibataires. Il est ici important de souligner que, bien que

les niveaux soient différents, l’évolution est la même que l’on considère la population

immigrée dans son ensemble ou uniquement les célibataires.

Fig. II.1.4: Les sex-ratios calculés par origine
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Ces évolutions globales gomment toutefois les fortes disparités au sein des popula-

tions immigrées. La figure II.1.4 permet de les comparer selon les origines nationales.

Ainsi, si la décroissance des sex-ratios est caractéristique de tous les groupes, elle est

tout de même la plus forte pour les immigrés africains (Maghreb et Afrique subsaha-
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rienne) qui connaissent une convergence rapide vers la valeur 1. Les immigrés européens,

eux, ont des valeurs très proches de 1 tout au long de la période (légèrement inférieures

pour ceux venus d’Espagne et des pays regroupés de l’Europe de l’Est et de l’Europe

de l’Ouest). Ainsi, la décroissance globale des sex-ratios décrite dans la figure II.1.3 est

surtout due à la féminisation très rapide de l’immigration d’origine non européenne, et

notamment africaine 12.

On peut aussi affiner l’analyse en calculant des sex-ratios par zone géographique

afin de repérer une inégalité de distribution 13. Ils seront notamment utilisés dans la

partie consacrée à la dimension maritale de l’intégration des immigrés en France.

Ainsi, la période temporelle sur laquelle porte cette thèse est caractérisée par une

stabilisation quantitative de l’immigration, un équilibrage démographique entre les

deux sexes, et une diversification ethnique de plus en plus forte. Il s’agit aussi d’une

période tout à fait particulière au regard de la conjoncture économique ; elle débute

en effet vers la fin d’une période de croissance exceptionnelle (les trente glorieuses)

et s’étend depuis sur une période quasi-continue de crise économique ayant d’ailleurs

conduit à l’adoption de politiques restrictives en matière d’immigration. Le chapitre

suivant étudie les grandes lignes de l’évolution de la dimension socioéconomique de

l’intégration des immigrés, et notamment leur participation au marché du travail.

12. La forme atypique de la courbe des sex-ratios calculés pour les immigrés turcs est sans doute liée
à la faiblesse de leur effectif en début de période. Ces premiers chiffres doivent donc être considérés
avec prudence.

13. Les pages 405-407 des annexes développent les résultats de ce type d’approche.
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Chapitre 2

La dimension socioéconomique de
l’intégration des immigrés en France :
participation au marché du travail

Toutes les théories du processus d’intégration des immigrés développées dans la

première partie de cette thèse accordent une importance particulière à la dimension

socioéconomique. Les travaux sur la mobilité sociale des immigrés, leur scolarité, leur

emploi, leur logement et les discriminations qui les touchent s’inscrivent dans ce large

cadre d’analyse. Les théories sociologiques de l’intégration des immigrés, notamment

depuis Gordon, confrontent constamment cette dimension socioéconomique à la dimen-

sion culturelle. En effet, alors que la théorie classique représente l’acculturation comme

le moteur de l’intégration, et tente ainsi d’expliquer les inégalités socioéconomiques

dont les immigrés sont victimes par leur plus au moins rapide "convergence culturelle",

les nouvelles théories soulignent la possibilité d’une acculturation avancée qui s’accom-

pagne d’une infériorisation durable, notamment sur le marché du travail. Dans tous les

cas, la dimension socioéconomique est un angle d’analyse tout à fait essentiel lorsque

l’on traite l’intégration des immigrés (Cahuc et Fougère, 2002).

Elle constitue d’ailleurs la clé de voûte de cette recherche. Les parties suivantes

s’attarderont sur les liens qu’elle peut avoir avec l’intégration civique et maritale, cher-

chant ainsi à analyser la dynamique entre les dimensions culturelles et structurelles des
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immigrés en France. Auparavant, dans le cadre de l’étude de ces dernières dimensions,

ce chapitre s’attachera à décrire l’évolution sur la période 1968-1999 des inégalités

socioéconomiques entre immigrés et non immigrés d’une part, mais aussi au sein des

groupes d’immigrés d’autre part.

Malheureusement, les données de l’EDP ne permettent pas d’accéder aux informa-

tions concernant les revenus des individus et des ménages. Ce chapitre se focalisera

ainsi sur la participation au marché du travail et les caractéristiques de capital humain

des immigrés 1. Il fournit deux niveaux d’analyse. Le premier est transversal ; il s’agit

d’étudier l’évolution sur la période en travaillant sur chacune des dates des recense-

ments comme des données indépendantes. Seront exposés par la suite des résultats qui

exploitent la dimension longitudinale de l’EDP en considérant le parcours d’un individu

dans le temps.

2.1 Caractéristiques socio-professionnelles des immi-

grés et participation au marché du travail

Le premier objectif de ce chapitre est d’analyser l’évolution de la participation au

marché du travail des immigrés en France en fournissant des éléments de comparaison

à la fois par rapport à la population non immigrée mais aussi au regard des diffé-

rentes communautés immigrées. Pour cela, on peut commencer par dresser un tableau

général de l’évolution des taux de chômage et d’inactivité pour les femmes et pour

les hommes. L’ensemble des résultats exposés ci-dessous sont issus de l’exploitation

1. Ce chapitre aurait également pu porter sur le logement, en analysant l’accès à la propriété et le
confort des habitations des immigrés. Néanmoins, ces thématiques ont fait l’objet de plusieurs dos-
siers d’analyses publiés par l’INSEE, la CAF, les associations, etc. Les résultats dans ce domaine
ne pourront aller plus loin que ceux déjà présents dans cette littérature. De plus, dans la mesure
où c’est la dynamique précise qui existe entre la naturalisation et le mariage d’une part, et l’emploi
d’autre part qui sera analysée dans les parties suivantes, ce chapitre se contente de fournir un pano-
rama de la participation des immigrés sur le marché du travail, comme indicateur de leur situation
socioéconomique.
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transversale (en coupe) des données de l’EDP pour chaque année de recensement 2.

Ils concernent les individus âgés entre 18 et 55 ans au moment du recensement t

(t ∈ (1968,1975,1982,1990,1999)), non étudiants et non retraités, ayant répondu au

minimum de questions permettant d’analyser leur participation au marché du travail 3.

Fig. II.2.1: Evolution des taux de chômage et d’inactivité sur la période (en%)
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Source EDP
Taux de chômage=rapport entre le nombre de chômeurs et la population active pour les individus âgés entre 18 et 55 ans à la date
du recensement.
Taux d’inactivité= rapport entre le nombre d’inactif (non étudiants) et l’ensemble des actifs et inactifs (non étudiants) pour les
individus âgés entre 18 et 55 ans à la date du recensement.

La figure II.2.1 présente l’évolution des taux de chômage et d’inactivité entre 1968

et 1999 pour les immigrés et les non immigrés selon leur sexe. Le taux de chômage

représente le rapport entre le nombre d’individus s’étant déclaré chômeurs au recen-

sement t sur l’ensemble de la population active (la somme des actifs occupés et des

chômeurs). Le taux d’inactivité, lui, représente la part des inactifs dans la population

2. Il faut ici rappeler que les taux de chômage obtenus par les recensements sont en général consi-
dérablement plus élevés que ceux fournis par d’autres sources comme l’enquête emploi et la définition
du Bureau International du Travail (BIT), les Assédics, etc. (Maruani, 2002).

3. Les effectifs globaux des tables transversales sur lesquelles le travail portera dans un premier
temps sont présentés dans le tableau B.1 page 389 des annexes.
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globale (le rapport entre le nombre d’inactifs et la somme de la population active et la

population inactive). Ces deux taux sont calculés, rappelons le, au sein de la population

âgée entre 18 et 55 ans dont ont été préalablement exclus les étudiants et retraités.

Il est d’abord possible de remarquer que, quelle que soit la grandeur économique étu-

diée (chômage ou inactivité) les courbes affichent les mêmes tendances pour l’ensemble

de la population (immigrée et non immigrée). Cette tendance reflète la détérioration

de la conjoncture économique sur la période, qui se traduit par une hausse généralisée

des taux de chômage. Pour les femmes, cette hausse du chômage s’accompagne par une

baisse soutenue de l’inactivité et une participation potentielle croissante sur le marché

du travail. Néanmoins, si la tendance des courbes est la même, les écarts demeurent

forts entre la population des immigrés et celle des non immigrés. Ils semblent même se

creuser avec la détérioration de la conjoncture économique.

Le taux de chômage augmente régulièrement sur la période pour les hommes et

pour les femmes dans l’ensemble de la population et surtout après le choc pétrolier. La

courbe du chômage des femmes est toujours supérieure à celle des hommes même si

une décroissance de l’écart entre les deux courbes peut être décelée au cours la dernière

période inter-censitaire (1990-1999) 4 . La courbe la plus élevée est celle des femmes

immigrées, dont le taux de chômage augmente très fortement sur la période notamment

entre 1975 et 1990. Lui succède la courbe de chômage des hommes immigrés, suivis des

femmes non immigrées et enfin des hommes non immigrés. Remarquons que pour les

hommes comme pour les femmes, l’écart des taux de chômage entre les non immigrés

et les immigrés passe du simple au double.

Quant au taux d’inactivité, on peut noter sa décroissance régulière et marquée pour

les femmes qu’elles soient immigrées ou non. Néanmoins, l’écart demeure relativement

4. Nos chiffres sont quelque peu différents de ceux trouvés par M. Glaude et C. Borrel pour le
recensement de 1999, et ce notamment parce que nos populations de références ne sont pas définies
de la même manière (Glaude et Borrel, 2002). Alors que Glaude et Borrel analysent l’activité des
personnes âgées entre 15 et 64 ans, nous avons limité notre champ à celles dont l’âge est compris entre
18 et 55 ans. Ce choix s’explique surtout par le fait, que dans les analyses longitudinales qui suivent,
il est important de fixer une limite d’âge supérieur qui permet l’observation de l’activité de l’individu
pour au moins deux recensements successifs.



CHAPITRE 2. DIMENSION SOCIOÉCONOMIQUE 151

important entre ces deux catégories : en 1999, environ 50% des femmes immigrées

n’occupent pas un emploi (30.5% des femmes sont inactives et parmi les femmes ac-

tives 24.6% sont au chômage). Ce taux est de 28.5% pour les femmes non immigrées

(16.7% des ces dernières sont inactives et lorsqu’elles sont actives, 14.16% parmi elles

sont au chômage). Cet écart est notamment dû à l’augmentation forte du chômage

des immigrées sur la période par rapport à celle que connaît le taux de chômage des

femmes dans la population française. Pour les hommes, qu’ils soient immigrés ou non,

les courbes d’inactivité sont très proches, celle pour les immigrés étant légèrement su-

périeure. Ainsi, ce graphique montre que la détérioration de la conjoncture économique

caractéristique de la période étudiée a creusé les inégalités face à l’emploi entre les

natifs et les immigrés au détriment de ces derniers.

Fig. II.2.2: Evolution des taux de chômage pour les immigrés et les non immigrés par
classe d’âge et par sexe (en%)
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Il est possible d’affiner cette première analyse en comparant les taux de chômage par

classe d’âge. La figure II.2.2 trace pour chacune des dates de recensement, les courbes

de chômage par classe d’âge pour les immigrés et les non immigrés selon leur sexe. Il

est ainsi frappant de remarquer le déplacement vers le haut des deux courbes grises

qui représentent les taux de chômage des femmes et des hommes immigrés. Les allures

des courbes sont très proches mais les écarts entre immigrés et non immigrés restent

les plus importants pour les plus jeunes (18-25 ans) et les plus âgés (45-55 ans).

Fig. II.2.3: Evolution des taux de chômage des immigrés selon leur origine sur la
période pour les hommes (en%)
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Source: EDP Champ : Immigrés ayant déclaré avoir entre 18 et 55 ans au recensement t (t ∈ (1968,1975,1982,1990,1999)).

Si ces résultats sur les inégalités face à l’emploi entre les immigrés et le reste de la

population sont relativement connus, les différences entre les immigrés selon leur ori-

gine ne sont pas suffisamment mises en lumière. Les figures II.2.3 et II.2.4 représentent

les évolutions des taux de chômage pour les hommes immigrés et des taux de chômage



CHAPITRE 2. DIMENSION SOCIOÉCONOMIQUE 153

et de non emploi (chômage ou inactivité) pour les femmes immigrées selon leur origine.

On voit ainsi que si les taux de chômage augmentent sur la période pour l’ensemble

des immigrés, cette hausse ne se produit pas à la même vitesse et n’est pas de même

ampleur pour tous les groupes. Elle semble être la plus forte pour les hommes magh-

rébins et turcs. Les hommes venus d’Europe de l’Ouest connaissent une hausse bien

moins prononcée de leur taux de chômage qui reste d’ailleurs plus faible que celui des

non immigrés. Pour les femmes, la vitesse de la baisse de l’inactivité semble être assez

proche pour l’ensemble des communautés et suit d’ailleurs celle caractéristique de la

population non immigrée. Néanmoins, le chômage augmente très fortement pour les

femmes turques et maghrébines qui sont caractérisées par les taux d’inactivité les plus

forts par ailleurs. Ainsi, les femmes appartenant à ces communautés sont très majori-

tairement sans emploi.

Cette première analyse de la participation des immigrés au marché du travail est

toutefois insuffisante. Les différences observées entre les taux de chômage et d’inactivité

peuvent être liées à la structure socioprofessionnelle des différentes communautés mais

aussi à la distribution des diplômes au sein de chacune d’entre elles. C’est pour cela

qu’il est important de fournir quelques éléments comparatifs globaux sur la répartition

des professions et des diplômes au sein de chacun des groupes d’immigrés.
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Fig. II.2.4: Evolution des taux de chômage et de non emploi (inactivité ou chômage)
des immigrées selon leur origine sur la période pour les femmes (en%)
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La répartition socio-professionnelle

On peut dans un premier temps comparer l’évolution structurelle de la population

active pour les immigrés et les non immigrés sur la période. La figure II.2.5 permet de

visualiser la distribution des catégories socioprofessionnelles des actifs occupés ayant

entre 18 et 55 ans pour chacune des dates de recensement. On voit ainsi que, en dépit

d’une certaine convergence observable entre les immigrés et le reste de la population sur

la période 5, les premiers restent caractérisés par des parts plus importantes d’artisans,

commerçants, chefs d’entreprise d’une part et surtout d’ouvriers d’autre part. En 1999,

50% des hommes immigrés actifs occupés âgés entre 18 et 55 ans sont ouvriers et 11.5%

artisans, commerçants ou chefs d’entreprise, alors que ces taux sont respectivement de

37% et de 7.7% pour le reste de la population.

Si ces données permettent de comparer la structure socioprofessionnelle des deux

populations, les différences entre les communautés immigrées restent très fortes. La

figure II.2.6 permet de comparer les pourcentages de cadres et d’ouvriers pour chacun

des groupes d’immigrés sur la période, et ce pour les hommes et pour les femmes. On

peut ainsi remarquer que si le pourcentage d’ouvriers baisse pour la quasi-totalité des

communautés, il reste très fort pour les Portugais et les Turcs (respectivement 69% et

72% des hommes actifs occupés ayant entre 18 et 55 ans en 1999). La part des cadres

est quant à elle très élevée pour les hommes venus d’Europe de l’Ouest (hors Espagne,

Italie, Portugal), et dans une moindre mesure d’Europe de l’Est, mais aussi d’Afrique

subsaharienne (respectivement 40%, 18.5% et 15%). Il est ici important de souligner

que la distribution des catégories socioprofessionnelles des hommes actifs occupés ve-

nus d’Afrique subsaharienne est relativement proche de celle du reste de la population.

Les hommes venus des pays du Maghreb sont quant à eux très majoritairement ou-

vriers (50%) même si la part de cadres n’est pas négligeable (autour de 10%). Enfin,

les hommes portugais accèdent très minoritairement à la catégorie cadre (2.7%).Pour

5. La population immigrée connaît la même évolution structurelle que la population totale : baisse
de la part des ouvriers et des agriculteurs et hausse de la catégorie cadre.
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Fig. II.2.5: Répartition en catégories socioprofessionnelles dans la population totale et
dans la population immigrée selon le sexe
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Fig. II.2.6: Evolution des pourcentages de cadres et d’ouvriers par origine et par sexe
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les femmes, ce sont les populations turques, asiatiques et portugaises qui sont les plus

ouvrières avec tout de même une décroissance très nette sur la période. Les femmes

cadres sont quant à elles les plus nombreuses chez les européennes. Enfin, quel que

soit le sexe, notons la forte sélection professionnelle qui existe pour les autres groupes

d’immigrés de plus en plus nombreux dans les nouvelles vagues : en 1999, 27% de ces

derniers sont ouvriers et 26% cadres ; ces taux sont de 14.5% et 18% pour les femmes.

Ce rapide examen de la distribution socioprofessionnelle des immigrés actifs néces-

site des approfondissements. En effet, il serait intéressant d’étudier la concentration

professionnelle de tel ou tel groupe d’immigrés en distinguant de manière plus fine les

secteurs et la qualification de l’emploi. Il s’agirait ainsi d’analyser une "ségrégation

professionnelle" liée à l’appartenance ethnique ou encore plus précisément des enclaves

ethniques. Comme le montre un article de J. Logan, R. Alba et M. Dill, les théories

de la segmentation du marché du travail ne prennent pas en compte la concentration

ethnique qui peut exister autour de certains secteurs peu qualifiés. La comparaison de

la "dispersion" professionnelle des groupes ethniques aux États-Unis entre 1980 et 1990

montre que l’assimilation professionnelle - au sens du rapprochement de la structure des

professions du groupe minoritaire de celle de la société d’accueil - n’est observable que

pour de très rares groupes 6(Logan et al., 2000). Les auteurs soulignent l’existence d’une

structure tripartite de l’économie dans les zones métropolitaines étudiées : un noyau

d’emplois industriels ou de services hautement rentables ou/et hautement qualifiés

dans lesquels les Blancs sont fortement sur-représentés à la fois en tant qu’employeurs

et employés, une semi-périphérie constituée par des enclaves ethniques développées par

certains groupes d’immigrants notamment dans des secteurs désertés par les Blancs,

et enfin une périphérie où la concurrence entre certains groupes défavorisés porte tout

simplement sur l’emploi versus le chômage. L’ensemble de leurs résultats suggèrent que

6. Dans cette étude, les auteurs parlent d’une "dispersion croissante" uniquement pour les cas des
Japonais.
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les enclaves ethniques continueraient à représenter une caractéristique importante de la

société américaine. Cette thèse se concentre sur les conditions de l’accès à l’emploi des

immigrés, qui semblent révéler les inégalités les plus saillantes du marché du travail en

France. On ne peut néanmoins clore ce paragraphe sans souligner, à l’instar des auteurs

cités ci-dessus, la nécessité de développer des travaux sur la dispersion professionnelle

des groupes ethniques, leur éventuelle spécialisation autour d’un ou plusieurs secteurs

et les conséquences que ce phénomène peut avoir sur la dimension socioéconomique de

l’intégration de leurs membres dans la société d’accueil.

Les diplômes

Regardons maintenant l’évolution de la répartition des diplômes pour les immigrés

et le reste de la population. La figure II.2.7 permet de comparer, pour chaque année du

recensement, la structure des diplômes les plus élevés obtenus des individus âgés entre

18 et 55 ans. On voit ainsi une très forte convergence de la répartition des diplômes

entre les immigrés et le reste de la population. Des résultats très proches ont été ré-

cemment publiés par l’INSEE (Borrel, 2006).

Cette convergence s’opère surtout pour les individus les plus diplômés : le taux des

diplômés du supérieur passe de 3% en 1968 à 21% en 1999 pour les hommes immigrés

(respectivement de 4.9% à 21% pour les hommes non immigrés) et de 2.4% à 20.7%

pour les femmes immigrées (respectivement de 2.5% à 24.5% des femmes non immi-

grées). Le pourcentage de non diplômés reste quant à lui plus élevé chez les immigrés

que dans le reste de la population.
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Fig. II.2.7: Le diplôme le plus élevé obtenu : évolution dans la population totale et
dans la population immigrée pour les hommes et pour les femmes
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Source: EDP Champ : Individus ayant entre 18 et 55 ans au recensement t (t ∈ (1968,1975,1982,1990,1999)).

La figure II.2.8 permet d’affiner l’analyse en traçant l’évolution de la répartition

des diplômes par classe d’âge. On voit ainsi que l’écart des taux de non diplômés est

surtout dû à la classe d’âge la plus élevée (45-55 ans). Pour les autres classes d’âge, cet

écart semble se réduire de manière soutenue sur la période. Il est par ailleurs frappant

de remarquer la forte similitude de la distribution par classe d’âge du taux des diplômés

du supérieur pour les deux populations, quel que soit le sexe.
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Fig. II.2.8: Evolution des parts des non diplômés et des diplômés du supérieur parmi
les immigrés et les non immigrés selon la classe d’âge et le sexe
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Source: EDP Champ : Individus ayant entre 18 et 55 ans au recensement t (t ∈ (1968,1975,1982,1990,1999)).

Si la convergence des diplômes est fortement observable, de fortes différences sub-

sistent entre les groupes d’immigrés selon leur origine. La figure II.2.9 permet de synthé-
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Fig. II.2.9: Evolution des parts des non diplômés et des diplômés du supérieur selon
l’origine des immigrés

Pourcentage des non diplômés

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

E u r o
p e  

d e  
l ' O u e s

t

E u r o
p e  

d e  
l ' E s t

A f r i q
u e  

s u b
s a h

a r i e
n n e I t a l i

e
E s p a

g n e M a r o
c

A s i e  
d u  

S u d -
E s t

A l g é r
i e

T u n i s
i e

P o r t u
g a l

T u r q
u i e

1968 1975 1982 1990 1999

Pourcentage des diplômés du supérieur

0

10

20

30

40

50

60

P o r t u
g a l  

T u r q
u i e I t a l i

e
E s p a

g n e
T u n i s

i e
A l g é r

i e
M a r o

c

A s i e  
d u  

S u d -
E s t

A f r i q
u e  

s u b
s a h

a r i e
n n e

E u r o
p e  

d e  
l ' E s t

E u r o
p e  

d e  
l ' O u e s

t

1968 1975 1982 1990 1999

Source: EDP Champ : Immigrés ayant entre 18 et 55 ans au recensement t (t ∈ (1968,1975,1982,1990,1999)).

tiser l’évolution des parts des non diplômés et des diplômés du supérieur pour chacune

des populations immigrées. Ainsi, si la part des non diplômés baisse fortement pour
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l’ensemble des immigrés, elle reste la plus forte chez les immigrés venus de Turquie et du

Portugal. Les immigrés venus d’Europe (hors Espagne, Italie, Portugal), et d’Afrique

subsaharienne sont les plus diplômés.

Ainsi, ce panorama des caractéristiques socioéconomiques des immigrés permet de

focaliser l’attention sur les fortes inégalités qui existent entre les groupes d’immigrés.

Ces inégalités se traduisent particulièrement quant à l’exposition au chômage. Les

Portugais semblent avoir des taux de chômage exceptionnellement bas, alors que leur

niveau d’éducation et la distribution de leurs catégories socioprofessionnelles font d’eux

une population théoriquement menacée de chômage (très majoritairement ouvriers non

diplômés). Les immigrés venus d’Afrique subsaharienne semblent être caractérisés par

une situation symétriquement opposée ; leur situation sur le marché du travail est

défavorisée alors que leur niveau de diplôme est relativement élevé. Afin de tirer des

conclusions précises sur les inégalités constatées entre la situation des immigrés sur le

marché du travail, il est nécessaire de pouvoir opérer une analyse de type toutes choses

égales par ailleurs, en contrôlant ainsi des facteurs déterminants la probabilité d’être

actif occupé, tels que le diplôme, mais aussi l’âge, le sexe, la situation matrimoniale,

etc. C’est ce que la section suivante propose d’effectuer.

2.2 Inégalités ethniques sur le marché du travail

Afin de pouvoir interpréter les différences observées dans la situation sur le marché

du travail entre les immigrés et les non-immigrés, il est possible de réaliser des régres-

sions du statut d’activité (emploi/chômage ou activité/inactivité) pour les hommes et

pour les femmes à chaque date du recensement. Dans ces régressions l’attention sera

portée sur les coefficients de la modalité "immigré" et ce en contrôlant le sexe, l’âge,

le diplôme, la situation matrimoniale. Dans un premier temps, il est possible de com-

parer les valeurs des coefficients de la modalité "immigré" pour chacune des années de
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recensements. La figure II.2.10 permet de visualiser l’évolution de ce coefficient sur la

période pour les hommes et pour les femmes 7.

Fig. II.2.10: La probabilité d’être actif : coefficients associés à la modalité "immigré"
estimés par des régressions dichotomiques par année de recensement pour les hommes

et pour les femmes
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Source: EDP Champ : Immigrés ayant entre 18 et 55 ans au recensement t (t ∈ (1968,1975,1982,1990,1999)).
Lecture : en 1999, les hommes immigrés ont moins de probabilité d’être en emploi plutôt qu’être au chômage (la valeur du coefficient est
de -0.39), toutes choses égales par ailleurs.
Notons qu’en 1968, pour les hommes comme pour les femmes, le coefficient de la modalité immigré dans l’équation de l’emploi versus le
chômage ne sont pas significatifs (voir tableau p.389 des annexes.)

On peut ainsi voir que, quel que soit le type de modèle (emploi versus chômage, ou

activité versus inactivité), la comparaison des modèles transversaux permet de mettre

en évidence, une accentuation des inégalités sur le marché du travail entre immigrés

et non immigrés, les principales caractéristiques sociodémographiques étant égales par

ailleurs. Le modèle emploi/chômage révèle le creusement de l’écart inégalitaire entre

les immigrés et les non immigrés sur la période, pour les hommes et pour les femmes.

Quand on considère l’inactivité, on voit que l’évolution est bien moins marquée pour les

7. Les résultats globaux des régressions sont quant à eux exposés dans la page 389 des annexes.
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femmes ; le coefficient tourne autour de 0.25 sur la période avec une légère détérioration

en début de période et une réduction progressive des écarts en fin de période. L’inac-

tivité des hommes donne des résultats surprenants : alors qu’en début de période les

hommes immigrés étaient plus actifs, toutes choses égales par ailleurs que les hommes

non immigrés, leur probabilité d’activité baisse fortement sur la période par rapport

à ces derniers (elle semble reprendre une évolution positive à partir de 1990). Cette

évolution de l’inactivité masculine est à relier à la montée du chômage sur la période.

Il faut aussi souligner que l’inactivité masculine concerne une part minime de la popu-

lation (voir figure II.2.1 p.149) alors que l’inactivité féminine est loin d’être négligeable.

Ainsi, ces résultats semblent suggérer que, bien que l’ensemble de la population

française soit de plus en plus exposée au chômage sur la période étudiée, la détériora-

tion de la conjoncture économique a creusé les écarts sur le marché du travail entre les

immigrés et les non immigrés, et ce même lorsque l’on contrôle les principales carac-

téristiques sociodémographiques. Ces écarts peuvent alors être interprétés en termes

d’inégalités, et s’expliquent probablement par un traitement différencié des natifs et

des immigrés sur le marché du travail, au détriment de ces derniers. Néanmoins, la

discrimination en tant que pratique est très difficile à mettre en évidence. En écono-

métrie, plusieurs travaux sur ce sujet, s’accordent sur le fait que, dans un modèle de

l’emploi (ou du salaire), la discrimination peut être considérée comme le résidu inexpli-

qué par les variables contrôlées (Aeberhardt et Pouget, 2006a). Encore faut-il être sûr

que très peu de variables soient omises, et que le modèle soit bien spécifié. Les modèles

transversaux ne permettent pas d’interpréter les inégalités observées en termes de dis-

crimination, puisqu’il est possible de supposer que prendre en compte plus de variables

individuelles 8 modifierait les résultats finaux. L’estimation du modèle de l’emploi dans

8. On peut critiquer ici une certaine parcimonie des modèles ou encore l’omission de variables
fondamentales comme la maîtrise du français, ou l’âge à l’arrivée. Malheureusement, les données
utilisées ne permettent pas de les prendre en compte. De plus, l’intérêt de ces modèles réside surtout
dans le fait de montrer l’effet de l’origine nationale sur le parcours professionnel. Dans leur article,
J.-L. Dayan, A. Echardour et M. Glaude trouvent que l’effet de l’année d’arrivée est peu significatif. La
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le cadre d’une architecture en panel permet de dépasser ces difficultés d’interprétation.

En effet, l’interprétation des résultats des modèles transversaux est limitée par le

fait que, bien que l’on compare des modèles estimés à des dates différentes, le caractère

longitudinal des données de l’EDP n’est pas réellement investi puisque les observa-

tions temporelles ne concernent pas les mêmes individus. Pour mieux tirer profit de

la structure longitudinale de l’EDP, on peut estimer des modèles en panel de l’emploi

qui mesurent les inégalités entre les immigrés et les non immigrés d’une part ou entre

les différents groupes d’immigrés d’autre part. Dans ces modèles, c’est l’individu à une

date t qui se décline en autant d’observations que de dates de recensements où il est

présent sur le territoire français ; le travail portera ainsi sur des observations individu-

temps. Pour pouvoir comparer par rapport aux résultats transversaux, c’est la situation

d’emploi des individus ayant entre 18 et 55 ans à la date d’un recensement t qui sera

modélisée.

Trois dates de recensements seront retenues, à savoir les trois dernières (1982, 1990,

1999). Les premiers individus entrant dans ce panel sont ceux qui sont présents en

1982, ayant entre 18 et 55 ans à cette date et ayant répondu être actifs en emploi, au

chômage ou inactifs. Par la suite, un individu donne lieu à d’autres observations (en

1990, en 1999 ou en 1990 et 1999) s’il répond être en emploi au chômage ou inactif d’une

part et avoir entre 18 et 55 ans d’autre part 9. La table obtenue par ces restrictions

de champ n’est pas cylindrée : un individu n’est pas obligatoirement présent à toutes

les dates du panel. Le tableau II.2.1 donne la répartition des trajectoires des individus

maîtrise du français ressort toutefois significativement dans les modèles, et semble affecter positivement
la stabilité des parcours d’emploi des immigrés (Dayan et al., 1996). Dans cette étude comme dans
celle plus récente réalisée par F. Houseaux et C. Tavan (2005) à partir de l’enquête "Histoire de vie"
c’est surtout la variable origine nationale qui présente un impact significatif sur l’accès à l’emploi
stable pour les immigrés et ce après le contrôle de l’âge d’arrivée et de la maîtrise du français.

9. D’autres tables longitudinales ont été construites en modifiant les principes de restriction du
champ, par exemple en intégrant des recensements supplémentaires ou en modifiant les critères d’en-
trées. Les coefficients obtenus sont toujours très proches.
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au cours du temps telles qu’elles apparaissent dans notre panel. Un individu peut par

exemple être présent entre 1982 et être ainsi retenu dans le panel, mais non recensé

en 1990, puis recensé de nouveau en 1999 (2.80% des individus formant le panel).

On pourra également travailler sur un échantillon dont on contraindra le caractère

cylindré. L’analyse sera par exemple restreinte à tous les individus présents en 1982,

1990 et 1999, ayant au minimum 18 ans et au maximum 55 à chacune de ces dates.

Ce type d’échantillon souffre d’un biais de sélection, notamment en ce qui concerne les

immigrés, puisqu’il ne retient que ceux s’étant durablement installés en France, dont on

peut penser qu’ils sont non représentatifs de l’ensemble de la population immigrée. Le

sens de ce biais ne va pas de soi ; on peut tout aussi imaginer que ce sont les immigrés

qui ont le mieux réussi dans la vie active qui sont repartis les premiers, que l’inverse 10.

Tab. II.2.1: Structure temporelle de l’échantillon non cylindré
Dates retenues Immigrés Ensemble
dans le panel Effectif % Effectif %

82-90-99 7 127 30.23 129 973 49.67
82-90-. 5900 25.02 59 329 22.67
82-.-. 9797 41.54 65043 24.86
82-.-99 757 3.21 7325 2.80
Total 23 579 100 261 670 100

Avant de présenter les estimations des modèles de l’emploi, examinons quelques ré-

sultats descriptifs sur les transitions entre l’emploi et le chômage, ou encore l’inactivité

et l’activité observées dans les échantillons longitudinaux construits selon les principes

exposés ci-dessus, à travers les dates des recensements. Le tableau II.2.2 permet de com-

parer les pourcentages des transitions entre les immigrés et l’ensemble de la population

pour les hommes et pour les femmes.

Parmi les immigrés ayant déclaré être au chômage au recensement t−1, environ 29%

10. Ce biais constitue une limite importante de cette analyse, d’autant plus que, comme le montre
l’estimation de D. Rouault S. Thave à partir des données de l’EDP, le taux de retour est de l’ordre de
30 à 40% (Rouault et Thave, 1997). Une estimation du modèle de panel qui inclut une équation de
sélection améliorerait les résultats présentés ci-dessous et constituerait ainsi une piste de prolongation
intéressante.
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Tab. II.2.2: Transition emploi/chômage entre deux dates de recensement(1982-1999)
Situation Situation d’emploi en t (en%)
d’emploi
en t-1

Pour les immigrés Ensemble

Pour les hommes Pour les femmes Pour les hommes Pour les femmes
Chômage Emploi Chômage Emploi Chômage Emploi Chômage Emploi

Chômage 28.94 71.06 35.08 64.92 28.71 71.29 29.99 70.01
Emploi 8.38 91.62 11.10 88.90 4.68 95.32 7.24 92.76

sont aussi au chômage au recensement t. Ce taux est très proche pour les immigrés et

l’ensemble de la population. Néanmoins, c’est la transition emploi/chômage qui semble

plus fréquente chez les immigrés (8.4% des immigrés en emploi au recensement t − 1

sont au chômage au recensement t alors que ce pourcentage n’est que de 4.7% pour

l’ensemble de la population). Ces derniers sont ainsi plus vulnérables au chômage 11.

Pour les femmes immigrées, c’est à la fois la vulnérabilité au chômage et la probabilité

de rester chômeuses qui sont plus fortes chez les immigrées que dans le reste de la

population : 35.1% des immigrées au chômage en t − 1 sont au chômage également en

t (respectivement 30% pour l’ensemble des femmes) et 11.1% des femmes en emploi

en t − 1 sont au chômage en t (respectivement 7.2% de l’ensemble des femmes). Les

parcours d’emploi semblent ainsi bien plus sécurisés pour les non immigrés : 95.3% des

hommes et 92.8% des femmes ayant un emploi en t − 1 ont également un emploi en

t alors que ces chiffres tombent à 91.6% et 88.9% lorsqu’on se limite à la population

immigrée.

On peut calculer les mêmes taux de transition cette fois-ci entre l’activité et l’inac-

tivité pour les femmes (tableau II.2.3). On voit ainsi que pour ces dernières, l’inactivité

11. Ces résultats sont très proches de ceux trouvés dans l’analyse que font J.-L. Dayan, A. Echardour
et M. Glaude des parcours professionnel des immigrés à partir de l’exploitation de l’enquête MGIS
(Dayan et al., 1996). Les auteurs trouvent que les parcours des hommes immigrés se distinguent
par l’incidence plus grande du chômage et de l’instabilité. Signalons en outre que la transition em-
ploi/chômage est observée dans cette recherche sur un laps de temps très long. Elle rend bien moins
compte de l’instabilité des parcours que ne font les analyses classiques sur ce sujet, qui observent
quant à elles des transitions plutôt annuelles (Fougère et Kamionka, 1992). Pour une présentation
des méthodes statistiques permettant d’analyser les transitions sur le marché du travail à partir de
données de panel, on peut se référer à la synthèse éclairante de D. Fougère et T. Kamionka (2006).
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est une situation bien plus stable d’un point de vue temporel que le chômage et ce d’au-

tant plus pour les immigrées (63% des femmes immigrées inactives en t-1 sont inactives

également en t, ce taux étant de 57.8% pour l’ensemble des femmes du panel).

Tab. II.2.3: Transition inactivité/activité pour les femmes entre deux dates de
recensement (1982-1999)

Situation d’activité
en t-1

Situation d’activité en t (en%)

Pour les femmes immigrées Pour l’ensemble des femmes
Inactive Active Inactive Active

Inactive 63.02 36.98 57.79 42.21
Active 13.58 86.42 10.98 89.02

Ces résultats ne contrôlent pas les caractéristiques individuelles. Pour pousser plus

loin l’interprétation, des modèles probit à effets aléatoires sur données de panel sont

estimés. Pour les hommes et pour les femmes séparément, c’est la probabilité d’être

actif en emploi plutôt qu’être au chômage qui constitue la variable dépendante. Pour

les femmes un modèle supplémentaire de la probabilité d’être active (en emploi ou

au chômage) plutôt qu’inactive est également dressé. Le grand atout de ces modèles

longitudinaux par rapport aux modèles transversaux présentés ci-dessous (qui traitent

les observations comme si elles étaient issues d’individus différents) réside dans le fait

qu’ils permettent de prendre en compte les hétérogénéités individuelles, c’est à dire

toutes les variables inobservées ou inobservables qui sont associées aux mêmes individus

et qui restent stables au cours du temps. Ainsi, en plus des coefficients des co-variables,

ces modèles de panel permettent d’estimer la part de la variance des résidus expliquée

par les hétérogénéités individuelles (Balsan et al., 1996; Lollivier, 2001). Néanmoins,

la spécification de ces hétérogénéités individuelles présente des effets non négligeables

sur les méthodes d’estimation qui sont particulièrement complexes notamment lorsque

la variable dépendante est qualitative, comme dans notre cas 12.

La tableau II.2.4 fournit les résultats des modèles de l’emploi pour les hommes

12. Des détails sur la spécification du modèle et des arguments qui justifient ces choix sont présentés
dans les annexes (page 391).
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et pour les femmes comparant les immigrés aux non immigrés, et ce en contrôlant

le diplôme, l’âge, le statut matrimonial, la taille de l’unité urbaine et la date du re-

censement. Ce modèle est estimé à deux reprises ; sur l’échantillon non cylindré et

Tab. II.2.4: Estimation sur des données de panel de l’inégalité entre immigrés et non
immigrés face à l’emploi

Actif employé/ au chômage Active employée/ au chômage
Non cylindré Cylindré Non cylindré Cylindré Non cylindré Cylindré

Non immigré ref. ref. ref. ref. ref. ref.
Immigré -0,313*** -0,299*** -0,280*** -0,303*** -0,434*** -0,384***
Sans diplôme ref. ref. ref. ref. ref. ref.
CEP 0,150*** 0,093*** 0,066*** 0,051*** 0,365*** 0,326***
BEPC 0,322*** 0,308*** 0,288*** 0,331*** 0,614*** 0,608***
CAP-BEP 0,333*** 0,319*** 0,282*** 0,313*** 0,725*** 0,729***
BAC 0,456*** 0,466*** 0,606*** 0,647*** 0,932*** 0,972***
Supérieur au BAC 0,679*** 0,671*** 0,915*** 0,939*** 1,202*** 1,193***

Âge 0,012*** 0,019*** 0,035*** 0,043*** -0,022*** -0,015***
Célibataire ref. ref. ref. ref. ref. ref.
Marié(e) 0,739*** 0,728*** 0,236*** 0,215*** -1,117*** -1,110***
Veuf(ve) ou divorcé(e) 0,108*** 0,102*** -0,038** -0,049** -0,291*** -0,363***
moins de 20 000 hab ref. ref. ref. ref. ref. ref.
Entre 20 000 et 100 000 
hab

-0,183*** -0,183*** -0,104*** -0,093*** 0,038*** 0,061***
Plus de 100 000 hab -0,212*** -0,191*** 0,024** 0,041*** 0,148*** 0,153***
1982 ref. ref. ref. ref. ref. ref.
1990 -0,098*** -0,074*** -0,279*** -0,296*** 0,364*** 0,341***
1999 -0,350*** -0,462*** -0,446*** -0,582*** 0,720*** 0,617***

Constante 0,863*** 0,767*** -0,031 ns -0,283*** 1,911*** 1,681***
0,600 0,622 0,747 0,753 1,283 1,204
0,264 0,279 0,358 0,362 0,622 0,592

276701 180643 215945 156566 299300 203580
126420 61731 103354 61908 131398 67860Nombre d'individus

* significatif à 10% ; **  significatif t à 5%; *** significatif  à 1%

Active / Inactive 

Date

Ecart-type des hétérogénéités individuelles
Part des hétérogénéités individuelles dans la variance 
totale des résidus
Nombre d'observations (i et t)

Catégorie d'individus
Diplôme

Statut matrimonial

Taille de l'unité urbaine

Pour les hommes Pour les femmes

Source: EDP Champ : Individus EDP ayant entre 18 et 55 ans au recensement t (t ∈ (1982,1990,1999)).

sur l’échantillon cylindré (ce dernier étant bien évidemment plus restreint en effectif).

Les résultats montrent que les immigrés ont moins de chances d’être en emploi plutôt

qu’être au chômage, les autres co-variables étant contrôlées. De plus, il est frappant de

remarquer que cette situation défavorable des immigrés face au marché du travail reste

significative et est toujours du même ordre lorsqu’on l’estime sur l’échantillon cylindré,

qui homogénéise quelque part les dates d’arrivée et la durée de séjour. Par ailleurs, ce

type de modèle renseigne sur l’ampleur de l’influence des variables individuelles non

contrôlées, à savoir les hétérogénéités individuelles. Ces dernières expliquent 27% de

la variance des résidus pour les hommes et 35% pour les femmes. Cette part reste
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ainsi relativement faible, et laisse penser que la différence entre l’accès à l’emploi des

immigrés et des non-immigrés resterait significative même si le modèle contrôlait plus

de variables individuelles. Ainsi, étant donné que les résidus en grande partie ne sont

pas explicables par des variables individuelles, il est plausible de penser que l’inégalité

estimée entre les situations d’emploi des immigrés et des non immigrés est liée à des

pratiques discriminatoires à l’embauche (et symétriquement au licenciement).

Pour les femmes, un modèle de l’inactivité est estimé en plus. Celui ci montre que

toutes choses égales par ailleurs, les femmes immigrées ont moins de chances de parti-

ciper au marché du travail que les femmes non immigrées. L’écart se réduit néanmoins

quelque peu lorsque l’on considère uniquement l’échantillon cylindré. On peut aussi

remarquer que, contrairement au chômage, la participation des femmes augmente for-

tement sur la période (les coefficients des recensements de 1990 et 1999 sont fortement

positifs et croissants). Par ailleurs, la part des hétérogénéités individuelles expliquant

cette différence de participation entre les femmes immigrées et les non immigrées est

bien supérieure que celle obtenue dans les modèles du chômage (elle dépasse les 50%

des résidus pour le deux échantillons, cylindré et non cylindré). Ainsi cette moindre

participation des immigrées semble liée à des caractéristiques individuelles inobservées

dans le modèle. Ces hétérogénéités sont ici liées au choix personnels de participation

au marché du travail, au nombre d’enfants et leurs âges respectifs (que le modèle ne

contrôle pas) mais aussi à l’influence des choix passés sur la situation présente qui n’a

pu être prise en compte 13. En effet, si pour l’équation du chômage on peut supposer

que la dépendance d’état est faible (on peut penser qu’être au chômage à une date t

de recensement est faiblement corrélé au fait de l’être au recensement t-1, soit 9 ans

avant) l’absence de dynamique pose un vrai problème dans les modèles de l’inactivité

13. L’estimation de modèle dichotomique en panel, avec dépendance d’état est relativement com-
plexe. Des avancées ont été réalisées dans de récents travaux (Honoré et Kyriazidou, 2000; Arellano
et Honoré, 2001; Wooldridge, 2005b; Edon et Kamionka, 2006). Ce travail s’est néanmoins limité à
l’estimation de modèles sans dépendance d’état.
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de la femme caractérisée par une forte "inertie temporelle" (Lollivier, 1999; Lollivier,

2001).

Une fois ces inégalités ethniques sur le marché du travail mises en évidence, on peut

se demander si elles concernent de manière équivalente toutes les populations immi-

grées. Ces dernières souffrent-elles de la même manière de cet handicap sur le marché

du travail? Afin de répondre à cette question, on peut tenter de comparer la participa-

tion sur le marché de l’emploi des différentes communautés immigrées. Pour cela, on

peut d’abord présenter, comme ci-dessus des régressions transversales qui permettent

de comparer les immigrés selon leur origine. Les immigrés espagnols sont choisis comme

catégorie de référence. Ce sont uniquement les coefficients des différentes modalités de

la variable origine nationale, pour les divers modèles estimés, et ce pour les hommes et

pour les femmes qui seront reportés (tableaux II.2.5 et II.2.6). Dans ces tableaux, afin

de faciliter la lecture, les coefficients sont triés par ordre décroissant pour l’année 1999.

On peut ainsi remarquer que, toutes choses égales par ailleurs, ce sont les immigrés

maghrébins, turcs, et africains qui sont les plus défavorisés sur le marché du travail par

rapport aux immigrés espagnols. Leur situation connaît aussi la plus forte détérioration

sur la période. Les immigrés venus du Portugal, d’Italie et des autres pays de l’Europe

de l’Ouest connaissent eux la meilleure situation sur le marché du travail, toutes choses

égales par ailleurs. Les hommes et femmes portugaises ont le plus souvent des coeffi-

cients positivement significatives sur la période, par rapport aux Espagnols, quel que

soit le type de modèle. Les immigrés venus d’Asie du Sud-Est, bien que connaissant

une situation moins favorable que les Espagnols, les Portugais, et les Européens de

l’Ouest, présentent tout de même plus de probabilité d’être en emploi que les autres

origines immigrées. De plus, il est frappant de remarquer que leurs coefficients semblent

augmenter sur la période reflétant une évolution plutôt positive, notamment à partir

de 1982. Ainsi, en dehors des principales variables individuelles, l’appartenance à un
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Tab. II.2.5: Coefficients des modalités de la variable origine nationale dans les
modèles dichotomiques du chômage pour les immigrés

Probabilité d’être en emploi/être au chômage pour les hommes
Origine nationale 1968 1975 1982 1990 1999

Espagne ref. ref. ref. ref. ref.

Italie 0,001 ns -0,016 ns 0,023 ns 0,037 ns 0,116 ns

Portugal 0,267 ** 0,109 ns 0,145 ** 0,163 ** 0,082 ns

Europe de l’Ouest -0,027 ns 0,157 ns -0,036 ns -0,076 ns 0,010 ns

Asie du Sud-Est -0,152 ns -0,271 ns -0,507 *** -0,238 ** -0,351 ***

Autres -0,158 ns 0,141 ns -0,282 *** -0,408 *** -0,378 ***

Europe de l’Est -0,152 ns -0,034 ns -0,224 ** -0,327 *** -0,499 ***

Afrique subsaharienne 3,266 ns -0,799 *** -0,518 *** -0,626 *** -0,629 ***

Turquie 0,045 ns 0,646 * -0,347 *** -0,494 *** -0,638 ***

Maroc -0,119 ns -0,302 ** -0,431 *** -0,569 *** -0,708 ***

Tunisie -0,495 *** -0,318 *** -0,525 *** -0,498 *** -0,759 ***

Algérie -0,281 *** -0,405 *** -0,579 *** -0,609 *** -0,824 ***

Probabilité d’être en emploi/être au chômage pour les femmes
Origine nationale 1968 1975 1982 1990 1999

Espagne ref. ref. ref. ref. ref.

Portugal -0,021 ns 0,414 *** 0,111 ns 0,212 *** 0,271 ***

Europe de l’Ouest -0,031 ns -0,041 ns 0,050 ns 0,092 ns -0,057 ns

Italie 0,145 ns -0,135 ns -0,086 ns -0,028 ns -0,060 ns

Asie du Sud-Est -0,318 ns -0,326 ns -0,725 *** -0,225 ** -0,250 ***

Europe de l’Est -0,015 ns -0,170 ns -0,393 *** -0,273 *** -0,310 ***

Autres -0,581 ** -0,494 ** -0,201 ns -0,396 *** -0,378 ***

Afrique subsaharienne -0,792 * -0,828 *** -0,665 *** -0,644 *** -0,521 ***

Tunisie -0,348 ns -0,210 ns -0,516 *** -0,589 *** -0,557 ***

Maroc -0,532 ns -0,427 ** -0,645 *** -0,570 *** -0,660 ***

Algérie -0,712 *** -0,600 *** -0,681 *** -0,674 *** -0,761 ***

Turquie -0,664 ns -0,909 *** -0,526 *** -0,641 *** -0,774 ***

Champ : Immigrés ayant entre 18 et 55 ans au recensement t (t ∈ (1968,1975,1982,1990,1999)). Les coefficients de la variable
origine nationale sont estimés à âge, diplôme, situation matrimoniale et taille de l’unité urbaine contrôlés.

groupe d’immigrés joue significativement sur la participation au marché du travail,

et plus particulièrement sur la vulnérabilité au chômage. Elle reflète souvent de fortes

inégalités entre les groupes d’immigrés sur le marché du travail, inégalités souvent gom-

mées derrière des analyses générales qui comparent l’ensemble des immigrés au reste de

la population. Néanmoins, les résultats obtenus par les modèles transversaux peuvent

être contestés si l’on suppose qu’il existe des variables individuelles qui distinguent les

différentes communautés immigrées et expliquent, au moins en partie, les différences
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Tab. II.2.6: Coefficients des modalités de la variable origine nationale dans les
modèles dichotomiques de l’inactivité pour les immigrées

Probabilité d’être active/être inactive pour les femmes
Origine nationale 1968 1975 1982 1990 1999

Espagne ref. ref. ref. ref. ref.

Portugal 0,0151 ns 0,2144 *** 0,3098 *** 0,1968 *** 0,2508 ***

Asie du Sud-Est -0,4277 ** -0,4477 *** 0,0865 ns 0,1161 ns -0,00224 ns

Italie -0,2095 *** -0,1624 *** -0,1078 ** -0,2007 *** -0,0404 ns

Afrique subsaharienne -0,4642 * 0,0153 ns -0,1755 * -0,1547 ** -0,0488 ns

Europe de l’Est -0,0155 ns -0,0124 ns -0,00604 ns -0,0422 ns -0,2062 **

Maroc -0,2478 ns -0,6909 *** -0,6024 *** -0,5485 *** -0,3264 ***

Algérie -1,0465 *** -1,0137 *** -0,9025 *** -0,7355 *** -0,4029 ***

Europe de l’Ouest -0,1393 ** -0,3423 *** -0,3704 *** -0,5164 *** -0,4424 ***

Tunisie -0,0695 ns -0,4708 *** -0,6823 *** -0,669 *** -0,4726 ***

Autres -0,5665 *** -0,4827 *** -0,5787 *** -0,4986 *** -0,4944 ***

Turquie -0,5592 ** -0,6739 *** -0,6907 *** -0,8492 *** -0,7013 ***

Champ : Immigrées ayant entre 18 et 55 ans au recensement t (t ∈ (1968,1975,1982,1990,1999)). Les coefficients de la variable origine
nationale sont estimés à âge, diplôme, situation matrimoniale et taille de l’unité urbaine contrôlés.

constatées quant à la probabilité que leurs membres soient en emploi. Comme précé-

demment, l’estimation des modèles d’emploi dans le cadre d’une architecture en panel

permet de contrecarrer ce type de critique.

Le tableau II.2.7 estime le modèle probit à effets aléatoires uniquement sur le panel

des immigrés, afin de comparer les différentes communautés entre elles. On voit ainsi

que seuls les Portugais (et notamment les femmes) ont une situation d’emploi plus

favorable que celle des immigrés espagnols (une probabilité plus forte d’être en emploi

plutôt qu’être au chômage et pour les femmes une participation plus importante sur le

marché du travail). Tout comme les résultats sur les modèles transversaux, ce sont les

immigrés maghrébins, turcs et africains qui présentent la situation la plus défavorable

sur le marché du travail, toutes choses égales par ailleurs, par rapport aux immigrés

espagnols. Ces inégalités restent très fortes même si on estime le modèle sur l’échan-

tillon cylindré. D’ailleurs, les coefficients plus importants obtenus pour certaines de ces

origines à partir de ce dernier échantillon (le coefficient est encore plus défavorable pour

les hommes Turcs, Algériens et Tunisiens) suggèrent que les ressortissants des ces pays
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Tab. II.2.7: Estimation sur des données de panel de l’inégalité entre les différents
groupes d’immigrés face à l’emploi

Actif employé/ au chômage Active employée/ au chômage
Non cylindré Cylindré Non cylindré Cylindré Non cylindré Cylindré

Pays d'origine Espagne ref. ref. ref. ref. ref. ref.
Autres pays de l'Europe de l'Ouest -0,068 ns 0,267ns 0,080 ns 0,051ns -0,598*** -0,654***
Europe de l'Est -0,299*** -0,380** -0,370*** -0,342** -0,035 0,003ns
Italie 0,103 ns 0,100ns -0,050 ns 0,030ns -0,183*** -0,040ns
Portugal 0,130** 0,146 ns 0,235*** 0,271*** 0,381*** 0,395***
Asie du sud-Est -0,529*** -0,547*** -0,647*** -0,436*** 0,111ns 0,116 ns
Afrique subsaharienne -0,584*** -0,582*** -0,455*** -0,270* -0,125 ns -0,002 ns
Tunisie -0,635*** -0,824*** -0,594*** -0,534*** -1,082*** -0,940***
Algérie -0,632*** -0,679*** -0,862*** -0,854*** -1,239*** -1,080***
Maroc -0,449*** -0,392** -0,652*** -0,601*** -0,831*** -0,807***
Turquie -0,568*** -0,730*** -0,929*** -1,110*** -1,286*** -1,269***
Autres -0,309*** -0,414*** -0,237** -0,130ns -0,791*** -0,552***

Diplôme Sans diplôme ref. ref. ref. ref. ref. ref.
CEP 0,068 ns -0,016 ns 0,007 ns -0,002ns 0,377*** 0,279***
BEPC 0,334*** 0,314** -0,045 ns 0,105ns 0,500*** 0,538***
CAP-BEP 0,167*** 0,132** 0,046 ns 0,078ns 0,726*** 0,711***
BAC 0,242*** 0,260*** 0,176** 0,321*** 0,726*** 0,774***
Supérieur au BAC 0,513*** 0,587*** 0,435*** 0,518*** 1,081*** 1,188***

Âge 0,007*** 0,009* 0,024*** 0,028*** -0,016*** -0,009*
Statut matrimonial Célibataire ref. ref. ref. ref. ref. ref.

Marié(e) 0,570*** 0,613*** 0,083 ns 0,107ns -1,497*** -1,351***
Veuf(ve) ou divorcé(e) 0,268*** 0,261** -0,041ns -0,005ns -0,665*** -0,571***

Taille de l'unité urbaine moins de 20 000 hab ref. ref. ref. ref. ref. ref.
Entre 20 000 et 100 000 hab -0,185*** -0,146* -0,052ns -0,054ns 0,043 ns 0,039ns
Plus de 100 000 hab -0,212*** -0,155*** 0,077* 0,025ns 0,299*** 0,247***

Date 1982 ref. ref. ref. ref. ref. ref.
1990 -0,112*** -0,053 -0,275*** -0,281*** 0,521*** 0,487***
1999 -0,440*** -0,495*** -0,304*** -0,367*** 1,013*** 0,858***

Constante 1,210*** 1,210*** 0,432*** 0,227ns 1,728*** 1,365***
0,556 0,586 0,748 0,725 1,189 1,065

22180 9933 11936 6958 20958 11067
12294 3427 6761 3018 10698 3689

Pour les hommes Pour les femmes

Ecart-type des hétérogénéités individuelles

Nombre d'observations (i et t)
Nombre d'individus

* significatif à 10% ; **  significatif t à 5%; *** significatif  à 1%

Part des hétérogénéités individuelles dans la variance totale 
des résidus

0,236 0,531

Active /  inactive

0,255 0,359 0,345 0,586

Source: EDP Champ : Immigrés ayant entre 18 et 55 ans au recensement t (t ∈ (1982,1990,1999)).

les mieux placés sur le marché du travail ont le plus tendance à partir, probablement en

partie afin de fuir une discrimination à l’emploi. A l’instar des modèles comparant les

immigrés aux non immigrés, la part des hétérogénéités individuelles dans l’explication

de la variance des résidus reste limitée (de l’ordre de 25% pour les hommes et de 35%

pour les femmes). Ainsi, même en prenant en compte des caractéristiques individuelles

observées et non observées dans l’analyse il persiste de fortes inégalités sur le marché du

travail entre les différentes origines immigrées. Ces inégalités reflètent deux mécanismes

différents. Le premier est lié à l’attitude du pays d’accueil et notamment l’existence

d’une discrimination ethnique sur le marché du travail ; il semble notamment expliquer
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une bonne partie de la situation défavorable des immigrés maghrébins et africains. Le

second est lié à l’organisation de la communauté immigrée et son éventuel dévelop-

pement de réseaux relationnels facilitant l’accès à l’emploi de ces membres ; il semble

notamment expliquer la réussite socio-professionnelle des immigrés portugais 14 et dans

une moindre mesure celle des immigrés venus d’Asie du Sud-Est.

Ainsi, ces résultats montrent que même en contrôlant, en plus des variables socio-

démographiques élémentaires qui déterminent l’emploi, les hétérogénéités individuelles

dans le cadre d’un modèle longitudinal, il persiste une forte inégalité entre les immigrés

et les non immigrés face au marché du travail. Cette inégalité touche très fortement les

immigrés venus d’Afrique subsaharienne, du Maghreb et de Turquie. L’estimation des

modèles de panel permet d’interpréter ces inégalités en termes de discrimination. Cette

dernière se reflète notamment dans la part de la variance des résidus non expliquée

ni par les variables observées et contrôlées ni par les hétérogénéités individuelles non

observées (cette part est aux alentours de 70% selon l’échantillon d’estimation). Ce sont

les immigrés en France, qui ont le plus souffert ces dernières années de la détérioration

de la conjoncture économique et la montée du chômage et ce indépendemment de leurs

caractéristiques socio-professionnelles.

14. Pour une analyse comparative entre la situation professionnelle des immigrés maghrébins et
portugais en France, voir l’article de Domingues Dos Santos (2005).
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Chapitre 3

La dimension spatiale de l’intégration
des immigrés : évolution de la
ségrégation ethnique en France

La ségrégation constitue un thème commun à de nombreux chercheurs en sciences

sociales : géographes, économistes et sociologues se sont particulièrement intéressés à

cette question développant des approches différentes mais complémentaires. Si les tra-

vaux dans ce domaine peuvent porter sur des thématiques variées (la ségrégation spa-

tiale, la ségrégation professionnelle, la ségrégation salariale, etc.), la ségrégation entre

les populations immigrées ou issues de l’immigration et les populations natives y oc-

cupe une place centrale. Toute une tradition de sociologie urbaine dont les racines

peuvent être trouvées dans les travaux pionniers de l’Ecole de Chicago s’est penchée

sur la question de l’expérience et la perception de la ségrégation dans les grandes villes

américaines et notamment sur le phénomène de ghettoïsation des minorités ethniques

ou raciales aux États-Unis. En Grande-Bretagne et dès l’apparition des premiers re-

censements, les chercheurs en sciences sociales ont mené le même type de recherche

sur la ségrégation spatiale, notamment dans le contexte d’une migration soutenue en

provenance des pays du Commonwealth. C’est essentiellement dans ces deux pays que

l’on trouve une littérature abondante sur les études urbaines. En France, alors que le

discours politique et social autour de la ghettoïsation, la discrimination au logement,

l’évitement et le séparatisme social connaît un essor particulier, les études quantitatives



178 3.1. Espace et intégration

sur la ségrégation ethnique sont peu nombreuses. Il est pourtant impossible d’entre-

prendre un travail de recherche dont l’objectif est d’analyser le processus d’intégration

des immigrés sans examiner la dimension spatiale de ce processus.

L’objectif de ce chapitre est de fournir des informations quantifiées sur l’évolution

de la ségrégation ethnique en France notamment en comparant la situation des dif-

férentes communautés. Ce type d’approche, située à la croisée de la sociologie et de

la géographique urbaine d’une part, et de la sociologie de l’immigration d’autre part,

pourrait faire l’objet d’une thèse de doctorat à part entière. Faire le tour de la question

dans un seul et unique chapitre est donc impossible. L’intérêt des pages qui suivent

réside, plus modestement, dans le fait de présenter, grâce aux données de recense-

ments, l’évolution de la ségrégation spatiale des immigrés sur la période étudiée, afin

de compléter l’analyse empirique de l’intégration structurelle des immigrés entreprise

dans cette partie. La première section de ce chapitre discutera les hypothèses portant

sur le rôle de l’espace dans la théorie de l’intégration des immigrés et s’attardera sur

la dialectique ségrégation ethnique/ségrégation sociale. La seconde dressera un bilan

comparatif des mesures de la ségrégation ethnique en France.

3.1 L’espace et le processus d’intégration des immi-

grés : perspectives théoriques

a La dimension spatiale de l’intégration des immigrés

La théorie classique de l’intégration des migrants est une théorie "aspatiale". Pour

s’en convaincre, il suffit de remarquer que dans sa décomposition devenue canonique

des sept étapes de l’assimilation (Alba et Nee, 2003, p.23), M. Gordon n’accorde au-

cune place à la dimension spatiale de cette dernière. Elle semble en effet complètement

gommée par cette dimension composite que Gordon qualifiait de structurelle, qui ab-
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sorberait toute forme d’interaction économique et sociale entre les groupes minoritaires

et les membres de la majorité ou du central core. Or, ce caractère "aspatial" du pa-

radigme classique de l’intégration peut sembler paradoxal lorsqu’on connaît la place

qu’occupe l’espace dans les travaux pionniers de l’Ecole de Chicago considérés comme

les fondements de la théorie classique de l’assimilation. En effet, dans un désir de se

rapprocher des sciences dures, typique de la sociologie de la période, l’Ecole de Chicago

cherchait à relier les processus sociaux d’interaction et d’assimilation à la distribution

spatiale, comme en témoigne le paragraphe suivant écrit par Park et Burgess 1:

"Reduce all social relations to relations of space and it would be possible

to apply to human relations the fundamental logic of the physical sciences.

Social phenomena would be reduced to the elementary movement of indi-

viduals, just as physical phenomena, chemical action, and the qualities of

matter, heat, sound and electricity are reduced to the elementary move-

ments of molecules and atoms."

Pour comprendre ce paradoxe, il faut examiner le lien que les sociologues de Chicago

traçaient entre espace et assimilation. En effet, un des héritages les plus importants de

la sociologie de Chicago peut être trouvé dans la théorie du développement spatial de la

ville forgée à partir d’analyses empiriques sur la ville de Chicago présentée comme un

"laboratoire urbain". Ainsi, dans leurs travaux, Park, Burgess et McKenzie cherchent à

expliquer l’organisation du milieu urbain en tant qu’unité et notamment la formation

de ghettos (Park, 1925; Park et al., 1925; Park, 1952). La ville est présentée comme

un organisme caractérisé par des processus de compétition ; des parallélismes peuvent

ainsi être trouvés entre la vie en communauté urbaine (que Park appelle l’"écologie hu-

maine") et les modèles de la science de la nature largement inspirés par les processus

darwiniens. C’est dans ce contexte que se sont développés des travaux qui se fondent sur

des "modèles d’invasion et de succession" pour expliquer la ségrégation résidentielle des

1. Cité dans l’introduction de l’ouvrage "Ethnic Segregation in Cities" (Peach et Smith, 1981, p.17).
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migrants mais aussi des Noirs-Américains dans la ville. Selon ces modèles, l’installation

des immigrés dans les quartiers centraux de la ville débute toujours par une période de

conflit. L’assimilation désigne ainsi le processus d’atténuation de ces conflits symbolisé

par le partage progressif de l’espace urbain. L’objectif de Park est de montrer qu’il

existe un lien entre la distance spatiale et la distance sociale ; on pourrait ainsi évaluer

l’état d’avancement du processus d’assimilation d’un groupe d’immigrés en mesurant

le degré de ségrégation résidentielle de ce dernier. Park distingue les étapes suivantes

de l’assimilation spatiale : l’invasion, la réaction, l’afflux et la stabilité. Il existe ainsi

une sorte de continuum à la fois spatial et social entre la ségrégation et l’assimilation.

Ces méthodes et modèles ont influencé pendant longtemps des travaux américains en

sciences sociales sur la question de la ségrégation (Lieberson, 1961; Lieberson, 1981;

Ley, 1983). Cependant, une des raisons pour lesquelles les développements théoriques

du modèle classique de l’intégration, tout en revendiquant les racines de l’Ecole de Chi-

cago, ont accordé peu d’importance à l’espace, réside probablement dans le fait que le

lien entre espace et intégration ne paraissait que temporaire au regard des travaux des

sociologues de Chicago. Le processus naturel d’assimilation aboutirait à la disparition

graduelle des frontières sociales et spatiales entre les migrants et la société d’accueil, et

partant la disparition de la ségrégation. Néanmoins, dès les années 1960, des critiques

commencent à émerger soulignant la nécessité d’inscrire la dimension spatiale, et no-

tamment les stratégies des différents acteurs en termes de distribution géographique,

au centre de la question de l’intégration.

Les principales critiques formulées à l’encontre du modèle de l’assimilation spatiale

de l’école de Chicago sont liées à la notion de "système urbain naturel". Cette notion

ne fait aucun cas de l’existence de facteurs objectifs qui maintiennent la ségrégation

de manière plus ou moins consciente ; il s’agit par exemple des stratégies d’acteurs

du marché immobilier, des politiques urbaines, des comportements discriminatoires.

Ces critiques mettent l’accent sur le fait que la ségrégation spatiale n’est rien d’autre
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que l’expression du caractère "dominé" ou "déclassé" de certains groupes ethniques

ou raciaux dans la hiérarchie sociale. Si ces critiques commencèrent à se formaliser

dans des travaux théoriques et empiriques à partir de 1960, ce sont les années 1980-

1990 qui marquèrent un essor particulier de ce type de travaux. Les lignes qui suivent

s’arrêteront sur deux apports qui peuvent être considérés comme fondamentaux : le

premier réside dans les travaux des géographes sur la ségrégation ethnique, et le second

dans l’ouvrage de D. Massey et N. Denton sur la ségrégation raciale aux États-Unis,

American Apartheid.

Les géographes ont joué un rôle très important dans la remise en cause de l’assi-

milation "aspatiale" des immigrés. Leur critique s’inscrit dans le cadre plus général

du développement de tout un courant qui condamne la négligence de l’espace en tant

qu’élément fondamental de l’interaction sociale ou économique. Émergent ainsi de nou-

velles approches en sciences sociales qui prennent en compte la location géographique,

l’espace, ou encore la ville dans les théories de l’action individuelle ; on parle alors

désormais de l’économie géographique ou encore de la géographie sociale (Krugman,

1998). Comme le montrent les auteurs de Ethnic Segregation in Cities, alors que les

sociologues déniaient la dimension ethnique de la différenciation spatiale en rattachant

processus d’intégration des immigrés et "déségrégation" de la ville, les géographes ont

très tôt montré la persistance de la ségrégation spatiale comme donnée caractéristique

des sociétés pluri-ethniques. Dans l’introduction de cet ouvrage, C. Peach et S. Smith

considèrent que, une des grande faiblesse du paradigme classique de l’intégration ré-

side dans son caractère "aspatial". Les auteurs attribuent cette omission de l’élément

spatial à la nature même des questions posées par les sociologues. Si, au lieu de s’inter-

roger sur les processus qui caractérisent l’assimilation on se posait plutôt la question

de comprendre les mécanismes par lesquels les minorités préservent leurs spécificités

culturelles et ethniques dans une société d’accueil, les stratégies spatiales des agents

acquièrent alors une importance évidente. Quand un groupe est de taille réduite par

exemple, l’enclave résidentielle peut sembler la stratégie la plus efficace pour augmenter
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la probabilité d’interaction. Une autre question importante, symétrique à la précédente,

concerne les mécanismes qui amènent une société d’accueil à exclure une ou plusieurs

minorités ethniques monopolisant ainsi ses ressources institutionnelles, économiques et

sociales. Là aussi, la stratégie spatiale ressort comme élément fondamental du com-

portement des agents ; les exclusions spatiale et sociale vont de pair et sont toutes les

deux le résultat d’une discrimination plus ou moins institutionnalisée et d’une position

durablement défavorisée sur le marché résidentiel.

Dans cette perspective, American Apartheid peut être considéré comme le premier

ouvrage sociologique qui intègre et développe les critiques émanant du camp des géo-

graphes (Massey et Denton, 1993). Dans leur livre devenu classique, D. Massey et

N. Denton développent une démonstration scientifique de la cause de la pauvreté du-

rable chez les Noirs-Américains. Ils montrent que, en dépit de plusieurs décennies de

luttes en faveur des droits civiques, et malgré la proclamation de la "justice face au

logement" comme un objectif politique (Fair Housing Act), les Noirs continuent à être

victimes d’une intense ségrégation. La majorité des grandes villes aux États-Unis sont

composées de quartiers séparés par des "frontières raciales". C’est ainsi que les auteurs

affirment que la ségrégation raciale aux États-Unis a créé des ghettos noirs confinant les

habitants de ces quartiers dans un environnement peu prometteur du point de vue de

l’éducation et de l’emploi et provoquant ainsi l’émergence d’une "underclass" durable.

Les auteurs mettent l’accent sur le cercle vicieux de la pauvreté que la ségrégation

induit : dès que leurs moyens leur permettent de le faire, les habitants blancs de ces

quartiers les quittent, y diminuant la moyenne du niveau de vie et les rendant encore

moins attractifs. Les entreprises investissent peu dans des quartiers aussi peu rentables

et le niveau de l’éducation ne cesse de baisser. Par ailleurs, Massey et Denton insistent

sur le caractère inéluctable de cette réalité ségrégationniste : dès qu’ils essaient de fuir

leurs ghettos, les Noirs sont confrontés à des phénomènes bien réels de discrimination

résidentielle (refus des agences immobilières de leur louer ou vendre des appartements,
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rejet de leur dossier de crédit immobilier, hostilité des voisins blancs. . . ). Et, même

lorsque toutes ces stratégies d’intimidation échouent à les garder à l’écart des zones

résidentielles occupées par les Blancs, ces derniers n’hésitent pas à plier bagages de

peur que l’insécurité et la pauvreté augmentent. Ainsi, le processus de ghettoïsation

est relancé.

Une des forces de la démonstration de Massey et Denton réside dans le déni de tout

caractère naturel de la ségrégation. En effet, leur analyse socio-historique des études

urbaines montre que la ségrégation raciale n’a pas toujours existé aux États-Unis ; les

villes américaines sont plus ségréguées qu’elles ne l’étaient dans la période de la guerre

civile ou encore les débuts des années 1900. Ils insistent ainsi sur le fait que la ségré-

gation raciale est le fruit d’une politique plus ou moins officielle de discrimination - ou

du moins de l’absence d’une véritable politique de lutte contre les discriminations - qui

a duré tout au long du XXe siècle .

Les conséquences de cette ségrégation raciale sont lourdes. Les auteurs montrent

qu’elle contribue à affaiblir la place occupée par les Noirs dans l’échiquier politique

américain. Elle représente en effet une entrave à la coopération des Noirs avec d’autres

citoyens qui partagent dans une certaine mesure leurs problèmes socioéconomiques.

La concordance de toute cette série de problèmes économiques, politiques et sociaux

conduit à une forme de désespoir et de colère qui alimentent une attitude auto-destructive.

Tout se passe comme si la négation des valeurs de la réussite socioéconomique si in-

accessible, compensait le sentiment de privation et d’humiliation que ces populations

peuvent avoir. Se développe ainsi dans ces quartiers une forme d’"anti-culture", qui

considère la réussite socioprofessionnelle comme une trahison (acting white). L’exemple

le plus fort que donnent Massey et Denton est celui de la langue. En effet, la ségrégation

résidentielle se traduit dans ces quartiers par une forme de ségrégation linguistique :

les enfants n’y pratiquant que "l’anglais des Noirs", connaissent de sérieuses difficultés
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à s’insérer dans un milieu scolaire qui n’utilise que l’anglais standard.

Massey et Denton soulignent ainsi l’existence d’un paradoxe dans la société améri-

caine : pourquoi, alors que des avancées considérables ont eu lieu dans le domaine du

racisme, et alors que la majorité des Blancs aux États-Unis croient fondamentalement

en l’égalité raciale, la ségrégation existe-telle toujours? La réponse peut être trou-

vée dans la contradiction qui existe entre certaines valeurs répandues aux États-Unis :

ainsi si 88% des Blancs sont d’accord avec le principe de l’égalité face au logement,

43% seulement déclarent qu’ils se sentiraient à l’aise s’ils habitaient une zone où les

Noirs constituent 30% de la population. Ainsi, Massey et Denton appellent les pouvoirs

publics à organiser le démantèlement déterminé des ghettos noirs aux États-Unis et à

mener une politique agressive de lutte contre les discriminations face au logement.

On le voit bien, alors que la théorie classique prédit une sorte de disparition natu-

relle de la ségrégation, les travaux des géographes-sociaux et des sociologues-urbains

mettent l’accent sur la persistance de la ségrégation comme une forme de cristallisa-

tion des rapports sociaux de domination. D’après N. Kantrowitz (1981), ce sont les

positions développées par ce qu’il appelle "le darwinisme social de l’école de Chicago"

d’une part, et les courants de l’"écologisme humain" (Human Ecology) dont une des

grandes figures est le sociologue urbain A. Hawley (1971) qui se trouvent à l’origine

de cette hypothèse de "dé-ségrégation". Or, pour cet auteur, la disparition de la ségré-

gation signifierait la disparition de la vie sociale. Il est ici assez instructif d’examiner

l’évolution du point de vue des économistes sur ce sujet. En effet, d’après K. Arrow,

l’économie "classique" qui prédit, d’après des mécanismes d’équilibre de l’offre et de

la demande, la disparition de la ségrégation ethnique et raciale apparaît visiblement

déconnectée de la réalité empirique. Ainsi, il faut selon lui chercher des explications qui

se situent en dehors du fonctionnement du marché pour expliquer la ségrégation. Pour

Arrow, c’est dans le concept d’interaction et de réseaux qu’un réel progrès peut être
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fait (Arrow, 1998). Le modèle de T. Schelling fut parmi les premiers qui présenta la

ségrégation comme un résultat macrostructurel de comportements individuels (Schel-

ling, 1980). La force de son modèle est de montrer que même une différence réduite

de "tolérance raciale" entre les Blancs et les Noirs peut conduire à un degré élevé de

ségrégation résidentielle. Schelling montre que la mixité résidentielle est un équilibre

non stable parce que, même si les Blancs acceptent un voisinage partiellement noir, ils

préfèrent que la proportion des Noirs soit toujours inférieure à un certain seuil. Ainsi,

lorsqu’une famille noire déménage dans un quartier blanc, au moins une famille de

Blancs atteint ce seuil, et déménage. Par conséquent, et comme la préférence raciale

est aussi présente chez les Noirs, la famille blanche aura tendance à être remplacée par

une famille noire causant ainsi le départ de nouvelles familles blanches du quartier.

Ainsi, selon Schelling, la différence entre les Noirs et les Blancs dans les préférences

raciales instaure une dynamique qui s’auto-alimente conduisant ainsi à une ségrégation

inévitable. Cependant, si le modèle de Schelling a le mérite de montrer les mécanismes

auto-réalisateurs de la ségrégation, sa faille réside, comme le montrent Massey et Den-

ton, dans le fait que la discrimination raciale apparaît comme une variable exogène.

Les Blancs peuvent éviter le partage de l’espace avec les Noirs seulement s’il existe des

mécanismes par lesquels les Noirs sont écartés des voisinages des Blancs. Une discri-

mination active contre les Noirs constitue ce mécanisme 2. Si le Fair Housing Act rend

la discrimination résidentielle explicite impossible (il est par exemple désormais illégal

de marquer sur une annonce no niggers allowed ou white only), des mécanismes de

discrimination plus subtile (que Massey et Denton qualifient de "discrimination avec

le sourire") remplacent désormais les vieilles méthodes. C’est la raison pour laquelle il

est nécessaire de mener des politiques actives anti-discriminatoires, en multipliant par

exemple les audits ou les méthodes de testing auprès des agences immobilières et en pé-

2. Les principales critiques développées autour de American Apartheid tentent de relativiser la part
de la ségrégation dans l’explication de l’underclass noire américaine. La thèse de la "sortie sélective"
du ghetto, considère par exemple que le départ des classes moyennes noires des quartiers centraux est
une des principales explications de la concentration de la pauvreté dans ces derniers.
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nalisant lourdement les cas de discrimination démontrés. Ces méthodes très fréquentes

aux États-Unis - et très rares en France - ont contribué à pointer du doigt l’existence

de la discrimination raciale et à lutter contre elle 3.

Si dans cet exposé du lien entre intégration et ségrégation on fait surtout appel

à des références américaines, il est important de mettre l’accent sur des différences

structurelles qui existent entre l’ampleur et la nature des phénomènes de ségrégation

que l’on observe en France et aux États-Unis. En effet, force est de constater que, dès

qu’il s’agit de ségrégation spatiale en France, nombreuses sont les voix qui appellent à

la prudence et la retenue : il ne faut pas faire une amalgame rapide entre les "ghettos"

noirs décrits et observés outre-atlantique, et la situation de certaines banlieues fran-

çaises, par exemple. Selon L. Wacquant, "les écarts qui séparent ces deux constellations

sociospatiales ne sont pas seulement d’ordre quantitatif mais plus fondamentalement

d’ordre sociohistorique et institutionnel" (Wacquant, 1992). S’il est vrai, comme l’écrit

l’auteur, que comparer la ségrégation ethnique en France à la ségrégation raciale aux

États-Unis, c’est méconnaître "la spécificité historique de la division raciale de la société

américaine", il peut aussi sembler important de souligner l’existence en France d’une

logique de ségrégation liée à des critères ethniques et raciaux sans pour autant pousser

la comparaison jusqu’à l’usage du concept de ghetto (Wacquant, 2005). D’ailleurs, dans

la comparaison qu’il fait entre la Courneuve et le ghetto noir de Chicago, Wacquant

parle lui même de nombreux points communs : forte concentration de minorités, forte

stigmatisation sociale des résidents, identification explicite des enclaves comme telles à

la fois par ceux qui y vivent et ceux qui les évitent, etc. Utiliser des références améri-

caines sur la ségrégation spatiale pour parler de la ségrégation ethnique en France n’est

pas une manière d’aligner la réalité sociologique française sur cette question sur celle

des États-Unis. Il s’agit plutôt de souligner la nécessité d’étudier en France - comme

3. Voir à ce sujet l’analyse comparative de D. Sabbagh (2007) entre la France et les États-Unis qui
s’arrête notamment sur la question de la discrimination positive.
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cela a été fait aux États-Unis et continue d’ailleurs à l’être - la relation épineuse qui

existe entre ségrégation ethnico-raciale et d’autres mécanismes d’exclusion sociale.

La dimension spatiale de l’assimilation est peut-être celle qui fait le mieux jaillir

l’importance de la prise en compte de l’ensemble des acteurs dans le processus d’in-

tégration. Pour comprendre le phénomène de ségrégation ethnique, il faut intégrer à

la fois les stratégies individuelles en termes de choix résidentiel, les stratégies collec-

tives de regroupement qui peuvent parfois être considérées comme un facteur positif

pour les minorités ethniques, et enfin les politiques publiques de la ville et notamment

la plus ou moins forte lutte contre la discrimination résidentielle. Cette recherche ne

pourra malheureusement pas répondre à cette question dans sa complexité pour plu-

sieurs raisons. D’une part, distinguer ces différentes stratégies nécessiterait des données

bien plus riches qui permettraient de traiter de manière spécifique la question du choix

résidentiel. D’autre part, cette thèse ne portant pas exclusivement sur la question de

la ségrégation spatiale des immigrés, l’objectif de ce chapitre se limite à souligner l’im-

portance de la prise en compte de l’élément spatial dans l’analyse de l’intégration des

immigrés en France et fournir une étude descriptive de l’évolution de la ségrégation

ethnique dans ce pays sur la période considérée.

b Ségrégation sociale ou ségrégation ethnique?

Lorsqu’on s’intéresse à la dimension spatiale, le mot ségrégation est difficile à dé-

finir rigoureusement. Il s’agit d’un des phénomènes sociaux les plus dominés par des

prénotions, y compris dans le monde académique (Kantrowitz, 1981). On l’associe à

la pauvreté ; pourtant les quartiers les plus ségrégués, statistiquement parlant, sont les

quartiers riches (Maurin, 2004; Préteceille, 2006b). Aux États-Unis, alors que l’inté-

gration socio-économique et culturelle des Européens est souvent mise en avant par

le courant de l’assimilation, leur ségrégation spatiale est toujours un fait (Alba et al.,

1997). On suppose qu’elle a des conséquences néfastes sur les groupes et les indivi-
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dus qui la connaissent ; pourtant l’exemple des enclaves ethniques dont un des plus

célèbres est celui des Asiatiques aux États-Unis (Zhou, 1992), remet en cause cette

appréhension exclusivement négative de la ségrégation, du moins d’un point de vue

socioéconomique 4. Une définition relativement neutre distingue deux composantes du

concept : une forte spécificité sociale (culturelle ou ethno-raciale) et une frontière spa-

tiale (Brun, 1994). Cette définition ne formule aucune hypothèse normative sur les

conséquences de ce lien entre spécificité sociale et frontière spatiale.

Alors qu’en France plusieurs chercheurs se sont intéressés à la traduction des fron-

tières sociales - en termes de classes sociales ou de catégories socio-professionnelles - en

des frontières géographiques, force est de constater que les travaux quantitatifs sur la

ségrégation ethnique sont très rares. Ce manque de connaissance empirique contraste

avec des discours politiques et sociaux de plus en plus présents sur la ghettoïsation

de la France, l’ethnicisation des rapports sociaux, l’urbanisme affinitaire (Donzelot,

1999), et le séparatisme (Maurin, 2004). Ce désintérêt pour la ségrégation ethnique

peut-être expliqué par divers facteurs, dont bien évidemment, la ligne idéologique du

modèle républicain de l’intégration développée ci-dessus. De plus, une des raisons fon-

damentales réside dans le fait que pendant longtemps, la ségrégation spatiale était

conçue en France comme l’expression matérielle des inégalités sociales, et notamment

entre classes sociales. Les travaux de N. Tabard l’ont montré, la position des habitants

dans la hiérarchie socioprofessionnelle est la première par ordre d’importance des ca-

ractéristiques qui rendent compte de la différenciation des quartiers au sein de la ville.

Dans leur typologie socioéconomique des quartiers, G. Martin-Houssart et N. Tabard

ne traitent pas directement de la dimension ethnique de la distribution spatiale 5. L’idée

est de montrer que la hiérarchie spatiale est toujours proche de la hiérarchie sociale.

4. Certains travaux parlent ainsi d’auto-ségrégation (Aldrich et al., 1981).
5. La typologie socio-économique des quartiers a été construite à partir des données du recensement

de 1999 en examinant la répartition des hommes actifs selon leur quartier et leur position vis-à-vis de
l’emploi (statut d’activité, la profession et le secteur d’entreprise) (Tabard, 2002; Martin-Houssart et
Tabard, 2002).
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Plus récemment, les travaux d’E. Préteceille et de M. Oberti commencent à s’intéresser

à la ségrégation ethnique 6, après s’être exclusivement concentrés sur les questions de

ségrégation entre les différentes catégories socioprofessionnelles (Oberti et Préteceille,

2004; Préteceille, 2006b).

Alors que la recherche française lui tourne le dos, la dimension ethnique de la sé-

grégation spatiale est saillante. Il s’agit de loin du principe de différenciation le plus

marquant (en comparant par rapport à la proportion de chômeurs, d’ouvriers ou d’em-

ployés, de non diplômés. . . ). Dans son livre sur la ségrégation résidentielle, E. Maurin

montre que l’indicateur le plus élevé d’inégalité entre voisinages est la proportion des

résidents étrangers. Dans près de 4000 voisinages dans l’enquête Emploi, il n’y a qua-

siment aucun étranger, soit un nombre de voisinages sans étrangers trois fois plus

élevé à celui qu’on observerait en l’absence de ségrégation selon la nationalité (Maurin,

2004, p.17). Néanmoins, en dépit de ce résultat, l’auteur ne voit dans cette forme de

ségrégation que la conséquence du cumul d’autres principes ségrégationnistes, qui ap-

paraissent comme les seuls légitimes (la pauvreté des ressources, des diplômes). Selon

le recensement de 1990, 16% des ménages de ZUS (zone urbaine sensible) ont une per-

sonne de référence étrangère, soit deux fois plus que la moyenne dans l’agglomération

dont elles font partie (Goldberger et al., 1998). D’après ce même recensement, la part

de la population étrangère peut être dix fois plus élevée dans certains quartiers part

rapport à celle de la commune (Castellan et al., 1992). S. Paugam montre comment,

à la "disqualification sociale" que connaissent les habitants de ces quartiers s’ajoute

une "disqualification spatiale" (Paugam, 2005a, p.188). Dans son analyse de la ségré-

gation ethno-raciale, E. Préteceille trouve que la ségrégation des immigrés d’origine

maghrébine est de l’ordre de 150% de la ségrégation sociale des ouvriers (Préteceille,

2006b, p.207). Il suffit de procéder à quelques traitements descriptifs simples des don-

6. Dans un travail récent, E. Préteceille investit le champ de la ségrégation ethnique, dans la conti-
nuité de ses travaux sur la ségrégation sociale, et ce dans une approche empirique assez proche de la
nôtre (Préteceille, 2006a; Préteceille, 2007).



190 3.1. Espace et intégration

nées de recensements pour se convaincre de la prédominance de la ségrégation ethnique.

Cette opposition entre ségrégation sociale et ethnique n’est pas spécifique à la

France. Il s’agit d’un débat qui a longtemps animé les sociologues et les géographes,

aux États-Unis et en Grande-Bretagne. Cependant, alors que dans ces pays, dès les

années 1970, des travaux ont émergé pour souligner la dimension ethnico-raciale des

inégalités spatiales, en France, jusqu’à l’heure actuelle, on ne trouve pas de travaux

équivalents à ceux de Peach ou de Massey. En effet, après le Civil Rights Act et les lois

instaurant l’égalité entre les Noirs et les Blancs aux États-Unis, plusieurs voix s’éle-

vèrent y compris parmi les social scientists pour affirmer que le problème des Noirs, et

notamment des ghettos, n’était pas un problème racial, mais socioéconomique. Tout se

passe comme si la pauvreté des Noirs n’était moins liée à la couleur de leur peau, qu’à

des mécanismes socio-économiques qui entretiennent la misère (chômage, faible quali-

fication, faible éducation, instabilité familiale)(Wilson, 1978; Wilson, 1987). Dans une

certaine mesure, l’ouvrage de Massey et Denton constitue une réponse à cette dialec-

tique entre ségrégation sociale et ségrégation ethnico-raciale 7. Il montre que, c’est parce

que la discrimination raciale persiste, que la couleur de la peau demeure un fondement

stratificationniste ou inégalitaire de la société. Alors que les Noirs-Américains constitue

la minorité la plus ancienne, elle est aussi la plus ségréguée (Massey et Denton, 1987;

Ross, 2003). D’ailleurs plusieurs travaux montrent que la ségrégation raciale baisse à

un rythme excessivement lent 8 et que même lorsque leur situation socioéconomique

s’améliore, ou qu’ils appartiennent à la classe moyenne, les Noirs résident dans des

7. La recherche plus récente de P. Jargowky (1997) contribue à ce débat en nuançant à la fois les
thèses de Wilson et ceux de Massey et Denton. Jargowsky distingue trois types de quartiers ségrégués :
les "ghettos" (qui concernent le type d’exclusion vécue par les Noirs), les "Barrios" (qui réfèrent à
des zones de forte concentration de "Latinos", ou plus généralement d’immigrants) et les Slums (qui
désignent des zones comparables à ces deux dernières en termes de pauvreté et d’exclusion mais qui
s’en distinguent par une forte présence de Blancs.).

8. Dans leur analyse de l’évolution de la ségrégation entre 1980 et 2000, J. Logan, B. Stults et
R. Farley montrent que, étant donné le caractère très peu prononcé de la baisse de l’indice de
ségrégation (de l’ordre de 4 à 5 points par décennie), il faudrait attendre un demi-siècle pour obtenir
une parité éventuelle entre la ségrégation des Noirs et celle des populations hispaniques - qui, soulignons
le, sont parmi les minorités ethniques les plus ségréguées (Logan et al., 2004).
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quartiers moins favorisés que les Blancs (Logan et al., 2004; Logan et al., 2000; Alba

et Logan, 1993). La ségrégation ethnique des populations issues de l’immigration est

étudiée en parallèle à la ségrégation raciale : elle semble diminuer plus rapidement que

cette dernière même si les récents travaux sur la ségrégation des Hispaniques suggèrent

une tendance au ralentissement de cette décroissance. Les travaux qui comparent la

ségrégation des Hispaniques selon la couleur de leur peau représentent dans ce cadre

un bon exemple d’analyse de la corrélation qui existe entre la dimension ethnique et la

dimension raciale de la ségrégation (Massey, 1985; Massey et Denton, 1985).

Sur la dimension sociale de la différenciation des quartiers vient ainsi se greffer une

dimension ethnico-raciale. Sans être entièrement dissociée de la problématique socio-

économique, elle s’y ajoute et la complète, notamment dans la mesure où elle fait

intervenir des caractéristiques historiques, sociologiques, culturelles et politiques dif-

férentes. Les pages qui suivent proposent une analyse empirique de l’évolution de la

distribution géographique des immigrés en France en examinant la situation des dif-

férents groupes. L’objectif est d’ordre descriptif : l’interprétation ne sera pas poussée

aux choix résidentiels individuels 9. Il s’agit simplement d’esquisser une représentation

quantifiée de la ségrégation ethnique en France et de son évolution sur les trente der-

nières années. Mais auparavant, il convient de présenter quelques points de méthodes

concernant la mesure statistique de la ségrégation géographique.

9. Dans un travail sur la ségrégation spatiale des familles africaines, H. Lagrange propose une
interprétation en termes de stratégies d’acteurs et ce en exploitant des données fines et en analy-
sant le lien entre les effectifs d’immigrés de cette origine et la composition socioprofessionnelle des
quartiers. Il montre ainsi, que la ségrégation n’est pas uniquement institutionnelle : "La ségrégation
de fait, sociale ou ethnique, déborde l’effet des discriminations dans l’accès au logement, elle traduit
aussi des orientations délibérées des individus, en raison de préférences pour des styles de vie ou des
environnements" (Lagrange, 2006, p.205).
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3.2 Mesurer la ségrégation ethnique en France

a L’enjeu du débat méthodologique

Parallèlement à cette réflexion théorique, on assiste à l’émergence de tout un dé-

bat méthodologique entre sociologues, économistes et géographes autour de la question

de la mesure de la ségrégation. Toute une littérature s’est développée pour comparer

les différentes méthodes, souligner leurs avantages et leurs inconvénients et proposer

des avancées méthodologiques. Une des conclusions principales que l’on peut tirer à la

suite du passage en revue de ce débat méthodologique est que la notion de ségrégation

recouvre des réalités diverses et hétérogènes. Alors que pendant longtemps, le débat

méthodologique s’est concentré sur la recherche du meilleur indice, aujourd’hui il existe

une quasi-unanimité au sein du cercle de méthodologues qui se sont intéressés à cette

question, plaidant pour un usage multiple et diversifié de plusieurs types d’indices afin

de rendre compte de la complexité du phénomène étudié.

En effet, la ségrégation est difficile à définir formellement. D’un point de vue géné-

ral, la ségrégation spatiale correspond au degré de séparation entre deux ou plusieurs

groupes dans l’espace urbain. L’idée sous-jacente est donc celle d’une inégalité de dis-

tribution d’individus appartenant à des groupes différents dans des unités spatiales

prédéfinies. Cependant, cette approche générale masque la complexité inhérente à la

question de la ségrégation ; les groupes peuvent être ségrégués les uns des autres de

diverses manières. La littérature méthodologique a dès les années 1950 proposé des

indices cherchant à appréhender les différentes facettes de la réalité ségrégationniste.

Les argumentaires pour défendre l’usage de tel ou tel indice reposent sur la vérification

d’un certain nombre de propriétés mathématiques gages de la robustesse de la méthode

de calcul (Hutchens, 2001) 10. Dans un article qui dresse une bonne synthèse du débat

méthodologique sur la mesure de la ségrégation, Massey et Denton (1988) insistent sur

10. Pour un compte-rendu approfondi de la littérature méthodologique sur les indices de ségrégation,
voir (Bernard, 2003).
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la multidimensionnalité de la notion de ségrégation. Ils focalisent l’attention sur les

insuffisances de tels ou tels indices à rendre compte de la complexité du phénomène et

la nécessité de multiplier les mesures. Aujourd’hui, on distingue notamment cinq di-

mensions importantes qu’il est possible de séparer conceptuellement mais qui sont très

imbriquées et très corrélées dans la réalité empirique. Ces dimensions sont : l’inégalité

(unevenness), le contact (exposure), le regroupement (clustering), la concentration et

la centralisation.

Au regard de la première dimension, c’est l’aspect inégal de la distribution spatiale

des individus dans différentes unités qui compte. Une ségrégation nulle correspond

ainsi au cas de figure où toutes les unités contiennent les mêmes proportions relatives

d’individus de la majorité et de la minorité ; il s’agit des proportions globales dans tout

l’espace urbain. La mesure la plus répandue de la ségrégation au sens de l’inégalité

de distribution est celle qui utilise les indices de dissimilarité. Si l’on suppose deux

types d’individus dans la société (le premier minoritaire et le second majoritaire par

exemple) et un nombre n d’unité spatiales, et si l’on note A et B respectivement le

nombre d’individus de type 1 et 2 et Ai Bi le nombre d’individus respectivement de

type 1 et 2 résidant dans l’unité i ainsi que Ti le nombre total d’individus résidant dans

l’unité i, on peut calculer l’indice de dissimilarité comme suit:

D =
1

2
(Σn

i=1 |
Ai

A
−

Bi

B
|) = Σn

i=1

Ti | pi − P |

2TP (1 − P )
(3.1)

où pi représente la proportion de la minorité dans l’unité i (pi = Ai

Ti
), T l’effectif total

de la population et P la proportion du groupe minoritaire dans la population totale

(P = A
T
). On voit ainsi que l’interprétation de l’indice de dissimilarité est assez in-

tuitive : il indique la proportion d’individus de la minorité qui devraient se déplacer

(changer d’unité), sans être remplacés, afin d’arriver à une situation de ségrégation

nulle. Il fut utilisé par plusieurs sociologues et géographes et critiqué par de nombreux
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autres notamment parce qu’il dépend fortement de la taille des unités. Il accorde en

effet plus de poids aux unités ayant les effectifs les plus élevés (James et Tauber, 1985).

Par opposition à cette vision abstraite de la ségrégation qui repose sur des hypo-

thèses théoriques d’homogénéité distributionnelle, des auteurs on plaidé pour une caté-

gorie d’indices qui mesure l’expérience vécue de la ségrégation. Les indices de contact

reflètent le degré auquel différents groupes partagent des zones résidentielles dans la

ville. Ils se fondent alors sur une mesure de l’interaction entre les membres de la ma-

jorité et ceux de la minorité au sein d’une zone résidentielle. Si les indices d’égalité et

de contact sont fortement corrélés, ces derniers ne tiennent pas compte de la notion

de taille relative de la zone mais plutôt de celle de la taille relative de la commu-

nauté (Blau, 1977). Ainsi, et quel que soit le niveau d’égalité de la distribution, les

membres d’une minorité peuvent connaître une probabilité forte de contact avec ceux

de la majorité si leur proportion est très faible. Concrètement, on mesure cette dimen-

sion par deux indices : l’indice d’interaction et l’indice d’isolement. Ils sont calculés

respectivement par les formules suivantes:

Indice d′interaction = Σn
i=1

Ai

A
×

Bi

Ti

(3.2)

Indice d′isolement = Σn
i=1

Ai

A
×

Ai

Ti

(3.3)

L’indice d’interaction représente ainsi la probabilité qu’un individu d’un groupe A par-

tage son unité avec un membre du groupe B. Il repose sur l’idée (critiquable) que la

proximité physique augmente la probabilité de contact avec autrui. L’indice d’isole-

ment, lui, représente la probabilité qu’un individu partage son unité avec un individu

du même groupe.

En plus des inégalités de la distribution et de l’interaction, plusieurs travaux mettent

l’accent sur la nécessité de considérer la distribution géographique des zones ségréguées
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et notamment leur plus ou moins forte proximité. On peut en effet distinguer une

dimension de regroupement de la ségrégation qui indique le degré de proximité des

quartiers où la minorité est ségréguée. Il s’agit donc de prendre en compte la contiguïté

éventuelle des unités où la minorité est fortement représentée. Les indices qui portent

sur cette dimension cherchent à mesurer la distribution des unités spatiales et non pas

celle des individus. Plus les unités spatiales où un groupe est sur-représenté sont proches

les unes des autres, et plus elle forment un bloc entier ségrégué. Ces indices sont ainsi

adaptés à l’analyse du phénomène de ghettoïsation. Ce sont surtout les géographes qui

ont utilisé des indices capables de rendre compte de cette dimension de la ségrégation.

L’indice de regroupement le plus répandu est celui qui mesure le regroupement absolu :

ACL =
ΣAi

A
ΣcijAj −

A
n2 ΣΣcij

ΣAi

A
ΣcijTj −

A
n2 ΣΣcij

(3.4)

où cij est un élément d’une matrice de contiguïté qui vaut 1 si les unités i et j

sont contiguës et 0 sinon. Il peut être calculé à partir de la distance dij, définie comme

la distance entre le centre de l’unité i et celui de l’unité j (cij = exp(−dij)). Dans la

littérature, on utilise aussi l’indice de proximité spatiale qui est plus facilement inter-

prétable : il s’agit de la moyenne des proximités inter-groupes pondérée par la part de

chaque groupe dans la population totale. Ainsi s’il on pose PAA = Σn
i=1Σ

n
j=1AiAjcij/A

2

et PBB = Σn
i=1Σ

n
j=1AiBjcij/B

2, l’indice de proximité spatiale se calcule comme suit:

SP =
APAA + BPBB

TPtt

(3.5)

où Ptt est calculé pour la population totale:

Ptt = Σn
i=1Σ

n
j=1(A + B)i(A + B)jcij/(A + B)2

Le travail empirique ci-dessous expose des indices portant sur ces trois dimensions

de la ségrégation, l’inégalité, le contact et le regroupement. Deux autres dimensions
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peuvent être retrouvées dans la littérature : la centralisation et la concentration. La

première dimension est particulièrement utile aux États-Unis où les centre-villes sont

souvent occupés par des minorités défavorisées. La mesure la plus intuitive de cette

dimension de la ségrégation s’opère par le calcul de la proportion des membres d’une

communauté donnée habitant dans le centre-ville. Dans la mesure où ce travail porte sur

des données françaises, il ne s’arrêtera pas sur cet indice que l’on considère comme très

spécifique à la forme de la ségrégation spatiale aux États-Unis. Il tentera néanmoins de

fournir une mesure de la concentration qui concerne l’ensemble du territoire français.

En effet, il est assez intuitif de penser qu’un groupe concentré occupe une part réduite

de l’espace résidentiel. Prenons par exemple deux villes qui ont la même proportion

d’un groupe d’individus et un niveau équivalent de l’inégalité de distribution ; dans la

première ville les zones occupées par le groupe sont petites et peu nombreuses, alors que

dans la seconde ville, celles-ci sont nombreuses et grandes. On voit bien que la première

ville est caractérisée par un niveau de ségrégation plus forte que la seconde. Ceci est

lié au fait que, dans la majorité des villes, la discrimination résidentielle infligée aux

minorités se traduit par la limite de leur espace de résidence à quelques petits quartiers.

Ce travail utilise une mesure assez fruste de la concentration en calculant la part de

la population A occupant un nombre K des communes les plus peuplées par cette

dernière 11. Par exemple, pour K = 10 on calcule le pourcentage d’Algériens résidant

dans les 10 communes où l’on trouve la part la plus importante d’ Algériens en France :

C =

∑k

i=1
Ai

A
avec A1 ≧ A2 ≧ · · · ≧ Ak. (3.7)

11. L’indice de concentration le plus connu est le Delta défini comme suit:

∆ = 1/2Σ |
Ai

A
−

Airei

Aire totale de la ville
| (3.6)

Il s’agit d’un dérivé de l’indice de dissimilarité et représente la part des individus de la minorité qui
devrait changer d’unité pour arriver à une densité uniforme des individus de la minorité dans chaque
unité.



CHAPITRE 3. LA DIMENSION SPATIALE 197

Ainsi, ces différentes dimensions de la ségrégation permettent de rendre compte de

la complexité du phénomène étudié. Les différents groupes peuvent occuper dans l’es-

pace de manière à être sur-représentés dans des zones et sous-représentés dans d’autres ;

il s’agit donc d’une distribution inégale. Ils peuvent aussi connaître une distribution

géographique non pas obligatoirement inégale, mais de manière à ne pas partager un

voisinage avec le groupe majoritaire. Il s’agit donc d’une ségrégation de contact. On

peut aussi trouver des cas de figure où différents groupes sont concentrés dans des

zones géographiques, occupant ainsi un espace physique réduit. Enfin, les zones occu-

pées par les groupes peuvent être coupées des autres formant une enclave. Certes, ces

dimensions sont fortement corrélées mais leur distinction conceptuelle est nécessaire

pour analyser les différentes combinaisons qu’elles peuvent avoir et les différents cas de

ségrégation qu’elles peuvent entraîner. Chaque indice, à lui seul, n’est pas capable de

rendre compte de la complexité de la réalité ségrégationniste ; il est nécessaire de les

utiliser simultanément pour décrire au mieux cette dernière.

b Evolution de la ségrégation ethnique en France 1968-1999

En partant de ces travaux méthodologiques sur la mesure de la ségrégation, il est

possible de fournir un bilan descriptif de l’évolution de la ségrégation ethnique en

France à partir des données de recensement. C’est l’objectif des pages qui suivent. Des

indices portant sur les dimensions de la ségrégation évoquées ci-dessus seront calculés

pour les différents groupes d’immigrés distingués selon leur origine nationale 12. L’unité

géographique retenue dans ce calcul est la commune de résidence. Ce choix est certes

critiquable, et ce essentiellement pour deux raisons. La première réside dans le fait

qu’il s’agit d’un découpage administratif plus ou moins arbitraire qui ne correspond pas

toujours à la perception de l’espace par les individus et qui introduit une discontinuité

12. Je tiens ici à remercier R. Rathelot (CREST-INSEE) pour son aide et son soutien au cours du
calcul de ces indices.
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artificielle dans la mesure de la ségrégation. De plus, les tailles des communes sont très

disparates en France. Or, il est préférable de disposer d’unités géographiques de taille

comparable notamment lorsqu’on calcule des indices d’inégalité de la distribution 13.

Néanmoins, lorsqu’on s’intéresse à la ségrégation ethnique, les données de recen-

sement permettent de travailler soit sur les communes, soit sur les départements 14.

Par ailleurs, dans la mesure où cette analyse se situe très souvent dans une approche

comparative (comparer l’évolution de la ségrégation sur les différentes périodes obser-

vées ou comparer les niveaux de ségrégation entre les différentes communautés) il peut

paraître satisfaisant de construire les indices sur des données communales. Ainsi, les

chiffres qui seront exposés ont surtout un sens comparés les uns aux autres, et non

pas en tant qu’information absolue sur le niveau de la ségrégation ethnique en France.

Par ailleurs, à côté du problème du choix de l’unité spatiale, se pose celui de fixer une

zone géographique d’intérêt, au sein de laquelle les unités seront comparées. Comme

l’écrit E. Préteceille, il s’agit d’une question sociologique avant d’être méthodologique :

elle consiste à savoir quel est "l’ensemble dont on suppose qu’il fait ou devrait faire

société, et dont les différenciations sociospatiales sont susceptibles de compromettre

la cohésion"(Préteceille, 2006b, p.200). Suite aux travaux classiques sur ce sujet 15, la

ségrégation sera étudiée dans deux espaces sociaux : le territoire entier de la France,

d’une part, et le cas particulier de la région parisienne en multipliant les zones (l’Ile-

de-France, la petite couronne de Paris 16 et la ville de Paris intra-muros).

13. Comme évoqué ci-dessus, plusieurs indices sont très sensibles à la taille de l’unité choisie, et
accordent notamment plus de poids aux communes les plus peuplées. Néanmoins, la multiplicité des
indices utilisés ci-dessous et leur plus ou moins forte sensibilité à cette disparité des tailles des com-
munes permet de remédier du moins partiellement à ce problème.

14. Travailler sur les découpages IRIS qui représentent une échelle spatiale plus fine aurait été bien
plus pertinent. Ces données ne sont malheureusement pas accessibles aux chercheurs lorsqu’ils sou-
haitent travailler sur des origines nationales détaillées. L’obligation de choisir la commune comme
unité de mesure dans ce travail, en consitue une des principales limites, d’autant plus que lorsque l’on
parle de ségrégation, les représentations sociales sont de suite rattachées à des "cités", des "quartiers
défavorisés" qui, peuvent coexister au niveau infracommunal avec d’autres zones résidentielles plus
aisées.

15. Aux États-Unis, une grande partie des travaux mesurent la ségrégation dans les "metropolitan
areas" qui regroupent plusieurs comtés (counties) en intégrant des critères autres qu’administratifs
(Logan et al., 2004; Logan et al., 2000; Massey et Denton, 1988).

16. Il s’agit des communes limitrophes de Paris à savoir les communes des départements suivants :
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Par ailleurs, dans tous les indices présentés ci-dessous, la population majoritaire est

la population des Français de naissance et la population minoritaire est celle des Fran-

çais par acquisition et des étrangers. Deux niveaux de ségrégation seront alors calculés.

Le premier tente de mesurer le degré de séparation entre les Français de naissance et les

autres (Français par acquisition ou étrangers) dans l’espace géographique. Le second,

calcule pour chaque groupe de la population minoritaire (ces groupes étant définis par

leur origine nationale 17 : Algériens, Marocains, Asiatiques. . . ) le degré de séparation

avec les Français de naissance. On disposera ainsi d’une part d’une série d’indices pour

l’ensemble de la population minoritaire et d’autre part d’une autre pour chacune des

sous-populations.

L’évolution de la ségrégation ethnique mesurée entre toutes les communes

de France

Comme il est d’usage dans les travaux classiques sur la ségrégation, c’est l’indice de

dissimilarité qui sera retenu pour représenter la dimension inégalitaire de la ségrégation.

Cet indice a été calculé pour les différentes communes à partir des recensements de 1968,

1975, 1982, 1990 et 1999. La figure II.3.1 permet de comparer l’évolution de l’indice

de dissimilarité calculé pour la France entière sur la période. On mesure alors l’écart

par rapport à une situation théorique où toutes les communes de France auraient une

proportion équivalente de la population minoritaire. On peut ainsi lire qu’en 1999,

35.6% des non Français de naissance devraient changer de commune afin que leur

distribution dans toutes les communes de France soit homogène.

Il est d’abord frappant de remarquer la stabilité de l’indice calculé toutes origines

confondues sur la période observée. Après une légère baisse entre 1968 et 1975, la valeur

de l’indice stagne. En 1968, 37.7% des non-Français de naissance devaient changer de

75, 92, 93 et 94 soit 143 communes en 1999.
17. Nationalité antérieure pour les Français par acquisition et nationalité à la date du recensement

pour les étrangers.
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Fig. II.3.1: Evolution des indices de dissimilarité calculés entre les communes de la
France
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communes pour que leur distribution soit homogène sur le territoire français. En 1999,

ce chiffre est de 35.6% 18. D’autre part, il existe de fortes différences entre les niveaux

des dissimilarités pour les différents groupes. Les Turcs et les Africains (Maghreb et

Afrique subsaharienne) sont les moins homogènement distribués. Les groupes européens

sont les plus homogènement distribués. Parmi les Européens, ce sont les Portugais qui

enregistrent les indices de dissimilarités les plus élevés. Pour toutes les communautés,

l’évolution est légèrement décroissante sur la période, notamment entre 1990 et 1999.

Seuls les Turcs et les Ouest-Européens venus de pays hors Portugal, Italie et Espagne

connaissent une augmentation de leur indice de dissimilarité en fin de période.

Une autre façon de mesurer l’inégalité de distribution spatiale consiste à compa-

rer la distribution observée à une distribution théorique qui est celle de l’indépendance

entre la variable "commune de résidence" et la variable "origine". On peut par exemple

18. Il s’agit ainsi d’une baisse de 5.8% sur la période soit un taux de décroissance annuel moyen
d’environ 0.18%.
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calculer les écarts-types pour chacune des ces deux distributions (distribution théorique

et distribution empirique) et comparer leur rapport pour chacune des populations étu-

diées. Le rapport entre l’écart-type de la population empirique et celui de la population

théorique peut être perçu comme un indicateur de l’ampleur de l’écart à la distribution

sous l’hypothèse d’indépendance. Le tableau II.3.1 permet de comparer la valeur de

ce rapport pour les différentes groupes au fil des recensements. Ces résultats sont très

Tab. II.3.1: Le rapport entre l’écart type empirique et l’écart type théorique de la
distribution des différentes populations dans les communes françaises

Origine nationale 1968 1975 1982 1990 1999
Français de naissance 0,9788 0,9712 0,9506 0,9522 0,9504
Autres 1,4421 1,4650 1,6029 1,6457 1,6699
dont:
Tunisie 3,6645 2,8226 3,1426 3,0075 3,0730
Asie du Sud-Est 2,8806 3,0663 2,7494 2,9262 2,7016
Afrique subsaharienne 3,8057 3,1367 2,9284 2,9024 2,6568
Turquie 3,4912 1,8457 1,9036 2,2583 2,4253
Algérie 2,2071 1,9814 2,4722 2,1110 2,1781
Maroc 2,8879 1,9222 1,6555 1,9419 2,0386
Europe de l’Est 1,6415 1,6921 1,5411 1,8148 1,7273
Italie 1,6917 1,7512 1,8932 1,6991 1,6343
Espagne 1,7698 1,8325 1,6813 1,7542 1,6209
Portugal 1,4058 1,4375 1,3169 1,5432 1,4914
Europe de l’Ouest 1,6358 1,5807 1,4346 1,5756 1,3893

Source : Recensements français de 1968, 1975, 1982,1990 1999
Lecture : En 1999, l’écart-type de la distribution empirique des Tunisiens dans les communes de France est 3.07 fois plus élevé que celui
calculé pour la distribution théorique sous l’hypothèse d’indépendance.

proches de ceux fournis par le calcul des indices de dissimilarité. Néanmoins, alors que

l’indice de dissimilarité montrait une stagnation voire une légère baisse, la mesure du

rapport entre l’écart type empirique et l’écart type théorique suggère une légère aug-

mentation de l’inégalité de distribution des populations immigrées sur la période. Il est

aussi frappant de remarquer les valeurs élevées du rapport pour les vagues migratoires

les plus récentes en début de période (Tunisie, Asie du Sud-Est, Afrique subsaha-

rienne). Alors qu’à partir de 1982, le rapport baisse pour les Tunisiens, les Africains,

et les Algériens, il stagne, voire augmente pour les Turcs et les Asiatiques.

Il est clair que ces indices mesurent une dimension tout à fait particulière de la
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ségrégation, qui renseigne sur la distribution des populations immigrées sur le terri-

toire national. On le sait, dans tous les pays d’immigration, les vagues migratoires ne

se répartissent pas de manière homogène sur le territoire, et il s’agit ici d’un processus

auto-générateur. Historiquement, les zones qui accueillent les premières vagues migra-

toires sont les destinations privilégiées des vagues migratoires ultérieures. Néanmoins,

les deux synthèses des travaux empiriques américains sur l’immigration publiées en

1981 par D. Massey et en 2005 par M. Waters et T. Jiménez dans l’Annual Review of

Sociology montrent que les zones d’installation des nouvelles vagues migratoires sont

de plus en plus diversifiées. En France, au regard de l’indice de dissimilarité, très peu

d’évolution est détectable sur 30 ans. L’inégalité entre les communes françaises quant

à l’accueil de populations immigrées reste du même ordre.

Un dernier indice calculé à l’échelle de la France renforce ce constat. Il s’intéresse

à la dimension de concentration de la ségrégation. On peut par exemple calculer, pour

une population donnée, la proportion résidant dans les K communes les plus peuplées

par cette population en France 19. En faisant varier K de 1 jusqu’à 2000 (par exemple), il

est possible de tracer des graphiques continus de la proportion associée à chaque valeur

de K. La figure II.3.2 permet de suivre l’évolution de cet indicateur sur la période pour

les Français de naissance et pour les autres populations.

On voit ainsi que la courbe des Français de naissance est toujours en deçà de la

courbe des populations immigrées. En 1968, dans les 300 communes les plus peuplées

par des Français de naissance, résident 36.8% de l’ensemble de la population des Fran-

çais de naissance en France. Le chiffre est de 51.20% pour les populations immigrées. De

plus l’écart semble se creuser entre les deux populations ; en 1999, ces chiffres sont de

30.6% pour les Français de naissance et de 53.2% pour les populations immigrées. On

peut aussi calculer ces chiffres pour les différentes communautés issues de l’immigra-

tion. La figure II.3.3 trace les différentes courbes associées à chacune des communautés

pour le recensement de 1999.

19. Voir le paragraphe méthodologique précédent.
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Fig. II.3.2: Evolution de la concentration pour les Français et les immigrés
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On voit ainsi, que ce sont les immigrés venue de l’Europe de l’Ouest (hors Es-

pagne, Italie et Portugal) qui connaissent le niveau de concentration le plus bas (39.8%

résident dans les 300 communes les plus peuplées cette population). Ces immigrés ve-

nus de Grande-Bretagne, de Suisse, d’Allemagne, etc. sont issus de vagues migratoires

relativement récentes, et ce n’est donc pas l’ancienneté de leur migration qui expli-

querait leur moindre concentration. Ce sont les communautés africaines et tunisiennes

qui paraissent les plus concentrées ; respectivement 79.5% et 78.4% de leurs membres

résident dans les 300 communes où ils sont les plus représentés en France. Parmi les

communautés non européennes, ce sont les Marocains et les Algériens qui paraissent

les moins concentrés. Parmi les populations européennes, les Portugais apparaissent les

plus concentrés et les Italiens les moins concentrés.

Par opposition à l’indice de dissimilarité qui mesure l’écart à une situation théorique
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Fig. II.3.3: Indices de concentration pour les différentes communautés immigrées en
1999
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abstraite d’égalité de distribution, on peut aussi calculer des indices de contact qui re-

flètent le degré d’interaction qui existe entre les populations minoritaires et la majorité.

Deux types d’indices de contact sont calculés ci-dessous : l’indice d’interaction (proba-

bilité de partager sa commune avec un Français de naissance) et l’indice d’isolement

(probabilité de partager son unité avec un individu du même groupe). Le premier per-

met de rendre compte de la stratégie résidentielle des Français de naissance alors que le

second renseigne sur le développement du réseau communautaire. Les figures II.3.4 et

II.3.5 permettent de comparer la valeur de ces indices pour les différentes populations.
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Pour l’aisance de l’interprétation, deux graphiques différents ont été construits : le pre-

mier trace l’évolution pour les groupes ayant connu une décroissance de leurs indices

sur la période et le second pour ceux ayant connu une croissance de ces derniers.

Entre 1968 et 1999, la valeur de l’indice d’interaction passe de 83.4% à 81.2% (soit

une baisse de 2.6%) : il semble donc que l’interaction entre les Français de naissance et

les populations minoritaires ait baissé sur la période. Cette baisse est forte et continue

pour les immigrés venus d’Afrique Subsaharienne, de Tunisie, d’Asie du Sud-Est, d’Al-

gérie et de Turquie. Elle est surtout observable en début de période (1968-1982) pour

les Portugais ; leur indice d’interaction se stabilise en fin de période. Quant aux autres

populations venues du continent européen, elles connaissent une évolution opposée.

Après une baisse générale entre 1968 et 1975 leurs indices d’interaction augmentent ou

se stabilisent sur la période. Il semble aussi que l’évolution soit très proche pour les

populations venues du Maroc.

Les évolutions des indices d’isolement ne sont pas tout à fait parallèles, d’où l’in-

térêt de la comparaison. Lorsque l’on calcule l’indice d’isolement pour l’ensemble de

la population "non-Français de naissance", on trouve une croissance continue sur la

période (il passe de 14.1% à 15.8% 20). Ainsi, en comparant les résultats de l’indice

d’interaction et de celui de l’isolement, il semble qu’entre 1968 et 1999, les populations

immigrées ont de moins en moins de contact avec les Français de naissance et de plus

en plus avec d’autres immigrés. L’indice d’isolement augmente fortement pour les Afri-

cains, les Turcs, les Tunisiens et les Asiatiques sur la période. Il baisse pour les Italiens,

les Espagnols et les Européens de l’Est. Les Portugais et les Algériens connaissent une

augmentation de l’isolement en début de la période suivie d’une baisse en fin de cette

dernière. Enfin, remarquons la forte augmentation de l’isolement des immigrés venus

20. Cette évolution n’est pas présentée sur les graphiques, parce que, étant donnée l’effet taille, la
valeur de cet indice est bien plus forte pour l’ensemble des "non-Français de naissance" que pour les
différentes communautés particulières. Sa représentation aplatirait ainsi celles des différents groupes
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Fig. II.3.4: Evolution des indices d’interaction avec les Français de naissance
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d’autres pays de l’Europe de l’Ouest à partir de 1982. Ces résultats corroborent ceux

obtenus pour les indices de dissimilarité. La baisse de l’interaction entre les Français de

naissance et les populations immigrées concerne surtout les non-européens. Par ailleurs,
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Fig. II.3.5: Evolution des indices d’isolement par rapport aux Français de naissance
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lorsque l’on examine les stratégies des groupes via le calcul de l’indice d’isolement, on

voit que les Asiatiques et les Ouest-Européens présentent des évolutions croissantes sur

la période.

Dans quelle mesure cette évolution de la ségrégation spatiale mesurée pour chacune

des populations immigrées en France peut être liée à leur situation socioéconomique?

Pour répondre à cette interrogation, il est possible d’opérer un test descriptif simple qui

permet de mesurer la corrélation qui existe entre les valeurs de l’indice de dissimilarité

calculées pour chaque groupe d’immigrés à chaque date du recensement, et le taux de

chômage enregistré dans le même groupe à la même date 21. Chacune des populations

immigrées est ainsi caractérisée par deux variables : l’indice de dissimilarité et le taux

de chômage à la date t du recensement. Si l’on considère qu’il s’agit de deux variables

quantitatives on peut calculer un coefficient de corrélation de Pearson. On peut aussi

calculer une corrélation entre l’ordre de chaque groupe des immigrés dans le classement

des taux de chômage et le classement des indices de dissimilarité. Le tableau II.3.2

présente les résultats de ces deux coefficients de corrélation calculés pour chacune des

cinq dates de recensement.

Tab. II.3.2: Evolution de la corrélation entre les indices de dissimilarité spatiale et les
taux de chômage pour les différentes communautés immigrées sur la période

Année Coefficient de corrélation Coefficient de corrélation
de Pearson de Spearman

1968 0,224 0,095
1975 0,442 0,304
1982 0,721 0,645
1990 0,706 0,674
1999 0,650 0,645

Les résultats montrent que la corrélation entre le taux de chômage et le niveau de

ségrégation mesuré par l’indice de dissimilarité augmente de manière assez spectaculaire

21. Ce sont les taux de chômage (hommes et femmes confondus) pour les personnes âgées entre 18 et
55 ans non étudiantes et non militaires présentés dans le chapitre précédent qui ont été utilisés dans
ce calcul.
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sur la période. Force est de constater que cette corrélation était très faible en 1968 et

qu’elle commence à décoller à partir de la crise économique de 1974. L’indice de Pearson

suggère une diminution de cette corrélation à partir de 1982, alors que la corrélation de

Spearman ne commence à baisser qu’à partir de 1990. Ainsi, il existe un lien de plus en

plus fort entre la ségrégation et l’emploi. Rappelons que ces valeurs sont calculées ici

à l’échelle de la France entière, et que l’analyse plus fine dans des zones géographiques

plus réduites devrait donner des résultats encore plus forts. Il va de soi néanmoins que

cette corrélation ne dit pas le sens de la liaison ; la relation causale entre la ségrégation et

l’emploi nécessite un examen complexe et des données mieux appropriées. Néanmoins,

les résultats simples du tableau II.3.2 suggèrent qu’une telle piste d’analyse peut avoir

un grand intérêt.

L’évolution de la ségrégation ethnique mesurée dans la région parisienne

Afin d’affiner l’analyse, et de comparer des communes plus comparables, il est né-

cessaire de s’approcher de la métropole comme unité géographique dans laquelle la

ségrégation se vit et se mesure. Si l’on choisit de se restreindre aux communes de l’Ile-

de-France, par exemple, tout se passe comme si, au lieu de supposer que, pour rétablir

l’égalité de distribution, les individus se déplacent dans toutes les communes de la

France, on suppose qu’ils le font uniquement dans les communes de l’Ile-de-France, ce

qui est plus vraisemblable d’un point de vue sociologique.

Afin de multiplier les niveaux d’analyse, et de tester la robustesse de résultats, on

examinera les indices de dissimilarité au sein de la région Ile-de-France, dans la petite

couronne de Paris ou encore dans la ville de Paris 22. La figure II.3.6 permet de comparer

ces indices de dissimilarité pour les différents groupes d’immigrés en 1999. Remarquons

que la valeur de l’indice diminue avec la taille de l’unité géographique. À Paris, 10.2%

des non français de naissance devraient changer d’arrondissement pour aboutir à une

22. On examine la distribution des habitants de l’Ile-de-France entre les différentes communes de
cette région, ceux de la petite couronne entre les différentes communes de cette zone, et ceux de la
ville de Paris entre les différents arrondissements.
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Fig. II.3.6: Indices de dissimilarité calculés pour la France, l’Ile-de- France, la petite
couronne et Paris en 1999
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distribution homogène ; le taux est de 15.3% dans la petite couronne de Paris, 20.5%

lorsque l’on considère la région Ile-de-France et rappelons le, de 35.6% dans l’ensemble

de la France.

Par ailleurs, l’ordre demeure quasiment le même pour les différents groupes. Quelques

exceptions sont tout de même à noter : les immigrés originaires d’Asie du Sud-Est pré-

sentent des indices de ségrégation plus élevés à Paris et en Ile-de-France que les immi-

grés venus d’Afrique, alors qu’à l’échelle globale de la France, leur ségrégation semblait

légèrement inférieure. Si on ne s’intéresse qu’à l’Ile-de-France, la petite couronne ou

Paris, il s’agit d’ailleurs, avec les Turcs, des communautés les plus ségréguées. Cette

inversion est encore plus marquée pour les immigrés venus de l’Europe de l’Ouest (hors

Espagne, Italie et Portugal) présentant des indices de ségrégation bien plus forts à Paris

et en Ile-de-France que dans l’ensemble du territoire français.

La figure II.3.7 permet de rendre compte de l’évolution des indices dans la ville de

Paris, dans la petite couronne de Paris, et dans la région de l’Ile-de-France.
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Fig. II.3.7: Evolution des indices de dissimilarité calculés pour différentes zones de la
région parisienne
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On voit ainsi que l’échelle géographique affecte la mesure de la ségrégation. Cette

dernière semble augmenter en Ile-de-France entre les Français de naissance et les autres

catégories de la population sur la période. Pour la petite couronne, l’augmentation de

la ségrégation apparaît plus modérée, et dans la ville de Paris, l’évolution semble plus

stable 23.

Ces évolutions générales ne sont pas valides pour tous les groupes d’immigrés. En

général, pour les vagues migratoires les plus récentes, l’augmentation forte des indices

en début de période traduit la formation d’un réseau communautaire dense (ceci ap-

paraît clairement pour les Turcs et les Asiatiques par exemple). Quelle que soit la

zone géographique retenue, les Turcs semblent être la population la plus fortement

ségréguée à partir de 1975 en Ile-de-France et dans la petite couronne, et de 1982 à

Paris (près de 50% des Turcs devraient changer de commune pour être également dis-

tribués entre les communes de l’Ile-de-France en 1999). Leurs indices de ségrégation

marquent une forte augmentation sur la période, notamment lorsqu’ils sont calculés en

Ile-de-France ou dans la petite couronne de Paris. Les originaires d’Asie du Sud-Est

sont également fortement ségrégués ; néanmoins leurs indices connaissent une baisse

sur la dernière période inter-censitaire (1990-1999). Viennent ensuite les populations

maghrébines. Leurs indices sont caractérisés par une évolution décroissante en début de

période et bien plus stable en fin de cette dernière. Si l’on considère la petite couronne

de Paris, seuls les Tunisiens connaissent une nette baisse de leurs indices entre 1990 et

1999. Il est frappant de remarquer le niveau très proche des indices pour les popula-

tions africaine (Afrique subsaharienne et Maghreb). Enfin, les Espagnols, les Italiens

et les Portugais connaissent une nette baisse de leurs indices sur la période lorsque

23. Le cas de la ville de Paris se distingue fortement des autres zones étudiées. L’attrait des classes
supérieures pour Paris est tel que le niveau de mixité y est bien plus fort que dans les zones à proximité.
Ce résultat ressort dans le travail de Lagrange (2006) comparant le 18e arrondissement de Paris aux
communes du bassin de Seine-aval ou celui de S. Péchoux (2004) sur le 20e arrondissement. Notons
toutefois que cet attrait des classes aisées pour Paris peut aussi accentuer la ségrégation dans certains
quartiers. Les travaux de P. Simon (2000) sur la "gentrification" du quartier de Belleville, montrent
que le caractère "ethnique" de ce dernier, qui constituait un des facteurs d’attraction des classes aisées,
ne cesse de diminuer avec leurs arrivées croissantes. Ces dernières sont en effet à l’origine d’une forte
hausse des loyers qui repousse les immigrés et les classes populaires hors du quartier.
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l’on considère l’Ile-de-France ou la petite couronne, et une évolution moins régulière

lorsqu’on limite la comparaison aux vingt arrondissements de Paris.

Pour mieux percevoir le sens de ces indices de ségrégation, on peut les utiliser pour

représenter les cartes des zones concernées. Les cartes ci-dessous colorient les com-

munes selon leur niveau de ségrégation calculé par l’indice de dissimilarité en 1999 24.

Deux plages de couleurs sont utilisées selon le signe de la contribution de la commune

à l’indice de dissimilarité : la couleur bleue concerne les communes qui présentent des

contributions négatives (elles devraient accueillir la population minoritaire pour at-

teindre une distribution homogène) alors que la couleur rouge concerne les communes

qui contribuent positivement à l’indice (elles devraient connaître des départs de la

population minoritaire pour atteindre une distribution homogène). Pour chacune des

plages de couleur (bleu ou rouge) trois sous-couleurs 25 sont utilisées traduisant l’inten-

sité de la ségrégation (c’est à dire le niveau de la contribution). Ainsi, une commune

colorée en rouge foncé fait partie des communes qui devraient les premières connaître

un déplacement de leur population minoritaire, alors que les communes colorées en bleu

foncé sont celles qui nécessitent le plus d’accueillir cette dernière. Les communes colo-

rées en couleurs claires, sont les plus proches du niveau de la distribution homogène. La

figure II.3.8 représente le région Ile-de-France dont les communes ont été colorées selon

le principe explicité ci-dessus en prenant comme population minoritaire l’ensemble des

non français de naissance toutes origines confondues.

La première carte utilise l’indice de dissimilarité calculé entre toutes les communes

de la France alors que la seconde compare les communes de l’Ile-de-France entre elles.

On voit ainsi que par rapport à toutes les communes de France, c’est toute la région

parisienne qui apparaît en rouge foncé et s’oppose aux autres communes excentrées

24. Je tiens ici à remercier très chaleureusement M. Gidel (GECKO-Paris X) et R. Rathelot (CREST-
INSEE) pour leurs précieuses directives pour la construction de ces cartes.

25. Rouge foncé, rouge et rose pour la teinte rouge, bleu foncé, bleu clair et bleu ciel pour la teinte
bleue.
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Fig. II.3.8: Cartes des dissimilarités en Ile-de-France
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qui sont colorées soit en rouge ou bleu clairs, soit en bleu foncé. Si l’on se limite à la

comparaison des communes de l’Ile-de-France entre elles, les couleurs des communes

sont fortement modifiées. Si c’est toujours la région parisienne qui s’oppose au reste,

une nouvelle opposition apparaît entre les communes à l’est (colorées en rouge foncé)

et les communes à l’ouest de Paris (colorées en bleu foncé). Plus on s’éloigne de Paris

plus la valeur absolue des indices de dissimilarité est faible et plus les couleurs des

communes s’éclaircissent. De plus, les vingt arrondissements de Paris ne sont plus tous

colorés en rouge, seuls les communes du nord-est le sont fortement mais aussi le 16e ar-

rondissement, on y reviendra. Ainsi on voit bien que le choix de l’échelle géographique

à laquelle la ségrégation se mesure affecte les résultats. Il peut sembler plus pertinent

de comparer les communes de l’Ile-de-France entre elles qu’à l’ensemble des communes

de la France.

À côté de ce problème du choix de l’échelle géographique se pose celui du choix de

la population minoritaire. Trouver que les populations immigrées sont ségréguées dans

le nord-est de Paris a-t-il réellement un sens? Ne s’agit-il pas d’un résultat très sensible

à la population choisie?
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Pour répondre à ces questions, la figure II.3.9 compare les communes de la petite

couronne de Paris entre elles au regard de leur contribution à l’indice de dissimilarité,

et cela pour différentes populations. La première carte de la série, représente les com-

munes colorées selon leur niveau de dissimilarité calculé toutes origines confondues.

On retrouve ainsi le résultat précédent : ce sont les communes nord-est de Paris qui

devraient connaître le plus de départs d’immigrés de préférence vers les "beaux quar-

tiers" du sud-ouest, qui quant à eux, devraient en accueillir plus pour aboutir à une

distribution homogène. Le centre de la ville de Paris ainsi que les arrondissements du

sud apparaissent en bleu foncé : ils devraient accueillir des immigrés. Les communes du

sud-est de Paris présentent quant à elles des contributions positives à l’indice de dissi-

milarité même si le niveau de cette dernière n’est pas toujours très fort (il s’agit d’une

couleur rouge ou rouge clair). Cependant, cette réalité n’est plus la même lorsqu’on se

focalise sur les différentes communautés immigrées.

Les Algériens, les Tunisiens et les Africains sont ségrégués au nord-est de Paris et

très peu présents dans le centre ou à l’ouest. Ils sont ainsi massivement présents dans

la banlieue ouvrière traditionnelle de la région parisienne. Mais il ne s’agit pas de la

situation de toutes les populations immigrées. Les Asiatiques par exemple, sont très

fortement ségrégués dans bien moins de communes : il s’agit des 13e et 19e arrondis-

sements de Paris et des communes limitrophes du sud-est et du nord-est de ces deux

arrondissements. Les Portugais, quant à eux, occupent très fortement l’est de la pe-

tite couronne, ainsi que les 16e et 7e arrondissements de la ville. Ainsi, lorsque dans

la carte de l’Ile-de-France, le 16e arrondissement apparaît en rouge, il s’agit d’une sé-

grégation qui ne concerne que deux populations bien spécifiques : les Portugais et les

Ouest-Européens. Dans toutes les autres cartes le 16e arrondissement apparaît en bleu

foncé.
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Fig. II.3.9: Cartes des dissimilarités dans la petite couronne de Paris
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Le cas de Ouest-Européens est très instructif : lorsque l’on représente leurs indices

de dissimilarité dans les communes de la petite couronne, on voit qu’ils sont fortement

ségrégués dans le centre de Paris, à l’exception notable des 19e et 20e arrondissements 26.

Ainsi, on voit bien que calculer des indices globaux de ségrégation qui comparent

les Français de naissance aux autres populations n’est pas satisfaisant. La ségrégation

n’a pas lieu uniquement à l’encontre des immigrés : il existe une ségrégation entre les

populations immigrées elles mêmes, qui révèle bien le traitement inégal donc elles font

l’objet. Les cartes exposées ci-dessus montrent que les Turcs, les Maghrébins et les

autres Africains ne sont pas uniquement ségrégués des Français de naissance ; ils le

sont aussi des Européens de l’Ouest qui on le sait, représentent une catégorie forte-

ment privilégiée des immigrés (majoritairement des cadres fortement diplômés). On

peut aussi faire le même type d’analyse sur uniquement les vingt arrondissements de

Paris (figure II.3.10). En comparant les cartes des indices de dissimilarité tour à tour

selon qu’ils soient calculés pour toutes les origines nationales versus les Français de

naissance, ou uniquement pour les Algériens et les Ouest-Européens (versus les Fran-

çais de naissance), on voit bien que la première carte gomme fortement les différences.

Les Algériens sont ségrégués au nord-est de Paris et très faiblement présent au centre

ou à l’ouest de la ville. Or, c’est dans ces deux dernières zones que les Européens de

l’Ouest sont les plus fortement ségrégués.

Ainsi, l’analyse de la dimension inégalitaire à travers le calcul de l’indice de dissi-

milarité permet d’attirer l’attention sur les multiples visages de la réalité ségrégation-

niste. Multiplier les zones géographiques de référence et les populations étudiées est

26. Signalons ici que cette occupation du centre de la métropole par les minorités favorisées s’oppose
au cas de figure américain, où ces dernières sont plutôt caractérisées par le phénomène de suburbaniza-
tion, c’est à dire l’éloignement des centre-villes progressivement "envahis" par les minorités ethniques
défavorisés et les classes populaires. Ce phénomène est notamment décrit dans un travail de R. Alba,
J. Logan et K. Crowder sur les quartiers occupés par les Irlandais, Allemands, et Italiens dans la
région de New York entre 1980 et 1990 (Alba et al., 1997).
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Fig. II.3.10: Cartes des dissimilarités à Paris
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under −0.028472
−0.028472 − −0.014325
−0.014325 − 0
0 − 0.006692
0.006692 − 0.013252
over 0.013252

Dissimilarités des Européens de l’Ouest en 1999
calculées entre les arrondissements de Paris

un exercice nécessaire lorsqu’on tente de fournir une mesure objective de la ségréga-

tion spatiale. Les exemples explicités ci-dessus le montrent bien : les indices ne sont

pas aptes à eux seuls à décrire la réalité spatiale ; la pertinence de leur interprétation

repose sur une démarche interactive qui multiplie les paramètres, et insiste sur les li-

mites d’une mesure globale. Si au regard de l’inégalité de distribution, la ségrégation

est apparue d’intensité et de caractéristiques aussi disparates selon les populations,

qu’en est-il lorsque l’on examine une autre dimension de la ségrégation, toute aussi

importante, à savoir celle du regroupement spatial?
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La mesure de regroupement

Il est probable que la dimension de la ségrégation qui présente l’impact le plus fort

sur les représentations sociales soit non pas uniquement l’inégalité de distribution entre

les unités géographiques, mais aussi le fait que les zones ségréguées soient très proches

les unes des autres formant une enclave ethnique. Il s’agit de la dimension de regrou-

pement, ou encore de ghettoïsation (clustering dans la terminologie anglo-saxonne).

Les indices de regroupement présentés ci-dessous prennent en compte la contiguité des

communes où les différentes communautés sont présentes. Deux types d’indices sont

calculés pour la petite couronne et pour l’Ile-de-France : l’indice de regroupement ab-

solu (ACL) et la moyenne des proximités inter-groupe (SP) 27. Les figures II.3.12 et

II.3.11 représentent la distribution de ces indices sur la période.

On voit ainsi que quel que soit l’indice retenu, le regroupement des populations

immigrées augmente nettement sur la période dans la petite couronne comme dans

l’Ile-de-France. Le niveau des indices apparaît relativement sensible aux choix de la

zone. Néanmoins, quelle que soit cette dernière, et quel que soit le type d’indice, ce

sont les immigrés venus d’Afrique (Maghreb et Afrique subsaharienne) qui semblent

être les plus regroupés. Pour l’Afrique subsaharienne, ces indices sont en croissance

continue sur la période. Pour les populations venues du Maghreb, ils connaissent un

léger fléchissement en fin de période, notamment pour les Tunisiens. Les seules popula-

tions pour lesquelles tous les indices donnent une décroissance nette sur la période sont

les Espagnols, les Italiens, et dans une moindre mesure les Européens de l’Est. On voit

ainsi l’intérêt de comparer les indices de dissimilarité avec l’indice de regroupement.

Alors que le premier donne une mesure objective de l’inégalité de distribution, le second

se prête plus à une interprétation en termes des stratégies d’acteurs, et notamment l’at-

titude de la majorité. Un bon exemple peut être trouvé dans le cas des Asiatiques ; alors

que leurs indices de dissimilarité étaient parmi les plus forts dans la région parisienne,

27. Pour plus de détails, voir le paragraphe méthodologique précédent (p.192-197).
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Fig. II.3.11: Evolution des indices de regroupement pour la petite couronne
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Ces indices mesurent le degré de contiguïté entre les communes où les populations minoritaires sont ségréguées. Le premier (ACL) est une
mesure du regroupement absolu, et le second fournit une mesure moyenne de ce dernier (voir p.192-197).
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Fig. II.3.12: Evolution des indices de regroupement pour l’Ile-de-France
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Ces indices mesurent le degré de contiguïté entre les communes où les populations minoritaires sont ségréguées. Le premier (ACL) est une
mesure du regroupement absolu, et le second fournit une mesure moyenne de ce dernier (voir p.192-197).

leurs indices de regroupement sont faibles, même s’ils augmentent sur la période. Cela

semble traduire le fait que l’inégalité de leur distribution émane plus d’une stratégie vo-
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lontaire de formation d’un réseau que d’une exclusion de la part de la société centrale.

Pour les Africains, les très forts indices de regroupement semblent au contraire sug-

gérer que non seulement ces populations sont inégalement distribuées sur le territoire,

mais en plus, les communes qui les accueillent de manière massive sont très proches les

unes des autres, comme mises à l’écart du reste de la population. Ces interprétations

nécessitent d’être consolidées par des travaux qui utilisent des informations précises

sur la mobilité des individus et qui permettent de suivre la dynamique de formation de

ces zones de regroupement. Néanmoins, les résultats de cet indice semblent suggérer

un certain échec des politiques publiques de la ville (notamment celles menées dans la

région parisienne), puisqu’on observe clairement une hausse régulière des indices pour

les populations les plus défavorisées sur les trente dernières années.

Quelles conclusions faut-il tirer de ces différents indicateurs de la ségrégation en

France? Les tableaux II.3.3 et II.3.4 permettent de synthétiser les résultats précédents.

Tab. II.3.3: Comparaison des différentes mesures de la ségrégation en France

Indices de concentration

Afrique subsaharienne -+-- ---- ---- ++++ -+--

Algérie -+-- -+-+ --+- +--- +---

Asie du Sud-Est +--- +-+- ---- +++- +++-

Espagne ---- +-+- -+++ ---- ----

Europe de l'Est ---- ---- --++ ---- --++

Europe de l'Ouest ---+ --+- --++ --++ --++

Italie ---- ++-- -+++ ---- ----

Maroc ---- -+-+ -++- +-++ +-++

Portugal ---- +-+- --+- +--- +---

Tunisie ---- -+-+ ---- +++- +++-

Turquie -+-+ -+++ ---- ++++ ++++

Ensemble -+-- ++++ ---- ++++ +--+

Concentration-200

Indices d'inégalité Indices de contact

Dissimilarité Ecart-type Interaction Isolement

Ils rapportent le signe de l’évolution sur les quatre périodes inter-censitaires obser-

vées pour chacun des indices et pour chacune des populations étudiées. Ils fournissent

aussi une indication sur les différences de niveau des indices entre les groupes en rem-

plissant en gris foncé les cases des trois communautés caractérisées par les valeurs les
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Tab. II.3.4: Comparaison des différentes mesures de la ségrégation dans la région
parisienne

Dissimilarité Dissimilarité Dissimilarité ACL ACL SP SP
Ile de France petite couronne Paris Ile-de-France Petite couronne Ile-de-France Petite couronne

Afrique subsaharienne -+++ -+++ -+++ ++++ ++++ ++++ ++++
Algérie -++- -++- -++- ++-- ++-- ++-- ++--
Asie du Sud-Est -++- -++- -++- +++- ++-- ++++ ++-+
Espagne ---- ---- ---- ---- ---- +--- ----
Europe de l'Est ++-- ++-- ++-- ---- +--- ++-- +---
Europe de l'Ouest -+-+ -+-+ -+-+ --+- -++- +++- +++-
Italie ---+ ---+ ---+ ---- ---- ---- ----
Maroc -++- -++- -++- ++++ ++++ ++-+ ++-+
Portugal ++-+ ++-+ ++-+ ++-- ++-- +-++ +-++
Tunisie -+-- -+-- -+-- +++- ++-- ++-- ++--
Turquie -++- -++- -++- ++++ +++- -+++ -+++
Ensemble -+-- -+-- -+-- ++++ +++- ++++ ++++

Indices de regroupementIndices de dissimilarité

plus "ségréguées" pour chacun des indices, et en gris clair celles des trois communau-

tés caractérisées par les valeurs les moins ségréguées. Lorsqu’on regarde l’ensemble des

populations immigrées le bilan semble assez négatif : si les indices de dissimilarités sug-

gèrent une baisse de l’inégalité de la distribution, notamment en fin de période, les

indices de contacts reflètent une baisse de l’interaction et une augmentation de l’iso-

lement en France, et les indices de regroupement indiquent une augmentation de ce

dernier en Ile-de-France et dans la petite couronne de Paris.

Il existe néanmoins de fortes disparités entre les différents groupes à la fois au regard

du niveau de la ségrégation et de son évolution. Pour comparer la dimension spatiale

de l’intégration de ces groupes, il est apparu très instructif de multiplier les mesures.

Les cas des Portugais et Sud-Est-Asiatiques sont intéressants à cet égard. Il s’agit de

deux communautés de tailles très différentes : les Portugais représentent la première

communauté immigrée en 1999 alors que les immigrés venus d’Asie du Sud-Est même

regroupés dans une seule catégorie, sont bien moins nombreux (voir tableau II.1.1).

Lorsqu’on examine les indices d’inégalité de distribution, les Portugais enregistrent des

valeurs faibles 28, et les Asiatiques des valeurs très élevées. L’indice d’isolement lui,

28. Notons toutefois que l’évolution de leurs indices suggère une augmentation dans la région pari-
sienne.
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donne des valeurs très élevées pour les Portugais et très faibles pour les Asiatiques,

traduisant la disparité de leur taille. Enfin, les indices de concentration dans la ré-

gion parisienne donnent les Portugais parmi les communautés les plus concentrées et

les Asiatiques parmi celles qui le sont le moins. Ces différences traduisent des modèles

d’installation géographique : les Portugais sont présents dans un grand nombre de com-

munes ce qui explique la faiblesse de leur indicateur de dissimilarité. Néanmoins, les

communes où ils sont fortement présents ont tendance à être très proches les unes des

autres. Les Asiatiques semblent avoir une stratégie de concentration différente qui se

traduit par une présence dans de très rares communes (d’où les valeurs élevées de leurs

indices d’inégalité), ces dernières n’étant pas toujours très proches les unes des autres.

Par ailleurs, l’examen de ces tableaux fait ressortir une opposition forte entre les

populations venues d’Europe qui connaissent un niveau faible de ségrégation quel que

soit l’indice utilisé et une évolution plutôt positive sur la période et les populations

venues du continent africain ou encore de Turquie. Ces résultats font écho à de très

récents travaux sur ce sujet comme par exemple ceux de Préteceille et de Lagrange

cités ci-dessus mais aussi ceux de J.-L. Pan Ké Shon (2006). D’après ces différents

travaux, la ségrégation spatiale intense que l’on mesure chez les Africains et les Turcs,

quel que soit le niveau géographique ou les indices utilisés, semble refléter l’existence

d’une discrimination sur le marché du logement qui touche spécifiquement ces dernières

populations.

Ce chapitre a tenté de fournir, en multipliant les approches, un état des lieux sur

la question de la mesure de la ségrégation ethnique en France : il est plus descrip-

tif que démonstratif. La réalité qu’il tente de décrire est apparue très polymorphe et

l’interprétation des résultats doit être prudente. Si on a parlé de ségrégation pour les

différents groupes étudiés, on ne peut qu’insister sur le fait que ce terme ne désigne pas
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la même réalité sociologique pour tous : les immigrés venus d’Europe de l’Ouest sont

ségrégués dans certaines zones, mais cette ségrégation ne peut aucunement être appa-

rentée à celle vécue par les Algériens, ou plus généralement les Africains. D’autre part,

l’articulation entre les dimensions ethnique et sociale de la ségrégation n’a pas été suf-

fisamment étudiée. C’est la raison pour laquelle cette étude gagnerait à être complétée

par une analyse plus fine qui intègre les conditions sociales caractéristiques des zones

géographiques étudiées, leurs dynamiques d’emploi et de chômage, la répartition socio-

professionnelle de leurs habitants, leur équipement en services notamment publics 29,

l’insécurité qui peut y régner, etc. . . . Elle serait aussi améliorée par une analyse précise

des mobilités géographiques individuelles qui pourrait apporter des explications sur le

lien entre emploi et ségrégation spatiale d’une part, ou encore séparer "la dimension

élective" de la ségrégation (ou l’auto-ségrégation) de sa dimension discriminatoire ou

"exclusionniste" d’autre part. Enfin, ce travail s’enrichirait davantage en affinant l’ap-

proche géographique, et ce notamment en procédant par des regroupements plus fins et

plus diversifiés des communes mais aussi par des descriptions plus détaillées des zones

urbaines étudiées.

Néanmoins, jusqu’à présent, et alors même que les données de recensement per-

mettaient de le faire 30, l’absence de travaux sur ce sujet est assez criante. Elle l’est

d’autant plus lorsqu’on compare l’état de la recherche en France à celui des États-

Unis ; les travaux scientifiques sur ce sujet s’inscrivent dans une longue tradition de

sociologie urbaine et le type de résultats exposés dans ce chapitre figure de manière

publique pour chaque recensement et pour plusieurs groupes ethniques et raciaux 31.

29. R. Silberman et I. Fournier (1999) montrent qu’une partie des difficultés que les immigrés et leurs
descendants connaissent dans l’insertion professionnelle est liée à leurs lieux de résidence, souvent isolés
et inaccessibles par les transports en commun.

30. En dépit de leurs défauts, certes, et surtout de la difficulté d’y accéder dès qu’on s’intéresse à
des groupes de nationalité détaillés.

31. Voir les données publiées en ligne par le U.S Census Bureau ou encore les chiffres et les rapports
du Population Studies Center de l’Université de Michigan et ceux du Lewis Mumford Center de
l’Université d’Albany disponibles en ligne également.
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À cet égard, et après avoir souligné les différences structurelles qui existent dans la

nature et l’histoire du phénomène de ségrégation ethnico-raciale aux États-Unis et en

France, il peut être intéressant de comparer nos chiffres à ceux trouvés outre-atlantique.

Prenons deux exemples, New York et Los Angeles. Pour chacun de ces exemples, on

peut accéder à des indices de dissimilarité calculés pour différentes zones géographiques

(Counties, Metropolitan Areas ou Cities) et par différents types d’unités (Tract, Block

Group ou Block) 32. Le tableau II.3.5 présente les indices de dissimilarité des popu-

lations noire et hispanique, calculés par rapport à la population blanche, à partir du

recensement de l’année 2000, à New York et Los Angeles.

Tab. II.3.5: Indices de dissimilarité à New York et Los Angeles, pour les populations
noires et hispaniques en 2000

Noirs Hispaniques
Zones urbaines Tract Block Group Block Tract Block Group Block

Counties

New York 76.9 78.4 79.9 71.8 74 75.9

Los Angeles 69 70.6 75.3 63.1 64.5 68.9

Metropolitan Areas

New York (PMSA) 63.6 68.4 76.8 51.7 55.9 64.4

Los Angeles (Los Angeles-

Beach CA PMSA) 69 70.6 75.3 63.1 64.5 68.9

Cities

New York 62.9 68.3 76.7 52.5 56.7 64.1

Los Angeles (CA) 73.2 74 77 65.6 67.2 71.4

Source : Population Studies Center, University of Michigan http://enceladus.isr.umich.edu/race/racestart.asp

On voit ainsi que les indices varient entre 56.7 et 78.4 selon l’unité, la zone et la

population étudiée. Les Noirs sont plus ségrégués que les Hispaniques à New York et

à Los Angeles quelles que soient l’unité ou la zone urbaine choisies. On peut comparer

ces chiffres à ceux exposés dans le cadre de cette recherche à partir du recensement de

1999 dans la région parisienne (Ile de France ou petite couronne). Les indices les plus

32. Pour plus de renseignements sur les découpages géographiques en vigueur aux États-Unis on
peut se référer au "Geographic Areas Reference Manual" du US Census Bureau accessible à l’adresse
suivante http://www.census.gov/geo/www/garm.html
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élevés obtenus concernent les Turcs : 49.4 dans la région d’Ile-de-France, 42.9 dans la

petite couronne de Paris (voir II.3.6 p. 210). Les Asiatiques du Sud-Est y enregistrent

respectivement des indices de 38.8 et de 32.3, les Africains (Maghreb et Afrique Sub-

sahrienne) ont quant à eux des indices très proches : autour de 34 dans l’Ile-de-France

et de 30 dans la petite couronne. Ainsi, la ségrégation ethnique semble, en France,

quantitativement inférieure à celle observée aux États-Unis. Cet écart doit être tou-

tefois relativisé dans la mesure où la seconde génération ne peut être incluse dans les

calculs des indices en France, impliquant ainsi une sous-estimation de ces derniers.

Si cette comparaison rapide entre la ségrégation aux États-Unis et en France reste

critiquable, et ce essentiellement pour des raisons méthodologiques (on ne compare ni

le même type de population ni le même type d’unités géographiques), elle a tout de

même le mérite de souligner le fait que, bien que les travaux qualitatifs et quantitatifs

s’accordent sur le fait que la ségrégation ethnique n’est ni de même nature ni de même

ampleur dans ces deux pays, les ordres de grandeur ne peuvent aucunement justifier le

retard enregistré en France quant à l’étude de ce phénomène.

* *

*
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Cette partie a tenté de dresser un bilan de la dimension structurelle de l’intégra-

tion des immigrés en France entre 1968 et 1999. Il s’est articulé autour de trois axes :

le premier décrit la structure démographique des interactions entre les différentes mi-

norités issues de l’immigration et la population française de naissance, le second leur

structure sur le marché du travail et le troisième leur structure spatiale. Chacune de

ces dimensions a permis de souligner l’existence de fortes inégalités dans les rapports

sociaux entretenus entre les immigrés et les natifs en France qui ne se réduisent pas à

des inégalités de type socio-économiques. Elles semblent aussi relever en partie d’une

logique d’infériorisation ethnico-raciale qui tend à se stabiliser, voire à se renforcer

dans la société française. L’analyse fine de ces inégalités permet de dégager de fortes

différences au sein même des populations immigrées. En effet, l’approche globale de ces

populations dans une catégorie unique gomme les profondes inégalités qui traversent

également la population immigrée. La nécessité de distinguer les groupes d’immigrés

selon leur origine apparaît alors comme la seule manière de repérer les différents modes

d’intégration. Ce sont les immigrés non européens qui connaissent en France une si-

tuation particulièrement défavorisée sur le marché de l’emploi et du logement ; il s’agit

notamment des immigrés venus du continent africain.

Au cours de cette partie, plusieurs analyses suggèrent une interprétation qui passe

par des mécanismes de discrimination solidement installés, par l’absence de politique

volontariste et cohérente dans ce domaine, mais aussi par une attitude de désaffecta-

tion voire d’abandon qui semble avoir régné dans le cercle scientifique autour de ces

questions. Les retards dans l’investigation notamment quantitative de ces probléma-

tiques est certainement étroitement lié à un difficile accès aux données permettant de

les traiter.

Après ce parcours des dimensions structurelles de l’intégration, cette thèse propose
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de se focaliser sur des thématiques liées à l’acculturation. Elle s’arrêtera notamment

sur deux questions fortement mobilisées dans le discours politique et scientifique sur

l’intégration : l’acquisition de la nationalité et l’inter-mariage.



230



231

Troisième partie

La dimension civique de l’intégration :

l’acquisition de la nationalité française
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Lorsqu’il occupe la scène publique, le problème théorique de l’intégration des immi-

grés nous achemine naturellement vers la question de la citoyenneté (Paugam, 2005b;

Martiniello, 2002). Toute politique de l’immigration est d’abord et avant tout une po-

litique qui définit la notion de citoyen dans l’État-nation moderne. Plusieurs analystes

considèrent même que les modèles de citoyenneté expliquent le mieux les différents

modes d’intégration des immigrés dans une société (Brubaker, 1992; Castles, 1995).

Cette dimension civique de l’intégration, fortement chargée en symboles identitaires

et affectifs, est celle qui fait intervenir explicitement les deux acteurs principaux du

processus : l’immigré souhaitant devenir citoyen du pays d’accueil et la société hôte à

travers ses institutions juridiques et administratives lui ouvrant (ou non) la porte de

la citoyenneté. Ainsi, le devenir des immigrés est aussi lié à la manière dont la société

d’accueil perçoit leur rôle et traduit cette perception dans ses pratiques administra-

tives : s’agit-il d’individus destinés à rester "étrangers", externes à la société conçue

comme unité intégrée 33, ou sont-ils destinés à devenir, assez rapidement et de manière

égale, citoyens comme les autres?

Les lois de la nationalité sont, ont le sait, très différentes selon les pays. En général,

les pays européens considèrent les minorités ethniques issues de l’immigration comme

faiblement dotées d’un sentiment d’appartenance à la nation (Pettigrew, 1998). Cela

se traduit par des lois et des pratiques de naturalisation qui sont bien plus restrictives

que celles de pays classiques de l’immigration tels que les États-Unis, le Canada et

l’Australie. Une comparaison rapide des pays européens fait apparaître la Suède et les

Pays-Bas comme les pays les plus "accueillants" en termes de citoyenneté : les taux re-

latifs de naturalisation y sont très élévés, et les étrangers y bénéficient du droit de vote

33. L’exemple des Turcs en Allemagne qui restent immigrés au-delà parfois de la troisième génération
est frappant.
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pour les élections locales, et ce avant l’acquisition de la nationalité (Hammar, 1993). À

l’autre extrémité, l’Allemagne (même si la réforme de la loi sur la nationalité en 2000 a

considérablement changé la donne), l’Autriche et la Suisse sont de loin les pays les plus

restrictifs d’Europe. La France et la Royaume-Uni occupent ainsi une position inter-

médiaire dans ce spectre européen 34. La France présente une législation plutôt libérale

en matière de nationalité (Brubaker, 1993; Weil, 2002; Weil, 2005b). Mais, au-delà de

la législation, les pratiques administratives jouent un rôle primordial dans la procé-

dure de naturalisation (Spire, 2005a), et celles de la France sont réputées être assez

lourdes, complexes et surtout particulièrement lentes. Or, dans quelle mesure ces pra-

tiques affectent-elles le processus d’intégration des immigrés dans sa dimension civique?

D’autre part, du point de vue sociologique, la théorie classique de l’intégration

considère l’acquisition de la nationalité du pays d’accueil comme une sorte d’aboutisse-

ment du processus, voire un couronnement de ce dernier. Elle affecte directement le rôle

politique, économique et social de l’immigré et lui permet de participer pleinement à

"la communauté des citoyens" de la société hôte en tant que sujet de droits individuels

et détenteur d’une part de la souveraineté politique (Schnapper, 1994). La théorie clas-

sique se place ainsi du point de vue de l’immigré, cherchant à analyser un processus

temporel, culturel, affectionnel, identitaire, et parfois utilitaire, qui le pousse, après

un parcours d’intégration, à souhaiter devenir citoyen. L’approche de la naturalisation

proposée dans ce travail se situe dans une perspective à la fois multidimensionnelle et

multi-acteurs : la naturalisation, en tant que réponse favorable de l’administration à la

demande d’un étranger, présente-t-elle un impact sur d’autres dimensions de l’intégra-

34. Voir à ce sujet le document de travail du Sénat portant sur le droit de vote des étrangers aux
élections locales (2005). Il distingue quatre groupe de pays : l’Irlande (droit de vote aux étrangers
depuis 1963, sans durée minimale de résidence), la Belgique, le Danemark, le Luxembourg, les Pays-
Bas, la Suède et plusieurs cantons suisses (droit de vote à tous les étrangers qui résident sur le territoire
depuis 3 à 5 ans), l’Espagne, le Portugal et le Royaume-Uni (droit de vote aux étrangers sous réserve
de réciprocité pour les deux premiers pays et pour les ressortissants du Commonwealth pour le dernier)
et enfin, l’Allemagne, l’Autriche, la France et l’Italie qui dénient aux étrangers non ressortissants de
l’Union Européenne le droit de vote.
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tion, notamment la dimension socioéconomique? L’acquisition de la nationalité du pays

d’accueil constitue-t-elle l’aboutissement du processus d’intégration, ou bien seulement

une étape importante, celle qui fera s’abaisser certaines barrières discriminatoires?

Consacrée à l’assimilation civique, cette partie tente d’apporter des éléments de

réponse à ces questions. Une analyse complète de cette dimension telle qu’elle fut

présentée par Gordon et telle que la tradition sociologique l’aborde nécessiterait un

examen de l’acquisition de la nationalité d’une part et de la participation politique

des immigrés naturalisés d’autre part (Richard, 1998). Or, cette dernière question ne

peut être traitée à partir de données de recensements. Les travaux sociologiques et

politiques dans ce domaine sont nombreux et convergent pour montrer qu’une fois la

barrière de la nationalité franchie, il existe peu de différences entre les Français issus de

l’immigration et les natifs en matière de comportement politique (Oriol, 1992; Richard,

1998; Brouard et Tiberj, 2005b). Les études sur l’engagement associatif montrent éga-

lement une réelle participation des immigrés et des populations issues de l’immigration

(Baillet, 2001; Jazouli, 1986; Lapeyronnie, 1987; Poiret, 1994). Cette partie se focalise

uniquement sur l’acquisition de la nationalité française, qui présente non seulement

un phénomène intéressant en soi lorsqu’on traite de l’intégration des immigrés, mais

aussi crucial dans les conséquences qu’il peut avoir sur ces derniers, notamment parce

qu’il ouvre toute une panoplie de droits aux étrangers devenus citoyens. Dans cette

perspective, l’objectif est de montrer que le lien entre la naturalisation et le processus

d’intégration des immigrés est dual : si ce dernier est évalué positivement à travers cette

procédure de sélection qu’est l’acquisition de la nationalité française, il est aussi ren-

forcé par cette dernière notamment dans sa dimension socioéconomique. L’utilisation

de données longitudinales permet de traiter explicitement cette question de la liaison

entre les deux dimensions de l’intégration que sont la dimension civique (la naturalisa-

tion) et la dimension socioéconomique (l’emploi).

L’exposé des résultats empiriques commence par une description de la procédure
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de naturalisation telle qu’elle apparaît grâce aux données de l’EDP, en cherchant à

identifier les variables qui jouent un rôle dans l’acquisition de la nationalité par un

étranger. Il s’attarde ensuite sur l’effet de la naturalisation sur l’emploi en montrant

qu’il est impossible de traiter ces deux problèmes séparément. Toutefois, avant d’étayer

les résultats, le premier chapitre développe les perspectives théoriques de la question

de l’acquisition de la nationalité et de l’intégration des immigrés.
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Chapitre 1

L’acquisition de la nationalité : une
étape ultime ou un facteur
d’intégration?

Cette partie sur la dimension civique de l’intégration débute par un aperçu théo-

rique de la place qu’occupe la naturalisation dans le processus d’intégration des immi-

grés dans une société d’accueil. Il s’arrête dans un premier temps sur les interrogations

autour du symbolisme identitaire qui entoure la question de l’acquisition de la natio-

nalité pour développer ensuite les conséquences en termes juridiques de cette dernière.

Ces conséquences font apparaître la naturalisation non plus comme l’étape ultime de

l’intégration mais plutôt comme une rupture importante dans ce processus qui ouvre

la voie à l’immigré pour acquérir de nouveaux droits pouvant améliorer son statut

socioprofessionnel. Quelques hypothèses expliquant le lien entre l’acquisition de la na-

tionalité française et la situation des immigrés sur le marché de travail sont ensuite

présentées.

1.1 L’acquisition de la nationalité : intégration iden-
titaire ou égalité juridique?

Les théories de philosophie politique soulignent l’existence d’un conflit entre deux

conceptions de la citoyenneté moderne. La première conception voit dans la citoyenneté

une sorte d’attribut juridique : il s’agit d’un statut légal de pleine appartenance à une
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communauté politique et notamment de plein accès à des droits. La seconde conception

met l’accent sur la dimension morale de la citoyenneté et la présente comme une "carac-

téristique souhaitable" fortement dépendante de la "qualité" de la participation d’un

individu membre dans la communauté politique à laquelle il appartient (Kymlicka et

Norman, 1994). Le conflit porte ainsi sur le lien qui existe entre une sorte de "citoyen-

neté formelle" et une citoyenneté qui serait "substantielle" (Martiniello, 2002). Cette

ambiguité inhérente à la notion de citoyenneté moderne, ressort très vivement lorsqu’il

s’agit de l’accès (non naturel) à cette dernière, à la suite d’un processus migratoire.

Certains chercheurs considèrent même que les migrations internationales constituent

un véritable défi à la notion de citoyenneté nationale (Wihtol de Wenden, 1987; Wihtol

de Wenden, 1999a; Martiniello, 2002). Quelles que soient les positions des uns et des

autres il est important de souligner la réémergence des questions de citoyenneté dans

les sciences sociales d’une part, et le fait que l’accès à la nationalité continue à susciter

un des débats les plus fondamentaux des sociétés modernes d’autre part 1. Ce débat

trouve ses racines dans le caractère ambigu du rôle social du code de la nationalité ; son

importance réside-t-elle dans le fait qu’il institue des frontières dans la définition de la

nation et des ses membres, ou alors plutôt dans le fait qu’il ouvre la voie, à ceux qui, en

périphérie de la nation, demandent d’y appartenir à part entière? S’agit-il donc d’un

moyen de raffermir une identité nationale menacée, ou d’une sorte de "colle" qui assure

la cohésion de la société, a fortiori lorsqu’elle est multiethnique? Enfin, la nationalité

est-elle un attribut qu’un étranger ne peut obtenir qu’en le méritant, aux termes d’un

parcours où il aurait des preuves à fournir, ou ne représente-t-elle pas plutôt la fin d’un

état faible en droit, qui favoriserait le processus d’intégration?

En France, l’évolution récente des lois liées à l’immigration, et plus particulièrement

1. M. Martiniello souligne l’écart grandissement entre un "libéralisme académique" de plus en plus
répandu en matière de citoyenneté et le conservatisme croissant des opinions publiques qui se traduit
notamment par les succès électoraux des partis d’extrême-droite (Martiniello, 2002).
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à la naturalisation, reflète une recherche accrue d’un certain symbolisme identitaire et

un certain attachement à la dimension morale de la citoyenneté 2. Le 18 mars 2003,

la loi pour la sécurité intérieure instaure un délit d’outrage au drapeau tricolore ou

à l’hymne national. Une loi sur la laïcité qui interdit le port des signes religieux (et

notamment le port du voile islamique) à l’école est votée en mars 2004. Le 24 mars

2005, la loi Fillon réinstaure l’obligation de l’apprentissage de La Marseillaise et de son

histoire à l’école, après des décennies d’abandon. Soulignons ici que depuis la IIIe Ré-

publique, l’école a traditionnellement eu comme vocation de transmettre aux nouvelles

générations des valeurs républicaines et laïques. Durkheim (1922) considérait que ce

devoir de transmission était de la responsabilité de l’État : "[. . . ] il y a dès à présent,

à la base de notre civilisation, un certain nombre de principes qui, implicitement ou

explicitement, sont communs à tous [. . . ] Le rôle de l’État est de dégager ces principes

essentiels, de les faire enseigner dans ses écoles, de veiller à ce que nulle part on ne les

laisse ignorés des enfants, à ce que partout il en soit parlé avec le respect qui leur est

dû" écrit-il dans Education et Sociologie (1922, p.60). S’inscrivant dans la continuité de

cette tradition, ce n’est donc guère le contenu proprement dit de ces lois qui interroge

mais plutôt la décision de légiférer sur ces questions à ce moment précis 3.

De nouvelles lois ont été aussi votées en matière de naturalisation. En 2006, la loi

sur l’immigration recommande des cérémonies de naturalisation dans les mairies et les

préfectures au cours desquelles les nouveaux français chanteront La Marseillaise 4. Un

test de langue est aussi prévu avant tout octroi d’une carte de séjour dans le projet

de loi afin de s’assurer d’un niveau "minimum" de pratique du Français. Bien qu’elles

2. En France, la loi la plus libérale en matière de naturalisation fut votée en 1927 ; elle permet
aux femmes épousant des hommes étrangers de garder leur nationalité française, fixe à trois ans le
délai légal de durée de séjour avant la demande de naturalisation (aujourd’hui ce délai est de cinq
ans sauf situations particulières) et simplifie considérablement les procédures administratives. M.-C.
Blanc-Chaléard parle alors d’un "coup de pouce" juridique qui s’est révélé opératoire dans la période
de la crise des années 1930 (Blanc-Chaléard, 2001, p.38).

3. Notons que Durkheim ajoute à la phrase précédente, pour nuancer : "Il y a, sous ce rapport, une
action qui sera peut-être d’autant plus efficace qu’elle sera moins agressive et moins violente et qu’elle
saura mieux se contenir dans de sages limites"(Durkheim, 1922, p.60-61).

4. "Se naturaliser, bientôt une cérémonie obligée", Libération, 19 avril 2006.
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portent sur des questions différentes, on peut penser que toutes ces lois et disposi-

tions traduisent une crainte, qui n’est d’ailleurs pas nouvelle, de l’affaiblissement de

l’identité nationale. Cette crainte s’est surtout cristallisée à partir des années 1980 et

notamment avec la montée électorale du Front National. La réforme du code de la

nationalité de 1993 constitue à cet égard une sorte de paroxysme dans l’affirmation des

valeurs d’identité nationale ; elle fut d’ailleurs présentée comme un moyen de remédier

à la crise de cette identité (Weil, 2002). Les partisans de cette réforme développèrent

surtout des arguments selon lesquels un code de la nationalité trop libéral serait une

machine à fabriquer des "Français de papier" 5 qui ne s’identifient pas réellement à

la nation française. Selon eux, la nationalité française doit se mériter et ne peut être

qu’un couronnement du processus d’intégration des immigrés. Cette suspicion à l’égard

de l’étranger souhaitant devenir français peut être retrouvée dans le projet de loi sur

l’immigration de mars 2006, qui se propose notamment de lutter contre les mariages

de complaisance.

Le rapport de la "Commission de la Nationalité", créée pour réduire la virulence

du débat politique qui s’est instauré dans les années 1980 à propos de la réforme du

code de la nationalité, adopte une position intermédiaire tout en éclairant le fond du

débat autour de la naturalisation. Selon la commission, la vraie question est celle de

savoir si la naturalisation favorise l’intégration des populations immigrées et issues de

l’immigration en France, en leur ouvrant des droits égalitaires vis-à-vis des natifs, ou

si elle n’est pas plutôt, ou ne doit pas être, une sorte de "récompense", qui "se mérite"

lorsqu’un étranger a effectué un parcours d’intégration lui permettant enfin d’intégrer

la "communauté des citoyens". Pour répondre à cette question, la Commission de la

Nationalité a adopté une position conciliatrice en affirmant qu’il convenait de soumettre

5. Soulignons que cette expression a connu un essor particulier à la suite de la loi de 1927 sur la
naturalisation évoquée ci-dessus, c’est à dire en période de crise économique. Entre 1927 et 1940, le
pays a connu la vague de naturalisation la plus forte de son histoire, soit plus de 600 000 naturalisés
en y incluant les déclarations par mariage (Blanc-Chaléard, 2001, p.51).
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l’acquisition de la nationalité à une condition d’intégration sans pour autant que cette

dernière soit synonyme d’une assimilation totale (Commission de la nationalité, 1988).

Dans son rapport, elle affiche en effet deux objectifs de toute loi sur la nationalité :

raffermir l’identité nationale d’une part et favoriser l’intégration des populations d’ori-

gine étrangère d’autre part. C’est dans ce contexte que la commission préconisa que les

jeunes nés en France de parents étrangers manifestent leur volonté de devenir français

entre 16 et 21 ans. Néanmoins, lorsque le projet de loi fut présenté au parlement, c’est

le premier objectif qui fut mis en avant au détriment du second (Lochak, 1994). La

loi Méhaignerie qui instaura ainsi la nécessité de manifestation de volonté fut donc

présentée bien plus comme un moyen de lutter contre la "fraude" dans le domaine de

la nationalité que comme un instrument favorisant l’intégration des populations issues

de l’immigration. A posteriori, les études ayant tenté d’évaluer cette loi ont montré,

en analysant à la fois les très rares rejets et les motivations des jeunes ayant manifesté

leur volonté, qu’aucun des effets recherchés n’a été atteint 6. Ce fut la loi Guigou qui

rétablit, en 1998, l’acquisition automatique de la nationalité à la majorité pour les

jeunes nés en France de parents étrangers.

Néanmoins, il est frappant de remarquer que, en dépit du retour sur cette loi, et

la quasi-unanimité autour de son échec, le débat qui était à l’origine de son adoption

est loin d’avoir disparu 7. Il réemerge constamment dans l’opinion publique et la scène

politique française reflétant toujours les mêmes craintes et les mêmes suspicions. Tout

récemment, les lois sur l’immigration de 2003 et surtout les nouvelles lois de 2006,

6. L’analyse d’E. Ribert (2006) montre que chez les jeunes ayant manifesté leur volonté d’acquérir la
nationalité, cette dernière n’engage pas l’identité. Les très rares déclinaisons qui figurent régulièrement
dans les rapport de sous-direction de la statistique du Ministère de la Justice, montrent par ailleurs
qu’il n’y avait pas dans ce domaine de "fraude" contre laquelle il fallait lutter.

7. P. Weil considère que même si la loi de 1998 a rétabli des mécanismes juridiques qui, depuis la
première loi sur la nationalité française en 1889, favorisaient l’intégration progressive des enfants et
petits-enfants d’immigrés, ces années de vifs débats ont marqué leurs effets sur les générations issues
de l’immigration (Weil, 2005b, p.60-62). Ils ont notamment renforcé leur sentiment d’humiliation et
d’infériorisation socioéconomique très justement décrit dans le témoignage de Younes Amrani recueilli
par S. Beaud (Amrani et Beaud, 2004).
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réaffirment la nécessité de lutter contre l’instrumentalisation de la naturalisation, et

de vérifier que les Français potentiels "mériteraient" bien de le devenir. Le point com-

mun de ces différentes mesures peut être retrouvé, comme le montrent les travaux des

historiens, dans une certaine croyance idéologique de la classe politique en France en

un modèle d’"appartenance nationale" qui aurait parfaitement fonctionné sous la IIIe

République. R. Brubaker montre, que si la IIIe République a fait le choix d’étendre

le jus soli à la deuxième génération issue de l’immigration, si les républicains de la

Chambre n’ont pas hésité à "prendre des étrangers pour en faire des soldats français et

des citoyens français", c’est parce qu’ils avaient une solide confiance dans les capacités

d’assimilation de la France (Brubaker, 1993). Dans l’imaginaire républicain, ce n’était

pas tant la résidence en France, le fait d’y travailler ou encore le fait de parler sa langue

qui avait des vertus assimilatrices ; c’est surtout la participation à ses institutions et

notamment l’école et l’armée. Il est alors surprenant de remarquer à quels points les

débats actuels sur la nationalité, et plus généralement sur l’immigration, rappellent

toujours ceux du XIXe siècle et traduisent un manque de confiance dans l’application

du modèle de l’assimilation de la IIIe République à l’époque actuelle. L’argument pre-

mier que l’on retrouve même dans le rapport de la Commission réside dans le fait que

les populations immigrées auraient changé et leur assimilation, notamment culturelle,

serait devenue bien plus problématique 8.

Toutefois, nombreux sont les historiens et sociologues ayant souligné le mythe au-

tour du modèle d’assimilation de la IIIe République, et surtout celui concernant le

modèle de l"appartenance nationale et identitaire". G. Noiriel souligne l’ampleur du

rejet dont étaient victimes les enfants des immigrés à l’école de la République et montre

8. Soulignons toutefois que ces craintes et suspicions qui caractérisent le débat sur la nationalité ne
sont pas propres à la France. Elles peuvent même être plus virulentes dans d’autres pays européens, et
notamment en Allemagne. Elles influencent de plus en plus le débat sur la question de la nationalité
dans les pays dits classiques de l’immigration, et notamment autour de l’acceptation généralisée dans
ces pays de la double nationalité. Les travaux de A. Aleinikoff (2000) montrent qu’une part importante
de la population de pays comme les États-Unis, le Canada ou l’Australie manifeste un désir que la
citoyenneté ait plus de sens moral, plus d’engagement. . .
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en quoi, pour beaucoup, cette humiliation a constitué une puissante motivation sociale.

D’où la nécessité de remettre en cause cette idéologie consensuelle sur l’appartenance

nationale. Dans ces travaux qualitatifs, E. Ribert (2006) montre que, pour les jeunes is-

sus de l’immigration, la nationalité n’engage pas l’identité, pas davantage la nationalité

d’origine que la nationalité française. Elle apparaît comme un instrument d’égalisation ;

les jeunes interviewés par l’auteur ne cessent de répéter que pour eux, la nationalité

française signifie surtout disposer d’une carte d’identité, de "papiers" leur permettant

de vivre comme les autres. Le statut de national apparaît indispensable pour faire sa

vie en France. Ce ne sont pas les considérations utilitaristes qui les motivent, mais plu-

tôt égalitaristes ; la nationalité française apparaît comme le seul moyen d’être comme

les autres, ou du moins de se proclamer comme tel. Elle apparaît clairement dans

les représentations des personnes concernées comme une ouverture de droit, bien plus

qu’une consécration d’un quelconque sentiment identitaire. Se naturaliser, c’est devenir

"naturel", comme le disait Sayad (1993), dans une société qui définit clairement des

régles d’inclusion et d’exclusion 9.

Ainsi, on peut penser que pour les immigrés, l’accès à la nationalité constitue

d’abord et avant tout une sorte d’inauguration de la dimension juridique de la ci-

toyenneté 10. L’accès à la citoyenneté via la naturalisation représente ainsi le processus

d’intégration sociale par excellence, puisqu’il assure l’égalité - ne serait ce que formelle

mais tout aussi nécessaire - entre les immigrés devenus citoyens et les natifs face à la

loi. Ainsi, nombreux sont les travaux de sociologie, de sciences politiques ou de droit

9. Sayad met l’accent sur la relation de domination inhérente à l’acte de naturalisation. Il souligne
le caractère problématique des analyses des motivations des immigrés demandant la nationalité du
pays d’accueil, notamment lorsqu’on leur demande de le déclarer en public, comme pour faire acte
d’une reconnaissance. "Que peut dire un harki de lui même sinon qu’il a choisi la France? De la même
manière, que peut dire un immigré sinon qu’il a fui le chômage, et le naturalisé, sinon qu’il a agi par
amour de la France" écrit-il dans "Naturels et naturalisés" (Sayad, 1993, p.27).

10. Soulignons que le lien entre nationalité et citoyenneté ne va pas de soi. Si la citoyenneté moderne
est essentiellement nationale, cela n’a pas toujours était le cas. Et même dans les états modernes,
certains travaux insistent sur la nécessité de distinguer entre la citoyenneté formelle (accès à la na-
tionalité) et la citoyenneté substantielle (participation politique, économique et sociale)(Habermas,
1994).
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qui, montrent que la naturalisation représente un indicateur important de la volonté

de la société hôte de faciliter l’intégration des immigrés (Klusmeyer, 2000). De ce point

de vue, elle apparaît comme un instrument de la politique d’immigration puisqu’elle

présente un impact sur l’intégration des immigrés présents sur le territoire d’une part,

et permet de sécuriser le statut de nouveaux arrivants d’autre part (Costa-Lascoux,

1998, Chapitre 5).

Les trois pays classiques de l’immigration que sont les États-Unis, l’Australie et

le Canada sont caractérisés par une politique de naturalisation très libérale. D’après

le recensement de 1996, 74.6% des immigrés canadiens ont été naturalisés (Devoretz

et Pivnenko, 2004) 11. Horowitz affirme qu’une fois rentré légalement sur le territoire

américain, la naturalisation n’est qu’une question de formalité pour un immigré (Horo-

witz, 1992). Les études montrent qu’après une durée de séjour de cinq ans, la majorité

des immigrés dans ces pays acquièrent la nationalité (Martin, 2000). En France, les

chiffres de la Sous Direction des Naturalisations (2001, p.112-113) estiment la durée

moyennne de séjour avant la naturalisation de 17.8 ans ! En effet, l’Australie, le Canada

et les États-Unis sont caractérisés par ce que Aleinikoff (2000) appelle le modèle de

"l’installation légale comme appartenance" 12 : on y considère les immigrants installés

de manière légale dans le pays comme citoyens. Ceci est d’autant plus vrai que ces pays

adoptent des modèles de citoyenneté relativement déconnectés de la question de la na-

tionalité. Les étrangers y résidant légalement bénéficient en effet de la quasi-totalité

des droits des natifs, notamment sur le marché du travail. Dans la typologie décrite

par G. Zappala et S. Castles (2000) il s’agit du modèle d’incorporation fondé sur le

pluralisme : il donne des droits égaux dans toutes les sphères de la vie sociale et une cer-

taine reconnaissance des différences culturelles. Ce modèle s’oppose à ce que ces deux

auteurs appellent "l’exclusion différentielle" (les immigrés ont des modes spécifiques

d’incorporation, comme par exemple les travailleurs intégrés au marché du travail tout

11. Le taux est proche de 40% en France (Borrel, 2006).
12. The lawful settlement as membership model, dans la terminologie anglo-saxonne (Aleinikoff,

2000, p.121).
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en restant exclus des autres sphères de la vie sociale) d’une part, et à l’assimilation (les

immigrés sont censés suivre un modèle de convergence linéaire pour s’intégrer dans la

nouvelle société) d’autre part. Le modèle de "l’installation légale comme appartenance"

ne semble pas valide pour décrire la situation des immigrés en France. En effet, il existe

des inégalités juridiques très fortes entre les natifs et les étrangers notamment sur le

marché du travail 13. Dans ce contexte, l’acquisition de la nationalité apparaît comme

un moment de rupture dans la trajectoire d’assimilation de l’immigré. Il s’agit d’une

étape cruciale du processus d’intégration, où l’immigré accède intégralement au statut

du citoyen, avec toutes ses conséquences juridiques, politiques et sociales.

Ainsi, l’acquisition de la nationalité par les immigrés est souvent perçue comme

l’étape "ultime" de l’intégration de l’immigré, voire une sorte de couronnement de

cette dernière. De ce fait, elle est souvent analysée du point de vue de l’individu plutôt

que de celui de la société d’accueil. Elle est alors associée à une assimilation réussie,

se traduisant par un désir d’engagement civique et identitaire, et parfois, à un simple

calcul instrumental lié aux bénéfices que cette démarche peut procurer à l’étranger qui

l’accomplit. Mais la naturalisation peut être vue aussi comme le résultat d’une interac-

tion entre une décision individuelle (celle de l’étranger candidat à la naturalisation) et

de l’attitude vis-à-vis de l’immigration de toute une société, notamment au travers du

fonctionnement de ses institutions administratives et sa conception de la citoyenneté.

Dans cette perspective, elle apparaît comme une étape importante qui présente des

répercussions conséquentes sur le déroulement du processus d’intégration, notamment

dans sa dimension socioéconomique.

13. G. Noiriel souligne que cette inégalité entre Français et étranger est la seule légalement affirmée
après la Révolution Française (Noiriel, 2002).
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1.2 L’acquisition de la nationalité et l’intégration sur
le marché du travail

Quel lien peut-il avoir entre l’acquisition de la nationalité et la situation des im-

migrés sur le marché du travail? Dans la théorie classique de l’assimilation, c’est la

mobilité sociale et l’assimilation économique dans la société qui, allant de pair avec

une assimilation culturelle, pousse les immigrés à traduire leur souhait de devenir ci-

toyens du pays d’accueil par une demande explicite de naturalisation. La situation

socioéconomique de l’immigré, et notamment son statut professionnel, apparaissent

ainsi comme des facteurs explicatifs de l’intégration. Cela se se traduit par des travaux

empiriques qui se concentrent sur l’effet du processus d’intégration - dans ses dimen-

sions culturelles et socioéconomiques - sur la "propension" des immigrés à devenir des

citoyens du pays d’accueil. Une synthèse déjà ancienne des travaux réalisés dans les

années soixante-dix et quatre-vingt peut être trouvée dans un article de DeSipio publié

en 1987 dans International Migration Review (DeSipio, 1987). Portes et Mozo (1985)

mettent en évidence l’importance des variables socioéconomiques (revenu, profession,

propriété du logement. . . ) dans la procédure de naturalisation. Par ailleurs, Barkan et

Khokhlov (1980) et Garcia (1981) ont mis l’accent sur les variables culturelles telles

que la maîtrise de la langue du pays d’accueil. D’autres recherches ont tenté de prendre

en compte des variables contextuelles, notamment la taille de la communauté d’origine,

son implantation géographique dans le pays d’accueil, et l’évolution de la législation

permettant d’acquérir la nationalité (Yang, 1994; Portes et Curtis, 1987).

Néanmoins, cette conception du lien entre naturalisation et situation sur le marché

du travail des immigrés a comme inconvénient de réduire la naturalisation à un ob-

jectif final, une sorte d’étape ultime du processus d’intégration. Or, la naturalisation

peut être perçue aussi comme une étape importante de ce processus : celle qui ouvre

de nouveaux droits à l’immigré devenu citoyen. La naturalisation peut ainsi affecter la
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situation des immigrés sur le marché de travail (Fougère, 2007). C’est cette hypothèse

qui sera testée dans cette partie.

Une grande partie des travaux qui mesurent l’impact de la naturalisation sur l’in-

tégration socio-économiqe des immigrés utilisent des données de salaire. Ainsi, les tra-

vaux pionniers de Chiswick (1978) montrent que, à caractéristiques socioéconomiques

égales, les immigrés naturalisés touchent en moyenne des salaires 15% plus élevés que

les étrangers non naturalisés. Chiswick minimise toutefois l’importance de ce chiffre en

montrant que l’effet de la naturalisation tombe à 7% et n’est plus significatif lorsque la

durée du séjour est prise en compte. Plus récemment, Brastberg, Ragan et Nasir (2002)

utilisent des données de panel pour estimer l’impact de la naturalisation sur l’emploi

et le salaire en contrôlant l’effet des caractéristiques inobservables. Ils montrent que la

naturalisation entraîne une croissance plus forte du salaire. D’autre part, leurs résultats

montrent que l’ampleur de la "prime de la naturalisation" 14 dépend du pays d’origine :

les immigrés en provenance des pays en voie de développement voient leur situation

professionnelle s’améliorer plus fortement après l’acquisition de la nationalité que les

autres. Ce dernier résultat peut être retrouvé dans l’article de DeVoretz et Pivnenko

(2004) sur les conséquences économiques de l’acquisition de la nationalité canadienne.

En France, un travail récent de J. Pouget et R. Aeberhardt montre que les différences

de salaires entre les Français issus de l’immigration et les autres est liée à une ségré-

gation professionnelle forte qui confinent les premiers dans des secteurs peu rémunérés

(Aeberhardt et Pouget, 2006b).

Cependant, comme le montrent les travaux récents sur ce sujet (Aeberhardt et al.,

2005; Aeberhardt et Pouget, 2006a), les inégalités entre immigrés et natifs sur le marché

14. Par ce terme, on désigne ce que la naturalisation permet de gagner à l’immigré comme amélio-
ration sur le marché du travail. Dans l’analyse de Brastberg, Ragan et Nasir elle désigne donc la
différence dans le salaire entre un immigré naturalisé et un immigré étranger, toutes choses égales par
ailleurs, et en contrôlant l’effet d’endogénéité.
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du travail reposent bien plus sur l’accès à l’emploi que sur le salaire. Tout se passe

comme s’il existait des barrières d’accès, légales ou illégales qui - à caractéristiques

socio-individuelles égales - réduisent la probabilité d’emploi d’un immigré par rapport

à celle d’un natif. De ce point de vue, la naturalisation peut être conçue comme un

moyen qui permet de lever, ou du moins d’atténuer ces barrières. En effet, on peut

supposer que l’impact positif de l’acquisition de la nationalité sur l’emploi des immigrés

passe par trois canaux principaux.

La discrimination légale

La naturalisation met fin ainsi à une situation de discrimination légale qui existe

sur le marché du travail français et permet ainsi un élargissement de l’éventail des postes

auxquels l’immigré peut prétendre, notamment en ouvrant l’accès à tous les emplois

qui exigent la possession de la nationalité française (Math et Spire, 1999; Lochak,

1990). En effet, en France, plusieurs secteurs de l’activité économique sont directement

ou indirectement fermés aux étrangers. Il s’agit bien évidemment des emplois de la

fonction publique (considérée comme un droit civique, attribut de la citoyenneté), mais

aussi une grande partie des emplois du secteur public et nationalisé 15. Soulignons ici la

nécessité de distinguer entre la fonction publique et le secteur public. Bien que l’emploi

dans les entreprises du secteur public soit dans une large mesure fermé aux étrangers,

seule la fonction publique au sens stricte, est impossible d’accès aux non ressortissants

de l’Union Européenne 16. Dans un rapport consacré à la question des discriminations,

le Haut Conseil à l’Intégration rappelle qu’en fermant aux étrangers non européens

l’accès aux postes titulaires de la fonction publique de l’État (hormis l’enseignement

supérieur), des collectivités territoriales, des organismes de sécurité sociale, ainsi que

des grandes entreprises publiques, la législation réduit de fait de 23% l’ensemble des

emplois disponibles dans le pays (Haut Conseil à l’Intégration, 1998).

15. À titre d’exemples, EDF, GDF, SNCF, RATP et Air France ne peuvent embaucher que des
agents de nationalité française.

16. Pour plus de détails sur les différences entre emploi public et fonction publique, on peut se référer
aux publications de l’observatoire de l’emploi public (OEP) (Observatoire de l’Emploi Public, 2004).
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Mais les discriminations légales ne concernent pas uniquement l’emploi public : il

existe aussi dans le secteur privé une liste interminable de professions réservées aux

Français notamment des professions libérales et indépendantes. Les exemples donnés

dans les travaux de Math et Spire et ceux de Lochak sont surprenants : alors que la fer-

meture des professions libérales aux étrangers est plutôt connue 17, celle des professions

indépendantes émerge rarement dans le débat public 18. Lochak montre même que ces

discriminations frappant les étrangers ne sont pas licites : elles ne sont pas conformes au

droit international positif et aux principes généraux du droit interne français. Ce der-

nier "oscille en effet entre un principe universaliste d’égalité, qui conduit à proscrire les

discriminations, et un principe réaliste de souveraineté étatique, qui aboutit à multiplier

les discriminations fondées sur la nationalité" (Lochak, 1990). Ainsi, dans les modèles

idéaux-types d’incorporation des immigrés décrits par Zappala et Castles (2000), la

France occupe une position proche de l’"exclusion différentielle" même si le modèle

d’assimilation est affiché comme objectif de politique publique. Dans le domaine de

la participation civique et politique, les étrangers sont exclus de la scène publique en

France, ils n’ont le droit de vote dans aucune élection qu’elle soit nationale ou locale

et sont soumis à un droit du travail protectionniste et discriminatoire.

La discrimination illégale

D’autre part, on peut penser que l’acquisition de la nationalité permet de "contour-

ner" des situations de discrimination illégale à l’embauche. Plusieurs études empiriques

ont mis en évidence ces formes de discrimination par la nationalité ou par l’origine

17. Elles sont souvent doublement protégées par une exigence de nationalité française et de diplôme
obtenu en France, voir "Les médecins étrangers réclament un statut officiel", Le Monde, 31 janvier
2006.

18. Pour ne prendre que quelques exemples, on apprend ainsi qu’un étranger ne peut tenir un débit
de boissons ou de tabac, diriger une entreprise de spectacles, un établissement privé d’enseignement
technique, être directeur d’une publication périodique ou d’un service de communication audio-visuelle,
et est exclu de tout un ensemble de métier du secteur des transports, des assurances de la bourse et
du commerce. . . Pour une liste complète des emplois des secteurs privés et publics nécessitant une
condition de nationalité, voir la note de la GELD sur ce sujet (GELD,2000).
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ethnique sur le marché du travail. Ces études, plus fréquentes aux États-Unis qu’en

France, sont souvent fondées sur la méthode du "testing" 19. Elles utilisent parfois le

prénom des demandeurs d’emploi pour signaler l’origine ethnique (Bertrand et Mul-

lainathan, 2004). L’Observatoire des discriminations en France a récemment publié les

résultats d’une enquête de "testing" sur la discrimination à l’embauche (Observatoire

des discriminations en France, 2004) qui montrent qu’à niveau d’étude et expérience

professionnelle égaux, les candidats d’origine maghrébine ont moins de chances de dé-

crocher un entretien que les autres.

Ce type de discrimination est à relier à ce que la théorie économique appelle les

"goûts" des employeurs : ces derniers sont susceptibles de classer par ordre de préfé-

rence en fonction de leur origine nationale des salariés qui serait parfaitement équi-

valents entre eux au regard de tout critère économique (qualifications, aptitudes, pro-

ductivité. . . ). Dans un célèbre article sur la manière dont l’économie peut expliquer

la discrimination, Arrow souligne le fait que cette variable "goût" des employeurs est

tautologique (Arrow, 1998). En effet, tout se passe comme si l’on expliquait que les

employeurs discriminent par le fait qu’ils le font. Le concept de "discrimination sta-

tistique", forgé par les économistes durant les vingt dernières années, ne nécessite

pas d’hypothèse sur les goûts. Il souligne l’impact des "croyances" sur l’action des

individus. Ainsi, s’il existe une différence en moyenne entre deux populations, dues no-

tamment à des qualifications ou à l’éducation, les employeurs utilisent l’appartenance

à une population comme un signal des variables de qualifications et retiennent ainsi les

candidats qu’ils "croient" meilleurs que les autres.

19. Cette méthode consiste à envoyer, en réponse à chaque offre d’emploi, deux curriculum vitæ qui
ne diffèrent que par une seule caractéristique, celle susceptible d’être discriminée (par exemple, le sexe
ou l’origine nationale).
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La discrimination "rationnelle"

Enfin, on peut aussi parler d’une forme de discrimination "rationnelle", qu’il convient

de distinguer de la discrimination illégale puisqu’elle est due, non pas aux goûts et

pratiques des employeurs, mais aux complications administratives et aux coûts écono-

miques supplémentaires pour les entreprises d’embaucher des personnes de nationalité

étrangère. En effet, du seul point de vue de l’utilité économique, il n’est pas équivalent

pour un employeur d’embaucher un Français ou un étranger et ce, même si ses "goûts

préférentiels" sont neutres. Pour embaucher un étranger, il faut s’engager dans des

procédures de carte de travail ou de carte de séjour de type salarié qui présentent des

coûts et des délais non négligeables pour les employeurs 20. Il peut sembler important de

distinguer cette forme de discrimination que l’on a appelé "rationnelle" de la discrimi-

nation illégale notamment parce que la théorie économique ne peut nullement justifier

cette dernière puisqu’il n’existe aucun argument d’efficacité, alors que la discrimination

rationnelle repose sur des considérations de coûts économiques et peut s’exercer sans

préférences liés aux goûts des employeurs.

Ainsi, ces trois types de discrimination liés à la nationalité du travailleur (la dis-

crimination légale, la discrimination illégale et la discrimination rationnelle) laissent

penser que la naturalisation des immigrés modifie sensiblement leur situation sur le

marché du travail et notamment leur accès à l’emploi. Cependant, si cet effet positif de

la naturalisation sur l’emploi apparaît relativement intuitif, sa mesure est complexe.

En effet, la liaison qui existe entre la naturalisation et l’accès à l’emploi de l’immigré

est une liaison duale : ce sont certes les immigrés les mieux placés sur le marché du

travail qui ont le plus de chance d’accéder à la naturalisation, mais l’acquisition de la

nationalité a aussi un impact causal sur la situation ultérieure de l’immigré sur le mar-

20. Signalons par exemple que la contribution forfaitaire exigée des employeurs lors de la délivrance
d’une première carte de séjour temporaire salarié peut atteindre 1 444 euros et à laquelle s’ajoute une
redevance forfaitaire de 168 euros. Il existe aussi des frais de renouvellement de carte de travail (Spire,
2005b).
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ché du travail. Surgit ainsi la difficulté de mesurer l’effet propre de la naturalisation sur

l’emploi qui sera entreprise ci-dessous. Ce travail commencera toutefois par présenter

les grandes lignes de l’inégalité d’accès à la nationalité française entre les différents

groupes d’immigrés entre 1968 et 1999.
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Chapitre 2

Les résultats sur la période 1968-1999 :
l’acquisition de la nationalité, un
facteur d’intégration

Après un aperçu théorique de la question de l’acquisition de la nationalité et du rôle

qu’elle peut jouer dans le processus d’intégration des immigrés, ce chapitre est consacré

à l’exposé des résultats empiriques. Il commence d’abord par présenter comment il est

possible d’utiliser les données de l’EDP pour traiter la question de la naturalisation des

immigrés. Un bilan des naturalisations ayant eu lieu entre 1968 et 1999 en France sera

ensuite réalisé en tentant de repérer les facteurs qui expliquent les différences dans les

taux d’accès à la nationalité, et en incluant dans l’analyse des données contextuelles

liées d’une part au rôle de la communauté et d’autre part à l’aspect administratif de la

procédure de naturalisation. Par la suite c’est sur le lien causal entre l’acquisition de la

nationalité et l’accès à l’emploi que l’attention sera portée. Enfin, les derniers résultats

de ce chapitre réfutent la vision instrumentale de la naturalisation en analysant son

lien avec le séjour en France 1.

1. Une partie majeure des résultats de ce chapitre a fait l’objet d’un article réalisé avec Denis
Fougère et publié dans un dossier de France Portrait Social en 2005 (Fougère et Safi, 2005). Cette
partie doit beaucoup à cette coopération qui a aussi stimulé l’ensemble du travail réalisé dans cette
thèse.
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2.1 Les acquisitions de la nationalité française entre

1968 et 1999

L’échantillon de travail

Afin de traiter la question de l’acquisition de la nationalité française par les im-

migrés, il convient d’isoler un échantillon d’étrangers à une date donnée (puisqu’il

s’agit de la population susceptible d’acquérir la nationalité française). On se restreint

donc aux individus ayant déclaré être de nationalité étrangère lors de leur première

apparition dans l’EDP. Par ailleurs, étant donné que l’acquisition de la nationalité est

un processus qui dépend du temps, il faut fixer une durée au cours de laquelle on

observe l’occurrence éventuelle de l’événement. On choisit de se limiter à la période

inter-censitaire 2, puisque, en suivant les déclarations de nationalité des individus, on

peut identifier les étrangers ayant acquis la nationalité française entre deux recense-

ments successifs. On étudiera donc la probabilité pour un individu ayant déclaré être

étranger en début d’une période intercensitaire, de devenir français en fin de période.

De ce fait, le principe de construction de l’échantillon de travail repose sur l’empilement

des observations issues d’individus ayant déclaré être étrangers nés à l’étranger lors de

leur première apparition dans l’EDP. Dans, un tel échantillon, il n’y pas d’équivalence

entre individus et observations. Pour qu’un individu donne lieu à une observation, il

faut qu’il soit présent (plus précisément recensé) à deux recensements consécutifs 3.

Par ailleurs, il existe plusieurs modes d’acquisition de la nationalité française. Les

étrangers peuvent devenir Français par décret (i.e. par naturalisation), ce mode d’ac-

quisition représentant la majorité des cas, ou par déclaration suite à un mariage avec

2. Les données de l’EDP permettent de distinguer quatre périodes inter-censitaires: (1968-1975),
(1975-1982),(1982-1990), (1990-1999).

3. Les choix optés pour la construction de l’échantillon et leurs éventuels impacts sur les résultats
sont développés dans les annexes p.393.
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un conjoint de nationalité française 4. De plus, et en dehors de la période allant de

1993 à 1997, la naissance sur le territoire français donne le droit à l’acquisition de la

nationalité française sous la seule condition de résidence en France. On choisit donc

de restreindre l’analyse aux étrangers nés à l’étranger d’autant plus que les conditions

de l’acquisition de la nationalité française, ainsi que le sens de cette démarche, dif-

fèrent fortement selon que l’étranger soit né en France ou selon qu’il ait connu une

migration. D’autre part, puisque l’on cherche à isoler la dimension civique de l’inté-

gration, il est préférable que les acquisitions de nationalité liées à un mariage avec

un conjoint français ne figurent pas dans l’échantillon. En effet, le lien entre mariage

mixte, naturalisation et situation socioprofessionnelle est complexe. Les deux modes

d’acquisition (par décret et par déclaration) correspondent vraisemblablement à des

logiques différentes, aux conséquences en termes de trajectoires d’emploi également

différentes. Etant donné que la partie suivante entreprend un examen particulier des

mariages mixtes et de leur effet sur l’intégration des immigrés, la présente partie est

centrée sur l’analyse des acquisitions de nationalité par décret. Toutefois, étant donné

que le travail porte sur des données de recensement, il est impossible de repérer avec

certitude les acquisitions de nationalité par déclaration 5. Les informations provenant

des bulletins de mariage, permettent malgré tout d’éliminer les cas pour lesquels on

observe un mariage mixte et une acquisition de nationalité au cours de la même période

inter-censitaire 6.

Il faut aussi souligner que l’on ne dispose dans les données de l’EDP d’aucune infor-

mation directe sur l’acquisition de la nationalité française par un étranger. Le caractère

longitudinal des données sera exploité afin de détecter indirectement la naturalisation

en passant par les déclarations de nationalité, mais aucun renseignement précis sur les

4. Voir à ce sujet p.396 des annexes.
5. Aucune information directe n’est disponible sur l’acquisition éventuelle de la nationalité dans les

données de recensement.
6. Voir les annexes p.393.
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modalités de cette acquisition n’est disponible. Ceci induit une limite considérable à

cette analyse. En effet, l’acquisition de la nationalité émane d’une double décision : celle

de l’étranger qui décide de demander la nationalité française d’une part, et celle de la

société d’accueil à travers ses lois et ses institutions qui décide d’attribuer ou non la

nationalité à ce nouveau membre potentiel. Sous cet angle, tout se passe comme si l’ac-

quisition de la nationalité était le fruit de la confrontation d’une demande (ou encore

d’une auto-sélection 7) des immigrés qui remplissent un certain nombre de conditions,

et d’une offre, ou plus précisément d’une procédure de sélection dont l’aboutissement

est la décision de naturalisation par décret. Ainsi, dans l’idéal, et pour appréhender

de manière globale ce phénomène, il faudrait séparer les statistiques de la demande

de naturalisation de celles de l’offre (ou de la réponse des institutions concernées).

Malheureusement, les données de l’EDP permettent seulement d’observer le résultat

favorable de cette procédure, à savoir la demande de naturalisation acceptée. Elles ne

distinguent pas les cas où la naturalisation n’a pas été demandée de ceux où elle l’a été

mais n’a pas été accordée. De fait, un faible taux de naturalisation peut être le résultat

de demandes peu fréquentes et/ou de nombreux refus administratifs. Par conséquent,

les données longitudinales de l’EDP sont ici utilisées non pas pour analyser les compor-

tements de sélection ou d’auto-sélection qui déterminent le processus de naturalisation,

mais plutôt pour mettre en lumière les caractéristiques individuelles qui sont corrélées

avec l’acquisition de la nationalité.

Enfin, la dernière restriction du champ de l’étude est liée à l’origine des immigrés.

Les analyses par origine nationale ne peuvent être conduites que pour les pays suffisam-

ment représentés dans l’échantillon : l’Espagne, l’Italie, le Portugal, l’Algérie, le Maroc,

la Tunisie, et la Turquie. L’Europe de l’Ouest (à l’exclusion de l’Espagne, de l’Italie et

du Portugal), l’Asie du Sud-Est (Cambodge, Laos, Vietnam), l’Afrique subsaharienne

7. Même si l’on parle ici de décision individuelle, les travaux sur le sujet montrent que ce choix est
toujours contraint par la nature du fonctionnement administratifs des autorités de la naturalisation.
Comme le montrent Spire (2005) et Belbah (2001) , il existe une forme d’auto-censure relativement
répandue chez les immigrés, liée à la représentation de la naturalisation comme un phénomène de
l’ordre de l’impossible.
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Tab. III.2.1: Pays ou groupes de pays de naissance retenus dans l’analyse
Pays de naissance Nombre Part dans

d’observations l’échantillon
(en %)

Portugal 9 670 26.36
Algérie 6 577 17.93
Italie 6 227 16.97
Espagne 4 571 12.46
Tunisie 2 124 5.79
Autres pays de l’Europe de l’Ouest 1949 5.31
Europe de l’Est 1518 4.14
Turquie 1 266 3.45
Maroc 1 056 2.88
Asie du Sud-Est 888 2.42
Afrique subsaharienne 839 2.29
Total 36 685 100

et l’Europe de l’Est ont été également introduites dans l’analyse, mais sans distinguer

toutefois les origines nationales. Le tableau III.2.1 donne la répartition des immigrés

qui forment l’échantillon par pays d’origine.

Les acquisitions de nationalité entre 1968 et 1999

Sur l’ensemble de la période 1968-1999, et après application de toutes les restric-

tions de champ explicitées ci-dessus, on décompte 4094 acquisitions de la nationalité :

953 ont eu lieu entre 1968 et 1975, 861 entre 1975 et 1982, 920 entre 1982 et 1990 et

1360 entre 1990 et 1999. La figure III.2.1 qui représente la proportion des naturalisa-

tions pour chaque période inter-censitaire rapportées aux nombres d’étrangers présents

en début de période montre que les acquisitions de la nationalité ont légèrement baissé

entre 1968 et 1990 pour marquer une forte augmentation au cours de la dernière pé-

riode inter-censitaire.

Les taux moyens de naturalisation diffèrent fortement d’une origine nationale à

l’autre (tableau III.2.2). Les pays d’Asie du Sud-Est et d’Afrique subsaharienne sont

caractérisés par les taux de naturalisation les plus élevés. A l’opposé, les immigrés
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Fig. III.2.1: Taux d’acquisition de la nationalité française selon la période
inter-censitaire
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Tab. III.2.2: Taux d’acquisition de la nationalité par pays de naissance et par période
inter-censitaire

Pays de naissance Moyenne entre entre 1968 entre 1975 entre 1982 entre 1990

1968 et 1999 et 1975 et 1982 et 1990 et 1999

Afrique subsaharienne 32.9 8.7* 26.3 36.5 34.0

Algérie 6.8 3.6 3.7 4.2 14.9

Asie du Sud-Est 41.9 38.6 65.2 36.4 45.0

Autres pays de l’Europe de l’Ouest 9.65 17.72 9.8 7.78 4.78

Espagne 12.5 15.4 14.6 9.5 6.3

Europe de l’Est 23.1 25.8 17.1 21.8 28.1

Italie 10.4 12.7 11.5 7.8 5.6

Maroc 23.7 40.3 25.0 11.3 27.1

Portugal 6.1 4.0 5.3 6.7 6.9

Tunisie 14.7 28.9 9.2 7.7 19.3

Turquie 7.5 38.89* 2.0 4.5 9.4

Total 11.1 12.9 9.2 9.3 13.6

* Faible effectif

originaires d’Algérie, de Turquie ou du Portugal sont moins souvent naturalisés. Ces

taux ont toutefois connu des évolutions très différentes au cours de la période. Ainsi, si

le taux de naturalisation des Algériens était particulièrement faible en début de période

- ceci étant probablement lié à l’histoire de la colonisation et de la décolonisation de

l’Algérie (Sayad, 1982) - il a enregistré une croissance très forte à partir des années
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quatre-vingt. Bien que leur évolution ait été irrégulière, les taux de naturalisation

des Marocains et, dans une moindre mesure, des Tunisiens ont été beaucoup plus

élevés que ceux des Algériens 8. Au sein des pays européens, le cas du Portugal fait

figure d’exception : les immigrés portugais sont les seuls européens dont le taux de

naturalisation a progressé durant la seconde moitié de la période, probablement parce

que jusqu’en 1982, le Portugal interdisait la double nationalité à ses ressortissants. À

l’inverse, les taux de naturalisation des immigrés espagnols et italiens ainsi que celui

des immigrés venus d’autres pays d’Europe de l’Ouest ont continûment baissé entre

1968 et 1999. Dans leur cas, l’interprétation se situe plus du côté de la demande : les

ressortissants de ces pays demandent de moins en moins la naturalisation, notamment

dans le cadre de l’Union européenne qui réduit fortement l’intérêt de l’acquisition de

la nationalité du pays d’accueil, lorsque celui-ci fait partie de l’Union.

On peut dresser un bilan descriptif global de la population des immigrés naturalisés.

Pour résumer, on peut dire que ces naturalisations concernent plutôt les femmes, les

jeunes, les immigrés diplômés et plutôt les catégories socio-professionnelles favorisées.

En effet, sur la période 1968-1999, le taux moyen de naturalisation entre deux recen-

sements est de 12.46 pour les femmes et de 10.26 pour les hommes. Ces différences ont

tendance à s’estomper sur la période comme le montre le tableau III.2.3.

Tab. III.2.3: Taux d’acquisition de la nationalité par période inter-censitaire selon le
sexe

Période inter-censitaire Hommes Femmes

Période inter-censitaire Hommes Femmes
1968-1975 11.43 15.67
1975-1982 8.47 10.37
1982-1990 8.23 10.80
1990-1999 13.37 13.75
1968-1999 10.26 12.46

Par ailleurs, cette sur-représentation des femmes dans la population des immigrés

naturalisés n’est pas du même ordre selon le pays d’origine (figure III.2.2). Par exemple,

8. Les immigrés originaires de ces deux pays comptent depuis 1990 parmi les plus fréquents deman-
deurs de la nationalité française (Belbah et Chattou, 2001).
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les femmes de nationalité algérienne ou celles originaires des pays de l’Asie du Sud-Est

ont acquis plus fréquemment la nationalité française que leurs homologues masculins,

à l’inverse des femmes originaires de Turquie ou du Maroc.

Fig. III.2.2: Structures par sexe de l’échantillon des immigrés naturalisés et de
l’échantillon total selon l’origine
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L’âge semble également jouer un rôle dans l’acquisition de la nationalité française

(figure III.2.3). La tendance générale de la série qui représente le taux de naturalisation

moyen (sur une période inter-censitaire entre 1968 et 1999) par âge est décroissant. Les

irrégularités sont surtout marquées pour les plus jeunes. Le taux de naturalisation

augmente fortement entre 18 et 20 ans pour décroître fortement jusqu’à 25 ans. Il

augmente assez régulièrement par la suite avant de connaître une chute progressive à

partir de l’âge de 40 ans.

À côté de ces caractéristiques démographiques que sont l’âge, le sexe et le pays de

naissance, on peut se demander si les immigrés naturalisés diffèrent des autres par leurs

caractéristiques socio-professionnelles. En théorie, la seule condition formelle pour pou-

voir déposer une demande de naturalisation est une condition de résidence et de durée

de séjour minimale. Néanmoins, comme le montrent plusieurs études, la procédure de
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Fig. III.2.3: Taux moyen de naturalisation sur une période inter-censitaire par âge
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naturalisation obéit en partie à une logique de main d’œuvre qui cherche à trouver un

certain équilibre entre l’intérêt des entreprises et celui des salariés originaires du pays

d’accueil (Weil, 2002; Spire, 2005a). Cette logique de main d’œuvre dépend étroitement

de la conjoncture économique : en période de récession économique, le gouvernement

et son administration ont tendance à privilégier la main d’œuvre nationale 9 .

De fait, la profession des individus affecte très significativement les chances de na-

turalisation (figure III.2.4). Globalement, les ouvriers et les inactifs, majoritaires dans

la population des immigrés, acquièrent moins souvent la nationalité française que les

cadres, les professions intermédiaires et les employés.

9. Le tableau III.2.2 montre que le taux de naturalisation a baissé entre 1975 et 1982, lorsque le
chômage s’est mis à croître fortement.
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Fig. III.2.4: Structure par PCS de l’échantillon des immigrés naturalisés par rapport
à l’échantillon total selon la nationalité
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L’intensité de la sélection (ou de l’auto-sélection) selon la profession semble toute-

fois dépendre du pays d’origine : elle est moins forte pour les immigrés provenant des

pays de l’Europe du Sud (Espagne, Italie, Portugal) et des autres pays de l’Europe

de l’Ouest, mais elle est plus forte pour les immigrés du Maghreb. Les ouvriers turcs

sont avec ceux de l’Europe de l’Ouest les seuls à être légèrement sur-représentés dans

le sous-échantillon des étrangers naturalisés. Enfin, les artisans, commerçants et chefs

d’entreprise sont sur-représentés de manière nette uniquement pour l’immigration en

provenance de l’Asie du Sud-Est, de la Tunisie et de la Turquie (voir figure III.2.4).

Cette sur-représentation des catégories socio-professionnelles favorisées dans la po-

pulation des immigrés naturalisés, peut aussi apparaître lorsque l’on compare les taux

de naturalisation selon le diplôme obtenu (voir tableau III.2.4).

Tab. III.2.4: Taux d’acquisition de la nationalité par période inter-censitaire selon le
diplôme

Diplôme Taux
Sans Diplôme 8.48
Certificat Primaire 11.85
Inférieur au Bac (BEPC,BEP,CAP) 18.81
BAC 22.87
Supérieur au Baccalauréat 26.53

Ainsi, les immigrés naturalisés diffèrent fortement, par leurs sexes, leurs âges, leurs

catégories socioprofessionnelles, leurs diplômes et leurs pays d’origine de la popula-

tion totale des immigrés. Les pages suivantes tentent d’identifier les facteurs facilitant

l’acquisition de la nationalité française par un étranger.
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2.2 Quels sont les facteurs facilitant l’acquisition de
la nationalité?

Nombreuses sont les études américaines et européennes ayant analysé la "sélection"

qui s’opère lors de la procédure de naturalisation, et ce en comparant les caractéris-

tiques individuelles des immigrés naturalisés à ceux de l’ensemble de la population

immigrée. En France, les rares analyses quantitatives sur ce sujet sont issues d’exploi-

tation de données de la sous direction de la naturalisation et ne permettent pas toujours

de comparer les immigrés naturalisés aux autres (Lebon, 1998; Spire et Thave, 1999).

C’est une analyse quantitative qui tente de repérer les caractéristiques qui ressortent

le plus en tant que facteurs de la naturalisation qui est proposée ci-dessous. L’ori-

ginalité de son approche repose sur la prise en compte, en plus des caractéristiques

socio-démographiques individuelles, de données de contexte cherchant à capturer le

rôle que peuvent jouer les communautés d’origine, mais aussi les institutions du pays

d’accueil dans cette procédure.

La première variable contextuelle qu’on trouve assez fréquemment dans la litté-

rature est la taille de la communauté d’origine (Liang, 1994b; Yang, 1994; Portes et

Curtis, 1987). Son effet sur la probabilité pour un immigré d’acquérir la nationalité du

pays d’accueil est à mettre en rapport avec la notion de réseau communautaire et avec

l’impact que ce dernier peut avoir sur les parcours individuels d’intégration.

Il existe dans la littérature deux hypothèses concurrentes concernant l’impact de la

communauté d’origine sur la naturalisation des immigrés. Certains pensent que la pro-

babilité de naturalisation diminue lorsque la taille relative de la communauté d’origine

est plus élevée. En général, les arguments avancés pour justifier cette hypothèse sont

liés à la notion d’"autosuffisance" de la communauté. Lorsque cette dernière est suffi-

samment grande, elle peut offrir au nouvel arrivant un réseau relationnel important, lui

permettant d’accéder plus facilement au logement et à l’emploi ; dans ces conditions,
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l’acquisition de la nationalité présenterait pour lui moins d’intérêt. De plus, d’un point

de vue plus symbolique, la taille de la communauté pourrait limiter le développement

du sentiment d’appartenance à la société d’accueil, et ce parce qu’elle renforce les liens

avec des compatriotes et l’attachement à la culture du pays d’origine. Plus briève-

ment, cet argument insiste sur le rôle désincitatif que pourrait jouer une communauté

d’origine développée et bien organisée, qui se traduirait par une faible demande de

naturalisation de la part de ses membres.

Mais l’hypothèse d’un lien négatif entre la taille relative de la communauté et la de-

mande de naturalisation est contestée par d’autres analystes qui pensent, au contraire,

qu’une communauté de grande taille peut avoir un impact positif sur l’assimilation

socioprofessionnelle de ses membres et ainsi un impact positif indirect sur leur natura-

lisation (Portes, 1995; Liang, 1994b). Ainsi, à la différence de ceux défendant l’argument

précédent, ils avancent des arguments qui se focalisent sur l’"offre de naturalisation",

ou, dit autrement, la procédure de sélection qui précède toute acquisition de la na-

tionalité. D’autre part, pour les tenants de cette hypothèse, une communauté plus

nombreuse facilite la circulation de l’information relatives aux démarches et procé-

dures administratives concernant la naturalisation. Tout se passe comme si, lorsque les

réseaux communautaires sont denses et développés, un membre qui se naturalise en

incite un autre. Dans une étude qualitative effectuée à Los Angeles, Houston, Chicago

et New York, R. Alvarez montre que, un des facteurs les plus importants expliquant

la décision de demander la naturalisation, réside dans l’élucidation, grâce aux réseaux

de connaissance, de ce qu’il appelle "le mystère du processus de naturalisation", c’est

à dire les procédures administratives qu’il faut suivre pour acquérir la nationalité (Al-

varez, 1987). En France, les études qualitatives, montrent bien la difficulté d’accès à

l’information administrative pour une grande partie des étrangers n’ayant pas demandé

la naturalisation (Belbah et Spire, 2004). On peut ainsi supposer qu’un lien communau-

taire fort facilite la circulation de telles informations et incite à demander l’acquisition

de la nationalité.
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Le travail ci-dessous tente de tester la pertinence de chacune de ces hypothèses.

Pour cela, dans le modèle explicatif de la naturalisation des immigrés, est inclue une

variable qui cherche à absorber un effet réseau communautaire. Il s’agit de la taille

relative de la communauté d’origine par région de résidence 10.

Par ailleurs, une variable contextuelle directement liée au caractère administratif

de la procédure de naturalisation, et notamment à la complexité des démarches et au

rôle que peuvent jouer les moyens logistiques mobilisés par les autorités à cette fin

est introduite dans l’analyse. L’idée est alors de tenter d’estimer un "effet congestion"

inhérent à cette procédure. Comme les demandes de naturalisation se font auprès des

préfectures des départements, la différence des moyens développés par ces derniers

afin de traiter les demandes des immigrés, peut avoir un impact sur leurs chances

de naturalisation, un laps de temps étant fixé. Malheureusement, on ne dispose pas de

données précises sur les moyens déployés par les départements à cette fin 11. Néanmoins,

cet "effet congestion" peut être approché par le nombre d’étrangers dans le département

(toutes origines confondues). On peut en effet supposer, que cet effectif de candidats

potentiels à la naturalisation détermine au moins indirectement la longueur de la "file

d’attente" dans les bureaux de naturalisation. La longueur de cette file peut à son tour

ralentir les procédures administratives de naturalisation et diminuer ainsi la probabilité

d’acquisition de la nationalité entre deux dates. Ainsi, on peut ajouter à la liste des

facteurs susceptibles d’affecter la naturalisation le nombre d’étrangers résidant dans le

même département au moment du recensement 12.

10. Cette variable a été calculée à partir des données de rencesements. Ainsi, on affecte, par exemple,
à un immigré Marocain habitant la région Aquitaine, la proportion d’immigrés marocains habitant
cette région.

11. À titre d’exemple, des informations sur le nombre d’employés qui traitent les dossiers des de-
mandes de naturalisation ou le nombre de guichets ouverts par jour auraient été d’un grand intérêt.

12. C’est parce que les demandes de naturalisation se font au niveau du département, et pour mini-
miser les problèmes de colinéarités, que l’on a choisi de calculer la taille relative de la communauté par
région. La variable estimant la longueur de la file d’attente est quant à elle calculée par département.
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Enfin, la troisième variable contextuelle que l’on inclut dans cette étude a comme

objectif de rendre compte d’un éventuel effet de la conjoncture économique. Il s’agit

tout simplement d’une variable indiquant la période inter-censitaire au cours de laquelle

on observe l’éventuel changement de nationalité (1968-1975, 1975-1982, 1982-1990, ou

bien 1990-1999).

Un modèle statistique dichotomique qui tient compte d’un ensemble de facteurs qui

peuvent avoir un impact sur l’acquisition de la nationalité française par les immigrés

est estimé. La liste de variables explicatives inclut le pays de naissance, le sexe, l’âge,

la situation matrimoniale, la catégorie socioprofessionnelle, le niveau d’éducation et le

statut d’activité 13. Trois variables contextuelles sont ajoutées à cette liste : la taille

relative de la communauté d’origine dans la région de résidence, l’effectif d’étrangers

dans le département de résidence et la période inter-censitaire d’observation. Le modèle

est estimé sur l’ensemble de l’échantillon dans un premier temps, et ensuite séparément

pour les hommes et les femmes (tableau III.2.5).

Les résultats montrent que, même après la prise en compte de différents facteurs in-

dividuels et contextuels, la probabilité d’acquisition de la nationalité française pour un

étranger dépend fortement du pays d’origine. Ainsi, le pays d’origine affecte fortement

la probabilité de naturalisation entre deux recensements successifs, et ce à diplôme,

catégorie socioprofessionnelle, âge, sexe, statut matrimonial, période inter-censitaire,

taille relative de la communauté dans la région et nombre d’étrangers dans le départe-

ment identiques. Les immigrés originaires d’Asie du Sud-Est et d’Afrique subsaharienne

sont plus souvent naturalisés que les Marocains, qui constituent la catégorie de réfé-

rence. Tous les autres pays d’origine affectent négativement la probabilité d’acquisition

13. La valeur prise par chacune de ces variables, à l’exception du pays de naissance et du sexe, peut
varier d’une période inter-censitaire à l’autre. Faute d’information sur la valeur de ces variables à
la date précise de la naturalisation, c’est leur valeur en début de période inter-censitaire qui a été
retenue.
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Tab. III.2.5: Les facteurs explicatifs de l’acquisition de la nationalité (modèle probit)

Variables Modalités
Constante -1,043 *** -0,950 *** -0,763 ***
Origine nationale 

Maroc Réf. Réf. Réf.
Afrique subsaharienne 0,239 *** 0,059 ns 0,412 ***
Algérie -0,655 *** -0,905 *** -0,388 ***
Asie du Sud-Est 0,629 *** 0,387 *** 0,862 ***
Autres pays de l'Europe de l'Ouest -0,780 *** -0,855 *** -0,693 ***
Espagne -0,402 *** -0,511 *** -0,309 ***
Europe de l'Est 0,021 ns -0,056 ns 0,116 ns
Italie -0,557 *** -0,629 *** -0,517 ***
Portugal -0,787 *** -0,949 *** -0,657 ***
Tunisie -0,212 *** -0,341 *** -0,089 ns
Turquie -0,691 *** -0,873 *** -0,585 ***

PCS
Ouvriers Réf. Réf. Réf.
Agriculteurs exploitants 0,233 ** 0,158 ns 0,417 **
Artisans, commerçants,chefs d'entreprise 0,105 ** 0,162 *** -0,181 ns
Cadres 0,317 *** 0,337 *** 0,214 ns
Professions intermédiaires 0,273 *** 0,341 *** 0,127 ns
Employés 0,240 *** 0,283 *** 0,189 ***
Inactifs -0,037 ns 0,008 ns -0,021 ns
Chômeurs 0,149 *** 0,143 *** 0,134 **

Diplôme Sans diplôme Réf. Réf. Réf.
Certificat primaire 0,261 *** 0,150 **** 0,281 ***
BEPC-BEP-CAP 0,433 *** 0,195 ** 0,515 ***
Bac 0,443 *** 0,241 *** 0,550 ***
Supérieur au Bac 0,525 *** 0,374 *** 0,569 ***

Période inter-censitaire 68-75 Réf. Réf. Réf.
75-82 -0,082 *** -0,014 ns -0,192 ***
82-90 -0,189 *** -0,070 ** -0,330 ***
90-99 -0,036 ns 0,148 *** -0,232 ***

Age entre 18 et 25 ans Réf. Réf. Réf.
entre 26 et 35 ans 0,027 ns 0,043 ns 0,008 ns
entre 36 et 45 ans 0,037 ns -0,012 ns 0,044 ns
plus de 46 ans -0,139 *** -0,184 *** -0,198 ***

Situation matrimoniale Célibataire Réf. Réf. Réf.
Marié ou remarié 0,257 *** 0,360 *** 0,032 ns
Veuf ou divorcé 0,303 *** 0,359 *** 0,161 **

Effectif d'étrangers dans le département -0,089 *** -0,099 *** -0,085 ***
Taille relative de la communauté dans la région 4,473 *** 4,957 *** 3,579 ***
Sexe Femmme 0,091 ***

Homme Réf.

Modèle général Hommes Femmes

***= significativité au seuil de 1%, **=au seuil de 5%, *=au seuil de 10%

de leurs membres, comparativement aux originaires du Maroc. Les immigrés venus de

l’Europe de l’Ouest (hors Espagne et Italie), d’Algérie, d’Italie et de Turquie sont les

moins fréquemment naturalisés. La figure III.2.5 compare les probabilités moyennes

d’acquisition de nationalité française entre deux recensements, pour les différents pays

d’origine.

Ces probabilités sont calculées à partir des modèles estimés pour les hommes et
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Fig. III.2.5: Probabilité moyenne de naturalisation entre deux recensements selon le
sexe et le pays d’origine
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pour les femmes, dont les résultats figurent dans le tableau III.2.5 14. On peut ainsi voir

que les femmes sont, toutes choses égales par ailleurs, plus souvent naturalisées que

les hommes. En moyenne, les femmes venues d’Asie du Sud-Est ont une probabilité

de 0.48 d’acquérir la nationalité française entre deux recensements alors que cette pro-

babilité n’est que de 0.10 pour les femmes venues d’Algérie. On peut aussi remarquer

que l’ordre des pays de naissance selon leur effet sur les chances de naturalisation est

quasiment le même pour les femmes et les hommes.

La catégorie socioprofessionnelle et le diplôme ont également un effet très signi-

ficatif sur la probabilité de naturalisation. Toutes les catégories socioprofessionnelles

présentent des effets positifs sur la probabilité de naturalisation, comparativement à la

catégorie "ouvriers" 15. Cet effet est plus souvent significatif pour les hommes que pour

14. Après l’estimation des coefficients du modèle explicatif de la naturalisation, on peut calculer les
probabilités individuelles de naturalisation, en appliquant pour chaque individu, les coefficients estimés
aux variables correspondantes. Seront ensuite calculées les probabilités moyennes en regroupant les
individus de même pays d’origine.

15. A l’exception de la catégorie "inactifs" qui ne présente pas d’effet significatif sur la probabilité
de naturalisation par rapport à la catégorie "ouvriers".
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les femmes (tableau III.2.5). Lorsque l’on calcule les probabilités moyennes de natura-

lisation par catégorie socioprofessionnelle, on peut déceler un classement clair qui va

des catégories les plus défavorisées au catégories supérieures (figure III.2.6). Ainsi, les

Fig. III.2.6: Probabilité moyenne de naturalisation entre deux recensements selon le
sexe, la catégorie socioprofessionnelle et le diplôme
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ouvriers et les inactifs ont les probabilité d’acquisition les plus faibles (0.09 pour les

hommes ouvriers et 0.1 pour les hommes inactifs) alors que les cadres se retrouvent

parmi ceux qui ont le plus de chance d’acquérir la nationalité française entre deux

recensements (0.23 pour les hommes cadres et 0.20 pour les femmes cadres). Ce résul-

tat illustre le type de sélection, et peut-être d’auto sélection, qui est à l’ œuvre dans

la procédure de naturalisation. Une situation socioprofessionnelle favorisée renforce

les chances de naturalisation, d’une part parce qu’elle encourage l’immigré à deman-

der l’acquisition de la nationalité, et d’autre part, parce qu’elle augmente les chances

d’une décision favorable lorsque cette demande est faite. Cette sélection est aussi vi-

sible lorsque l’on considère l’effet du diplôme, toutes choses égales par ailleurs (tableau

III.2.5). La figure III.2.6 montre qu’un immigré non diplômé a, en moyenne, une pro-

babilité de 0.07 d’acquérir la nationalité française entre deux recensements, alors qu’un

immigré qui possède au moins le BAC voit sa probabilité d’acquisition s’élèver à 0.22

points. Toutefois, l’on peut souligner que cette sélection par des variables de capital

humain, semble moins forte pour les femmes que pour les hommes: un immigré cadre
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a, en moyenne, 2.7 fois plus de chances d’être naturalisé qu’un immigré ouvrier, alors

que la probabilité de naturalisation pour une femme immigrée cadre est, en moyenne,

1.6 fois plus élevée que celle d’une immigrée ouvrière 16. Il est aussi à remarquer que,

contrairement à l’inactivité, le chômage ne semble pas être un frein à la naturalisation,

notamment pour les femmes. Ceci est peut être dû au fait que le chômage détecté dans

le modèle n’est observé qu’en début de la période inter-censitaire, et qu’il est alors

possible que l’individu ait trouvé un emploi en cours de la période.

La situation matrimoniale joue de façon différente pour les hommes et les femmes.

En effet, les hommes mariés acquièrent plus souvent la nationalité française que les

hommes célibataires, alors que l’effet du mariage ne semble pas significatif pour les

femmes (tableau III.2.5).

Quant aux variables contextuelles, les résulats montrent que la taille relative de la

communauté d’origine a un impact significativement positif sur la probabilité de na-

turalisation, plus important pour les hommes que pour les femmes. Ce résultat vient

conforter l’hypothèse du rôle positif que peut avoir les réseaux communautaires dans le

processus de naturalisation. Par ailleurs, la longueur de la "file d’attente" potentielle,

mesurée par l’effectif d’étrangers dans le département, a un effet significativement néga-

tif : plus cet effectif est grand, moins un immigré a des chances d’acquérir la nationalité

française entre deux recensements.

Ainsi, les effets de chacune des variables pouvant jouer un rôle dans la procédure

de naturalisation ont été étudiés. Néanmoins, l’inteprétation des résultats ne peut aller

très loin, puisqu’il est impossible de séparer ce qui est dû aux choix et attitudes des

individus, de ce qui est est liés aux décisions et réponses des administrations de la

16. On compare ici les rapports des probabilités moyennes. Lorsque l’on calcule les odds ratios, on
trouve que pour les hommes, être cadre augmente, toutes choses égales par ailleurs, de 1.7 fois la
probabilité de naturalisation par rapport à être ouvrier, alors que ce même odds ratios est de de 1.4
pour les femmes.
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naturalisation. C’est donc une sélection que l’on observe a posteriori qui a été mise

en évidence dans ce travail ; elle peut être liée à des phénomènes d’auto-sélection ou

d’auto-censure, ou alors a une intention claire des organismes concernés représentant

la politique de naturalisation du pays. Toutefois, dans la mesure où l’intérêt premier

de la démarche de ce chapitre consiste dans l’analyse des effets que la naturalisation

peut avoir sur le processus d’intégration des immigrés, ce résultat descriptif peut être

satisfaisant. Enfin, cette première étape de détermination des facteurs affectant la pro-

babilité de naturalisation apparaît primordiale dans la mesure où elle confirme l’utilité

de l’approche méthodologique adoptée afin de mesurer l’effet de la naturaliation sur

l’emploi des immigrés. En effet, les immigrés naturalisés sont loin de former un échan-

tillon aléatoire, et toute analyse des conséquences de la naturalisation doit prendre ce

biais en compte. C’est maintenant sur la mesure des conséquences de la naturalisation

sur l’emploi des immigrés que ce travail se penchera.

2.3 Acquisition de la nationalité et accès à l’emploi
des immigrés

Les problèmes méthodologiques : comment mesurer l’effet propre
de l’acquisition de la nationalité sur l’emploi?

La mesure de l’effet direct de la naturalisation sur l’emploi est difficile : elle ne peut

être traitée par des modèles de régression classique. Ceci est dû au fait que la natu-

ralisation peut être perçue comme un phénomène sélectif : les immigrés qui acquièrent

la nationalité française ne forment pas un échantillon aléatoire, tiré au hasard dans

la population des immigrés vivant sur le sol français. Ils diffèrent des autres par des

caractéristiques observables (niveau d’éducation par exemple), mais certainement aussi

par d’autres caractéristiques, celles-ci inobservables (maîtrise de la langue, phénotype).

Or, ces caractéristiques affectent également leurs possibilités d’accéder à l’emploi. On

est ainsi en face d’un problème classique d’"endogénéité". Lorsque l’on estime le coeffi-

cient de l’acquisition de la nationalité dans un modèle simple ou l’emploi est la variable
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dépendante, on ne peut corriger le biais dû à l’effet des caractéristiques affectant si-

multanément l’emploi et la naturalisation. De tels modèles ont ainsi tendance à sous

estimer l’effet de la naturalisation sur l’emploi 17.

Afin de surmonter cette difficulté méthodologique, il convient d’abord de traiter les

deux événements, la naturalisation et l’accès à l’emploi, simultanément. Il faut donc es-

timer deux équations où l’acquisition de la nationalité française et la situation d’emploi

sont les deux variables à expliquer. Chacune de ces deux variables prend des valeurs

binaires : il s’agit donc de variables qualitatives dichotomiques. Il faut alors estimer

les deux équations à l’aide de modèles statistiques non linéaires, parmi lesquels le mo-

dèle probit est le plus fréquemment utilisé. Comme il s’agit d’équations simultanées

(en l’occurrence deux équations), on utilisera ici le modèle probit bivarié. La première

équation est celle de l’acquisition de la nationalité expliquée par plusieurs covariables,

et la deuxième est celle de l’emploi expliqué par des covariables communes ou diffé-

rentes de celles de l’équation de naturalisation. De plus, dans le cadre de ce modèle,

l’emploi est supposé pouvoir être affecté par l’acquisition préalable de la nationalité

française. Ainsi, la variable dépendante de la première équation devient explicative dans

la seconde: il s’agit d’un modèle probit bivarié causal. Or, l’identification complète du

modèle causal requiert que la variable causale (ici, l’acquisition de la nationalité fran-

çaise) dépende d’au moins une variable supplémentaire qui n’entre pas dans la liste des

facteurs affectant la variable de résultat (ici, la situation d’emploi) (Maddala, 1983).

Les variables explicatives exclues de l’équation de la probabilité d’emploi, mais intro-

duites dans celle de l’acquisition de nationalité, sont donc des variables instrumentales

qui garantissent l’identification du modèle bivarié. Pour que ces instruments puissent

être considérés comme valides, les coefficients qui leur sont associés dans l’équation de

la variable causale doivent être statistiquement siginificatifs 18.

17. C’est ainsi que Meurs, Pailhé et Simon trouvent qu’il n’existe pas d’effet significatif de la na-
turalisation sur l’emploi des immigrés (Meurs et al., 2005). Or, leur modèle de régression univariée
n’apparaît pas adapté à l’estimation de l’effet causal de la naturalisation sur l’emploi.

18. Le modèle est écrit explicitement dans la partie consacrée au modèle probit bivarié dans les
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Les données longitudinales permettent d’estimer ce type de modèle et de mesurer

l’effet causal de la naturalisation sur l’emploi. En effet, comme les données de l’EDP

évoluent dans le temps, on peut situer chronologiquement la naturalisation et l’emploi.

Pour contrecarrer le problème de l’endogénéité on peut utiliser les variables contex-

tuelles évoquées ci-dessus comme variables instrumentales potentielles. La variable qui

peut sembler la plus pertinente est celle qui est liée à la procédure administrative de

naturalisation (taille de la communauté dans le département). Cette variable tente

d’approximer la longueur de la file d’attente au guichet de naturalisation et apparaît

ainsi spécifique à cette dernière et non corrélée avec l’emploi. Ceci est d’autant plus vrai

que cette variable est calculée au recensement précédent celui où l’on observe l’emploi

des immigrés, soit 7 à 9 ans avant.

Les résultats : la naturalisation augmente fortement les chances
d’emploi des immigrés

Afin de souligner l’importance des choix méthodologiques, on peut commencer par

présenter les résultats de l’effet de la naturalisation sur l’emploi dans un modèle simple,

c’est à dire sans corriger le problème d’endogénéité. Seront par la suite présentés les

résultats finaux du modèle probit bivarié.

Etant donné que la période d’observation de la naturalisation éventuelle est fixée

à une période inter-censitaire, c’est sur la situation de l’immigré sur le marché du tra-

vail à la fin de cette même période que l’attention se portera . Il s’agit d’expliquer la

probabilité d’être en emploi 19 pour un immigré en fin d’une période inter-censitaire en

prenant en compte son acquisition éventuelle de la nationalité au cours de la période.

Pour expliquer la situation d’emploi, c’est une partie des covariables qui figuraient dans

l’équation de la naturalisation qui est utilisée : le pays de naissance, le sexe, l’âge (en

annexes p.397
19. Il s’agit de la probabilité d’avoir déclaré être actif en emploi versus être au chômage ou inactif.
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fin de période), la situation matrimoniale, la période inter-censitaire, le diplôme. À ces

variables sont ajoutées la situation d’emploi de l’immigré en début de période (actif en

emploi, chômeur ou inactif) et la taille de l’unité urbaine de résidence. Ce modèle n’est

à l’évidence pas parfaitement adapté à l’explication de l’emploi (des variables comme

le nombre d’enfants, la maîtrise du français, le parcours professionnel sont clairement

manquantes dans ce type de modèle). Néanmoins, l’objectif n’est pas d’expliquer les

inégalités d’accès à l’emploi des immigrés 20, mais plutôt de mesurer l’impact de l’ac-

quisition de la nationalité sur la situation des immigrés sur le marché du travail. De ce

point de vue, les résultats obtenus sont satisfaisants.

Remarquons d’abord que les résultats présentent de fortes différences entre hommes

et femmes (tableaux III.2.6 et III.2.7). Si la probabilité d’emploi des femmes est tou-

jours inférieure à celle des hommes, l’activité masculine est surtout marquée par la

détérioration de la conjoncture économique sur la période (et la montée du chômage),

alors que la croissance régulière de la probabilité féminine d’emploi est due à la parti-

cipation de plus en plus soutenue des femmes au marché du travail 21. Le modèle est

mieux spécifié pour les hommes, puisqu’il omet deux variables qui jouent fortement sur

l’activité féminine, à savoir le nombre d’enfants et la situation d’emploi du conjoint qui

n’ont pas été collectées à tous les recensements. Les hommes mariés ont plus de chance

d’être en emploi, alors que l’inverse est vrai pour les femmes, résultat classique dans la

littérature économique sur ce sujet. Naturellement, la situation d’emploi en début de

période joue fortement sur l’emploi en fin de période, et ce plus encore pour les femmes

que pour les hommes. Par ailleurs, pour les deux sexes, l’inactivité pénalise plus que le

chômage.

Quant à la variable d’intérêt qu’est la naturalisation, elle apparaît avoir un effet

20. Ces inégalités sont traitées dans la deuxième partie de cette thèse.
21. On peut voir ceci par les coefficients de plus en plus négatifs de la variable période inter-censitaire

pour les hommes et de plus en plus positifs pour les femmes
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Tab. III.2.6: L’effet de la naturalisation sur l’emploi (modèle probit univarié)

Variables Modalités
Constante 0,909 ***
Naturalisation non naturalisé Réf.

naturalisé 0,130 ***
Origine nationale 

Maroc Réf.
Afrique subsaharienne 0,217 ***
Algérie -0,037 ns
Asie du Sud-Est 0,203 ***
Autres pays de l'Europe de l'Ouest 0,163 ***
Espagne 0,249 ***
Europe de l'Est 0,059 ns
Italie 0,120 **
Portugal 0,508 ***
Tunisie -0,031 ns
Turquie -0,049 ns

Activité en début de période
En emploi Réf.
Chômeurs -0,706 ***
Inactifs -1,295 ***

Date du recensement d'observation de
l'emploi 1975 Réf.

1982 -0,175 ***
1990 -0,285 ***
1999 -0,383 **

Diplôme Sans diplôme Réf.
Certificat primaire 0,134 ***
BEPC-BEP-CAP 0,257 ***
Bac 0,274 ***
Supérieur au Bac 0,453 ***

Taille de l'unité urbaine Moins de 20 000 hab Réf.
Entre 20 000 et 100 000 hab 0,005 ns
Plus de 100 000 hab 0,016 ns

Age entre 18 et 25 ans Réf.
entre 26 et 35 ans 0,160 ns
entre 36 et 45 ans 0,290 ***
plus de 46 ans -0,126 ns

Situation matrimoniale Célibataire Réf.
Marié ou remarié -0,019 ns
Veuf ou Divorcé 0,008 ns

Sexe Homme Réf.
femme -0,526 ***

Coefficients

***= significativité au seuil de 1%, **=au seuil de 5%, *=au seuil de 10%
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Tab. III.2.7: L’effet de la naturalisation sur l’emploi pour les hommes et pour les
femmes (modèle probit univarié)

Variables
Constante 1,457 *** -0,263 ns

0,211 ns 0,361 **
-0,043 ns 0,474 ***
0,461 *** 0,537 ***
0,069 ns -0,135 *
-0,070 ns 0,254 **
0,341 *** 0,082 ns
0,353 *** 0,461 ***
0,131 ns 0,256 ***
0,192 ns 0,349 **
0,247 *** 0,429 ***
0,454 *** 0,482 ***
-0,051 ns 0,330 ***
0,191 ns 0,423 ***
0,146 * 0,214 ***
0,525 *** 0,313 ***
0,505 *** 0,664 ***
0,731 *** 0,457 ***
0,027 ns -0,025 ns
0,227 * 0,269 *
0,111 ns -0,215 **
-0,295 ns 0,532 **
-0,660 *** -0,752 ***
-1,016 *** -1,207 ***
-0,402 *** 0,090 **
-0,702 *** 0,228 ***
-0,831 *** 0,172 ***
0,125 *** 0,191 ***
0,266 *** 0,298 ***

BAC 0,274 *** 0,348 ***
0,568 *** 0,397 ***
-0,072 * 0,081 *
-0,139 *** 0,159 ***
0,031 ns 0,152 ns
-0,020 ns 0,354 **
-0,610 *** 0,166 ns
0,188 *** -0,149 ***
-0,004 ns -0,033 ns

Modalités Hommes Femmes

Pays de naissance * 
naturalisation Maroc*non

Maroc * oui
Afrique subsaharienne * non
Afrique subsaharienne  * oui
Algérie * non
Algérie * oui
Asie du Sud-Est * non
Asie du Sud-Est  * oui
Autres pays de l'Europe de l'Ouest * non
Autres pays de l'Europe de l'Ouest  * oui
Espagne * non
Espagne * oui
Europe de l'Est * non
Europe de l'Est * oui
Italie * non
Italie * oui
Portugal * non
Portugal *oui
Tunisie * non 
Tunisie * oui
Turquie * non
Turquie * oui

Activité en début de période 
en emploi

Chômeurs
Inactifs

Période inter-censitaire 68-
75

75-82
82-90
90-99

Diplôme Sans diplôme Certificat primaire
BEPC- BEP-CAP

Supérieur au BAC
Taille de l'unité urbaine 
moins de 20 000 hab

Entre 20 000 et 100 00 hab
Plus de 100 000 hab

Age 18-25 ans Entre 26 et 35 ans
Entre 36 et 45 ans
Plus de 46 ans

Situation matrimoniale 
Célibataire

Marié ou remarié
Veuf ou divorcé

***= significativité au seuil de 1%, **=au seuil de 5%, *=au seuil de 10%

significativement positif sur l’emploi (voir tableau III.2.6) (même sans contrôle du biais

d’endogénéité), et ce en contrôlant le niveau d’éducation, de l’âge, du sexe, du statut

d’activité en début de période et de la période d’observation. Comme le montrent les
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analyses faites sur ce sujet (Devoretz et Pivnenko, 2004; Bratsberg et al., 2002) , cet

effet peut être différent selon le pays d’origine. Pour cela, il est possible d’introduire

dans le modèle des termes d’interaction entre les différents pays d’origine et l’acqui-

sition éventuelle de la nationalité française, permettant ainsi d’estimer l’effet de cette

dernière pour chaque pays d’origine (voir tableau III.2.7). Pour chaque pays d’origine,

deux coefficients sont ainsi estimés : un coefficient pour les naturalisés et un autre pour

les non naturalisés. On voit ainsi que l’effet de la naturalisation n’est pas significatif

pour toutes les origines nationales (notamment pour les hommes venus de l’Europe de

l’Est, d’autres pays d’Europe de l’Ouest, d’Algérie et de Turquie).

Le fait que les naturalisés aient de meilleurs chances d’emploi que les immigrés

non naturalisés ne signifie pas nécessairement que c’est la naturalisation qui cause ce

meilleur taux d’emploi. Certaines caractéristiques observées ou non observées peuvent

favoriser à la fois la probabilité d’acquisition de la nationalité et la probabilité d’être en

emploi. Pour corriger le biais d’endogénéité lié à ces variables et mesurer l’effet propre

de la naturalisation sur l’emploi, on présente ci-dessous les résultats d’un modèle pro-

bit bivarié de la naturalisation et de l’emploi avec utilisation d’au moins une variable

instrumentale.

Les résultats du modèle probit bivarié sont présentés dans le tableau III.2.9. Le

tableau III.2.10 compare, quant à lui, les coefficients de l’équation de l’emploi estimés

par le modèle univarié d’une part, et le modèle bivarié d’autre part. Bien que l’impact

des différents facteurs sur l’acquisition de la nationalité soit quasiment le même, leur

impact sur l’emploi est très sensiblement modifié : en particulier, l’effet de l’acquisition

de la nationalité sur la probabilité d’emploi s’accroît fortement, et ce quel que soit le

pays d’origine, pour les hommes comme pour les femmes 22.

22. Le signe négatif du coefficient de corrélation entre les résidus de l’équation de la naturalisation et
ceux de l’équation de l’emploi nous indique, que lorsque l’on se limite à un modèle univarié de l’effet
de la naturalisation sur l’emploi, on sous-estime ce dernier (le biais d’endogénéité est négatif).
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Pour mieux comprendre les résultats du modèle, on peut tenter de calculer de

combien la naturalisation augmente la probabilité d’emploi des immigré. Pour cela,

on calcule dans un premier temps, et ce après estimation du modèle, les probabilités

individuelles d’emploi. Ensuite, on calcule les moyennes de ces probabilités pour les

immigrés naturalisés d’une part, et les immigrés non naturalisés d’autre part. La diffé-

rence de ces moyennes peut être considérée comme la valeur moyenne de la "prime de

la naturalisation". Le tableau III.2.8 présente la valeur de cette prime de naturalisation

calculée pour chacun des pays d’origine après l’estimation du modèle probit bivarié.

Tab. III.2.8: Prime de la naturalisation pour les hommes et pour les femmes selon le
pays de naissance estimée par un modèle bivarié

Pays de naissance Prime de la naturalisation
Hommes Femmes

Afrique subsaharienne 0,424 0,266
Asie du Sud-Est 0,379 0,335
Maroc 0,371 0,397
Europe de l’Est 0,354 0,235
Tunisie 0,329 0,401
Algérie 0,258 0,430
Turquie 0,256 0,507
Italie 0,251 0,260
Autres pays d’Europe de l’Ouest 0,239 0,193
Espagne 0,236 0,174
Portugal 0,160 0,148
Ensemble 0,236 0,256

La probabilité d’emploi augmente en moyenne, avec l’acquisition de la nationalité

française, de 24 points pour les hommes et de 26 points pour les femmes 23. Ce sont

les hommes venus d’Afrique subsaharienne qui présentent, en moyenne, la prime de

naturalisation la plus forte (42 points de probabilité) alors que ce sont les Turques qui

occupent cette première place chez les femmes (51 points de probabilité). Les écarts de

primes liées à la naturalisation entre hommes et femmes varient fortement d’un pays

d’origine à l’autre. Dans le cas des pays d’Europe de l’Ouest et du Sud, les primes des

23. Exprimée en pourcentage, cette prime s’élève en moyenne à 64% pour les femmes et 32 % pour
les hommes.



280
2.3.

N
atu

ralisation
et

em
p
loi

T
a
b
.
III.2.9:

R
ésulats

du
m

odèle
probit

bivarié
pour

les
hom

m
es

et
pour

les
fem

m
es

Variables Modalités Variables Modalités Hommes Femmes
Constante -1,190 *** -0,791 *** Constante 0,979 *** -0,397 **
Origine nationale Pays de naissance*naturalisation

Maroc Réf. Réf. Maroc*non naturalisé Réf. Réf.
Afrique subsaharienne 0,021 ns 0,405 *** Maroc*naturalisé 1,549 *** 0,905 ***
Algérie -0,822 *** -0,375 *** Afrique*non naturalisé -0,014 ns 0,407 ***
Asie du Sud-Est 0,410 *** 0,869 *** Afrique* naturalisé 1,733 *** 0,983 ***
Autres pays de l'Europe de l'Ouest -0,764 *** -0,681 *** Algérie* non naturalisé 0,375 *** -0,099 ns
Espagne -0,394 *** -0,290 *** Algérie* naturalisé 1,931 *** 0,902 ***
Europe de l'Est -0,012 ns 0,121 ns Asie* non naturalisé 0,057 ns -0,038 ns
Italie -0,514 *** -0,489 *** Asie*naturalisé 1,467 *** 0,827 ***
Portugal -0,838 *** -0,642 *** Europe de l'Ouest*non naturalisé 0,487 *** 0,343 ***
Tunisie -0,346 *** -0,083 ns Europe de l'Ouest* naturalisé 2,010 *** 1,057 ***
Turquie -0,817 *** -0,572 *** Espagne*non naturalisé 0,396 *** 0,454 ***

PCS Espagne*naturalisé 1,947 *** 1,094 ***
Ouvriers Réf. Réf. Europe de l'Est*non naturalisé 0,025 ns 0,319 ***
Agriculteurs exploitants 0,278 *** 0,414 ** Europe de l'Est* naturalisé 1,567 *** 0,940 ***
Artisans, commerçants,chefs d'entreprise 0,172 *** -0,197 ns Italie*non naturalisé 0,368 *** 0,263 ***
Cadres 0,297 *** 0,241 * Italie*naturalisé 2,036 *** 0,973 ***
Professions intermédiaires 0,292 *** 0,186 * Portugal*non naturalisé 0,761 *** 0,715 ***
Employés 0,168 *** 0,206 *** Portugal*naturalisé 2,422 *** 1,166 ***
Inactifs -0,013 ns -0,011 ns Tunisie*non naturalisé 0,191 *** -0,008 ns
Chômeurs 0,155 *** 0,147 ** Tunisie *naturalisé 1,808 *** 0,854 ***

Diplôme Sans diplôme Réf. Réf. Turquie*non naturalisé 0,433 *** -0,160 ns
Certificat primaire 0,241 *** 0,282 *** Turquie*naturalisé 1,774 *** 1,251 ***
BEPC-BEP-CAP 0,338 *** 0,511 *** Activité en début de période
Bac 0,302 *** 0,537 *** En emploi Réf. Réf.
Supérieur au Bac 0,470 *** 0,545 *** Chômeurs -0,557 *** -0,746 ***

Période inter-censitaire 68-75 Réf. Réf. *** Inactifs -0,806 *** -1,173 ***
75-82 -0,004 ns -0,193 *** Date du recensement d'observation de
82-90 -0,057 ns -0,326 *** l'emploi 1975 Réf. Réf.
90-99 0,138 *** -0,242 *** 1982 -0,280 *** 0,115 ***

Age entre 18 et 25 ans Réf. Réf. 1990 -0,474 *** 0,274 ***
entre 26 et 35 ans 0,087 ** 0,025 ns 1999 -0,662 *** 0,204 ***
entre 36 et 45 ans 0,179 *** 0,084 * Diplôme Sans diplôme Réf. Réf.
plus de 46 ans -0,262 *** -0,214 *** Certificat primaire -0,008 ns 0,157 ***

Situation matrimoniale Célibataire Réf. Réf. BEPC-BEP-CAP 0,024 ns 0,221 ***
Marié ou remarié 0,360 *** 0,027 ns Bac 0,000 ns 0,259 ***
Veuf ou divorcé 0,333 *** 0,162 ** Supérieur au Bac 0,106 * 0,311 ***

Effectif d'étrangers dans le département -0,060 *** -0,079 *** Taille de l'unité urbaine Moins de 20 000 hab Réf. Réf.
Taille relative de la communauté dans la région 3,178 *** 2,897 *** Entre 20 000 et 100 000 hab -0,054 ns 0,081 *

Plus de 100 000 hab -0,089 *** 0,165 ***
Age entre 18 et 25 ans Réf. Réf.

entre 26 et 35 ans -0,008 ns 0,152 ns
entre 36 et 45 ans -0,090 ns 0,349 **
plus de 46 ans -0,489 *** 0,171 ns

Situation matrimoniale Célibataire Réf. Réf.
Marié ou remarié -0,013 ns -0,147 ***
Veuf ou Divorcé -0,156 ** -0,046 ns

Coefficient de Corrélation -0,888 *** -0,323 ***

Equation de la naturalisation Equation de l'emploi
Hommes Femmes
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Tab. III.2.10: Comparaison des résultats des modèles univariés et bivariés pour
l’équation de l’emploi

Equation de l'emploi
Variables Modalités

Constante 1,457 *** 0,979 *** -0,263 ns -0,397 **
Pays de naissance*naturalisation

Maroc*non naturalisé Réf. Réf. Réf. Réf.
Maroc*naturalisé 0,211 ns 1,549 *** 0,361 ** 0,905 ***
Afrique*non naturalisé -0,043 ns -0,014 ns 0,474 *** 0,407 ***
Afrique* naturalisé 0,461 *** 1,733 *** 0,537 *** 0,983 ***
Algérie* non naturalisé 0,069 ns 0,375 *** -0,135 * -0,099 ns
Algérie* naturalisé -0,070 ns 1,931 *** 0,254 ** 0,902 ***
Asie* non naturalisé 0,341 *** 0,057 ns 0,082 ns -0,038 ns
Asie*naturalisé 0,353 *** 1,467 *** 0,461 *** 0,827 ***
Europe de l'Ouest*non naturalisé 0,131 ns 0,487 *** 0,256 *** 0,343 ***
Europe de l'Ouest* naturalisé 0,192 ns 2,010 *** 0,349 ** 1,057 ***
Espagne*non naturalisé 0,247 *** 0,396 *** 0,429 *** 0,454 ***
Espagne*naturalisé 0,454 *** 1,947 *** 0,482 *** 1,094 ***
Europe de l'Est*non naturalisé -0,051 ns 0,025 ns 0,330 *** 0,319 ***
Europe de l'Est* naturalisé 0,191 ns 1,567 *** 0,423 *** 0,940 ***
Italie*non naturalisé 0,146 * 0,368 *** 0,214 *** 0,263 ***
Italie*naturalisé 0,525 *** 2,036 *** 0,313 *** 0,973 ***
Portugal*non naturalisé 0,505 *** 0,761 *** 0,664 *** 0,715 ***
Portugal*naturalisé 0,731 *** 2,422 *** 0,457 *** 1,166 ***
Tunisie*non naturalisé 0,027 ns 0,191 *** -0,025 ns -0,008 ns
Tunisie *naturalisé 0,227 * 1,808 *** 0,269 * 0,854 ***
Turquie*non naturalisé 0,111 ns 0,433 *** -0,215 ** -0,160 ns
Turquie*naturalisé -0,295 ns 1,774 *** 0,532 ** 1,251 ***

Activité en début de période
En emploi Réf. Réf. Réf. Réf.
Chômeurs -0,660 *** -0,557 *** -0,752 *** -0,746 ***
Inactifs -1,016 *** -0,806 *** -1,207 *** -1,173 ***

Date du recensement d'observation de
l'emploi 1975 Réf. Réf. Réf. Réf.

1982 -0,402 *** -0,280 *** 0,090 *** 0,115 ***
1990 -0,702 *** -0,474 *** 0,228 *** 0,274 ***
1999 -0,831 *** -0,662 *** 0,172 *** 0,204 ***

Diplôme Sans diplôme Réf. Réf. Réf. Réf.
Certificat primaire 0,125 *** -0,008 ns 0,191 *** 0,157 ***
BEPC-BEP-CAP 0,266 *** 0,024 ns 0,298 *** 0,221 ***
Bac 0,274 *** 0,000 ns 0,348 *** 0,259 ***
Supérieur au Bac 0,568 *** 0,106 * 0,397 *** 0,311 ***

Taille de l'unité urbaine Moins de 20 000 hab Réf. Réf. Réf. Réf.
Entre 20 000 et 100 000 hab -0,072 * -0,054 ns 0,081 * 0,081 *
Plus de 100 000 hab -0,139 *** -0,089 *** 0,159 *** 0,165 ***

Age entre 18 et 25 ans Réf. Réf. Réf. Réf.
entre 26 et 35 ans 0,031 ns -0,008 ns 0,152 ns 0,152 ns
entre 36 et 45 ans -0,020 ns -0,090 ns 0,354 ns 0,349 **
plus de 46 ans -0,610 *** -0,489 *** 0,166 *** 0,171 ns

Situation matrimoniale Célibataire Réf. Réf. Réf. Réf.
Marié ou remarié 0,188 *** -0,013 ns -0,149 *** -0,147 ***
Veuf ou Divorcé -0,004 ns -0,156 ** -0,033 ns -0,046 ns

Coefficient de Corrélation -0,888 *** -0,323 ***

Bivarié
FemmesHommes

Univarié Bivarié Univarié
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hommes et des femmes sont proches. Ces primes sont à l’opposé très différentes dans

le cas des hommes et des femmes venus de Turquie ou d’Afrique subsaharienne.

Pour comprendre cette forte ré-évaluation de la prime due à la naturalisation une

fois le biais d’endogénéité corrigé, on peut comparer les probabiltiés moyennes d’emploi,

entre les naturalisés et les non naturalisés, pour chacun des pays de naissance. La figure

III.2.7 montre alors que la prime de naturalisation est très forte pour les immigrés qui

accèdent le moins facilement à l’emploi, lorsqu’ils ne sont pas naturalisés. Par exemple,

ont peut remarquer que les hommes venus d’Afrique subsaharienne ont la probabilité

d’emploi la plus faible lorsqu’ils ne sont pas naturalisés (0.53). Une fois naturalisés, ce

sont eux qui présentent la prime la plus élevée. De même les femmes turques ont la

probabilité d’emploi la plus faible lorsqu’elles ne sont pas naturalisées (0.16) et ce sont

elles qui présentent la prime de naturalisation la plus forte.

Fig. III.2.7: Probabilité moyenne d’être en emploi selon le sexe, le pays d’origine et la
naturalisation éventuelle au cours de la période inter-censitaire

Pour les hommes Pour les femmes
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Ce résultat peut être retrouvé dans le signe négatif du coefficient de corrélation

estimé dans le modèle probit bivarié entre la naturalisation et l’emploi (-0.88 pour les

hommes et -0.32 pour les femmes, tableau III.2.9). Ainsi, la forte ré-évaluation de la

prime due à la naturalisation peut s’expliquer par le fait que toutes choses observables
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étant maintenues égales, les immigrés qui accèdent le moins facilement à l’emploi, en

raison de caractéristiques ou de comportements non observés ou non mesurables, sont

ceux qui par ailleurs ont certainement le plus intérêt à obtenir la nationalité française.

Ce résultat final est en accord avec l’hypothèse intiale, à savoir que l’acquisition de la

nationalité peut permettre aux immigrés de réduire les obstacles discriminatoires qui

freinent leur accès à l’emploi.

L’effet de la naturalisation sur l’emploi : quel type de discrimi-
nation?

On peut à ce stade s’interroger sur la part de la "discrimination légale" dans cet effet

positif que la naturalisation semble avoir sur l’emploi ; dans quelles mesures ces plus

fortes chances d’emploi des immigrés naturalisés passent-elles par l’accès aux emplois

du secteur public? Malheureusement, les données ne sont pas tout à fait adaptées

pour répondre à cette question. Le renseignement sur le caractère public ou privé de

l’établissement de travail n’est disponible que pour les années 1990 et 1999. Il est donc

possible d’opérer un test à partir de cette information.

Lorsque l’on se limite aux deux dernières périodes inter-censitaires de l’EDP, l’échan-

tillon est réduit à 20 193 observations.

Pour savoir dans quelles mesures l’effet positif de la naturalisation sur l’emploi

passe-t-il par un accès plus facile à la fonction publique, on peut regarder parmi les

immigrés qui sont en emploi en fin de période inter-censitaire, quelles sont les parts

respectives des employés dans le secteur public pour les naturalisés et pour les non

naturalisés 24.Le tableau III.2.8 donne la situation de l’emploi en fin de période, selon

24. La question utilisée demande à l’enquêté de déclarer la nature de l’établissement où il travaille
en choisissant parmi les 5 possibilités suivantes : "administration nationales" ; " collectivités locales,
hôpitaux publics, HLM" ; "sécurité sociale" ; "entreprises publiques ou nationales" ; "entreprises du
secteur privé". Les réponses sont ainsi décomposées en deux sous-populations : ceux qui travaillent dans
le secteur public, au sens large, et ceux qui travaillent dans les entreprises privées. Bien que l’emploi
dans les entreprises du secteur public soit non fermé aux étrangers, seule la fonction publique au
sens stricte, est impossible d’accès sans l’obtention de la nationalité française (récemment, la fonction
publique est ouverte aux seuls ressortissants de l’Union Européenne). Pour plus de détails sur les
différence entre emploi public et fonction publique, se référer aux publication sde l’observatoire de
l’emploi public (OEP) (Observatoire de l’Emploi Public, 2004). )
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que l’immigré soit naturalisé ou non, avec une distinction des secteurs de l’activité

salariale pour ceux qui sont en emploi.

Tab. III.2.11: Situation d’emploi en fin de période selon la naturalisation éventuelle

Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme
Non naturalisé 27,43 57,11 8,14 2,17 60,7 36,84 3,7 3,88
Naturalisé 20,76 44,91 11,56 3,05 59 42,04 8,67 10,01
Ensemble 26,6 55,53 8,56 2,28 60,5 37,52 4,32 4,67

Sans emploi En emploi
Indépendant Privé Public

On voit ainsi, que l’emploi public est clairement un canal par lequel passe l’effet

positif de la naturalisation sur l’emploi et ce pour les hommes et les femmes. Lorsqu’ils

sont naturalisés, 8.7% des hommes et 10.01% des femmes immigrés travaillent dans le

secteur public (ces taux sont respectivement de 3.7 et 3.8 pour les non naturalisés).

Néanmoins, la naturalisation ne semble pas présenter un impact sur l’emploi dans le

secteur privé pour les hommes. Ces derniers voient leurs chances d’emploi augmenter

surtout dans les secteurs indépendant et public. Pour les femmes, c’est la probabi-

lité d’emploi salarial (public et privé) qui semble surtout augmenter. Ces résultats ne

contrôlent aucune variable individuelle et ne permettent pas de décomposer l’effet de

la naturalisation sur l’emploi. Ils suggèrent toutefois que la levée de la discrimination

légale opérée par l’obtention de la nationalité française, et notamment l’ouverture des

emplois du secteur public, participe pour une part considérable dans l’effet positif que la

naturalisation présente sur l’accès à l’emploi des immigrés. Cette discrimination légale

qui touche fortement les immigrés au sein de l’emploi public présente des répercussions

considérables sur l’emploi des jeunes Français issus de l’immigration dans ce secteur. Les

études sur ce sujet le montrent bien : on devient plus facilement fonctionnaire de père

en fils 25. Les jeunes issus de l’immigration sont ainsi mécaniquement sous-représentés

dans ce secteur : D. Fougère et J. Pouget ont par exemple montré que la proportion

25. Dans un dossier publié sur la diversité au sein de la fonction publique, J. Pouget montre que 41%
des personnes en emploi sont fonctionnaires lorsque leurs deux parents le sont, ce taux étant divisé
par deux si aucun des deux parents n’est salarié de la fonction publique (Pouget, 2005, p.154).
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de jeunes issus de l’immigration maghrébine n’est que de 0.6% au sein de la fonction

publique alors qu’elle est de 1.3% dans la population de 18-65 ans (Fougère et Pouget,

2005, p.23). D’après les chiffres fournis par les auteurs, cette sous-représentation des

enfants d’immigrés est même plus importante dans le secteur public que dans le sec-

teur privé. Elle persiste même après le contrôle de co-variables socio-démographiques,

et notamment le diplôme. Étant donné que l’emploi au sein de la fonction publique

résulte d’un concours anonyme, on ne peut pas l’imputer à la discrimination directe :

elle semble plutôt liée à des mécanismes de type "bourdieusien" d’inégalité de "capi-

tal culturel". En effet, leurs parents étant bien moins souvent salariés de la fonction

publique, les enfants d’immigrés maîtriseraient moins les canaux d’intégration de cette

dernière et notamment les modalités de concours et leurs différents types. On le voit

bien, cette inégalité entre l’étranger et le français sur le marché du travail se reproduit

au fil des générations.

2.4 La naturalisation renforce l’installation durable
dans le pays d’accueil

Pour terminer cette partie sur l’effet de l’acquisition de la nationalité du pays d’ac-

cueil, les pages suivantes proposent d’examiner le parcours de l’immigré à la suite de

la naturalisation. Ayant montré que l’acquisition de la nationalité donne une impulsion

à l’emploi des immigrés et favorise leur intégration, on peut se demander si elle ne

renforce pas l’installation durable des immigrés dans le pays d’accueil.

En effet, les interrogations sont nombreuses sur les raisons qui poussent les immigrés

à demander la nationalité du pays d’accueil. On leur attribue des intentions diverses

tantôt utilitaristes et tantôt identitaires. Nombreuses sont les analyses, souvent de type

économique, qui présentent la naturalisation comme une décision instrumentale de l’im-

migré : ce dernier, souvent émigré d’un pays en voie de développement vers un pays

développé, aurait intêrét à détenir le passeport de ce dernier, du seul point de vue de

l’utilité individuelle (Devoretz et Pivnenko, 2004). Dans cette perspective l’acquisition
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de la nationalité est déconnectée de l’intégration : non seulement elle serait indépen-

dante d’un projet d’installation durable dans le pays d’accueil, mais elle pourrait même

conduire au départ des immigrés une fois la nationalité obtenue. Cette image de l’im-

migré calculateur est très présente dans le discours politique sur l’immigration. Elle

alimente notamment le débat autour des mariages blancs, comme en témoigne la légis-

lation de plus en plus conservatrice sur l’acquisition de la nationalité par mariage. Elle

est aussi très présente dans le débat sur la double nationalité, de plus en plus virulent,

même dans les pays classiques d’immigration (Martin, 2000). Le fond du débat tourne

autour des éventuelles "mauvaises raisons" qui poussent un étranger à demander la

nationalité du pays d’accueil.

À l’évidence, il est très difficile de répondre empiriquement à ce type de question

qui interroge la subjectivité des acteurs. Néanmoins, on peut procéder à un simple

examen de la trajectoire post-naturalisation des immigrés en France, et notamment de

leur éventuelle probabilité de départ du pays. Pour cela, les mêmes données ci-dessus et

la même démarche intellectuelle sont adoptées pour mesurer cette fois-ci l’impact de la

naturalisation sur l’installation durable dans le pays d’accueil 26. Pour chacune des ob-

servations, la présence dans l’EDP aux recensements suivant la période inter-censitaire

est vérifée. Si l’individu est absent à deux recensements suivant la naturalisation, on

considère qu’il a quitté la France. Ainsi, seules les données issues des deux premières

périodes intercensitaires sont exploitées 27. Ce nouvel échantillon est désormais composé

de 16 716 observations 28.

26. Comme il était le cas lors de l’examen du lien entre l’emploi et la naturalisation, le problème
d’endogénéité est évident. Il existe des variables observables ou non, qui augmentent les chances
d’acquérir la nationalité du pays d’accueil, et les chances d’y rester.

27. Pour la première période inter-censitaire, c’est la présence aux rencensements de 1982 et 1990
qui est examinée, pour la seconde période inter-censitaire, c’est la présence aux rencensements de 1990
et 1999. Sont éliminées de l’échantillon les absences dues à des décès, grâce à l’information contenue
dans les bulletins de décès joints à l’EDP.

28. Il est possible d’adopter d’autres définitions plus ou moins restrictives du départ. On peut par
exemple estimer la probabilité d’être présent au recesensement suivant la naturalisation, ou encore
d’être présent à un certain nombre de recensements succédant à cette dernière. Différentes définitions
des départs ont été testées ; les résultats obtenus se sont avérés très proches.
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Tab. III.2.12: Pourcentage de départ (deux absences successives) selon le sexe et la
naturalisation éventuelle

Naturalisation Hommes Femmes
Non naturalisé 27.09 22.80
Naturalisé 14.62 14.43
Ensemble 25.76 21.72

Lecture : 25.76% des étrangers à une date t sont absents simultanément aux recensements t+1 et t+2. Ce taux est de 14.62% pour les
étrangers ayant acquis la nationalité entre t et t+1.

Si l’on considère que deux absences successives équivalent à un départ, 24.3% des

immigrés présents à deux recensements successifs entre 1968 et 1982 ont quitté le ter-

ritoire français. Ce pourcentage est de 25.8% pour les hommes et de 21.7% pour les

femmes. La naturalisation semble baisser considérablement la probabilité de ces départs

(14.6% des hommes naturalisés et 14.4% des femmes naturalisées quittent le territoire

français selon la définition adoptée ci-dessus).

L’examen plus précis par une analyse toutes choses égales par ailleurs confirme ce

premier résultat. Le tableau III.2.13 montre que la naturalisation renforce l’installation

durable en France. Cet effet est significativement positif dans un modèle probit univarié

et devient plus fort lorsqu’on estime l’effet propre de la naturalisation grâce à un modèle

bivarié.

En ce qui concerne l’équation de la naturalisation, les résultats sont très proches de

ceux obtenus pour le modèle bivarié de l’effet de la naturalisation sur l’emploi, dans

lequel la totalité des périodes inter-censitaires d’observation a été retenue (voir tableau

III.2.9). Quant aux résultats de l’équation du départ, ils sont relativement différents

pour les hommes et pour les femmes. Un modèle général montre que, toutes choses

égales par ailleurs, les femmes immigrées ont plus de chances de rester en France que

les hommes. Quels que soient le sexe et le pays d’origine, la naturalisation augmente

considérablement les chances de rester en France 29. Toutes choses égales par ailleurs,

29. L’effet de la naturalisation ne sera pas présenté ici pour chaque pays d’origine. Il existe en effet
très peu de différences entre les communautés quand à l’effet de la naturalisation sur la probabilité de
rester en France.



288
2.4.

N
atu

ralisation
et

d
ép

art

T
a
b
.
III.2.13:

R
ésulats

du
m

odèle
probit

bivarié
de

l’eff
et

de
la

naturalisation
sur

le
départ

des
im

m
igrés

pour
les

hom
m

es
et

pour
les

fem
m

es
(m

odèle
probit

bivarié)

Variables Modalités Variables Modalités Hommes Femmes
Constante -0,758 *** -0,910 *** -0,314 * Constante 0,326 ** 0,237 ns 0,290 ns
Origine nationale Naturalisation

Maroc Réf. Réf. Réf. non naturalisé Réf. Réf. Réf.
Afrique subsaharienne -0,139 ns -0,078 ns -0,238 ns naturalisé 1,071 *** 1,059 *** 1,155 ***
Algérie -1,224 *** -1,346 *** -1,052 *** Origine nationale 
Asie du Sud-Est 0,522 *** 0,321 ns 0,876 *** Maroc Réf. Réf. Réf.
Autres pays de l'Europe de l'Ouest -0,745 *** -0,822 *** -0,717 *** Afrique subsaharienne 0,423 *** 0,250 ns 0,883 ***
Espagne -0,587 *** -0,610 *** -0,583 *** Algérie 0,454 *** 0,363 *** 0,931 ***
Europe de l'Est -0,263 *** -0,250 * -0,296 * Asie du Sud-Est 0,613 *** 0,675 *** 0,452 ns
Italie -0,785 *** -0,806 *** -0,795 *** Autres pays de l'Europe de l'Ouest 0,638 *** 0,655 *** 0,680 ***
Portugal -1,088 *** -1,097 *** -1,078 *** Espagne 0,423 *** 0,544 *** 0,266 *
Tunisie -0,343 *** -0,429 *** -0,157 ns Europe de l'Est 0,489 *** 0,511 *** 0,479 ***
Turquie -0,929 *** -0,861 *** -1,308 *** Italie 0,928 *** 0,959 *** 0,878 ***

PCS Portugal 0,292 *** 0,332 ** 0,266 ns
Ouvriers Réf. Réf. Réf. Tunisie 0,541 *** 0,538 *** 0,553 ***
Agriculteurs exploitants 0,346 *** 0,320 ** 0,450 * Turquie 0,162 ns 0,126 ns 0,257 ns
Artisans, commerçants,chefs d'entreprise 0,323 *** 0,317 *** 0,342 ns Situation d'emploi
Cadres 0,205 * 0,286 ** 0,204 ns sans emploi Réf. Réf. Réf.
Professions intermédiaires 0,313 *** 0,329 *** 0,182 ns en emploi 0,014 ns 0,204 *** -0,083 **
Employés 0,200 *** 0,352 *** 0,126 ns Période inter-censitaire 68-75 Réf. Réf. Réf.
Inactifs -0,002 ns -0,098 ns 0,054 ns 75-82 0,422 *** 0,465 *** 0,377 ***
Chômeurs 0,083 ns 0,038 ns 0,238 ns Diplôme Sans diplôme Réf. Réf. Réf.

Diplôme Sans diplôme Réf. Réf. Réf. Certificat primaire 0,078 ** 0,092 ** 0,042 ns
Certificat primaire 0,266 *** 0,255 *** 0,265 *** BEPC-BEP-CAP 0,147 *** 0,151 *** 0,070 ns
BEPC-BEP-CAP 0,404 *** 0,376 *** 0,475 *** Bac 0,073 ns 0,222 ** -0,221 ns
Bac 0,344 *** 0,269 ** 0,441 *** Supérieur au Bac 0,078 ns 0,160 ns -0,247 ns
Supérieur au Bac 0,428 *** 0,288 *** 0,681 *** Taille de l'unité urbaine Moins de 20 000 hab Réf. Réf. Réf.

Période inter-censitaire 68-75 Réf. Réf. Réf. Entre 20 000 et 100 000 hab -0,038 ns -0,004 ns -0,082 ns
75-82 -0,037 ns 0,008 ns -0,119 *** Plus de 100 000 hab 0,075 *** -0,063 * -0,063 ns

Age entre 18 et 25 ans Réf. Réf. Réf. Age entre 18 et 25 ans Réf. Réf. Réf.
entre 26 et 35 ans -0,032 ns -0,001 ns -0,020 ns entre 26 et 35 ans -0,517 *** -0,602 *** -0,343 **
entre 36 et 45 ans 0,098 ** 0,137 ** 0,091 ns entre 36 et 45 ans -0,564 *** -0,658 *** -0,356 **
plus de 46 ans -0,056 ns 0,008 ns -0,105 ns plus de 46 ans -0,801 *** -0,906 *** -0,527 ***

Situation matrimoniale Célibataire Réf. Réf. Réf. Situation matrimoniale Célibataire Réf. Réf. Réf.
Marié ou remarié 0,174 *** 0,286 *** -0,122 * Marié ou remarié 0,097 *** 0,085 ** 0,006 ns
Veuf ou divorcé 0,187 * 0,252 ns -0,022 ns Veuf ou Divorcé 0,101 ns 0,056 ns 0,031 ns

Effectif d'étrangers dans le département -0,118 *** -0,110 *** -0,134 ***
Taille relative de la communauté dans la région 4,660 *** 6,102 *** 2,781 ** Taille relative de la communauté dans la région 1,802 ** 0,727 ns 3,555 ***
Sexe Femme 0,130 *** Sexe Femme 0,082 ***

Coefficient de Corrélation -0,425 *** -0,413 *** -0,494 **

Probabilité d'être naturalisé Probabilité de rester en France
Modèle général Hommes Femmes Modèle général
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il existe de forts écarts entre les probabilités d’installation durable des différentes com-

munautés. Pour les hommes, ce sont les Marocains, les Africains et les Turcs qui ont

les plus fortes probabilités de départ. Pour les femmes, ces probabilités sont les plus

fortes pour les Marocaines, les Asiatiques, les Portugaises et les Turques. Par ailleurs,

les immigrés détenants les diplômes les plus élevés (Bac et plus dans le modèle géné-

ral) n’ont pas plus de chance de rester en France que les non-diplômés. Un diplôme

peu élevé renforce néanmoins l’installation en France. Remarquons enfin que la taille

relative de la communauté dans la région de résidence joue un rôle positif sur la proba-

bilité de s’installer durablement en France. Ce résultat est à relier aux théories sur le

rôle de la communauté d’origine dans l’installation des immigrés dans un pays d’accueil.

À l’évidence ce résultat n’est pas suffisant pour affirmer que la demande de na-

turalisation émane d’un réel projet ou souhait d’intégration. Il permet néanmoins de

relativiser les argumentations dénonçant l’existence de comportements opportunistes

vis-à-vis des demandes de naturalisation. Contrairement à ce que certaines théories

économiques peuvent prévoir, la naturalisation ne favorise pas la mobilité des immi-

grés, pas plus pour ceux venus de pays en voie de développement que pour les immigrés

européens. Au contraire, elle renforce l’installation durable dans le pays d’accueil et

apparaît là encore comme un facteur crucial d’intégration.

* *

*



290

Dans un article cherchant à évaluer la politique australienne de l’immigration,

S. Castles affirme que la leçon la plus importante que l’expérience Australienne per-

met de donner aux pays européens, concerne le rôle central de l’accès à la citoyenneté

dans l’intégration des vagues successives d’immigration (Castles, 1992). Aujourd’hui,

en Australie, l’accès à la nationalité est ouvert à partir de deux années de résidence

dans le pays ; la simple visite du site officiel australien consacré à la naturalisation

révèle le volontarisme de l’Etat dans ce domaine 30. D’après Castles, cette politique a

permis d’assurer rapidement aux migrants l’égalité de droits, économiques, politiques

et culturels. De plus, sur le plan identitaire, cette politique accueillante, a renforcé

le sentiment d’appartenance à la nation. Partant de cette analyse du modèle austra-

lien, Casltes affirme que les politiques qui bloquent ou rendent difficile l’accès à la

citoyenneté créent une situation de marginalisation menaçant le bon fonctionnement

du marché du travail d’une part, et plus généralement la paix sociale d’autre part.

D’autres auteurs soulignent le rôle crucial de la dimension civique de l’intégration, qui

à travers l’acquisition de la nationalité apparaît comme un moteur stimulant les rap-

ports de citoyenneté dans un État démocratique et multiethnique (Heisler, 1992). Alors

que certains chercheurs insistent sur la nécessité de maintenir une certaine dimension

morale de la citoyenneté et plaident pour le mantien de l’étape de naturalisation (Ca-

rens, 1989), d’autres promeuvent l’idée d’une "nouvelle citoyenneté" dans laquelle le

fait de résider dans un pays remplace l’appartenance formelle à la nation et constitue

la seule condition d’accès à des droits de participation politique, économique et sociale

(Wihtol de Wenden, 1987; Wihtol de Wenden, 1999a). Des positions encore plus radi-

cales défendent l’idée d’une citoyenneté supranationale qui repose uniquement sur des

principes internationaux de droits de l’homme. Ces dernières théories insistent sur le

30. http://www.citizenship.gov.au
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fait que la conception moderne de la citoyenneté a émergé dans des pays qui se conce-

vaient comme fortement homogènes du point de vue ethnico-culturel. Or, aujourd’hui

la majorité des sociétés sont multiculturelles. Dans le contexte de globalisation des

migrations, l’immigration reste donc un des défis fondamentaux à la notion moderne

de citoyenneté.

Ce travail espère contribuer à ce débat en soulignant l’inégalité fondamentale qui

existe entre les nationaux et les étrangers et le rôle primordial de l’accès aux droits, via

la naturalisation dans le processus d’intégration des immigrés dans un pays d’accueil.

En dépit d’une législation libérale, la naturalisation des immigrés en France est rare

et très fortement sélective. Par ailleurs, et cela constitue certainement le résultat le

plus novateur, l’acquisition de la nationalité française accroît fortement l’employabi-

lité : après la naturalisation, la probabilité d’emploi des immigrés augmente en moyenne

de plus de 20 points pour les hommes et pour les femmes. Nombreux sont les témoi-

gnages directs et les travaux sociologiques ayant apporté la preuve que la nationalité

d’origine est un facteur discriminant à l’embauche. Les résultats ici obtenus confirment

que l’acquisition de la nationalité française peut significativement compenser l’ampleur

de cette discrimination, tout en sachant qu’elle fait suite à une forte sélection admi-

nistrative. Enfin, la naturalisation favorise l’installation durable en France, offrant un

statut stable et égalitaire.
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Quatrième partie

La dimension maritale : inter-mariage

et processus d’intégration
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Lorsqu’on représente la société comme un ensemble stratifié de groupes sociaux

(que ces groupes soient ethniques ou socioéconomiques), et lorsqu’on cherche à analy-

ser les distances sociales et les interactions qui existent entre ces groupes, la question

du mariage apparaît comme une donnée fondamentale. En effet, les travaux classiques

sur la stratification sociale ou les relations inter-ethniques considèrent le mariage mixte

comme un indicateur crucial de l’affaiblissement des frontières sociales, culturelles et

économiques entre les différents groupes étudiés. Force est de constater que les tra-

vaux sur la hiérarchie sociale par exemple, utilisent très souvent l’inter-mariage entre

les différentes classes sociales comme le fondement de la construction d’échelles hiérar-

chiques ou encore de distances sociales entre les groupes. Appliqués à la sociologie de

l’immigration, ces travaux considèrent le mariage entre un immigré ou un individu issu

de l’immigration d’une part et un natif d’autre part comme l’indicateur suprême de

l’intégration. Dans la typologie de M. Gordon (1964), l’inter-mariage est un signe fort

de l’assimilation.

Il faut ici souligner que les études sur le mariage inter-ethnique sont très rares en

France. Elles ont été longtemps occultées par un intérêt exclusif pour l’homogamie

sociale. Si durant les deux dernières décennies un certain essor de ce type de travaux

a émergé, peu d’études fournissent une analyse quantitative d’ensemble du compor-

tement marital des immigrés. L’objectif de cette partie est triple. Il s’agit d’abord de

fournir grâce à des données longitudinales un panorama de l’évolution des mariages des

immigrés et de la place que ces mariages occupent dans l’ensemble de la nuptialité fran-

çaise. Par la suite, c’est l’analyse des différences qui existent entre les comportements

maritaux des communautés d’immigrés qui sera étayée. Elle intègre des éléments liés

aux choix individuels et d’autres aux structures contextuelles. Enfin, l’objectif de cette

partie est de répondre à l’interrogation sur la place qu’occupe le mariage dans le proces-



296

sus d’intégration et la liaison particulière qu’il peut avoir avec la situation de l’immigré

sur le marché du travail. Pour commencer, le premier chapitre présente les perspec-

tives théoriques qui éclairent le travail empirique sur la question de l’inter-mariage des

immigrés.
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Chapitre 1

Quelques perspectives théoriques : la
question de l’inter-mariage dans la
sociologie de l’immigration

La question du mariage des immigrés tisse des liens étroits avec deux branches

théoriques : la sociologie de la famille et la sociologie de l’immigration. C’est ainsi que

ce chapitre entreprend un passage en revue des principaux développements de chacune

de ces branches concernant l’inter-mariage. Il expose les problèmes de définition et

de mesure de la mixité maritale pour développer ensuite les liens qui existent entre

l’inter-mariage et l’intégration des immigrés notamment dans sa dimension socioéco-

nomique. Dans une approche pluridisciplinaire, la dernière section du chapitre propose

une série d’explications, reposant à la fois sur des facteurs individuels et contextuels,

du comportement marital des différentes communautés immigrées.

1.1 La mixité du mariage : polysémie et problèmes de
définition

a Comment définir la mixité culturelle ? Les différentes ap-
proches scientifiques

La formation des unions, ses déterminants sociologiques, économiques et géogra-

phiques ont longuement été étudiés en sciences sociales 1. Dans l’ensemble de ce type

1. Une revue de littérature très complète sur les théories, les méthodes et les résultats concernant
la question du choix du conjoint peut être retrouvée dans l’article publié par M. Kalmijn dans Annual
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de recherches, l’accent est mis sur le degré de ressemblance des conjoints. Les socio-

logues de la famille ont ainsi forgé le concept d’"homogamie sociale", défini souvent

comme l’union entre deux conjoints de statuts sociaux semblables (profession, diplôme,

origine sociale). Les rôles respectifs de l’origine sociale et de l’éducation ont été par-

ticulièrement étudiés. Dans ce domaine, les travaux récents montrent qu’il existe une

sorte de déplacement de l’homogamie fondée sur des critères d’origine sociale (ascrip-

tive characteristics dans la terminologie anglo-saxonne) à l’homogamie fondée sur des

critères de parcours individuel tels que l’éducation (achievement charateristics) (Kal-

mijn, 1991; Mare, 1991; Forsé et Chauvel, 1995; Goux et Maurin, 2003). En France, cet

intérêt porté à l’homogamie sociale est d’autant plus fort que, comme on l’a souligné

précédemment, les théories stratificationnistes dominaient la littérature sociologique

pendant longtemps. La société française est d’abord conçue comme une société qui se

différencie en termes de classes sociales et le lien marital est un indicateur crucial des

frontières entre groupes sociaux (Desrosières, 1978). Découle de cette vision toute une

tradition sociologique française qui trouve ses racines dans l’enquête d’A. Girard sur le

choix du conjoint (Girard, 1964). Ce travail pionnier ouvre en effet la voie à une série de

travaux portant sur le déterminisme social qui régit le processus de sélection maritale.

Une des préoccupations fondamentales des sociologues dans ce domaine est de dévoiler

ce paradoxe social inhérent à la question du choix du conjoint : les relations amou-

reuses, présentées et vécues comme une des caractéristiques les plus individuelles de

notre existence, obéissent à des déterminants sociaux forts. C’est ainsi que les travaux

sur l’illusion du choix et le rôle de l’inconscient social dans les décisions individuelles

ont dominé sur ce sujet. Selon P. Bourdieu, "le plus sûr garant de l’homogamie et

par là de la reproduction sociale est l’affinité spontanée (vécue comme sympathie) qui

rapproche les agents dotés d’habitus ou de goûts semblables, donc produits de condi-

tions et de conditionnements sociaux semblables" (Bourdieu, 1987, p.88). Dans son

article "théorie critique de l’homogamie", F. de Singly écrit : "l’objectivation du choix

Review of Sociology (Kalmijn, 1998).
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du conjoint, avec la recherche de l’homogamie a pour mérite de permettre la rupture

avec les représentations de l’amour aveugle" (de Singly, 1987, p.185). Dans leur tra-

vail devenu classique sur la découverte du conjoint, M. Bozon et F. Héran distinguent

dans le processus de mise en couple ce qui relève des "contraintes morphologiques",

des "dispositions inconscientes" et "des visées stratégiques" (Bozon et Héran, 1987a,

p.946) pour expliquer que, contrairement aux représentations des agents, les couples

ne se forment pas au hasard et "n’importe qui n’épouse pas n’importe qui" (Bozon

et Héran, 1987a, p.968). Dans cette perspective, l’ensemble des travaux sur le mariage

s’accordent pour montrer que l’homogamie conditionne fortement la naissance des liens

affectifs et vont parfois jusqu’à donner des explications fonctionalistes, en affirmant que

celle-ci réduit les conflits idéologiques et culturels au sein des ménages.

Alors que dès les premiers travaux sur les mariages, les sociologues et économistes

américains ont porté un intérêt particulier à la mixité ethnique 2(Heer, 1994; Kalmijn,

1998), en France, c’est seulement vers les années 1980, que des travaux sur l’homoga-

mie "culturelle" des unions ont commencé à connaître un certain essor. Ces travaux

utilisaient plus souvent le terme "mariage mixte" pour se démarquer des études de

l’homogamie statutaire. Plus généralement, le terme "mixité" a connu de manière pro-

gressive un usage de plus en plus répandu dans des problématiques aussi diversifiées

que la mixité matrimoniale, la mixité familiale, la mixité scolaire, la mixité sociale et

culturelle de sorte que l’on peut parler de l’émergence d’une "sociologie de la mixité" 3

(Varro, 2003). Par opposition à l’homogamie sociale, mesurée par des critères objectifs

tels que l’origine sociale ou l’éducation, la mixité des couples désignerait des différences

plus subjectives liées notamment à des cultures ou des lieux de socialisation différents.

Le travail empirique ci-dessous utilise, dans la continuité de certains travaux français,

le terme de mariages mixtes, mais toutefois de manière très précise pour désigner une

2. Interethnic marriage ou ethnic intermarriage dans la terminologie anglo-saxonne.
3. Pour G. Varro (2003), la sociologie de la mixité serait "l’étude du cheminement qui part du vivre

séparé pour aller vers le vivre ensemble" (p.20).
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union entre deux individus d’origines ethnico-culturelles différentes, que l’on appro-

chera par des critères objectifs de nationalité et de pays de naissance. L’objectif est

en effet d’analyser les comportements matrimoniaux directement liés au phénomène

migratoire. C’est la raison pour laquelle il peut sembler préférable d’utiliser les termes

endogamie/exogamie ou inter-mariage, qui renvoient concrètement à des unions de

membres de groupes différents définis selon ces critères 4.

En dépit de cette distinction terminologique entre homogamie sociale et mariages

mixtes, la définition de ces derniers est loin de susciter le consensus des sociologues.

Dans les rares travaux français sur la mixité des mariages, la difficulté de définition est

aussi liée à la diversité des approches possibles. On peut en distinguer au moins trois :

– La première approche se situe à la croisée de la sociologie de la famille et de

la sociologie de l’immigration. Elle se traduit pas des travaux à dominante qua-

litative s’interrogeant sur les difficultés à gérer l’interculturalité (Streiff-Fenart,

1989) et les différents niveaux de conflictualité supposés inhérents à ce type de

mariage. Cette approche nécessite un examen précis des différences culturelles

entre les conjoints et ne se contente donc pas de critères objectifs tels que le pays

de naissance ou la nationalité 5.

– La deuxième approche est celle de la statistique officielle en général et des démo-

graphes tout particulièrement. Elle cherche à fournir une mesure de la mixité au

4. Le terme "couples mixtes" est souvent critiqué par certains parce qu’il présente des connotations
coloniales : il était considéré comme une mesure de l’assimilation à la nation des populations colonisées,
et surtout de la domination de la culture française. D’autres le critiquent pour sa "pauvreté séman-
tique" : tous les couples ne sont-ils pas mixtes? Dans son ouvrage consacré à la mixité, G. Varro (2003)
montre comment, progressivement, une signification positive de la mixité a gagné du terrain sur la
scène politique et scientifique, mettant l’accent sur la possibilité du "vivre ensemble", par opposition
à la ségrégation et la séparation. Signalons toutefois que d’autres termes sont utilisés ici et là pour
désigner ce type d’unions : on peut citer des expressions telles que mariages interculturels, mariages
biculturels, ou encore mariages binationaux.

5. Dans l’étude du mariage mixte, "la distance entre les conjoints ne s’évalue pas nécessairement en
fonction de leurs appartenances à des catégories discrètes, mais fait aussi référence à des ensembles flous
tels que la race ou la culture." Ces appartenances "ne peuvent pas se diagnostiquer indépendamment
de de la façon dont les sujets eux-mêmes les utilisent comme des catégorisations sociales ou des schèmes
d’identification"(Varro et al., 1994).
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sein de la nuptialité française. Cette mesure des unions mixtes intervient comme

un facteur clé d’appréhension du processus d’assimilation des populations étran-

gères installées en France (Munoz-Perez et Tribalat, 1984; Neyrand et M’ Sili,

1997). Une telle approche privilégie une définition juridique de la mixité, qui fait

appel notamment à des critères de nationalité et de lieu de naissance.

– La troisième approche qui est celle adoptée dans cette recherche, est plus rare

en France. Elle a longuement mobilisé des travaux de sociologues américains no-

tamment autour de la question de l’affaiblissement des frontières sociales entre

les différents groupes d’immigrés et la société d’accueil. En effet, cette approche

consiste à étudier la mixité matrimoniale dans le cadre plus général de l’analyse

multidimensionnelle de l’intégration des immigrés. Elle analyse la place qu’oc-

cupe le mariage mixte dans le processus : quels effets présente-il sur les autres

dimensions de l’intégration et notamment la dimension socioéconomique? Dans

cette approche, la mesure de la mixité des mariages repose essentiellement sur des

caractéristiques liées à la situation de migration : pays de naissance, nationalité,

génération, acquisition de la nationalité, etc.

On le voit bien, chacune de ces approches privilégie un aspect sociologique des

unions, et utilise en fonction de cet aspect des critères de définition de l’inter-mariage.

Cependant, la difficulté de définition réside aussi dans le sens que l’on peut donner à

la mixité culturelle. Dans ce domaine, la littérature anglo-saxonne a une avance consi-

dérable sur les travaux français. Comme le montre l’article sur le terme intermarriage

de Harvard Encyclopedia of American Ethnic Groups (Heer, 1994), on distingue tradi-

tionnellement trois types d’inter-mariage 6:

– Les mariages inter-ethniques : il s’agit de mariages unissant deux personnes de

nationalités ou d’origines nationales différentes.

6. La terminologie américaine utilise le mot "intermarriage" pour désigner tout type d’exogamie
marital reposant sur des critères qualitatifs. Ce terme semble assez adéquat étant donné qu’il révèle
bien l’idée de lien inter-groupe, aux fondements de toute analyse sur la mixité des mariages.
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– Les mariages inter-religieux : il s’agit de mariages unissant deux personnes de

religions ou de confessions différentes.

– Les mariages inter-raciaux : il s’agit essentiellement de mariages entre Noirs et

Blancs.

Aux États-Unis, il existe une longue tradition de travaux sur les questions des

mariages mixtes qui se sont notamment intéressés aux articulations entre ces trois

formes d’inter-mariage. Même si les approches peuvent être différentes, elles ont comme

point commun la notion wébérienne de la délimitation des groupes de statuts, et l’idée

que seules les interactions sociales inter-groupes, parmi lesquelles le mariage occupe

une place primordiale, permettent de rendre compte des frontières qui définissent la

"structure sociale". Aux États-Unis, ces travaux ont montré que les mariages inter-

ethniques sont plus fréquents que les mariages inter-religieux qui sont à leur tour, plus

fréquents que les mariages inter-raciaux. L’enjeu de ce genre de comparaison s’exprime

en termes de distances sociales entre groupes : si les mariages inter-raciaux sont les plus

rares, c’est bien un indicateur de la forte cohésion qui caractérise les groupes raciaux.

Par ailleurs, ces différents types de mariages mixtes sont souvent imbriqués les uns

dans les autres. L’étude classique de R. Kennedy (1944) sur l’état de New Haven aux

États-Unis montre que, alors que les différents types de mariages mixtes ont tendance

à augmenter sur le long terme, les mariages entre Noirs et Blancs restent très rares.

Les groupes ethniques, eux, ont connu de forts taux d’inter-mariage, mais avec des af-

finités préférentielles. En effet, derrière la mixité des mariages inter-ethniques, on peut

souvent trouver une homogamie religieuse. Ainsi, cette étude fut une des premières à

remettre en cause le mythe du melting pot américain, très présent à cette époque, en

parlant d’un triple melting pot. Kennedy montre qu’il existe trois clivages du mariage

inter-ethnique qui définissent trois "melting port" séparés : le "melting pot" protestant

(qui se traduit par des mariages entre des immigrés venus d’Angleterre, d’Allemagne

ou de Scandinavie), le melting pot catholique (qui se traduit par des mariages entre des

immigrés venus d’Irlande, de Pologne et d’Italie) et le "melting pot" juif. Ainsi, si les
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origines ethniques se mélangent, elles le font dans le cadre d’une homogamie religieuse.

Enfin, la difficulté de définition de la mixité des mariages découle de la multidimen-

sionnalité inhérente aux concepts d’homogamie (Kalmijn, 1991) : les individus peuvent

appartenir à plusieurs groupes sociaux en même temps et un mariage homogame au

regard de l’un des groupes ne l’est pas forcément pour l’autre. Ainsi dans leur revue de

littérature sur l’homogamie, E. Epstein et R. Guttman montrent que cette dernière est

observable pour une multitude de critères : l’intelligence, les valeurs, les attitudes, la

personnalité, le physique, l’origine sociale, la religion, la race, l’ethnicité, la profession

et l’éducation (Epstein et Guttman, 1984). En France, l’étude classique d’A. Girard sur

le choix du conjoint (Girard, 1964) distingue plusieurs dimensions de l’homogamie : re-

ligieuse, spatiale (à la naissance ou au moment du mariage), culturelle et sociale (entre

pères des conjoints, ou entre père de la femme et le mari). Il est alors regrettable que

les articulations entre les différentes dimensions n’aient que rarement été analysées.

Comme le montrent le bilan dressé par A. Cottrell (1990) aux États-Unis et celui

effectué par G. Varro (2003) en France à partir des études de la Mire, les chercheurs

prennent souvent comme objet de recherche un type d’homogamie sans intégrer dans

leur étude la notion de multidimensionnalité. On peut citer parmi les quelques excep-

tions les travaux de Kalmijn qui distinguent l’homogamie ascriptive de l’homogamie liée

aux parcours individuelles ainsi que l’étude de R. Schoen et J. Wooldredge qui compare

le rôle de l’éducation et la race dans la sélection maritale (Schoen et Wooldredge, 1989).

Ainsi, bien que les travaux sur les mariages des immigrés se focalisent sur la notion

de mixité afin d’analyser la dimension culturelle de l’inter-mariage, il convient de signa-

ler l’hétérogénéité des réalités sociologiques qu’englobe cette terminologie. Les travaux

sur l’homogamie sociale utilisent d’ailleurs l’argument de la recherche de la similitude

culturelle comme expliquant la mise en couple homogame des différentes classes so-

ciales. De plus, cette notion de mixité culturelle se prête peu à une étude quantitative.
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C’est pour cela que ce travail abandonne l’idée de tout examen de ces mariages qui

fait appel à des notions de similitudes culturelles. L’ analyse portera sur des compor-

tements matrimoniaux directement liés au phénomène migratoire. La définition de la

mixité matrimoniale reposera donc sur des critères objectifs de lieu de naissance et

de nationalité qui seront développés dans la partie empirique ci-dessous. Cette mixité

matrimoniale comprend certes une forme de mixité ethnico-culturelle. Mais l’intérêt

porte moins sur l’analyse de cette mixité en soi, que sur ses répercussions sur les par-

cours individuels des migrants d’une part et sur les frontières sociales entre les groupes

d’immigrés d’autre part.

C’est dans l’analyse quantitative des mariages que la difficulté de définition de la

mixité matrimoniale se reflète le mieux. Au problème du sens de cette catégorie s’ajoute

celui de la mesure.

b Comment mesurer les mariages mixtes? La difficulté de re-

pérage quantitatif

En France, la mixité ethnico-culturelle du mariage a surtout été analysée dans des

travaux qualitatifs qui, bien que fournissant des informations d’une grande utilité sur

les caractéristiques de ces couples et les défis qu’ils affrontent, ne permettent pas de

donner une mesure globale du phénomène. La rareté des travaux quantitatifs sur ce

sujet est étroitement liée au défaut d’adaptation des données accessibles, notamment

les enquêtes de la statistique publique. En effet, il est quasiment impossible de repérer,

de manière quantitative les mariages inter-religieux, puisqu’il est interdit en France

d’interroger les individus sur leur confession religieuse. Ceci est d’autant plus vrai pour

les mariages inter-raciaux ; il semblerait qu’aucune étude quantitative n’ait été effectuée

en France sur les mariages entre des personnes de couleurs de peau différentes. Quant à

l’étude des mariages inter-ethniques, elle doit se contenter de critères de nationalité et
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de pays de naissance. Or, ces derniers sont incapables de rendre compte de l’ensemble

des types d’unions. On peut résumer les difficultés de repérage quantitatif des mariages

mixtes en quatre points essentiels (Price et Zubrzycki, 1962):

– La nationalité ou le pays de naissance ne révèlent pas toujours le groupe ethnique.

Les cas qui posent problème sont notamment ceux où il existe plusieurs groupes

ethniques dans un pays ou encore lorsque le groupe ethnique et surtout un groupe

religieux.

– Le problème de la génération : il concerne notamment le classement de mariages

unissant des migrants à des natifs issus de l’immigration.

– Le problème des mariages à l’étranger : lorsque l’on étudie la mixité des mariages

contractés dans le pays d’accueil on surestime cette dernière puisqu’on occulte les

mariages contractés à l’étranger, majoritairement endogames. Or, cette pratique

est loin d’être négligeable pour certains groupes immigrés.

– La question du calendrier de formation des couples par rapport à la migration :

les travaux de C. Tavan (2005) montrent que 61% des immigrés ont déclaré avoir

formé un couple avant la migration (il s’agit des résultats de l’enquête famille en

1999) et 41% avaient déjà un enfant. Ainsi la vie familiale des immigrés est parti-

culièrement complexe à étudier parce qu’elle s’inscrit dans une "double chronolo-

gie" (l’avant et l’après migration) et dans un "double espace" (le pays d’origine et

celui d’accueil). Ces unions pré-migratoires obéissent à une logique différente de

celles contractées en France. Néanmoins, ces travaux montrent que les calendriers

de mise en couple des immigrés se rapprochent de ceux des Français avec un plus

fort attachement à l’institution du mariage et des unions plus tardives pour les

hommes immigrés.

Il est frappant de remarquer l’accumulation des difficultés à étudier les mariages mixtes

en France, notamment comparativement aux pays tels que les États-Unis, le Canada

ou encore la Grande-Bretagne. Dans ces pays, travailler sur des données de recense-
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ment permet de fournir des informations sur le pays de naissance (de l’individu et de

ses parents), la nationalité à la naissance (de l’individu et de ses parents), la langue

maternelle et le groupe auquel l’individu s’identifie subjectivement (Pagnini et Mor-

gan, 1990). On peut ainsi analyser les mariages entre les groupes ethniques en utilisant

différents critères. En France, les rares analyses quantitatives sur ce sujet adoptent une

définition binationale des mariages mixtes (Neyrand et M’ Sili, 1997; Munoz-Perez et

Tribalat, 1984) ou encore une distinction du type immigré/Français (Borrel et Tavan,

2004; INSEE, 2005b). Dans leur travail sur l’enquête Famille, A. Filhon et G. Varro

donnent une des analyses quantitatives les plus élaborées en France sur le mariage

mixte. Cette enquête permet de combiner différents critères d’origine géographique

(lieu de naissance, nationalité et qualité d’immigré)(Filhon et Varro, 2005). L’utilisa-

tion des données de l’EDP permet d’aller un peu plus loin que les analyses précédentes,

notamment grâce à la richesse de l’information dont on dispose sur l’individu EDP. Il

est par exemple possible de séparer les mariages des étrangers de ceux des immigrés

français par acquisition. Néanmoins, de très rares informations sur l’origine du conjoint

sont disponibles ; il faut se contenter de la nationalité et du pays de naissance de ce

dernier.

Quelle place l’inter-mariage occupe-t-il dans le processus d’intégration des immi-

grés? Avant d’exposer les résultats, la section suivante se propose de répondre à cette

question.

1.2 Le mariage et le processus d’intégration

Si la question du mariage mixte a longuement intéressé les sociologues de l’immi-

gration, c’est bien parce qu’elle joue un rôle crucial dans le processus d’intégration des

immigrés, et plus généralement, dans l’assimilation des différents groupes ethniques

dans la société. D’après M. Gordon (1964), l’assimilation augmente directement la pro-
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pension à se marier à l’extérieur de son groupe et ce en affaiblissant le lien ethnique

et en augmentant les contacts avec les membres des autres groupes. En effet, selon cet

auteur, l’étape la plus importante dans le processus d’assimilation est l’entrée et la

participation dans des groupes primaires de contacts sociaux. Dans ce cadre, l’inter-

mariage, c’est à dire le mariage unissant des membres de groupes différents est le signe

pas excellence de l’assimilation. S. Lieberson et M. Waters (1988) affirment qu’il est

impossible d’observer un processus d’assimilation complet si l’ethnicité affecte de ma-

nière déterminante le choix du conjoint. L’analyse devenue classique de O. Duncan et

S. Lieberson considère que le taux de mariage mixte représente l’indicateur le plus fort

de l’assimilation (Duncan et Lieberson, 1959). D’autres approches insistent sur la dis-

parition graduelle des frontières ethniques opérée par les mariages mixtes (Perlmann,

2000; Perlmann, 2003). Cet affaiblissement des frontières est surtout imputé à l’"effet

génération" : l’augmentation des taux de mariage mixte peut avoir lieu sans une réelle

modification de la préférence à l’endogamie. Un taux de mariage mixte soutenu - même

s’il est relativement bas - permet d’avoir de plus en plus d’individus d’origine mixte et

par conséquent une tendance générale moins forte au mariage endogame. Aussi, dans

la mesure où il implique une descendance d’immigrés de plus en plus mixte et l’atté-

nuation de la différenciation ethnique, l’inter-mariage entre deux groupes constitue le

signe le plus concret et le plus efficace de l’assimilation. D’autres approches insistent

sur le rôle du mariage mixte dans l’atténuation de la transmission des cultures et va-

leurs d’origine aux nouvelles générations issues de l’immigration.

Ainsi, d’après la vision linéaire de l’assimilation développée par la théorie classique,

les groupes ethniques dont les caractéristiques se rapprochent le plus du noyau central

de la société (mainstream) sont ceux qui formeront le plus d’unions mixtes avec les

membres de ce dernier. Cette proximité est surtout en termes culturels et socioécono-

miques ; conformément au paradigme de convergence, lorsque la distance sociale entre

un groupe d’immigrés et la société centrale du pays d’accueil se réduit, on observe-
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rait des taux de mariage mixte élevés. Dans cette perspective, l’ancienneté des vagues

migratoires joue un rôle crucial dans l’évolution des taux de mariage mixte : selon la

théorie classique, parmi les différents groupes d’immigrés, les premiers arrivants auront

les taux d’inter-mariage les plus forts. Des études classiques ont fourni des résultats

empiriques allant dans ce sens (Alba et Golden, 1986; Lieberson et Waters, 1988; Pa-

gnini et Morgan, 1990; Jones et Luijks, 1996). Toutes ces études insistent sur le rôle du

mariage mixte dans la réduction et la transformation des frontières entre les différents

groupes d’immigrés. L’exemple des immigrants européens au début du XXe siècle aux

États-Unis, qui grâce à la mixité maritale ont fini par constituer un groupe relativement

homogène représente la référence de ce type de travaux. On peut par exemple citer l’ar-

ticle de D. Pagnini et S. Morgan publié dans The American Journal of Sociology en

1990 qui cherche à expliquer le phénomène historique de transformation de plusieurs

groupes ethniques en le groupe des "Blancs" en décrivant les modalités de la sélection

maritale au début du XXe siècle. Les résultats mettent en évidence le grand clivage

qui existait entre les anciennes vagues d’immigration venues d’Europe du Nord et les

nouvelles, venues d’Europe du Sud. Néanmoins, ce clivage a progressivement disparu

grâce à un taux d’inter-mariage non négligeable et surtout à l’apparition de nouveaux

clivages avec l’arrivée de vagues migratoires encore plus diversifiées.

Si cette théorie classique est validée par plusieurs exemples empiriques, le taux de

mariage mixte entre les Noirs et les Blancs aux États-Unis, historiquement très bas,

constitue un contre-exemple fort (Heer, 1966; Kalmijn, 1993; Wong, 2003). C’est à

partir de l’analyse de ce contre-exemple que de nouvelles perspectives théoriques ont

été explorées pour expliquer les différences de comportement marital entre les groupes

ethniques.

En effet, les interrogations sur l’application du modèle classique à la question du

mariage se sont multipliées notamment avec les nouvelles vagues d’immigration. Même
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parmi les anciennes vagues, les Irlandais ont longtemps maintenu des taux forts d’en-

dogamie alors que leur intégration, notamment socioéconomique était incontestable. Il

s’agit aussi du cas des juifs aux États-Unis. L’endogamie peut ainsi davantage refléter

un attachement religieux, social voire même professionnel à la communauté qu’un réel

défaut d’intégration. Par ailleurs, et sous l’influence de la théorie de la segmentation,

plusieurs travaux ont mis en évidence l’existence de groupes ethniques dont la situation

socioéconomique favorable ne se traduit pas par des taux d’exogamie forts. Il s’agit par

exemple du cas de la communauté asiatique aux États-Unis (Hwang et al., 1997). Dans

une étude récente, R. Muttarak montre qu’un taux élevé d’inter-mariage ne va pas tou-

jours de pair avec une meilleure assimilation socioéconomique. En Grande-Bretagne,

et alors que les Noirs venus des Caraïbes connaissent le taux d’exogamie le plus élevé,

leurs performances scolaires et professionnelles sont loin derrière celles des Chinois ou

des Indiens (Muttarak, 2003).

Par ailleurs, alors que la théorie assimilationniste se focalise sur l’explication des

taux d’exogamie par des caractéristiques culturelles et socioéconomiques individuelles,

tout un courant de pensée a mis l’accent sur l’importance de prendre en compte des

caractéristiques macro-structurales des communautés d’immigrants. Cette approche,

privilégiée d’abord dans les travaux de P. Blau, met l’accent sur l’importance du ma-

riage mixte dans les relations inter-groupes et la modification de la structure sociale

(Blau, 1977; Blau et al., 1982; Blau et al., 1984). Dans "Inequality and Heterogeneity"

(Blau, 1977), Blau présente une théorie macrostructurale qui insiste tout particulière-

ment sur l’effet de la structure sociale sur l’association des personnes. Les "associations

sociales" sont importantes parce que, selon Blau, l’intégration repose sur des interac-

tions "face-à-face", et non pas sur un consensus autour de valeurs morales ou culturelles.

Par structure sociale, il entend tout simplement la distribution de la population dans

des positions sociales différentes. Il distingue ainsi deux formes de différenciation dans

la structure sociale : l’inégalité et l’hétérogénéité. Alors que l’inégalité se réfère à une
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distribution des individus selon une échelle ordonnée (statut social, revenu) l’hétéro-

généité est une forme de différenciation horizontale, qui porte sur la distribution de

la population en des groupes nominaux (sexe, race, ethnicité, religion). Elle se définit

alors comme la probabilité que deux personnes tirées au hasard dans le population

n’appartiennent pas au même groupe. Ainsi, comme l’association sociale dépend de la

probabilité de contact, ou la possibilité d’interaction, plus l’hétérogénéité est grande,

plus forte est la chance que les contacts sociaux fassent intervenir des personnes appar-

tenant à des groupes sociaux différents. L’hétérogénéité augmente ainsi la probabilité

de relations inter-groupes. Cette théorie a surtout connu des applications dans le do-

maine du mariage ; dans un article publié dans The American Journal of Sociology ,

P. Blau, T. Blum et J. Schwartz (1982) montrent que, bien que le mariage endogame

soit dominant aux États-Unis, l’hétérogénéité ethnique dans certaines zones résiden-

tielles augmente les taux de mariages inter-ethniques. Cette théorie a aussi été testée

pour des "associations conflictuelles" comme la question de la criminalité (Sampson,

1984).

L’intérêt principal de la théorie structuraliste de Blau pour la question sociologique

de l’inter-mariage réside dans le fait qu’elle affirme que la "volonté individuelle" de

mixité ne suffit pas à elle seule pour conduire à des mariages mixtes : encore faut-il que

la structure de chacun des groupes sociaux le permette. Cette approche préconise ainsi

de prendre en compte des variables collectives dans l’explication du choix matrimonial

et plus généralement du processus d’intégration des immigrés : la taille du groupe, le

rapport entre hommes et femmes, la distribution résidentielle, l’hétérogénéité au sein

du groupe sont autant de variables qui affectent les trajectoires et choix individuels.

Pour schématiser, on peut dire que, alors que la théorie assimilationniste se focalise sur

les facteurs qui peuvent influencer les préférences individuelles en terme de mariage, la

théorie structuraliste s’intéresse au contexte dans lequel ces préférences sont sujettes

à la nécessité structurelle. Ainsi, la combinaison de ces deux perspectives reviendrait
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à reconnaître que, même si les individus prennent des décisions maritales en fonction

de leurs préférences individuelles, ces dernières pouvant être culturelles ou socioécono-

miques, leurs décisions sont tout de même contraintes par la réalité structurelle. Dans

un travail pionnier, Hwang, Saenz et Aguirre tentent de fournir une synthèse de ces

deux théories en soulignant la nécessité de prendre en compte des variables agrégées

de la communauté pour expliquer les différents taux de mariages mixtes (Hwang et al.,

1997). Ils montrent que seul un cadre théorique qui intègre à la fois les arguments de

la théorie classique et ceux de la théorie structuraliste permet de rendre compte de la

complexité de la question de l’inter-mariage.

1.3 Comment expliquer les mariages mixtes : facteurs
individuels et contextuels

Il est frappant de remarquer que la quasi-totalité des travaux sur le mariage en

France s’est forcée à expliquer davantage l’homogamie (au sens social du terme) que

la mixité (au sens ethnico-culturel). Comme le montre F. de Singly (1987) dans son

article "Théorie critique de l’homogamie", ce dernier concept constitue l’interprétation

dominante du choix du conjoint en sociologie de la famillef.

Dans la tradition sociologique américaine sur la question du mariage, l’analyse est

plutôt centrée sur la mixité inter-ethnique. Dès les premiers travaux, l’objectif était de

fournir des explications de la différence des taux d’inter-mariage selon les groupes so-

ciaux et ethniques. Il est important de souligner qu’il s’agit d’un sujet ayant intéressé

des travaux pluridisciplinaires en sciences sociales ; les économistes, les sociologues,

les géographes et les démographes ont des approches spécifiques de la question de

l’inter-mariage. Les différents arguments des uns et des autres sont présentés dans les

paragraphes suivants. Soulignons que si ces différentes approches sont explicitement

distinguées, c’est uniquement pour la clarté de la présentation. Cette distinction est en

pratique fictive parce que les travaux sur le mariage sont rarement uni-disciplinaires.
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Néanmoins, après un passage en revue d’une pluralité de travaux sur le sujet, on peut

remarquer que c’est souvent l’approche sociologique qui permet de concilier les pré-

occupations scientifiques des uns et des autres. Elle offre une synthèse des différentes

inspirations en regroupant les déterminants sociaux du choix du conjoint autour de

trois axes principaux : les préférences individuelles pour certaines caractéristiques du

conjoint, l’influence du groupe social auquel l’individu appartient, et les contraintes

exercées par le marché matrimonial. Ce travail se soucie d’intégrer des variables per-

mettant de rendre compte de chacun de ces trois axes.

L’approche de la psychologie sociale

Dans le domaine de la psychologie sociale, une attention particulière est portée à la

question du mariage mixte. Cette approche cherche notamment à expliquer l’accrois-

sement de ce type de mariage par des arguments liés aux transformations des sociétés

modernes. Plusieurs études développent l’idée de la montée en puissance, parallèle-

ment à l’individualisme, d’une culture de rébellion et d’émancipation qui valorise la

transgression des tabous parentaux et sociaux. D’autres études se focalisent sur l’as-

sociation entre mariage et romantisme, caractéristique des sociétés individualistes ; le

mariage mixte apparaît alors doté d’un fort potentiel de romantisme. Dans son livre

The Making of Modern Family, E. Shorter va même jusqu’à considérer que ce sont uni-

quement les mariages qui se font en dehors de la tradition qui relèvent véritablement de

l’amour (Shorter, 1977). La société moderne serait caractérisée par une "révolution des

sentiments", étroitement liée à la recherche de l’épanouissement individuel. Ainsi, selon

cet auteur, l’augmentation historique de l’exogamie (qu’elle soit ethnique ou sociale)

est emblématique du passage à la modernité. Dans la mesure où l’endogamie régresse

et où les individus se mettent à épouser des individus différents d’eux, nous serions

en droit de parler des progrès de l’amour : on sacrifie l’approbation de la communauté

à son bonheur personnel, on sacrifie l’argent à son propre épanouissement. Dans ce

type de théorie, la mixité des unions apparaît ainsi comme l’expression de la liberté
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individuelle, revendiquée dans la constitution du couple et l’organisation de la sphère

privée. Cette interprétation psycho-historique de la baisse de l’homogamie fut critiquée

par de nombreux historiens et sociologues 7. Toutefois, il existe une certaine unanimité

sur le fait que le contrôle social du mariage a connu une baisse historique. En effet, ce

contrôle passe principalement par trois institutions : l’État, la famille et la religion.

L’exemple des barrières légales est certes le plus frappant : aux États-Unis, ces

barrières ont été appliquées pour les mariages inter-raciaux dans plusieurs états, no-

tamment dans le Sud, et ce jusqu’en 1967, avec la décision de la Cour Suprême de les

considérer comme anti-constitutionnels. En France, avant l’abolition de l’esclavage, les

mariages inter-raciaux étaient officiellement interdits (loi de 1778). Depuis cette date,

on ne trouve pas de restrictions légales équivalentes à celles ayant existé aux États-

Unis. Néanmoins, la législation sur les mariages entre Français et étrangers a connu

des évolutions qui ne sont pas sans incidence sur la fréquence de ces unions. Cette

législation concerne notamment des questions de nationalité et de citoyenneté 8.

Néanmoins, le contrôle social de l’exogamie est surtout exercé pas d’autres institu-

tions que l’État. Les institutions religieuses ont longtemps exercé une pression considé-

rable sur les mariages inter-religieux, les considérant comme des pertes de leurs fidèles.

Dans ce contexte, la désécularisation des sociétés occidentales, et la baisse de pouvoir

des institutions religieuses expliquent une part non négligeable de l’augmentation des

taux d’exogamie. L’évolution du catholicisme dans ce domaine est emblématique : l’ac-

ceptation de plus en plus fréquente de ces mariages est bien le reflet d’une pression

compétitive forte qui s’exerce sur cette institution et qui la pousse à vouloir conserver

ses membres.

7. Voir par exemple les revues de lecture publiées par M. Matossian dans The American Historical
Review en 1976, P. Branca dans The Journal of Modern History en 1977, et celle de B. Farber dans
Contemporary Sociology en 1977.

8. Le paragraphe p.401 des annexes reprend les grandes lignes de l’évolution de la législation fran-
çaise dans ce domaine.
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Quant au contrôle parental, même s’il est de moins en moins effectif, il demeure

un des moyens les plus importants d’influencer le choix du conjoint : organiser des

rencontres, exprimer une opinion sur les candidats potentiels, fournir un soutien ou

une aide financière pendant les premières années de l’union sont autant de facteurs

implicites qui présentent un impact sur les décisions individuelles. Le contrôle familial

total existe aussi, notamment dans les familles immigrées ; il se traduit par des mariages

arrangés. M. Tribalat montre que la contrainte est plus forte pour les filles que pour

les garçons et notamment à cause de la crainte d’une union avec un non-musulman

(Tribalat, 1995). D’après les chiffres obtenus par l’exploitation de l’enquête MGIS,

40% des immigrés et entre 50% et 60% des immigrées ont épousé en premières noces

un conjoint choisi par la famille, généralement avec leur consentement. Néanmoins,

ces chiffres baissent considérablement lorsque les immigrés sont entrés célibataires,

ou très jeunes ; 15% des filles et 11% des garçons ont été dans ce cas mariés par

leur famille. Plusieurs études qualitatives montrent que ce contrôle parental est en

déclin. Néanmoins, si l’autonomie augmente chez les jeunes immigrés, les goûts et les

préférences intériorisés au cours de l’éducation de l’individu vont fortement déterminer

l’élection du conjoint, en adéquation bien souvent avec la désignation parentale (Rude-

Antoine, 1997).

Ainsi, il existe plusieurs facteurs historiques et institutionnels qui accordent plus

d’autonomie à l’individu dans le choix du conjoint et se traduisent par des taux d’exoga-

mie plus fort, et ce quel que soit le critère considéré. Ce type de constat ne nécessite pas

pour autant de supposer des transformations profondes des psychologies individuelles

liées à la modernité.

L’approche économique : la notion de marché matrimonial

Alors que la notion de marché matrimonial a été formalisée et fréquemment utilisée

dans des travaux économiques, elle a connu les premiers développements théoriques

dans le cadre de de la sociologie de la famille. En effet, la "théorie de l’échange par le
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mariage", trouve ses racines dans un article de R. Merton publié en 1941. Cette théorie

a été notamment mobilisée pour expliquer un résultat constant dans les travaux sur les

mariages mixtes entre les Noirs et les Blancs aux États-Unis. Ces unions concernent,

pour la grande majorité des cas, des hommes noirs de niveau socioéconomique plus

élevé que leurs conjointes blanches (Schoen et Wooldredge, 1989; Quian, 1997). Pour

expliquer cela, Merton parle d’un échange entre les deux conjoints qui se trouve inhérent

à l’acte de mariage : la femme blanche réalise une mobilité socioéconomique et l’homme

noir un gain de statut ethnique 9. Tout se passe comme si le "prestige racial" et le "pres-

tige socioéconomique" étaient des substituts. Cette question de l’échange sous-jacent

au contrat marital a été étudiée en France, dans le cadre de l’analyse de l’homogamie

sociale, par les travaux de F. de Singly (1986) et de L.-A. Vallet (1986,1995). Dans la

littérature anglo-saxonne, elle permet de mettre l’accent sur la question du classement

social des groupes ethniques, et les transformations que les mariages mixtes peuvent

opérer dans ces derniers. Enfin, cette théorie prédit qu’avec la participation accrue

des femmes dans le marché de travail et la réduction des inégalités entre les sexes, les

mariages mixtes, et notamment les mariages inter-raciaux, augmenteront (Schoen et

Wooldredge, 1989).

Ces idées de Merton sur l’échange inhérent au mariage, ont été formalisées, dans une

approche économique, dans le modèle de la famille de G. Becker (1981) où le mariage

est considéré comme une production jointe, ou encore une forme de "partenariat", dans

lequel l’époux échange son avantage relatif socioéconomique contre l’avantage relatif

domestique de la femme. Ainsi, on peut intégrer des coûts et des bénéfices dans l’équa-

tion du choix du conjoint, tout comme dans une quelconque fonction de production.

Plus généralement, l’analyse économique du mariage se fonde sur le rapprochement ana-

lytique entre le marché du travail, où les travailleurs et les employeurs s’associent pour

produire des biens marchands, et le marché matrimonial, où les hommes et les femmes

9. C’est ce que Merton a appelé l’"hypogamie des femmes blanches" (Merton, 1941).
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s’associent pour produire des biens non marchands (Weiss, 1994). Dans ce cadre, un

mariage inter-ethnique présente un coût supérieur à un mariage endogame, notamment

à cause des contraintes sociales qui lui sont liées 10. Un individu décide de se marier en

dehors de son groupe ethnique si d’autres caractéristiques du conjoint, notamment les

caractéristiques de capital humain et de statut socioéconomique permettent de com-

penser ce coût de l’inter-mariage. Dans une analyse formalisée du processus du choix

du conjoint pour un immigré, D. Furtado (2006) montre que la substitution entre ca-

pital humain et ethnicité explique une grande partie de la mixité des mariages. Ainsi,

l’effet du capital humain est différent selon que l’immigré appartient à un groupe où

le niveau d’éducation est élevé ou non, et ce indépendemment du goût individuel pour

l’homogamie. Si l’individu appartient à un groupe où le niveau d’éducation est bas, son

propre capital humain est corrélé positivement avec l’exogamie ; il substitue le capital

humain (qu’il trouvera hors groupe) à l’ethnicité. Si l’individu appartient à un groupe

où le niveau d’éducation est élevé, son propre capital humain est corrélé négativement

avec l’exogamie : il peut satisfaire au sein de son groupe sa demande d’ethnicité et de

capital humain. Ces hypothèses sont censées concilier les résultats apparemment di-

vergents sur le lien entre capital humain et exogamie. Ainsi, pour les Noirs, toutes les

études montrent que l’exogamie est corrélée avec un capital humain élevé ; on est bien

dans le premier cas de figure. Les analyses sur les communautés asiatiques montrent

que ce sont les femmes d’un faible niveau de capital humain qui souvent se marient de

manière mixte ; on est dans le second cas de figure.

Notons que, bien que les études économiques sur l’inter-mariage soient de plus en

plus fréquentes, leurs conclusions sont loin d’être conciliables. L’analyse économique

classique, développée dans Le traité de la famille de Becker, prédit, en appliquant les

principes de l’économie du marché du travail sur le marché matrimonial une homo-

10. L. Wong parle du "tabou de l’inter-mariage" inclu comme un coût dans la fonction de production
liée au mariage (Wong, 2003, p.804).
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gamie sur les facteurs non marchands et une hétérogamie sur les facteurs marchands.

Lorsque le mariage est conçu comme une union volontaire d’individus rationnels, qui

a comme objectif une production conjointe, et étant donné qu’il existe, pour un même

individu, plusieurs conjoints possibles, les mécanismes concurrentiels qui régissent le

choix du conjoint deviennent clairs. Cette concurrence est liée à la différence qui existe

entre les gains potentiels du mariage selon le conjoint choisi. On assiste ainsi à une

structure du marché, tout comme le marché du travail, ou deux individus cherchent à

s’associer pour produire un bien commun. Néanmoins, la spécificité du marché matri-

monial réside dans le fait qu’il n’y existe pas de mécanismes d’ajustement par les prix.

Un cadre simple formalisé du choix du conjoint, développé par Becker ne peut rendre

compte de l’homogamie. En effet, la théorie de l’échange d’avantages relatifs prédit

une hétérogamie : chacun des époux potentiels rechercherait chez l’autre l’"input" qui

manque chez lui. Or, empiriquement, cette conclusion ne tient pas. D’autres analyses

insistent sur la spécificité du marché matrimonial qui obéit bien plus à des principes de

concordances ("matching"), qu’à des principes d’échanges. Ces travaux mettent l’ac-

cent sur la préférence généralisée pour l’homogamie culturelle, au sens large du terme,

et sur la convergence des comportements matrimoniaux des hommes et des femmes.

Citons à cet égard le travail de P. Dimaggio et J. Mohr sur l’impact du capital culturel

sur la sélection marital (DiMaggio et Mohr, 1985) qui montre que, lorsque l’on contrôle

les caractéristiques d’origine sociale, le capital culturel présente un effet similaire pour

les hommes et pour les femmes et constitue le facteur primordial du processus du choix

du conjoint.

L’approche démographique

L’approche démographique insiste sur le fait qu’il existe des facteurs liés à la struc-

ture démographique de la population qui pèsent sur les choix individuels du conjoint.

En effet, si les groupes sociaux se distinguent les uns des autres par des facteurs socio-

économiques ou ethnico-culturels, des différences de la composition démographique
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peuvent aussi avoir un impact non négligeable sur les choix et comportements indivi-

duels. La théorie macrostructurale de Blau , à travers l’importance qu’elle accorde à la

"structure sociale" - qui dans l’esprit de Blau a une signification concrète en termes de

distribution - est celle qui rend le mieux compte du rôle que peut jouer la composition

démographique d’une population et la distribution des hommes et des femmes dans

l’espace social. Deux facteurs ressortent fortement dans les travaux sur ce thème ; le

sex-ratio d’une part, et la taille du groupe d’autre part.

Le sex-ratio

Les travaux en sociologie de la famille ou en démographie ont montré que la compo-

sition d’une population locale en hommes et femmes présente des conséquences consi-

dérables sur maints faits sociaux : le mariage, le divorce, l’âge au mariage, la fécondité,

la participation féminine au marché du travail, et plus généralement le rapport de force

entre les deux sexes (Fosset et Kiecolt, 1991). Dans les années 1980, toute une série

de travaux scientifiques - mais aussi vulgaires - ont insisté sur les conséquences de la

"pénurie d’hommes" aux États-Unis (Goldman et al., 1984). En 1983, fut publié aux

États-Unis un livre intitulé The Great American Man Shortage donnant des conseils

aux femmes pour faire face à ce problème de pénurie masculine (Novak, 1983).

Les effets du sex-ratio défini comme le rapport entre le nombre d’hommes et le

nombre de femmes dans une population donnée, ne se limitent pas à la question

du mariage. Plusieurs analyses économiques montrent qu’il peut affecter le rapport

homme/femme sur le marché du travail (Angrist, 2002). Néanmoins, l’analyse du ma-

riage en tant que fait social se heurte à un problème classique en démographie qui

figure dans la littérature anglo-saxonne sous le terme le "problème des deux sexes".

Dans un article publié dans la revue Demography, R. Schoen fournit une analyse pré-

cise de ce qu’il appelle le "marriage squeeze" 11 (Schoen, 1983) ; il s’agit de l’effet de la

11. Que l’on pourrait traduire par "la contrainte maritale".
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composition de la population selon le sexe et l’âge sur les probabilités de mariage. Ces

déséquilibres démographiques présentent un intérêt particulier lorsque l’on considère le

mariage des immigrés.

En effet, si en l’absence de facteurs exogènes, le déséquilibre démographique est

négligeable dans la société globale 12, il peut être fort lorsqu’on le calcule au sein de

différents groupes sociaux et notamment pour les immigrés. La migration constitue une

des sources les plus importantes des variations du sex-ratio. Les migrants sont majo-

ritairement des hommes et les communautés immigrantes sont alors caractérisées par

des sex-ratios élevés. Dans un article publié dans The Quarterly Journal of Economy,

J. Angrist utilise une expérience majeure de l’histoire migratoire aux États-Unis pour

analyser les conséquences des variations du sex-ratio (Angrist, 2002). Il s’agit de relier

les taux de mariage des enfants d’immigrés italiens entre 1910 et 1940 à des variations

dans le sex-ratio des immigrants italiens récemment arrivés durant cette période.

Ainsi, le sex-ratio représente une variable primordiale dans l’étude des mariages

en général et des mariages inter-ethniques en particulier. C’est pour cette raison que

l’analyse du mariage des immigrés en France proposée dans le chapitre suivant tente

de prendre en compte l’effet potentiel du sex-ratio. Cet effet est supposé être de signe

contraire pour les hommes et pour les femmes d’un même groupe : un sex-ratio élevé

dans un groupe (les hommes sont plus nombreux que les femmes) conduit les hommes

à se marier en dehors du groupe et les femmes à se marier au sein du groupe ; il renforce

l’exogamie des hommes et l’homogamie des femmes.

Néanmoins, soulignons que, si une grande partie des études quantitatives sur le

mariage intègre le sex-ratio dans l’ensemble des variables à contrôler, les questions mé-

thodologiques liées au mode de calcul du sex-ratio sont loin de susciter l’unanimité.

Les démographes ont pendant longtemps plaidé pour un calcul précis de la population

12. Le sex-ratio à la naissance est de 1.04. Parmi les facteurs exogènes, on peut citer les facteurs
législatifs sur la natalité. Le cas de l’équilibre démographique en Chine, dû à la législation sur l’enfant
unique est parmi les plus frappant.
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potentiellement disponible sur le marché matrimonial. Ils proposent des mesures plus

ou moins complexes : le ratio de disponibilité (avaibility ratio), l’odds ratio comparatif

(comparative odds ratio), le sex-ratio 13. Pour chacune de ces mesures, la question de la

population de référence occupe une place centrale dans les interrogations méthodolo-

giques : faut-il calculer un sex-ratio uniquement pour les célibataires, faut-il apparier un

groupe d’hommes et un groupe de femmes selon une règle de différence d’âge, faut-il se

limiter aux hommes actifs? Dans leur article publié dans Journal of Marriage and the

Family en 1991, M. Fosset et K. Kielcolt font le point sur les conséquences théoriques

et pratiques de l’usage des différentes mesures possibles du sex-ratio. Selon ces auteurs,

les caractéristiques les plus importantes sont géographiques ; les marchés matrimoniaux

sont locaux. Il faut alors choisir l’unité locale qui se rapproche le plus du concept de

marché matrimonial ; il s’agit pour eux des zones métropolitaines. D’ailleurs, M. Bozon

et F. Héran montrent dans leur enquête sur l’homogamie spatiale que la métropole cor-

respond le mieux à la notion de marché matrimonial. En effet, parmi les couples formés

entre 1960 et 1983, 86% sont nés dans la même métropole, et 97% résidaient dans la

même métropole avant la vie en couple. Si on se restreint à l’échelle du département,

on trouve un taux de 45% (pour la naissance) et 78% (pour la résidence avant la vie en

couple) (Bozon et Héran, 1987b, p.339). En revanche, Fosset et Kielcolt affirment qu’il

n’est pas nécessaire d’affiner le calcul du sex-ratio selon l’âge et le statut matrimonial :

le sex-ratio au sein de la population totale d’une zone géographique (sans distinction

du statut matrimonial) est une bonne proxy du sex-ratio des célibataires. Ils plaident

pour un usage large des catégories d’âge.

La taille du groupe

Un autre effet de la structure démographique sur le mariage en général, et le mariage

inter-ethnique en particulier, réside dans la composition quantitative de la population

et sa répartition en différents groupes. En effet, en tant qu’interaction entre deux indi-

13. Pour une définition précise de ces mesures, voir (Goldman et al., 1984).
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vidus appartenant à deux groupes différents, l’inter-mariage dépend de la probabilité

"structurelle" de rencontre. Indépendemment de la réelle préférence à l’endogamie, les

membres d’un groupe peu nombreux ont plus de chance de contracter des mariages

mixtes, du simple fait de la "rareté" des membres de leur groupe sur le marché ma-

trimonial (Besanceney, 1965; Blau et al., 1982). Cet effet de la taille du groupe a été

validé empiriquement par de nombreuses études (Gurak et Fitzpatrick, 1982; South et

Messner, 1986; Fitzpatrick et Hwang, 1992).

Cependant, si le sex-ratio et la taille du groupe sont deux variables structurelles

importantes dans l’analyse du mariage, elles ne rendent compte que d’une probabilité

absolue de rencontre. En plus de la disponibilité quantitative, il existe aussi des fac-

teurs qualitatifs, liés notamment à la répartition géographique des communautés, qui

affectent les chances d’interaction, et par conséquent la probabilité de mariage.

L’approche géographique

La nécessité de prendre en compte l’espace dans l’analyse du mariage découle

d’abord du fait que la géographie présente un impact sur la probabilité de rencontre et

d’interaction. Le marché matrimonial est un marché local : nombreuses sont les études

ayant montré l’existence d’un lien de corrélation négatif entre la distance géographique

séparant les époux potentiels et leur probabilité de se marier. Parmi les études devenues

classiques, on peut citer celles de J. Bossard qui analyse l’effet de la distance géogra-

phique sur le choix du conjoint (Bossard, 1932) et celle de R. Kennedy qui s’intéresse

particulièrement à la part de l’homogamie ethnique expliquée par la distance géogra-

phique (Kennedy, 1943). La plupart des enquêtes effectuées en France sur le choix du

conjoint montrent une vraie homogamie géographique qui ne recule que très peu : en

1959, dans l’enquête de A. Girard, une fois sur deux les conjoints interrogés résidaient

dans la même commune. Dans l’enquête de 1983, ce taux est de 43 % (Bozon et Hé-

ran, 1987b, p.339). La notion de marché matrimonial local est ainsi d’une pertinence
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empirique validée. Dans leur article Bozon et Héran montrent que la "géographie des

rencontres" (Bozon et Héran, 1987a, p.962) est une dimension essentielle de l’analyse

des unions 14. Cependant, il n’existe pas en France d’études qui analysent l’impact de

la distribution géographique sur les taux des mariages inter-ethniques.

D’autre part, la géographie ne joue pas uniquement en termes de distance. Des

analyses de géographes, notamment celles réalisées par C. Peach ont montré que le

facteur spatial joue plus dans sa dimension distributionnelle que dans sa dimension

distancielle (Peach, 1974). Pour dire les choses autrement, c’est plus l’intensité de la

ségrégation qui affecte la probabilité de mariage entre des membres de deux groupes

donnés, que la distance géographique objective qui sépare ces derniers (Peach, 1980).

Cela est lié au fait que la ségrégation minimise les chances de contacts sociaux entre

les membres des groupes. Dans cette perspective, la dimension géographique apparaît

liée au concept d’hétérogénéité intra-groupe : la probabilité de rencontrer un membre

d’un autre groupe est plus forte dans une communauté hétérogène et résidentiellement

dispersée que dans une communauté homogène et ségréguée.

Notons cependant, que prendre en compte le facteur géographique comme élément

explicatif de la fréquence des mariages exogames repose sur des hypothèses fortes : cela

suppose en effet, que la décision de résider dans un quartier est indépendante de la

préférence accordée au groupe. Le lieu de résidence n’est pas une variable exogène ; une

autre variable, par exemple la préférence au groupe peut augmenter à la fois les chances

de résider dans un quartier ségrégué et les chances de se marier de manière endogame.

Dans ce cas, il est difficile de séparer ce qui relève de la contrainte géographique (l’effet

de la ségrégation sur le mariage) de ce qui est lié aux préférences.

14. Selon ces auteurs, si l’homogamie est forte c’est surtout parce que les classes sociales ne font
pas leurs rencontres amoureuses aux mêmes endroits ; lieux publics pour les classes populaires (fêtes,
bals, cafés. . . ) et "lieux réservés" pour les classes supérieures (association, lieu d’étude, lieu de tra-
vail. . . )(Bozon et Héran, 1988, p.125-126).
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Ainsi, tout calcul du taux d’inter-mariage doit prendre en compte des caractéris-

tiques structurelles, liées à la démographique ou à la distribution géographique des

populations. C’est ainsi que R. Schoen propose un index d’inter-mariage qui corrige

les effets du sex ratio et les effets de la taille de groupe (Schoen, 1986). L’objectif est

de donner une mesure précise de la propension au mariage mixte entre deux groupes

ou encore le degré d’attraction, les contraintes structurelles étant éliminées, entre les

membres de deux groupes.

L’approche sociologique, la synthèse

À mon avis, le plus grand atout de l’approche sociologique de l’inter-mariage, no-

tamment telle qu’elle est développée dans la littérature américaine, réside dans le fait

qu’elle apparaît comme la seule réellement ouverte aux arguments des uns et des autres,

et susceptible d’opérer une synthèse des études théoriques et empiriques sur ce sujet.

Pour s’en convaincre, il suffit de remarquer les nombreux articles de démographes,

de géographes et d’économistes publiés dans des revues prestigieuses telles que The

American Sociological Review ou Annual Review of Sociology sur ce sujet. Les travaux

empiriques d’inspiration sociologique utilisent le concept de marché matrimonial (sans

pour autant poser des hypothèses de maximisation de l’utilité des agents), admettent

ou du moins testent le rapport d’échange qui peut être sous-jacent à l’acte marital,

prennent en compte les contraintes démographiques et géographiques, ainsi que les ar-

guments de psychologie sociale. A cet égard, des travaux comme ceux de Alba and

Golden (1985), de Kalmijn (1998), de Morgan et Pagnini (1990) ou de Hwang, Saenz

et Aguirre (1997) apparaissent dotés d’une grande capacité de synthèse. La question

des rôles respectifs des caractéristiques individuelles et des contraintes collectives est

au cœur de ce type de travaux. Alors que cette articulation entre volonté individuelle

et logique collective concerne la population entière, elle apparaît d’une importance cru-

ciale pour les immigrés. Pour ces derniers, le mariage peut parfois traduire des formes
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de "ruptures anthropologiques" qui peuvent s’opérer entre des logiques collectives et

des logiques individualisées (Rude-Antoine, 2000).

Par ailleurs, une des spécificités fondamentales de l’approche sociologique de la

mixité inter-ethnique réside dans le fait qu’elle confronte constamment cette dernière à

la question de l’homogamie sociale. En effet, on peut se demander si les couples mixtes

constituent véritablement un groupe à l’écart de la logique homogame qui domine le

mariage. Les travaux sociologiques sur les mariages inter-ethniques mettent l’accent

sur l’interaction forte qui existe entre le facteur ethnique et le facteur social. Nom-

breuses sont les études qui ont ainsi montré que les couples exogames ethniquement

sont souvent très homogames socialement (profession, capital humain). Ainsi, le taux

de mixité des mariages entre deux groupes ethniques ne dépend pas uniquement de

frontières dites "culturelles" : il est aussi inversement proportionnel au degré auquel

les frontières ethniques coïncident avec les frontières sociales. Deux groupes ethniques

différents peuvent connaître un taux élevé de mariage mixte si leur statut social est

proche. Ainsi, les facteurs sociologiques tels que l’origine sociale, la profession et sur-

tout le capital humain doivent nécessairement être pris en compte dans l’analyse de

la mixité ethnico-culturelle des mariages. Généralement, les études montrent que les

immigrés contractant un mariage mixte sont plus éduqués et plus qualifiés des autres.

Mais ceci est aussi vrai pour les natifs impliqués dans ces mariages : comme le montre

l’analyse de Neyrand et M’Sili, les Français contractant un mariage avec des étrangers

sont d’un niveau socioprofessionnel élevé (Neyrand et M’ Sili, 1997). Tout se passe

comme s’il existait une forme de sélectivité par le capital humain des couples mixtes.

Cette sélection présente des enjeux non négligeables : dans une analyse récente, B. Dun-

can and S. Trejo montrent que les mariages mixtes des Américains d’origine mexicaine

concernent des individus dont les caractéristiques en termes de capital humain sont

supérieures à celles qui se marient de manière endogame (Duncan et Trejo, 2005). Or,

les enfants issus de ces mariages se déclarent rarement dans les recensements, comme



CHAPITRE 1. DIMENSION MARITALE DE L’INTÉGRATION 325

étant d’origine mexicaine. La fréquence de ces mariages mixtes et leur sélection discré-

dite ainsi les études qui insistent sur la stagnation de la situation socioéconomique des

Mexicains aux États-Unis, puisque ces descendants de couples "aisés" disparaissent des

statistiques de la seconde génération mexicaine.

Ainsi, ce passage en revue des diverses approches théoriques qui s’intéressent à la

question du mariage des immigrés, apporte des éclairages sur la place de la dimension

maritale dans le processus d’intégration d’une part et explicite les arguments avancés

pour expliquer la plus ou moins fortes endogamie des différentes communautés d’immi-

grés d’autres part. Il permet aussi de souligner une certaine insuffisance de la sociologie

de la famille en France, qui n’a traité que peu, la question de l’inter-mariage ethnique.

Cette lacune théorique se double d’une carence empirique bien plus frappante. Alors

que le discours public est empli de représentations plus ou moins pertinentes sur l’aug-

mentation éventuelle des mariages blancs, arrangés ou endogames, très rares sont les

travaux empiriques ayant pu fournir une vision d’ensemble des comportements matri-

moniaux des immigrés en France. Le chapitre suivant propose une étude qui porte sur

une longue période (1968-1999) de ces comportements. Il tente d’intégrer les développe-

ments théoriques ci-dessus, en examinant les questions de l’exogamie des mariages des

immigrés, des distances sociales qui se reflètent dans les comportements maritaux des

différentes communautés et enfin des conséquences de l’inter-mariage sur la dimension

socioéconomique du processus d’intégration.
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Chapitre 2

Panorama des mariages mixtes en
France entre 1968 et 1999

Face à la rareté des études empiriques sur l’inter-mariage en France, ce chapitre

propose une analyse des comportements maritaux des immigrés sur une longue période

de temps. Ils tentent d’apporter des réponses aux questions suivantes : dans quelles

mesures existe-t-il des groupes d’immigrés endogames ou exogames? Quelle différence

peut-on trouver entre les comportements matrimoniaux des immigrés et des natifs, ou

encore des immigrés entre eux? Comment l’exogamie a-t-elle évolué? Quels sont les

facteurs qui peuvent expliquer son évolution? Comment s’articulent différents facteurs

qui peuvent influencer le choix du conjoint? Pour ce faire, ce travail s’appuie sur les

bulletins de mariage des individus EDP sur la période allant de 1968 à 2000 1. En plus

de ces études relativement classiques pour décrire les mariages des immigrés et leur

évolution, ce chapitre se termine par une analyse précise du lien de causalité entre le

choix du mariage des immigrés et leur situation sur le marché du travail.

1. Dans la version de l’EDP utilisée dans cette thèse, les informations sur le mariage des individus
sont disponibles jusqu’à l’année 2000. Le travail porte, dans un premier temps, sur la totalité de ces
mariages.
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2.1 Les mariages mixtes entre 1968 et 2000 : quel poids
au sein de la nuptialité en France?

a Comment définit-on l’inter-mariage à travers les données de
l’EDP

Pour traiter la question du comportement marital des immigrés, c’est l’information

contenue dans les bulletins de mariage des individus EDP contractés sur la période

1968 et 2000 qui est utilisée 2. Il est d’abord important de souligner que ces données

sont particulièrement adaptées à l’analyse du choix du conjoint. En effet, les études

sur le mariage utilisent dans la majorité des cas des données "en stock" issues de la

réponse des individus à des questions sur les caractéristiques des conjoints au moment

de l’enquête. Or, les données "en flux", collectées à la date du mariage, sont préférables.

Ces dernières sont les plus aptes à rendre compte des caractéristiques du conjoint au

moment de la décision du mariage - d’autant plus que quelques caractéristiques peuvent

changer après le mariage (changement de nationalité, de religion, de catégorie socio-

professionnelle. . . ). Néanmoins, les données présentent aussi des limites. La limite la

plus importante est directement liée à la catégorisation statistique des immigrés dans

le recensement, et notamment l’impossibilité d’intégrer la deuxième génération dans

l’analyse. De plus, les bulletins de mariage collectés dans l’EDP ne renseignent que la

nationalité et le pays de naissance du conjoint, et là aussi, il faudra donc se contenter de

la première génération d’immigration. Néanmoins, la jonction des données longitudi-

nales de l’EDP et des bulletins de mariage permet de répondre de manière relativement

satisfaisante aux questions que cette partie cherche à traiter. Enfin, seules les unions

maritales - et non pas sur la mise en couple - peuvent faire l’objet de cette étude. Or,

tous les travaux récents sur le choix du conjoint soulignent l’importance de considé-

rer la population globale des couples (concubins ou mariés) notamment à cause de la

baisse du poids de l’institution du mariage dans la société. Néanmoins, les travaux sur

2. À côté des recensements, l’EDP comprend aussi tous les bulletins d’état civil des individus
constituant le panel (que l’on appelle individus EDP) : il s’agit de bulletins de mariage mais aussi de
naissance des enfants et de décès.
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l’immigration montrent qu’il s’agit toujours de la forme majoritaire d’union chez les

populations immigrées (Borrel et Tavan, 2004).

L’exploitation des données de l’EDP permet de détecter plusieurs niveaux de mixité

dans le mariage. Le premier niveau est celui du mariage bi-national : dans les bulle-

tins de mariage, figure une information sur la nationalité des deux conjoints et on

peut ainsi considérer comme mariage mixte un mariage contracté entre deux personnes

de nationalités différentes. Ainsi, dans cette définition, un mariage mixte peut être

contracté entre un conjoint français et un autre de nationalité étrangère ou alors entre

deux conjoints étrangers de nationalités différentes. On qualifiera le premier d’exogame

franco-étranger et le second d’exogame-étrangers.

Pour déceler d’autres formes d’endogamie, il faut utiliser l’information sur le pays

de naissance des individus et si possible leur nationalité à la naissance. Bien que des

informations assez précises sur la nationalité de l’individu EDP soient disponibles, les

informations concernant son conjoint sont limitées à sa nationalité au moment du ma-

riage et son pays de naissance. Les mariages seront ainsi examinés selon la nationalité

et le pays de naissance de l’individu EDP qui constituera la référence, et l’analyse ten-

tera d’aller le plus finement possible dans le repérage du type d’union qu’il contracte.

En exploitant la dimension longitudinale des données, il est possible de classer les

individus EDP contractant un mariage sur la période 1968-2000 en trois catégories : les

Français de naissance, les immigrés devenus français avant le mariage et les immigrés

étrangers avant le mariage 3 . Quant au conjoint, on peut combiner les informations sur

sa nationalité et son pays de naissance et distinguer entre les Français nés en France

et les Français nés à l’étranger 4. Cette distinction permettra de déceler des niveaux

3. Pour savoir si l’individu EDP est immigré naturalisé avant le mariage, c’est l’information
conjointe du recensement et du bulletin de mariage qui est utilisée. En effet, si l’information des
recensements avant le mariage indique que l’individu est immigré naturalisé ou alors qu’il est étranger
au recensement précédent le mariage et de nationalité française dans le bulletin de mariage, il est
possible d’en conclure qu’il a été naturalisé avant le mariage.

4. Soulignons ici que l’expression "Français de naissance" n’est pas équivalente à celle de "Français
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graduels d’exogamie qui dépassent le simple critère de nationalité (par exemple le ma-

riage d’un étranger avec un Français né dans le même pays). Néanmoins, cette étude

est incapable de détecter les mariages entre étrangers et Français issus de l’immigra-

tion puisque elle ne dispose pas d’information sur le pays de naissance des parents

des conjoints. La figure IV.2.1 représente les différentes unions possibles pour les trois

catégories d’individus EDP. On voit ainsi qu’un mariage exogame au sens de la natio-

nalité peut être considéré comme endogame culturellement lorsque l’on affine l’analyse

en prenant en compte les pays de naissance des individus (mariage entre un immigré

étranger avant le mariage et un Français né dans le même pays). À l’opposé, un mariage

endogame au sens de la nationalité (mariage entre un immigré devenu français avant

le mariage et un Français né en France) peut être considéré comme exogame.

Fig. IV.2.1: Classification des mariages

Individu
EDP

Français
De

naissance
Français né en France
Français né à l’étranger
Etranger 

Nationalité et pays de
naissance du conjoint

Français né en France
Français né dans un pays 

différent
Français né dans le même pays
Etranger d’un pays différent
Etranger du même pays

Immigré

Etranger avant le 
mariage

Français avant le 
mariage

Une flèche à l’extrémité arrondie unit deux personnes de nationalités différentes alors
qu’une flèche dont la pointe est en losange unit deux personnes de même nationalité.

né en France". En effet, la première, issue de la catégorisation des recensements, désigne ceux qui sont
nés français en France. Les Français nés en France peuvent être nés étrangers et acquérir la nationalité.
Ainsi, le niveau de précision de l’information sur la nationalité de l’individu EDP est supérieur à celui
de son conjoint. On peut savoir si l’individu EDP est immigré ou Français de naissance ; pour son
conjoint on peut uniquement connaître sa nationalité au moment du mariage (cette dernière peut
avoir changé) et son pays de naissance.
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On compte sur la période 1968-2000, 166 460 bulletins de mariage 5. Dans un pre-

mier temps, on décompose ces mariages en trois catégories selon la concordance des

nationalités des deux conjoints 6:

– Les mariages endogames : il s’agit de mariages entre deux personnes de même

nationalité.

– Les mariages exogames franco-étrangers : il s’agit de mariages entre une personne

de nationalité française et une personne de nationalité étrangère.

– Les mariages exogames étrangers : il s’agit de mariages entre deux personnes

étrangères de nationalités différentes 7.

b L’inter-mariage en France

Sur la totalité de la période, la répartition des mariages observés est présentée dans

le tableau ci-dessous (tableau IV.2.1).

Tab. IV.2.1: Répartition des mariages contractés entre 1968 et 2000 par les individus
EDP selon le sexe (critère de nationalité)

Type de mariage Hommes Femmes Total
Endogame 93.92 93.68 93.80
Exogame-étranger 0.33 0.33 0.33
Exogame franco-étranger 5.75 5.99 5.87
Total 100 100 100

Source EDP, INSEE, N=166 460

On voit ainsi que 93.8% des mariages contractés en France sur la période sont endo-

games et que le taux d’exogamie maritale, au sens de la nationalité, est aux alentours

5. Il s’agit ici des bulletins de mariage où l’on dispose de minimum d’informations permettant
d’analyser le type d’union : l’année du mariage et les nationalités des conjoints, soit 99.2% des bulletins
de mariage sur la période.

6. Je m’inspire ici d’une terminologie déjà utilisée dans les travaux de Neyrand et M’Sili (1997,
p.585).

7. Sur l’importance de la distinction entre les mariages unissant un membre de la majorité à un
membre d’une minorité et les mariages unissant deux membres de minorités différents on peut se
référer à l’article de D. Gurak and J. Fitzpatrick (1982) .
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de 6%. La grande majorité de ces mariages exogames est contractée entre un conjoint

français et un autre de nationalité étrangère.

Comme le montre la figure IV.2.2, la part des mariages mixtes n’a cessé d’augmenter

Fig. IV.2.2: Evolution des mariages mixtes entre 1968 et 2000
(en pourcentage des mariages selon le critère de nationalité)
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sur la période. Ceci est notamment dû à la forte augmentation du taux des mariages

exogames franco-étrangers 8. En effet, le tableau IV.2.2 montre que ce dernier passe de

3.9% des mariages contractés entre 1968 et 1975 à 9.1% de ceux contractés entre 1990

et 2000.

Tab. IV.2.2: Evolution des mariages contractés entre 1968 et 2000 par les individus
EDP

Type du mariage 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-2000
Endogame 95.92 94.51 92.76 90.37
Exogame-étranger 0.18 0.33 0.41 0.50
Exogame franco-étranger 3.90 5.16 6.84 9.13

Source EDP,INSEE, N=166 460

Seront analysés ci-dessous les comportements matrimoniaux des Français de nais-

sance d’une part et des immigrés d’autre part.

8. Ces résultats sont relativement proches de ceux trouvés dans le cadre d’autres analyses sur ce
sujet. Dans leur article F. Munoz-Perez and M. Tribalat(1984) trouvent des taux de mariage franco-
étranger autour de 6% dans les années 1970. Au cours des années 1980 et 1990 ce taux augmente
fortement pour s’approcher de 10%.
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Le mariage des Français de naissance

Si l’on se restreint aux mariages des individus EDP ayant déclaré être Français de

naissance (il s’agit de 152 891 mariages, soit environ 91.8% de la totalité des mariages

contractés sur la période), le taux moyen de mariages mixtes n’est plus que de 2.7%.

Le tableau IV.2.3 montre qu’il est supérieur pour les femmes françaises de naissance

que pour les hommes (respectivement 3.3% et 2.2%).

Tab. IV.2.3: Répartition des mariages contractés par les individus EDP Français de
naissance selon le sexe (critère de nationalité)

Type du mariage Hommes Femmes Total
Endogame 97.79 96.74 97.26
Exogame franco-étranger 2.21 3.26 2.74

Source EDP,INSEE N=152 891

On peut affiner l’analyse du mariage des Français de naissance en regardant le pays

de naissance de leur conjoint, notamment lorsque le mariage est endogame. On tente de

détecter ainsi un mariage entre un Français de naissance et un Français né à l’étranger.

Ainsi, la catégorie "mariage endogame" se subdivise en deux catégories : les mariages

entre un individu EDP Français de naissance et un conjoint de nationalité française né

en France, et les mariages entre un individu EDP Français de naissance et un conjoint

de nationalité française né à l’étranger. Les résultats dans le tableau IV.2.4 montrent

que cette nouvelle définition fait baisser le taux d’endogamie à 92.4% puisque 4.9%

des mariages des Français de naissance sont contractés avec un conjoint français né à

l’étranger. Ces mariages sont également plus fréquemment contractés par les femmes

françaises de naissance que par les hommes.

Le mariage des immigrés

L’écart entre le taux d’exogamie au sens de la nationalité calculé dans la population

totale (tableau IV.2.1) et celui calculé pour les Français de naissance (tableau IV.2.3) 9

9. On passe de 6% à 2.7%.
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Tab. IV.2.4: Répartition des mariages contractés par les individus EDP Français de
naissance selon le sexe (critère de nationalité et de pays de naissance)

Nationalité et pays de naissance du
conjoint de l’individu EDP Français de
naissance

Hommes Femmes Total

Français né en France 93.12 91.65 92.38
Français né à l’étranger 4.68 5.09 4.89
Étranger 2.21 3.26 2.74

Source EDP N=152 891 dont 75 726 hommes et 77 165 femmes

laisse penser que ce sont les immigrés qui, au sein de la nuptialité française, "tirent"

le taux de mariages mixtes vers le haut. En effet, parmi les 166 460 individus EDP

ayant contracté un mariage sur la période, 9 830 sont immigrés soit environ 6% 10.

La distribution de leurs mariages présentée dans le tableau IV.2.5 montre que, 46%

seulement des mariages qu’ils ont contractés sur la période sont des mariages endogames

(au sens de la nationalité). On peut aussi remarquer, que contrairement aux Français

de naissance, ce sont les hommes qui enregistrent des taux d’exogamie supérieurs aux

femmes.

Tab. IV.2.5: Répartition des mariages contractés entre 1968 et 2000 par les individus
EDP immigrés selon le sexe (critère de nationalité)

Type de mariage Hommes Femmes Total
Endogame 42.73 49.72 45.97
Exogame-étranger 4.95 5.69 5.30
Exogame franco-étranger 52.32 44.59 48.73
Total 100 100 100

Source EDP,INSEE N=9830

Il est important à ce stade de faire la distinction entre les immigrés devenus français

par acquisition avant le mariage et ceux restés étrangers. En effet, si pour ces derniers

la nationalité déclarée dans le bulletin de mariage indique l’origine, les choses sont plus

10. Soulignons qu’il s’agit ici d’individus étrangers ou français par acquisition au moins à une date,
nés à l’étranger. Ainsi, en sommant les immigrés et les Français de naissance, on ne retrouve pas
l’effectif global de mariages ; en effet, il manque les individus étrangers ou français par acquisition
nés en France qui ne rentrent pas dans la catégorie "immigré". De plus, le taux d’immigrés dans la
population contractant des mariages en France est en-dessous de leur taux moyen dans la population ;
ceci s’explique par la part non négligeable de mariages contractés par des immigrés à l’étranger et
impossible donc à détecter dans les bulletins de mariage en France.
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complexes pour les immigrés devenus français. Il est ainsi intéressant de pouvoir repérer

les mariages mixtes immigré/Français indépendamment de la nationalité de l’immigré

avant le mariage. On peut ainsi séparer l’échantillon d’immigrés ayant contracté un

mariage entre 1968 et 2000 entre les immigrés étrangers (7455) et les immigrés devenus

français avant le mariage (2375).

Cela amène à modifier la construction de l’indicateur de mariage mixte en l’adaptant

à la population immigrée. Les tableaux IV.2.7 et IV.2.6 donnent le maximum d’infor-

mation concernant l’origine du conjoint des immigrés devenus français et des immigrés

étrangers et ce en combinant les critères de nationalité et de pays de naissance. Les

comportements matrimoniaux de ces deux catégories d’immigrés sont considérablement

différents. Près de 82% des immigrés devenus français avant le mariage se marient avec

un conjoint de nationalité française. Ce dernier peut être né en France (63.7% des ma-

riages), né à l’étranger dans un autre pays que le pays d’origine de l’immigré (7.2%

des mariages) ou né dans le même pays que celui de l’immigré (11.3% des mariages).

Les 18% des mariages contractés avec des étrangers concernent majoritairement un

conjoint étranger de la même origine que celle de l’immigré (12.9% des mariages).

Cette propension au mariage mixte plus forte chez les immigrés naturalisés peut être

en partie expliquée par la nature sélective des deux phénomènes observés à savoir la

naturalisation et le mariage mixte. Par ailleurs, les immigrés devenus français semblent

se marier bien plus souvent que les étrangers avec des conjoints français, nés dans le

même pays. Enfin, surtout lorsqu’elles sont de nationalité étrangère, les femmes immi-

grées se marient moins fréquemment avec des Français de naissance : 45% des femmes

étrangères se marient avec des Français nés en France et ce taux est de 56% chez les

hommes étrangers.

Signalons que l’intérêt de ces deux tableaux (IV.2.6 et IV.2.7) est de montrer que,

tout comme les mariages d’un immigré avec un étranger, ceux contractés avec des per-

sonnes de nationalité française peuvent être endogames ou exogames. C’est pour cela
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Tab. IV.2.6: Répartition des mariages contractés entre 1968 et 2000 par les individus
EDP étrangers selon le sexe (critères de nationalité et de pays de naissance)

Origine du conjoint Hommes Femmes Total
Etranger du même pays 27.18 34.71 30.56
Etranger d’un autre pays 6.35 7.78 6.99
Français né dans le même pays 5.98 6.70 6.30
Français né à l’étranger dans un autre pays 4.30 5.30 4.75
Français né en France 56.19 45.51 51.40
Total 100 100 100

Source EDP,INSEE N=7455

Tab. IV.2.7: Répartition des mariages contractés entre 1968 et 2000 par les individus
EDP immigrés devenus français avant le mariage selon le sexe (critères de nationalité

et de pays de naissance)

Origine du conjoint Hommes Femmes Total
Etranger du même pays 12.12 13.44 12.87
Etranger d’un autre pays 4.68 5.82 4.98
Français né dans le même pays 11.82 10.57 11.27
Français né à l’étranger dans un autre pays 7.01 7.79 7.16
Français né en France 65.37 62.38 63.72
Total 100 100 100

Source EDP,INSEE N=2375

que le mariage d’un immigré (qu’il soit français ou étranger avant le mariage) avec un

conjoint étranger du même pays sera qualifié d’endogame-étranger et celui avec un

conjoint d’étranger d’un pays différents d’exogame-étranger. Les mariages avec un

conjoint de nationalité française seront classés endogame-français lorsque ce dernier

est né dans le même pays que l’immigré, exogame-français né à l’étranger lorsque

le conjoint est né à l’étranger dans un autre pays que l’immigré et exogame-français

lorsque le conjoint est français né en France. La figure IV.2.3 trace l’évolution des

mariages des immigrés (naturalisés ou non avant le mariage) selon cette catégorisa-

tion, pour les hommes et pour les femmes. On voit ainsi que si la tendance générale

indique une augmentation des mariages exogame-français et une diminution des ma-

riages endogame-étrangers, les séries n’ont pas toujours les mêmes évolutions de court

terme pour les hommes et pour les femmes immigrés. Pour la dernière période observée
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par exemple, le taux de mariage exogame-français diminue pour les femmes alors qu’il

augmente pour les hommes. Il est important aussi de souligner la relative stabilité des

comportements maritaux des immigrés calculés en pourcentage (autour de 60% de ma-

riages exogame-français pour les hommes et 50% pour les femmes) qui contraste avec

le discours actuel sur la forte augmentation des mariages mixtes.

Fig. IV.2.3: Evolution des mariages des immigrés entre 1968 et 2000
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Afin de pouvoir mener des études détaillées par groupe d’immigrés, seuls ceux dont
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la nationalité est suffisamment représentée sont retenus, comme dans les analyses pré-

cédentes. L’échantillon sur lequel s’appuieront les analyses ultérieures est ainsi composé

de 9143 immigrés qui se distribuent selon les différentes origines tel que le montre le

tableau IV.2.8.

Tab. IV.2.8: Nationalité des étrangers ayant contracté un mariage entre 1968 et 2000

Nationalité avant le mariage Ensemble
Nationalité Etranger Français Effectif Pourcentage

Afrique Subsaharienne 7.49 5 629 6.88
Algérie 13.28 11.03 1163 12.72
Asie du Sud-Est 5.1 9.75 569 6.22
Autres pays de l’Europe de
l’Ouest

9.86 7.44 847 9.26

Espagne 11.15 15.06 1108 12.12
Europe de l’Est 4.52 6.33 454 4.97
Italie 11.23 19.84 1221 13.35
Maroc 5.77 8.41 587 6.42
Portugal 25 9.65 1939 21.21
Tunisie 3.95 6.64 422 4.62
Turquie 2.66 0.95 204 2.23
Total 6885 2258 9 143 100

Il est d’abord important de signaler que cet échantillon n’est pas a priori représen-

tatif de la population immigrée en France, puisqu’il est conditionné par une variable

non exogène : le mariage en France. D’une part, la probabilité de mariage n’est pas

la même pour toutes les communautés immigrées 11, et d’autre part il faut que le ma-

riage soit contracté en France pour qu’il apparaisse dans l’échantillon. Or, le taux de

mariage à l’étranger est non négligeable pour les immigrés et il est plus ou moins fort

selon la communauté d’origine. De plus, on peut supposer qu’il existe des différences

considérables entre les caractéristiques des immigrés qui se marient en France et ceux

qui se marient à l’étranger.

Ainsi, dans l’échantillon, les communautés les plus représentées sont les Portugais,

11. Plusieurs études montrent un taux de célibat fort des hommes maghrébins par exemple (Tribalat,
1995)).
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les Italiens et les Algériens, alors que les parts des immigrés turcs et tunisiens sont

parmi les plus faibles. Par ailleurs, il existe des différences considérables entre la distri-

bution par pays d’origine pour les immigrés naturalisés avant le mariage et ceux restés

étrangers. Ces différences sont à relier à l’ancienneté des vagues migratoires d’une part,

mais à la probabilité différentielle d’être naturalisé sur la période, comme le montre la

partie précédente. On voit ainsi que la part des Portugais ou des Turcs est bien supé-

rieure dans l’échantillon des étrangers que dans celui des naturalisés avant le mariage,

or il a été trouvé ci-dessus qu’ils enregistraient les probabilités de naturalisation les

plus faibles.

Après cet aperçu global des taux de mixité matrimoniale des Français de naissance

et des immigrés, la section suivante se penche sur la comparaison des comportements

matrimoniaux des différentes communautés immigrées.

2.2 Des communautés plus ouvertes que d’autres : com-

ment expliquer les disparités du taux d’inter-mariage?

a Comparer les comportements maritaux des différentes com-

munautés immigrées

Pour avoir une première vue d’ensemble, des matrices croisant l’information dé-

taillée sur l’origine de l’individu EDP (Français de naissance, immigré (par origine))

et celle sur l’origine de son conjoint (Français né en France, Français né à l’étranger,

étranger (par origine)) sont présentées ci-dessous (tableau IV.2.9) pour les hommes et

pour les femmes .

En ce qui concerne les Français de naissance, leurs mariages mixtes au sens de la

nationalité sont contractés en majorité avec des étrangers européens. Il est tout de

même à remarquer que les femmes françaises de naissance contractent plus souvent
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Tab. IV.2.9: Matrices croisant le statut de l’individu EDP et la nationalité de son
conjoint

Pour les hommes

Europe Europe Espagne Italie Portugal Afrique Asie du Algérie Maroc Tunisie Turquie
Né en France Né à l'étranger de l'Ouest de l'Est subsaharienne  Sud-Est

Français de naissance 93.38 4.69 0.42 0.19 0.27 0.23 0.32 0.16 0.03 0.15 0.12 0.03 0.00
Immigré

Europe de l'Ouest 74.20 12.23 9.84 0.80 0.27 0.53 0.27 0.27 0.00 0.53 0.27 0.80 0.00
Europe de l'Est 62.50 12.04 0.46 24.07 0.46 0.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Espagne 69.55 10.09 0.36 0.18 16.40 1.44 1.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Italie 78.17 9.42 0.86 0.71 0.86 8.99 0.57 0.00 0.00 0.14 0.00 0.29 0.00
Portugal 47.05 6.29 0.00 0.39 1.77 0.20 44.20 0.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Afrique subsaharienne 45.88 12.65 1.47 0.29 0.00 0.29 0.00 38.53 0.00 0.88 0.00 0.00 0.00
Asie du Sud-Est 30.56 22.22 2.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 44.79 0.35 0.00 0.00 0.00
Algérie 52.32 12.66 0.98 0.70 0.98 0.42 0.42 0.00 0.00 28.69 2.39 0.42 0.00
Maroc 64.91 15.84 0.62 0.00 0.00 0.00 0.31 0.00 0.00 4.35 13.66 0.31 0.00
Tunisie 64.41 19.22 1.07 0.00 0.71 0.36 0.00 0.71 0.00 6.05 1.78 5.69 0.00
Turquie 57.04 7.04 0.00 0.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 1.41 1.41 0.70 31.69

Individu EDP 
Nationalité du conjoint

Français

Pour les femmes

Europe Europe Espagne Italie Portugal Afrique Asie du Algérie Maroc Tunisie Turquie
Né en France Né à l'étranger de l'Ouest de l'Est subsaharienne  Sud-Est

Français de naissance 91.91 5.10 0.55 0.13 0.30 0.49 0.39 0.19 0.05 0.38 0.29 0.17 0.05
Immigré

Europe de l'Ouest 75.27 9.59 10.45 0.85 0.21 0.43 0.64 0.21 0.64 1.07 0.00 0.43 0.21
Europe de l'Est 68.94 15.32 0.85 11.49 0.43 0.85 0.00 0.00 0.00 1.28 0.85 0.00 0.00
Espagne 62.00 9.82 0.18 0.00 21.64 1.82 2.91 0.18 0.00 0.73 0.55 0.18 0.00
Italie 67.31 11.80 0.19 0.58 0.97 18.57 0.19 0.00 0.19 0.00 0.19 0.00 0.00
Portugal 41.24 5.33 0.22 0.22 1.20 0.44 50.16 0.22 0.00 0.22 0.33 0.44 0.00
Afrique subsaharienne 44.84 17.42 0.32 0.00 0.65 0.00 0.32 36.13 0.00 0.00 0.32 0.00 0.00
Asie du Sud-Est 25.91 20.80 0.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.36 51.82 0.36 0.00 0.00 0.36
Algérie 31.61 18.60 0.00 0.41 0.00 0.41 0.00 0.62 0.00 42.56 3.93 1.86 0.00
Maroc 44.78 22.39 0.00 0.00 0.37 0.00 0.37 0.75 0.00 6.34 22.76 2.24 0.00
Tunisie 42.66 27.27 1.40 0.70 0.00 0.70 0.00 0.70 0.00 3.50 2.10 20.98 0.00
Turquie 19.05 12.70 1.59 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 1.59 0.00 0.00 65.08

Individu EDP 
Nationalité du conjoint

Français
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que les hommes des mariages avec des conjoints maghrébins. Par ailleurs, la partie des

matrices consacrée aux immigrés est caractérisée par des diagonales chargées (en dehors

des mariages avec des conjoints de nationalité française qui sont toujours majoritaires).

Elles le sont d’autant plus pour les femmes que pour les hommes 12. Chez les hommes,

ce sont les Asiatiques, les Portugais et les Africains qui présentent les taux d’endogamie

les plus forts : 44.8% des hommes d’Asie du Sud-Est se sont mariés avec des femmes

étrangères de la même origine, ce taux est de 44.2% pour les Portugais et de 38.5%

pour les immigrés venus d’Afrique subsaharienne. Chez les femmes, ce sont les Turques

qui connaissent les taux d’endogamie les plus forts : 65.08% de ces dernières se marient

avec des hommes de nationalité turque. Les femmes venues d’Asie du Sud-Est ou du

Portugal enregistrent aussi des taux d’endogamie très élevés (respectivement 51.8% et

50.16%). Enfin, on peut remarquer que les mariages inter-minorités sont très rares ; en

effet, en dehors des diagonales et des colonnes concernant les conjoints français, qua-

siment toutes les cases des matrices sont nulles. Les mariages inter-minorités les plus

fréquents concernent des zones géographiques ou culturelles proches : il s’agit principa-

lement de mariages unissant deux individus d’origine européenne ou maghrébine et ce

surtout pour les femmes immigrées.

À partir des résultats présentés par ces matrices, il devient possible de dresser une

analyse descriptive des distances sociales entre les groupes. Cette démarche s’inspire

en effet de nombreux travaux qui estiment des distances sociales entre des groupes, ou

encore des échelles de statuts, par la comparaison des comportements maritaux (ou

parfois homophiles) (Chan et Goldthorpe, 2004; Cousteaux, 2006). Pour cela, on peut

procéder par une analyse par "multidimensionnal scaling" qui compare les comporte-

ments matrimoniaux des individus EDP selon leur origine. Les graphiques ci-dessous

(Figure IV.2.4) représentent, de manière optimale, les distances qui existent entre les

12. Seules les immigrées venues d’Europe de l’Est et d’Afrique subsaharienne ont des taux d’endo-
gamie inférieurs à ceux des hommes.
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Fig. IV.2.4: Distances sociales sur les dimensions 1 et 2 (MDS)
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différents groupes d’immigrés telles qu’elles se traduisent par leur comportement

marital, ou plus précisément par les pourcentages lignes dans le tableau de contingence

croisant la nationalité de l’individu EDP et celle de son conjoint représenté par les

matrices p.340. Les distances obtenues par Multidimensional Scaling sont représentées

dans le plan défini par les deux premières dimensions 13.

Soulignons d’abord que seules les distances sont interprétables dans ces graphiques

et non pas la position des différentes catégories sur les axes. Les deux graphiques re-

présentés sont obtenus séparément pour les hommes et pour les femmes ce qui explique

la forte différence qui les caractérise. Pour les hommes, trois communautés semblent

se distinguer de toutes les autres : les Asiatiques, les Portugais et dans une moindre

mesure les Africains. Les points représentants ces origines sont en effet les plus éloignés

de tous les autres. Par ailleurs, il existe de fortes similitudes entre les comportements

maritaux des Maghrébins et des Européens même si ces derniers sont plus proches de

la catégorie Français de naissance. Quant aux immigrés turcs, il est intéressant de si-

gnaler que leur comportement matrimonial est relativement éloigné des autres groupes

d’immigrés, mais reste tout de même relativement proche de la catégorie Français de

naissance 14. Ainsi, il est frappant de remarquer que la grande majorité des hommes

immigrés s’unissent, lorsque leurs mariages sont célébrés en France, selon des configu-

rations relativement proches avec des membres de telle ou telle communauté.

Pour les femmes, la représentation graphique est plus éclatée. On peut déceler

de fortes distances entre les immigrées venues d’Europe (qui présentent des comporte-

ments maritaux proches des Françaises de naissance) et des immigrées venues d’ailleurs.

Les femmes turques ont un comportement matrimonial qui les distingue fortement de

toutes les autres catégories. Par ailleurs, les femmes algériennes et dans une moindre

13. Pour plus de détails sur la méthode d’analyse de données utilisée, voir les annexes p.403.
14. Les Français de naissance sont quasiment équidistants des Turcs et des Espagnols à titre

d’exemple.
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mesure africaines paraissent assez éloignées des femmes venues d’Europe. Signalons

que ces distances ne s’interprètent pas forcément en termes d’endogamie plus ou moins

forte. Si pour les hommes, les Asiatiques, les Portugais et les Africains sont les plus

endogames (voir tableau IV.2.9 p.340), les femmes portugaises sont plus endogames

que les africaines ou les algériennes mais leur comportement marital se rapproche plus

fortement de celui des Françaises de naissance.

Ainsi, le comportement matrimonial peut être interprété en termes de distances

entre les différents groupes d’immigrés et les Français de naissance. Néanmoins, ces dis-

tances ne correspondent pas toujours à un schéma simple de type endogamie/exogamie.

En effet, l’intérêt de cette analyse est de montrer dans quelles mesures les différences

des comportements maritaux peuvent être représentées, non seulement à travers des

schémas intellectuels qui portent un certain jugement, mais surtout à travers une

approche générale de distribution. Quelle comparaison pouvons nous faire entre les

groupes lorsque l’on considère la distribution totale des mariages de leurs individus et

non seulement leur plus ou moins forte tendance à l’endogamie? C’est à cette question

que les pages précédentes ont tenté de répondre ci-dessus. Néanmoins, la grande limite

de cette approche réside dans le fait qu’elle ne contrôle pas les différences entre les

individus et les structures des groupes auxquels ils appartiennent.

b Les déterminants de l’inter-mariage des immigrés

À la suite d’une première analyse descriptive, le paragraphe suivant s’attache à repé-

rer dans une approche explicative les déterminants des comportements matrimoniaux

des immigrés. Il tente d’apporter des éclairages sur le rôle des facteurs individuels et

collectifs en s’inspirant de la section développée dans le chapitre précédent portant sur

les différentes approches en sciences sociales dans l’analyse de la mixité matrimoniale

(p.311-325). Pour cela, des modèles de régressions (dichotomiques ou multinomiales)

seront utilisés. Soulignons ici que, dans la littérature sur l’endogamie, plusieurs cher-
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cheurs utilisent des modèles log-linéaires permettant de rendre compte de l’interaction

entre deux personnes inhérentes à la décision de mariage 15. Cependant, alors que ces

méthodes sont très adaptées à l’analyse de l’évolution des mariages, elles perdent de

leur intérêt lorsqu’il s’agit de tester différentes théories, notamment parce qu’elles ne

permettent pas de comparer les effets de plusieurs co-variables. Les modèles multiva-

riés, eux, permettent de comparer les effets de plusieurs co-variables, mais ont le dé-

faut d’une architecture individuelle qui paraît moins adaptée à la question du mariage.

Comme argumente Kalmijn (1998), tout dépend de l’objectif de l’étude ; les modèles

log-linéaires peuvent être mieux appropriés lorsqu’il s’agit de donner une perspective

descriptive des mariages alors que les modèles multivariés conviennent mieux à tester

des hypothèses. Le travail présent se situant plutôt dans la seconde approche, la mo-

délisation multivariée sera retenue.

Étant donnée la catégorisation des mariages des immigrés présentée dans les ta-

bleaux IV.2.6 et IV.2.7 p.336, le choix matrimonial des immigrés est multinomial. En

effet, un immigré, qu’il soit naturalisé ou non avant le mariage, peut s’unir avec un

conjoint étranger de la même origine, étranger d’une autre origine, Français né dans le

même pays, Français né à l’étranger dans un pays différent et Français né en France.

Ainsi, un modèle polytomique apparaît adapté 16. On peut aussi, dans une approche

plus générale regrouper plusieurs types de mariages exogames (ne présentant ni par des

critères de nationalité ni par ceux de pays de naissance de lien avec le pays d’origine de

l’immigré) et estimer un modèle dichotomique de l’exogamie/l’endogamie 17. Ces deux

types de modèles seront testés ci-dessous.

15. Les modèles log-linéaires portent sur le tableau de contingence et traitent donc directement des
couples.

16. Un modèle logit multinomial sera notamment estimé. Pour plus de détails sur ce type de modèle
voir p.404 des annexes.

17. Ont ainsi été regroupés d’une part les mariages exogame-étranger, exogame-français né à l’étran-
ger et exogame-français et d’autre part les mariages endogame-étranger et endogame-français.
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Quant aux variables explicatives, on fera appel à la batterie la plus complète en inté-

grant des variables individuelles et des variables collectives. Concernant les premières,

seront utilisés l’origine nationale de l’individu, la naturalisation éventuelle avant le

mariage, l’âge au mariage, le diplôme, l’année du mariage, et enfin la présence au re-

censement avant le mariage (comme une proxy de la durée de séjour en France) 18.

Quant aux variables contextuelles, elles comprennent le sex-ratio calculé pour chaque

communauté dans le département de résidence de l’individu, la taille relative de la com-

munauté d’origine dans la commune et l’indice de dissimilarité mesurant la ségrégation

dans le département de résidence. Enfin, les régressions sont estimées séparément pour

les hommes et les femmes, et uniquement pour les individus dont l’âge à la date du

mariage est compris entre 18 et 40 ans. Soulignons par ailleurs que, vue la perte dans

l’EDP de la moitié des bulletins de mariage entre 1982 et 1997, une pondération double

sera appliquée à cette période 19. Les échantillons d’estimation sont ainsi composés de

4379 hommes et 3844 femmes.

Les résultats du modèle logit multinomial sont présentés dans le tableau IV.2.10

p.347. La modalité de référence choisie de la variable type de mariage concerne les

individus ayant contracté des mariages avec des étrangers du même pays. La dernière

colonne du tableau estime ainsi la probabilité de contracter le mariage le plus exogame

selon la typologie dressée ci-dessus (conjoint français né en France) contre celle de

contracter le mariage le plus endogame (étranger de la même origine), et ce en prenant

en compte les autres modalités possibles. On peut ainsi remarquer, après le contrôle de

variables individuelles et contextuelles, que ce sont les hommes asiatiques, africains et

turcs, et les femmes turques, asiatiques et algériennes qui présentent les comportements

18. Après divers tests, il était possible d’abandonner la variable PCS qui ne ressortait que très
rarement de manière significative. La variable diplôme est plus adaptée à mesurer un effet capital
humain d’autant plus qu’elle est plus stable. D’ailleurs la majorité des études sur l’inter-mariage
retiennent l’éducation comme la variable la plus pertinente (Liang et Ito, 1999).

19. Tous les résultats précédents sont donnés en pourcentage et sont donc indépendants de cette
perte.
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Variables Modalités

Constante -88,06 *** -111,35 *** -56,36 *** -42,82 ** -30,53 ns -69,271 *** -84,83 *** -89,08 ***
Origine nationale 

Algérie Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
Afrique subsaharienne -0,222 ns -0,293 ns -1,132 *** -0,459 * 1,276 *** 1,099 *** -0,705 *** 0,336 **
Asie du Sud-Est 0,241 ns -0,436 * -0,145 ns -0,885 *** 1,332 *** 0,120 ns -1,321 *** -0,821 ***
Autres pays de l'Europe de l'Ouest 1,563 *** 1,562 *** -1,335 ** -0,631 ns 3,258 *** 2,301 *** 1,428 *** 2,447 ***
Europe de l'Est -0,285 ns 1,012 *** -0,940 ** -0,346 ns 1,807 *** 2,177 *** 0,353 ns 2,128 ***
Espagne 0,826 ** 0,817 *** -0,366 ns -0,926 ** 2,809 *** 1,719 *** 1,355 *** 1,869 ***
Italie 1,432 *** 0,087 ns -0,015 ns -0,690 * 3,609 *** 1,912 *** 2,285 *** 2,001 ***
Portugal -0,979 *** -0,678 *** -0,934 *** -1,498 *** 0,777 ns 0,060 ns -0,209 ns 0,583 ***
Maroc 0,495 ns 0,161 ns -0,035 ns -0,237 ns 2,338 *** 1,563 *** 0,476 *** 0,345 **
Tunisie 2,335 *** 0,101 ns 1,495 *** -0,065 ns 3,145 *** 1,662 *** 2,056 *** 0,776 ***
Turquie -0,513 ns -2,426 *** -1,722 *** -0,525 ns 0,734 ns -32,378 ns -0,490 *** -1,530 ***

Présence au recensement 
avant le mariage Oui 0,543 *** 0,176 ns -0,001 ns -0,483 *** 0,412 ** 0,315 * 0,243 *** 0,034 ns

Non Réf. Réf, Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
Naturalisé avant le mariage

Oui -0,015 ns 0,369 ** 1,226 *** 1,294 *** 0,728 *** 0,787 *** 0,552 *** 1,007 ***
Non Réf. Réf, Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.

Age au mariage
Entre 18 et 25 ans Réf. Réf, Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
Entre 25 et 30 ans -0,302 * 0,218 ns -0,121 ns 0,000 ns -0,092 ns -0,116 ns 0,199 ** 0,154 *
Entre 30 et 40 ans -0,145 ns 0,124 ns -0,119 ns 0,121 ns -0,131 ns -0,535 *** 0,139 ns 0,078 ns

Diplôme Sans diplôme Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
Certificat primaire 0,538 ** -0,026 * 0,451 * 0,258 ns 0,624 ** 0,567 ** 0,534 *** 0,315 **
BEPC 0,778 ** 0,647 ** 0,722 ** 0,639 ** 1,043 *** 0,812 *** 0,780 *** 0,652 ***
BEP- CAP 0,274 ns 0,348 * 0,219 ns 0,324 * 0,332 ns 0,431 ** 0,657 *** 0,702 ***
Bac 0,379 * 0,237 ns 0,374 * 0,274 ns 0,908 *** 0,730 *** 0,509 *** 0,534 ***
Supérieur au Bac 0,511 ** 0,269 ns 0,560 *** 0,705 *** 1,199 *** 1,113 *** 0,967 *** 0,944 ***

Année du mariage 0,043 *** 0,055 *** 0,028 *** 0,012 ns 0,013 ns 0,027 *** 0,043 *** 0,044 ***
Sex-ratio de la communauté 0,201 ns 0,237 ns 0,163 ns -0,079 ns 0,234 ns -0,206 ns 0,412 *** 0,197 ns
dans le département 
Taille relative de la communauté -4,160 ** -6,217 *** -2,960 ns -4,591 ** -8,631 *** -6,452 *** -5,927 *** -4,890 ***
dans la commune
Indice de dissimilarité mesurant 
la ségrégation dans le département -2,068 ns 3,058 * -2,192 ns 1,220 ns 0,246 ns -0,646 ns -6,846 *** -4,519 ***

Probabilité de se marier avec un conjoint…
Etranger d'un autre pays/ Français né dans un autreFrançais né dans le même pays Français né en France/
 Etranger du même pays pays/Etranger du même pays/ Etranger du même pays Etranger du même pays
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
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maritaux les plus endogames.

Fig. IV.2.5: Coefficients estimés par le modèle multinomial

Pour les hommes 

Pour les femmes 

La figure IV.2.5 présente sur une échelle linéaire les coefficients associés à chacune

des modalités de la variable origine nationale estimés par le modèle logit multinomial

pour la probabilité de contracter un mariage avec un conjoint français né en France

(dernière colonne du tableau 5). On voit ainsi que, ce sont les hommes venus d’Italie,

de Tunisie ou d’Europe de l’Ouest qui ont le plus de probabilité, toutes choses égales

par ailleurs, de contracter un mariage avec des Français nés en France plutôt qu’avec

un étranger du même pays (comparativement aux immigrés venus d’Algérie). Pour les

femmes, ce sont celles venues des différents pays européens (à l’exception notable du

Portugal) qui ont le plus de chance de contracter ce type de mariage. Les hommes

d’origine asiatique ou africaine, et les femmes d’origine turque ou asiatique contractent
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le moins de mariages avec des Français nés en France.

Soulignons que l’analyse toutes choses égales par ailleurs relativise l’endogamie

observée des immigrés portugais. Alors que l’analyse descriptive classait les hommes

portugais parmi les plus endogames, le contrôle de variables individuelles et contex-

tuelles montre que leur comportement matrimonial est certes moins exogame que ce-

lui des autres immigrés européens, mais plus exogame que celui des immigrés venus

d’Asie du Sud-Est ou d’Afrique subsaharienne. Par ailleurs, les comportements relatifs

des hommes et des femmes apparaissent proches : quel que soit leur sexe, les immi-

grés venus d’Europe (hors Portugal) ont plus de probabilité de contracter un mariage

exogame-français, et les immigrés venus d’Asie du Sud-Est, d’Afrique subsaharienne

ou de Turquie, le moins de probabilité de contracter ce type de mariage.

On peut aussi comparer les probabilités moyennes de contracter les différents types

de mariage calculées à partir du modèle logit multinomial en séparant les comporte-

ments classés comme endogames de ceux classés exogames (figure IV.2.6). Les hommes

et les femmes originaires de Tunisie et du Maroc ont, en moyenne, de faibles proba-

bilités de contracter des mariages endogames. Les immigrés venus d’Algérie ont des

probabilités d’endogamie légèrement supérieures à la moyenne. Ainsi, il n’existe pas

de grandes différences entre le comportement matrimonial des Maghrébins et celui des

Européens. La seule différence notable réside dans le fait que les Maghrébins ont plus

de chance de contracter des mariages endogame-français (mariage avec un Français né

dans le même pays). Quant aux autres types de mariages exogames, on peut remarquer

qu’ils sont les plus probables pour les Maghrébins et les Européens, pour les femmes et

les hommes. L’examen plus minutieux de ces mariages, montre qu’il s’agit surtout de

mariages intra-Maghreb pour les premiers et intra-Europe de l’Ouest pour les seconds.

Ainsi, les hommes immigrés venus d’Europe de l’Ouest (hors Portugal), lorsqu’ils se

marient en France, ont une probabilité comprise entre 0.7 et 0.8 de se marier avec un

conjoint français né en France. Pour les femmes de la même origine, cette probabilité
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est comprise entre 0.6 et 0.7 20.

Remarquons que les variables contextuelles, surtout adaptées pour le modèle conjoint

Français né en France/Etranger du même pays sont significatives : le sex-ratio joue

comme attendu significativement positivement pour les hommes. Plus le rapport entre

le nombre d’hommes et le nombre de femmes appartenant à une communauté est élevé

dans le département de résidence d’un individu, plus il a de chances de contracter un

mariage mixte. Pour les femmes le coefficient estimé du sex-ratio n’est pas significatif.

Ceci est probablement dû au fait que, pour les populations immigrées, il n’existe que

très rarement un déséquilibre démographique à l’avantage des femmes, qui pousserait

ces dernières à contracter des mariages en dehors de la communauté. Enfin, les variables

taille de la communauté et indice de ségrégation ressortent significativement ; au-delà

des préférences individuelles, l’appartenance à une communauté, et les caractéristiques

structurelles de cette dernière jouent fortement sur la mixité des mariages. Moins sa

propre communauté est nombreuse et moins elle est regroupée géographiquement, plus

fortes sont les chances d’interaction avec un membre extérieur à son groupe (notam-

ment un membre de la majorité) et plus forte est par conséquent la probabilité d’un

mariage exogame.

Remarquons enfin que, contrairement à l’origine nationale, la sélection par le ca-

pital humain ne semble pas jouer très fortement sur les comportements matrimoniaux

des immigrés. Lorsque l’on calcule les probabilités moyennes de contracter un mariage

exogame-français ou endogame étranger par diplôme, les différences sont importantes

surtout aux extrémités (figure IV.2.7). Les immigrés non diplômés ont plus de probabi-

lité de contracter des mariages endogames que les autres, mais la probabilité d’exogamie

n’augmente pas "linéairement" avec le diplôme. Les individus contractant des mariages

mixtes sont plus diplômés que les autres, mais cette sélection par le capital

20. Dans la mesure où les vagues migratoires ouest-européennes sont les plus anciennes, on peut
supposer qu’une partie de ces mariages exogames au regard des critères de nationalité et de pays de
naissance, sont en fait endogames si l’analyse s’étend au mariage inter-générationnel. Malheureuse-
ment, ce travail n’a pas pu détecter ce type d’endogamie (mariage d’un immigré avec un membre de
la seconde génération de sa propre communauté) et il s’agit d’une des ses principales limites.
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Fig. IV.2.6: Probabilités moyennes du choix du conjoint estimées par le modèle
multinomial

 
 

Pour les hommes 
         Mariages endogames                                                      Mariages exogames 

  

 
Pour les femmes 

          Mariages endogames                                                      Mariages exogames 
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humain est incomparable à celle que l’on a détectée pour la procédure de naturali-

sation par exemple.

Fig. IV.2.7: Probabilité moyenne de mariage exogame estimée par diplôme avec le
modèle multinomial

Pour les hommes

0 0,1 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6 0,7 0,8

Sans Diplôme

Certificat primaire
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BEP-CAP
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Supérieur au BAC

Etranger du même pays Français né en France

Pour les femmes

0 0,1 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6 0,7

Sans Diplôme

Certificat primaire

BEPC

BEP-CAP

BAC

Supérieur au BAC

Etranger du même pays Français né en France

Afin de faciliter l’interprétation des résultats, l’attention sera portée sur des modèles

dichotomiques. Les résultats de deux modèles sont présentés dans le tableau IV.2.11 :

le premier estime la probabilité de se marier avec un conjoint français né en France

contre tous les autres types de mariage, et le second la probabilité de contracter un

mariage exogame au sens large contre celle de contracter un mariage endogame 21. On

constate ainsi que la présence au recensement précédent le mariage et la naturalisation

préalable augmentent les probabilités de contracter un mariage mixte. Ces effets ne

sont pas toujours stables, en termes de significativité. Par ailleurs, l’âge au mariage

joue surtout pour les hommes (les hommes se mariant après 25 ans ont plus de chance

21. Mariage avec un Français né en France, un Français né à l’étranger dans un autre pays ou un
étranger d’un autre pays.
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Tab. IV.2.11: Résulats du modèle dichotomique du choix du conjoint

Probabilité de se marier avec un Probabilité de se marier avec  
Français né en France un étranger d'une autre nationalité

ou un Français né dans un autre pays 
ou un Français né en France

Variables Modalités
Constante -28,848 *** -27,852 *** -40,331 *** -49,768 ***
Origine nationale 

Algérie Réf. Réf. Réf. Réf.
Afrique subsaharienne -0,321 *** 0,236 *** -0,173 ** 0,248 ***
Asie du Sud-Est -0,887 *** -0,365 *** -0,502 *** -0,265 ***
Autres pays de l'Europe de l'Ouest 0,385 *** 0,995 *** 0,969 *** 1,401 ***
Europe de l'Est 0,197 * 0,953 *** 0,280 ** 1,140 ***
Espagne 0,528 *** 0,932 *** 0,823 *** 1,094 ***
Italie 0,845 *** 1,019 *** 1,269 *** 1,114 ***
Portugal -0,060 ns 0,474 *** -0,063 ns 0,334 ***
Maroc 0,097 ns 0,131 ns 0,300 *** 0,254 ***
Tunisie 0,424 *** 0,305 ** 0,769 *** 0,397 ***
Turquie -0,134 ns -0,610 *** -0,111 ns -0,887 ***

Présence au recensement 
avant le mariage Oui 0,087 ** 0,057 ns 0,169 *** 0,112 **

Non Réf. Réf. Réf. Réf.
Naturalisé avant le mariage

Oui 0,189 *** 0,433 *** 0,018 ns 0,288 ***
Non Réf. Réf. Réf. Réf.

Age au mariage
Entre 18 et 25 ans Réf. Réf. Réf. Réf.
Entre 25 et 30 ans 0,155 *** 0,072 ns 0,106 ** 0,088 *
Entre 30 et 40 ans 0,106 ** 0,043 ns 0,096 ** 0,018 ns

Diplôme Sans diplôme Réf. Réf. Réf. Réf.
Certificat primaire 0,173 ** 0,134 ** 0,274 *** 0,151 **
BEPC 0,248 *** 0,214 ** 0,388 *** 0,280 ***
BEP- CAP 0,321 *** 0,349 *** 0,355 *** 0,335 ***
Bac 0,171 *** 0,237 *** 0,253 *** 0,262 ***
Supérieur au Bac 0,387 *** 0,376 *** 0,436 *** 0,380 ***

Année du mariage 0,014 *** 0,014 *** 0,020 *** 0,025 ***
Sex-ratio de la communauté 0,096 *** 0,057 ns 0,181 *** 0,128 *
dans le département 
Taille relative de la communauté -2,278 *** -1,404 ** -3,069 *** -2,295 ***
dans la commune
Indice de dissimilarité mesurant -3,304 *** -2,951 *** -2,653 *** -1,866 ***
la ségrégation dans le département 

Modèle1 Modèle 2

Hommes Femmes Hommes Femmes

de contracter des mariages exogames). L’année de mariage quant à elle, joue significati-

vement positivement, reflétant l’augmentation de l’exogamie signalée ci-dessus. Enfin,

le diplôme joue fortement pour les hommes et pour les femmes. Il est ici important de

remarquer que ce n’est pas uniquement le mariage avec un Français né en France qui

est sélectif en termes de capital humain. Toutes les formes de mixité matrimoniale le

sont (les coefficients sont même plus élevés pour le modèle testant exogamie contre en-

dogamie). Par ailleurs, comme souligné ci-dessus, l’effet du capital humain ne semble

pas linéaire ; si les diplômés du supérieur ont de plus grandes chances de contracter

un mariage exogame comparativement aux non-diplômés, les bacheliers ont moins de

chance de contracter ce type de mariage que les individus détenant un BEP ou un

CAP.

Ainsi, les résultats montrent que les comportements matrimoniaux ne sont pas tou-
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jours conformes à une logique linéaire d’assimilation. Si des variables individuelles liées

à l’avancement du processus d’intégration peuvent présenter des effets positifs sur la

probabilité pour un immigré de contracter un mariage exogame (la durée de séjour, la

naturalisation éventuelle), les comportements maritaux des communautés demeurent

très différents même après le contrôle de ces variables 22. La prise en compte de variables

collectives et contextuelles met en évidence l’existence de divers schémas d’intégration

qui ne concordent pas toujours avec le paradigme classique. Le comportement marital

des immigrés européens (hors Portugal) semble correspondre au schéma de l’intégra-

tion classique (anciennes vagues migratoires, intégration socioéconomique et culturelle).

Néanmoins, alors que les Tunisiens et les Marocains appartiennent à des vagues mi-

gratoires bien plus récentes que celles caractéristiques des Européens de l’Ouest, et

que leur situation socioéconomique est bien moins favorable, leur comportement ma-

trimonial se rapproche de celui de ces derniers, et ce lorsque l’on contrôle des effets de

structure liés à la taille des groupes, aux déséquilibres démographiques et à la ségré-

gation. Les Asiatiques et les Portugais présentent des comportements matrimoniaux

fortement endogames ; pourtant leur assimilation socioéconomique est favorable. Enfin,

les résultats mettent aussi en évidence le caractère sélectif du mariage exogame ; les

immigrés contractant ce type de mariage sont plus diplômés que les autres. Ainsi, on

le voit bien, l’assimilation classique n’est pas le seul schéma théorique empiriquement

valide pour expliquer les différents comportements maritaux. Ce résultat rejoint et ren-

force des résultats plus généraux qui ont été publiés dans un article en 2006 (Safi, 2006)

ayant montré que les communautés maghrébines et africaines, caractérisées par un de-

gré de mixité sociale bien plus important que les communautés turques ou asiatiques

par exemple, souffraient d’une infériorisation socioéconomique durable. Cette conclu-

sion s’avère confirmée et consolidée lorsqu’on s’intéresse uniquement au comportement

marital.

22. Force est de constater que les modalités de la variable origine nationale sont très souvent signi-
ficatives même après le contrôle des caractéristiques structurelles qui distinguent les communautés.
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Après cette analyse des déterminants du comportement marital des immigrés, la

section suivante se focalisera sur les conséquences socioéconomiques du mariage mixte.

Soulignons ici que, par opposition à la profusion des analyses sur la mise en couple, très

rares sont les études qui s’intéressent à la période post-maritale. De plus, lorsqu’elles

existent, ces études portent surtout sur les conséquences de l’inter-mariage sur la vie

familiale : le divorce, et plus généralement la séparation sont au cœur de la problé-

matique de ce type de travaux. Il s’agit en effet de tester la pertinence empirique de

quelques arguments classiques utilisés par les opposants aux mariages mixtes (principa-

lement les institutions religieuses) : la "distance culturelle" qui sépare les époux a-t-elle

des conséquences néfastes sur la durée de l’union au détriment des enfants? Si cette

représentation de l’exogamie (qu’elle soit sociale ou culturelle) comme une des causes

principales du divorce domine l’imaginaire collectif autour du mariage, la relation entre

exogamie et divorce n’est pas observable statistiquement (Glenn et al., 1974; Monahan,

1970; Bumpass et Sweet, 1972).

Néanmoins, lorsque l’on s’intéresse au destin des immigrés, la mixité des mariages

n’est pas seulement intéressante en termes de viabilité du couple ; elle doit aussi être

intégrée à la dynamique globale du processus d’intégration. Ainsi, le mariage des im-

migrés s’inscrit dans le cadre d’une théorie multidimensionnelle de l’intégration dans la

mesure ou non seulement, il définit et redéfinit les frontières sociales des groupes eth-

niques, mais aussi, affecte, à l’échelle de l’individu, d’autres dimensions de l’intégration

et notamment la dimension socioéconomique.
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2.3 Inter-mariage et accès à l’emploi

La liaison entre le mariage et la situation socioéconomique de l’immigré constitue

un axe principal de la recherche sur la dimension maritale de l’intégration. Trois in-

fluences théoriques étayées dans le chapitre précédent façonnent ce type de travaux : la

théorie de l’échange de Merton (dans un mariage entre un membre de la minorité et un

membre de la majorité, le statut socioéconomique du premier est "échangé" contre le

statut social du second 23), la théorie de l’homogamie sociale (derrière la mixité cultu-

relle il existe une forte homogamie des couples mixtes en termes socioéconomiques)

et la théorie de l’assimilation (le mariage mixte permet à l’immigré d’intégrer à part

entière les structures sociales de la société hôte et constitue le signe premier de l’in-

tégration). À côté de ces trois théories essentiellement sociologiques, les économistes

ajoutent leur approche "productive" du mariage en mettant l’accent sur l’accumulation

de capitaux humain et social induits par l’union mixte et les conséquences positives

que cette dernière peut avoir sur la situation socioprofessionnelle de l’immigré. Certains

parlent alors d’une prime du mariage mixte.

En effet, la question de la "prime du mariage" n’est pas spécifique au mariage

inter-ethnique. Elle fut notamment analysée comme une mesure du gain économique

du mariage, notamment dans un cadre d’analyse qui attribue à ce dernier les carac-

téristiques d’une fonction de production (Becker, 1981; Weiss, 1994). Cela découle du

fait que dans les modèles expliquant les salaires des hommes, le statut matrimonial,

et spécifiquement le fait d’être marié ressort très fréquemment comme variable expli-

cative significativement positive. Les hypothèses qui permettent d’expliquer ce gain se

structurent autour du thème de l’accumulation de capitaux due au mariage. Tout se

passe comme si les époux mettaient en commun leurs capitaux économiques, humains

et sociaux. Ces capitaux, on le sait, sont fortement valorisés sur le marché du travail.

Or, ces hypothèses acquièrent une importance particulière pour les immigrés, et no-

23. Pour plus de développements voir p. 314.
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tamment lorsqu’ils se marient avec un natif. Le capital humain du conjoint natif et

son effet sur la maîtrise de langue du pays d’accueil d’une part, son réseau social plus

étendu que celui offert par la communauté immigrée, sont des facteurs stimulant l’in-

tégration de l’immigré sur le marché du travail. Néanmoins, cette approche théorique

néglige l’effet plus concret de l’éventuelle acquisition de la nationalité du pays d’accueil

facilitée par le mariage mixte. Or, cette dernière présente un impact positif sur l’emploi

des immigrés, comme le montre la partie précédente. Toutefois, le lien entre mariage,

naturalisation et situation socioéconomique des immigrés est complexe et nécessite un

examen minutieux.

L’effet supposé positif du mariage mixte sur l’assimilation socioéconomique de l’im-

migré est difficile à mesurer empiriquement en raison de la nature "endogène" de l’exo-

gamie. Une corrélation positive entre l’inter-mariage et la situation de l’immigré sur le

marché de travail peut en effet être fallacieuse ; comme le montre la section précédente

les immigrés qui se marient de manière mixte ne forment pas un échantillon représenta-

tif. Ils peuvent notamment avoir des caractéristiques observables (telles que le capital

humain, la nationalité) et inobservables (comme la maîtrise de langue) qui favorisent

simultanément leur chance de contracter un mariage exogame et leur probabilité d’être

en emploi immigrés (Nakosteen et Zimmer, 1987; Nakosteen et al., 2004). Dans un tra-

vail récent, J. Kantarevic montre que, alors que les immigrés ayant contracté un mariage

mixte connaissent une croissance de 2.5% de leur salaire par rapport aux autres im-

migrés mariés (effet de l’accumulation de capitaux, ou de productivité), cet effet du

mariage mixte sur le salaire disparaît lorsque l’on contrôle la sélection (Kantarevic,

2004). Le même type de travail donne des résultats opposés en Australie. X. Meng

et R. Gregory trouvent un effet positif du mariage mixte sur le salaire des immigrés,

même après le contrôle de la sélection (Meng et Gregory, 2005). Enfin, un récent article

de D. Meurs et X. Meng montre sur des données françaises que le mariage mixte, par

l’intermédiaire de son effet sur la maîtrise de la langue, présente un impact positif sur
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le salaire des immigrés et stimule ainsi leur intégration sur le marché du travail (Meng

et Meurs, 2006). Néanmoins, toutes ces études sur la question de l’effet du mariage

mixte sur l’emploi des immigrés ne prennent pas en compte le rôle de l’acquisition de

la nationalité facilitée par ce type de mariage.

Dans les pages suivantes, un examen empirique de ce lien entre inter-mariage et

intégration socioéconomique des immigrés est proposé. Il se focalise sur l’impact sur

l’emploi, le seul élément testable à partir des données de l’EDP. De plus, l’hypothèse

de l’accumulation de capitaux semble s’appliquer plus sur l’employabilité que sur la

promotion salariale. Par ailleurs, l’atout majeur de cette approche réside encore une

fois dans l’exploitation de données longitudinales qui permettent de situer chronolo-

giquement le mariage et l’emploi et de détecter le lien de causalité et non seulement

de simple corrélation. Aussi, c’est la situation des immigrés face à l’emploi au premier

recensement après leur mariage qui sera examinée. Il s’agit alors d’estimer l’effet qu’un

mariage mixte éventuel peut avoir sur la probabilité de l’immigré l’ayant contracté

d’être en emploi. L’approche est donc similaire à celle que l’on a adoptée pour trai-

ter de la question de l’acquisition de la nationalité sur l’emploi. La différence réside

néanmoins dans le fait que, dans cette partie, un effet propre de la naturalisation sur

l’emploi a pu être isolé en restreignant le champ aux acquisitions par décret. Lorsqu’il

s’agit d’étudier l’effet du mariage sur l’emploi, les choses semblent plus complexes. Le

mariage avec un Français ouvre la voie devant la nationalité française. Ainsi, même si

on trouve un effet positif du mariage mixte sur l’emploi il est impossible de déterminer

si cet effet est celui du mariage ou de la naturalisation. De plus, la naturalisation étant

un événement très fortement sélectif comme il a été montré ci-dessus, tout condition-

nement de l’échantillon d’immigrés par l’acquisition ou non de la nationalité française

risque d’entraîner un fort effet de sélection. La figure IV.2.8 ci-dessous montre la com-

plexité des liens entre le mariage, la naturalisation et l’emploi.

Le schéma a résume les différentes liaisons qui peuvent exister entre ces trois phéno-
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Fig. IV.2.8: Le lien entre mariage, naturalisation et emploi
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mènes. La naturalisation présente un effet sur la probabilité d’exogamie mais le mariage

mixte favorise par ailleurs la naturalisation. Le lien entre chaque couple d’événements

est alors double. Le graphique b schématise le résultat de la partie précédente ; la na-

turalisation à une date t présente un effet propre positif sur l’emploi de l’immigré à la

date t+1. Le graphique c lui, détaille la situation à laquelle est confronté ce travail.

Supposons que l’immigré se marie à une date tm comprise entre deux recensements t

et t+1. A cette date il peut être étranger ou naturalisé. Le mariage mixte et la natu-

ralisation sont tous les deux des phénomènes sélectifs. Ainsi, tout se passe comme si

une double sélection des immigrés s’est déroulée avant la date du mariage. Par ailleurs,

si l’immigré a acquis la nationalité française avant le mariage, cela peut avoir un im-
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pact sur son choix matrimonial. Enfin, la nature éventuellement exogame du mariage

présente un impact sur deux événements : la naturalisation entre tm et t+1 et l’emploi

à la date t+1. Cette section cherche à vérifier l’existence d’un lien propre et direct

entre le mariage mixte à une date tm comprise entre t et t+1 et l’emploi à la date

t+1. Dans l’idéal il faudrait contrôler les effets de sélection et d’endogénéité de deux

phénomènes sur l’emploi ; le mariage et la naturalisation. Ainsi, il faudrait travailler

sur l’échantillon des immigrés non naturalisés en contrôlant l’effet de sélection de cet

échantillon dans un premier temps, et estimer par la suite l’effet du mariage sur l’emploi

en contrôlant l’effet d’endogénéité du mariage mixte dans un second temps. De plus, il

faudrait s’assurer que la naturalisation n’a pas eu lieu entre la date du mariage et la

date d’observation de l’emploi. Cela est techniquement très ardu à réaliser. Il faudrait

donc trouver un moyen simple et clair de décrypter de manière fine cette liaison qui

peut exister entre mariage, naturalisation et emploi.

Pour décomposer la liaison qui existe entre mariage mixte, naturalisation et emploi

trois trajectoires possibles des immigrés de l’échantillon peuvent être distinguées sur la

période inter-censitaire du mariage :

– Les immigrés naturalisés avant le mariage (ce sont les recensements précédant leur

mariage qui indiquent qu’ils sont français par acquisition, ou c’est la nationalité

déclarée dans le bulletin de mariage qui nous l’apprend),

– Les immigrés naturalisés après le mariage (ils sont étrangers dans les recense-

ments avant le mariage et dans le bulletin de mariage et français au recensement

succédant le mariage),

– Les immigrés non naturalisés ni avant ni après le mariage (ils sont étrangers aux

recensements avant et après le mariage).

La démarche adoptée commence par estimer l’effet du mariage sur l’emploi par un

modèle dichotomique (probit univarié). Les résultats sont présentés dans le tableau

IV.2.12 p.361.
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Tab. IV.2.12: Résulats du modèle probit univarié de l’effet du mariage sur l’emploi
des immigrés

Variables Modalités Hommes Femmes

Constante 1,165 *** -1,213 ***

Effet du mariage avec un conjoint

Français né en France -0,074 ns -0,053 ns

Origine nationale 

Algérie Réf, Réf,

Afrique subsaharienne 0,289 *** 0,534 ***

Asie du Sud-Est 0,550 *** 0,768 ***

Autres pays de l'Europe de l'Ouest 0,463 *** 0,430 ***

Europe de l'Est 0,249 * 0,384 ***

Espagne 0,780 *** 0,793 ***

Italie 0,787 *** 0,831 ***

Portugal 0,995 *** 1,092 ***

Maroc -0,037 ns 0,293 ***

Tunisie 0,218 ** 0,452 ***

Turquie 0,108 ns 0,165 ns

Effet principal de la 

Trajectoire de naturalisation Naturalisé avant le mariage Réf. Réf.

Naturalisé après le mariage 0,086 ns 0,065 ns

Non naturalisé ni avant ni après 0,236 *** -0,021 ns

Présence au recensement 

avant le mariage Oui 0,141 *** 0,138 ***

Non Réf, Réf,

Age

Entre 18 et 25 ans Réf. Réf.

Entre 25 et 30 ans 0,166 * 0,035 ns

Entre 30 et 40 ans 0,153 ns 0,045 ns

Plus que 40 ans 0,342 ** 0,256 ***

Diplôme Sans diplôme Réf. Réf.

Certificat primaire -0,205 ** 0,110 ns

BEPC 0,057 ns 0,295 ***

BEP- CAP 0,172 ** 0,481 ***

Bac 0,151 * 0,527 ***

Supérieur au Bac 0,217 *** 0,832 ***

Date du recensement

1975 Réf. Réf.

1982 -0,574 *** 0,034 ns

1990 -0,707 *** 0,250 ***

1999 -0,872 *** 0,014 ns

Taille de l'unité urbaine Moins de 20 000 hab Réf. Réf.

Entre 20 000 et 100 000 hab -0,267 ** 0,082 ns

Plus de 100 000hab -0,209 ** 0,262 ***

Equation de l'emploi

N=3792 hommes et 3215 femmes

Ils montrent qu’il n’existe pas d’effet significatif du mariage avec un Français né

en France sur l’emploi des immigrés 24. Par ailleurs, les autres variables présentent

des coefficients proches de ceux trouvés dans les analyses précédentes : la naturalisa-

tion, la présence au recensement précédent, et le diplôme jouent positivement pour les

24. Les résultats sont très similaires lorsque l’on modélise la probabilité de contracter un mariage
exogame au sens large. Dans la suite de cette partie, ce sont les résultats des modèles estimant la
probabilité de contracter un mariage avec un conjoint Français né en France qui seront exposés.
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deux sexes. La date du recensement pour lequel l’emploi est observé joue par contre

de manière opposée pour les hommes et pour les femmes (détérioration de l’activité

économique pour les hommes, baisse de l’inactivité pour les femmes). Cependant, un

modèle univarié ne peut estimer correctement l’effet du mariage sur l’emploi. En effet,

dans ce type de modèle, l’estimateur de l’impact du mariage est biaisé en raison de l’ef-

fet dit d’endogénéité. Il est impossible de savoir a priori, dans quel sens ce biais opère.

Pour estimer correctement l’effet du mariage sur l’emploi, il faut, comme dans la partie

précédente, traiter les deux événements, le mariage et l’emploi, simultanément d’une

part et utiliser dans les variables explicatives du mariage au moins une variable non

explicative de l’emploi. Dans ce modèle, ce sont les variables contextuelles qui jouent

le rôle d’instruments.

Un premier modèle à équations simultanées (probit bivarié) de l’effet de l’inter-

mariage sur l’emploi est estimé sur la totalité des échantillons de femmes et d’hommes

immigrés. Le tableau IV.2.13 p.363 présente les résultats du modèle.

Remarquons que, après le contrôle de l’endogénéité entre mariage et emploi, l’effet

du mariage demeure non-significatif sur l’emploi des femmes immigrées (le coefficient de

corrélation est non significatif, un modèle univarié est donc à lui seul capable d’estimer

le lien entre ces deux variables). Pour les hommes par contre, le mariage avec une femme

française née en France présente un effet significativement positif sur la probabilité

d’être en emploi au recensement suivant le mariage. Par ailleurs, la variable "trajectoire

de naturalisation" ne présente pas d’effet significatif sur l’emploi. Or, les coefficients

de cette variable sont biaisés, puisque le modèle ne contrôle pas l’endogénéité de la

naturalisation éventuelle.

De plus, l’effet positif du mariage est un effet moyen pour les trois types de tra-

jectoire de naturalisation. Ainsi, la liaison estimée entre mariage et emploi pour les

hommes, peut cacher l’impact positif de la naturalisation sur l’emploi. Il sera faux

d’estimer le modèle pour des sous-échantillons selon la trajectoire de naturalisation
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Variables Modalités Variables Modalités Hommes Femmes
Constante -26,607 *** -28,347 *** Constante 0,701 *** -1,219 ***
Origine nationale Effet du mariage avec un Français 

Algérie Réf. Réf. né en France 0,787 *** -0,047 ns
Afrique subsaharienne -0,276 *** 0,272 *** Effet de la trajectoire de naturalisation
Asie du Sud-Est -0,952 *** -0,406 *** Non naturalisé ni avant ni après Réf. Réf.
Autres pays de l'Europe de l'Ouest 0,338 *** 1,028 *** Naturalisé avant le mariage 0,034 ns 0,066 ns
Europe de l'Est 0,179 ns 0,911 *** Naturalisé après le mariage 0,206 *** -0,020 ns
Espagne 0,484 *** 0,947 *** Origine nationale 
Italie 0,831 *** 1,076 *** Algérie Réf. Réf.
Portugal -0,108 ns 0,431 *** Afrique subsaharienne 0,392 *** 0,532 ***
Maroc 0,068 ns 0,212 ** Asie du Sud-Est 0,832 *** 0,772 ***
Tunisie 0,398 *** 0,351 ** Autres pays de l'Europe de l'Ouest 0,334 *** 0,437 **
Turquie -0,218 * -0,688 *** Europe de l'Est 0,192 ns 0,383 **

Présence au recensement Espagne 0,610 *** 0,798 ***
avant le mariage Oui 0,107 *** 0,067 ns Italie 0,560 *** 0,835 ***

Non Réf. Réf. Portugal 0,953 *** 1,098 ***
Naturalisé avant le mariage Maroc -0,077 ns 0,295 ***

Oui 0,187 *** 0,425 *** Tunisie 0,095 ns 0,456 ***
Non Réf. Réf. Turquie 0,169 ns 0,169 ns

Age au mariage Présence au recensement 
Entre 18 et 25 ans Réf. Réf. avant le mariage Oui 0,093 * 0,135 ***
Entre 25 et 30 ans 0,162 *** 0,062 ns Non Réf. Réf.
Entre 30 et 40 ans 0,106 ** -0,008 ns Age

Diplôme Sans diplôme Réf. Réf. Entre 18 et 25 ans Réf. Réf.
Certificat primaire 0,204 *** 0,162 ** Entre 25 et 30 ans 0,154 * 0,036 ns
BEPC 0,252 *** 0,271 *** Entre 30 et 40 ans 0,169 * 0,043 ns
BEP- CAP 0,359 *** 0,373 *** Plus que 40 ans 0,367 *** 0,253 **
Bac 0,185 *** 0,332 *** Diplôme Sans diplôme Réf. Réf.
Supérieur au Bac 0,436 *** 0,404 *** Certificat primaire -0,253 *** 0,107 ns

Année du mariage 0,013 *** 0,014 *** BEPC -0,032 ns 0,294 ***
Sex-ratio de la communauté 0,086 ** 0,045 ns BEP- CAP 0,051 ns 0,476 ***
dans le département Bac 0,072 ns 0,529 ***
Taille relative de la communauté -2,361 *** -1,897 *** Supérieur au Bac 0,068 ns 0,836 ***
dans la commune Date du recensement
Indice de dissimilarité mesurant -3,459 *** -2,583 *** 1975 Réf. Réf.
la ségrégation dans le département 1982 -0,542 *** 0,034 ns

1990 -0,685 *** 0,253 ***
1999 -0,877 *** 0,014 ns

Taille de l'unité urbaine Moins de 20 000 hab Réf. Réf.
Entre 20 000 et 100 000 hab -0,258 ** 0,085 ns
Plus de 100 000hab -0,182 *** 0,266 ***

Coefficient de corrélation -0,523 *** -0,006 ns

Equation du mariage Equation de l'emploi
Hommes Femmes
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Variables Modalités Variables Modalités Hommes Femmes
Constante -26,596 *** -28,160 *** Constante 0,692 *** -1,214 ***
Origine nationale Effet principal de la 

Algérie Réf. Réf. Trajectoire de naturalisation Non naturalisé ni avant ni après Réf. Réf.
Afrique subsaharienne -0,276 *** 0,273 *** Naturalisé avant le mariage -0,048 ns 0,103 ns
Asie du Sud-Est -0,953 *** -0,405 *** Naturalisé après le mariage 0,103 ns -0,107 ns
Autres pays de l'Europe de l'Ouest 0,337 *** 1,025 *** Effet du mariage avec un Français né  
Europe de l'Est 0,179 ns 0,911 *** en France selon la trajectoire Non naturalisé ni avant ni après 0,786 *** -0,106 ns
Espagne 0,484 *** 0,944 *** de naturalisation Naturalisé avant le mariage 0,924 *** -0,151 ns
Italie 0,830 *** 1,074 *** Naturalisé après le mariage 0,946 *** 0,019 ns
Portugal -0,108 ns 0,430 *** Origine nationale 
Maroc 0,069 ns 0,212 ** Algérie Réf. Réf.
Tunisie 0,398 *** 0,354 *** Afrique subsaharienne 0,394 *** 0,541 ***
Turquie -0,218 ** -0,689 *** Asie du Sud-Est 0,856 *** 0,773 ***

Présence au recensement Autres pays de l'Europe de l'Ouest 0,331 *** 0,457 **
avant le mariage Oui 0,107 ** 0,067 ns Europe de l'Est 0,193 ns 0,401 **

Non Réf. Réf. Espagne 0,596 *** 0,815 ***
Naturalisé avant le mariage Italie 0,548 *** 0,855 ***

Oui 0,190 *** 0,425 *** Portugal 0,944 *** 1,107 ***
Non Réf. Réf. Maroc -0,074 ns 0,299 ***

Age au mariage Tunisie 0,090 ns 0,463 ***
Entre 18 et 25 ans Réf. Réf. Turquie 0,173 ns 0,166 ns
Entre 25 et 30 ans 0,163 *** 0,060 ns Présence au recensement 
Entre 30 et 40 ans 0,106 ** -0,009 ns avant le mariage Oui 0,092 * 0,136 ***

Diplôme Sans diplôme Réf. Réf. Non Réf. Réf.
Certificat primaire 0,204 *** 0,162 ** Age
BEPC 0,252 *** 0,271 *** Entre 18 et 25 ans Réf. Réf.
BEP- CAP 0,359 *** 0,373 *** Entre 25 et 30 ans 0,152 * 0,035 ns
Bac 0,184 *** 0,332 *** Entre 30 et 40 ans 0,165 * 0,043 ns
Supérieur au Bac 0,437 *** 0,405 *** Plus que 40 ans 0,364 *** 0,250 **

Année du mariage 0,013 *** 0,014 *** Diplôme Sans diplôme Réf.
Sex-ratio de la communauté 0,086 ** 0,042 ns Certificat primaire -0,256 *** 0,112 ns
dans le département BEPC -0,043 ns 0,302 ***
Taille relative de la communauté -2,353 *** -1,876 *** BEP- CAP 0,042 ns 0,484 ***
dans la commune Bac 0,070 ns 0,537 ***
Indice de dissimilarité mesurant -3,434 *** -2,620 *** Supérieur au Bac 0,057 ns 0,845 ***
la ségrégation dans le département Date du recensement

1975 Réf. Réf.
1982 -0,538 *** 0,038 ns
1990 -0,674 *** 0,259 ***
1999 -0,868 *** 0,023 ns

Taille de l'unité urbaine Moins de 20 000 hab Réf. Réf.
Entre 20 000 et 100 000 hab -0,254 ** 0,084 ns
Plus de 100 000hab -0,178 ** 0,265 ***

Coefficient de corrélation -0,549 *** 0,023 ns

Equation du mariage Equation de l'emploi
Hommes Femmes
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parce que dans ce cas, il faudrait corriger en plus un fort effet de sélection. C’est pour

cela que le modèle bivarié précédent sera estimé avec une architecture de modélisation

différente, en autorisant un terme d’interaction entre la trajectoire et le type de ma-

riage. On estime ainsi un effet principal de la trajectoire (qu’on sait biaisé puisqu’on ne

corrige pas l’endogénéité de la naturalisation) et un effet du mariage avec un français

né en France pour chacune des trajectoires. Le modèle exposé dans le tableau IV.2.14

p. 364 montre que le mariage mixte présente un effet significativement positif pour les

hommes, pour les trois types de trajectoires mais que cet effet est le plus fort lorsque

le mariage s’accompagne d’une acquisition de la nationalité.

Fig. IV.2.9: Probabilités moyennes d’être en emploi selon le type de mariage pour les
immigrés selon leur origine
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La figure IV.2.9 présente les probabilités moyennes d’emploi pour les immigrés selon

qu’ils aient contracté un mariage avec une Française de naissance ou non estimées par

le modèle probit bivarié pour chacun des pays d’origine. En moyenne, les immigrés

contractant un mariage avec un Français de naissance ont une probabilité d’emploi

supérieure de 13 points de probabilité (ou encore de 16.8%) leur probabilité d’être en
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emploi après le mariage. Cet effet est le plus fort pour les hommes venus de Turquie

et du Maroc (respectivement 25.2 et 24.9 points) et le plus faible pour les immigrés

Portugais et Espagnols (respectivement 6 et 8 points de probabilité). Ces résultats sont

proches de ceux trouvés pour l’effet de la naturalisation sur l’emploi et suggèrent donc

que c’est en grande partie par l’acquisition de la nationalité que l’inter-mariage joue

sur l’emploi des immigrés.

* *

*
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Cette partie s’est attachée à apporter quelques éclairages sur la dimension mari-

tale de l’intégration des immigrés en France. Suite à l’exposé des différentes théories

qui portent sur la place de l’inter-mariage dans le processus d’intégration, l’analyse

des unions des immigrés en France à partir des données longitudinales couvrant la

période 1968-1999 fournit une vision globale de leurs comportements maritaux en ap-

portant des explications possibles aux grandes différences constatées entre les groupes

ethniques. L’intégration de variables contextuelles dans l’analyse des mariages des im-

migrés rend ainsi mieux compte des situations structurelles différenciées connues par

ces derniers. Même en contrôlant ces différences structurelles, et même en prenant en

compte les mécanismes de sélection individuelle qui caractérisent les couples mixtes,

il existe des tendances plus ou moins fortes à l’endogamie qui caractérisent chacune

des communautés étudiées. Ces tendances ne sont pas toujours conformes à celles qui

peuvent être prévues par le modèle classique d’intégration. Les communautés Maghré-

bines (notamment tunisiennes et marocaines) sont caractérisées par des comportements

matrimoniaux relativement proches des ouest-européennes, pourtant il ne s’agit pas de

groupes issus ni de vagues migratoires, ni de "cultures", ni de religions, ni de situations

socioprofessionnelles comparables. Encore une fois, les immigrés maghrébins semblent

caratérisés par un mode d’intégration infériorisant sur le plan socioéconomique alors

que les traits qui portent sur leur intégration culturelle sont plutôt positifs.

Par ailleurs, le second apport de ce travail réside dans l’intérêt qu’il porte sur la

période post-maritale. Parallèlement à la démarche développée dans la partie précé-

dente, une analyse de l’effet du mariage sur l’emploi a été étayée, inversant ainsi la

théorie classique d’intégration. Le mariage mixte apparaît comme un facteur d’intégra-
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tion socioéconomique des hommes, mais dans une mesure bien moins importante que

la naturalisation. D’ailleurs, alors que les études sur ce sujet insistent sur le rôle que

joue le mariage avec un natif dans l’accumulation du capital social ou l’accroissement

de la maîtrise de la langue, la présente analyse suggère que l’effet de l’inter-mariage

sur l’emploi passe principalement par l’acquisition de la nationalité du pays d’accueil.
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Cette recherche espère contribuer positivement au débat sociologique sur l’immigra-

tion et l’intégration des immigrés en France. Une première étape de réflexion théorique

a permis de reformuler les principaux enjeux de la question migratoire dans les sociétés

occidentales et particulièrement en France. La première partie de cette thèse a ainsi

attiré l’attention sur la nécessité de rompre avec les représentations et les prénotions

sociales, répandues y compris dans le cercle scientifique autour de cette question. Le

parcours des avancées théoriques et empiriques de la littérature en sciences sociales sur

l’immigration amène à souligner une certaine défaillance de la sociologie française dans

la connaissance des immigrés et de leur parcours d’intégration. Dans cette perspec-

tive, cette thèse constitue une tentative d’objectivation de la connaissance sociologique

sur l’immigration, objectivation qui se veut notamment statistique. Néanmoins, le pro-

blème de la connaissance objective du monde social, on le sait, n’est pas déconnecté

de la question de l’action politique. La logique politique s’impose parfois - voire même

trop souvent - à la logique de la connaissance elle-même (Schnapper, 1991). La non

reconnaissance dans l’espace public des "minorités ethniques" a eu comme effet une

très faible connaissance objective en France des populations issues de l’immigration

notamment en termes de connaissance statistique. Il n’est pas nécessaire de pousser la

comparaison à l’extrême en considérant les travaux américains, ou plus récemment ca-

nadiens et australiens sur le sujet pour se rendre compte de l’étendue du retard. Même

au sein du continent européen, la France, la "terre d’immigration" la plus ancienne de

ce dernier, est parmi les pays ayant le moins contribué à la production scientifique sur

ce sujet. Ceci est sûrement lié à la prédominance idéologique du modèle dit républi-

cain de l’intégration mais aussi au fait que, pendant longtemps la sociologie française a
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considéré que la stratification sociale (en termes de statuts et de classes) était la seule

légitime, gommant ainsi l’existence d’une stratification ethnique de la société. En ce

faisant, ce n’est pas seulement une partie non négligeable de la population française

que l’on méconnaît, mais surtout, et c’est peut être le plus important, une dimension

cruciale des inégalités sociales dans ce pays. Or, l’étude de ces inégalités n’est-elle pas

au fondement de la démarche sociologique? Comment peut-on défendre ou admettre

que la sociologie tourne le dos à l’analyse des inégalités ethniques?

Dans cette perspective, l’approche de cette thèse se démarque quelque peu de la

tradition sociologique française. Alors que cette dernière a délaissé pendant longtemps

la dimension ethnique des faits sociaux, un des apports fondamentaux de ce travail de

recherche réside dans le fait de souligner la pertinence d’une approche en termes de

"stratification ethnique". Tout au long des analyses empiriques étayées, elle apparaît

cruciale, que l’on traite de caractéristiques géographiques de distributions spatiales, de

caractéristiques économiques de participation au marché du travail, de caractéristiques

de la vie familiale ou encore d’accès à la nationalité. En plus de la forte séparation pour

tous ces champs entre les Français de naissance et les étrangers ou Français par acqui-

sition, il existe aussi des lignes de séparation à l’intérieur des populations immigrées.

Il s’agit d’ailleurs d’un résultat classique de la sociologie de l’immigration, notamment

celle développée outre-atlantique. Ce résultat peut être expliqué bien plus par le com-

portement et la perception de la société d’accueil que par le plus ou moins fort désir ou

"aptitude" à l’intégration de tel ou tel groupe d’immigrés. Tous les résultats de cette

recherche battent en brèche le discours répandu sur le caractère "inassimilable" des

nouvelles vagues migratoires avançant des hypothèses de hiatus culturel. Les immigrés

venus du Maghreb présentent des indicateurs d’intégration culturelle (forte propen-

sion à l’inter-mariage, taux de naturalisation élevés) mais c’est bien leur situation

socioéconomique qui est durablement défavorisée et leur séparation spatiale du reste

de la société qui semble être parmi les plus marquées. Les immigrés venus du Portugal
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constituent à l’opposé un groupe à forte "résistance culturelle" (endogamie, faible taux

de naturalisation). Néanmoins, cet attachement fort à leur communauté d’origine ne

semble pas aller à l’encontre d’une réussite socioéconomique particulièrement solide

(les Portugais ont des taux de chômage plus faible que les Français de naissance et

une ségrégation spatiale plutôt faible). Ces faits contredisent en soi le modèle républi-

cain de l’intégration. Ils montrent qu’il faut se libérer des prénotions sociologiques qui

orientent toutes les explications du phénomène migratoire du côté des immigrés et de

leurs intentions : leur faible effort d’assimilation, leur communautarisme, leur opportu-

nisme. L’analyse de l’intégration des immigrés gagnerait à encourager une approche de

type interactionniste en se focalisant sur les rapports entre les minorités ethniques et le

groupe majoritaire. Dans ce cadre conceptuel, on le voit bien, ce sont des phénomènes

concrets qui nécessitent d’être examinés : les inégalités de droits, les discriminations à

l’emploi, au logement, les stratégies de formation de réseaux autour de la communauté

d’origine, les distances sociales entre les groupes. . . Ces dernières années en France, une

croyance générale semble régner au sein des cercles scientifiques : après la controverse

virulente entre M. Tribalat et H. Le Bras, il est devenu non souhaitable et surtout

impossible d’investir la connaissance sociologique sur l’immigration, en adoptant une

méthodologie quantitative et en comparant la situation des différentes communautés

immigrées. Cette thèse espère avoir prouvé que, non seulement, un travail de recherche

quantitatif objectif était toujours possible, mais aussi et surtout, qu’il était fortement

nécessaire et utile pour la recherche en sciences sociales en France.

Les recherches présentées dans cette thèse apportent plusieurs éléments à la connais-

sance sociologique de l’immigration en France. Dans un premier temps, l’analyse multi-

dimensionnelle de l’intégration est apparue particulièrement fructueuse. Ce travail est

un des premiers qui fournit des analyses statistiques à partir de données longitudinales

sur trente ans, de plusieurs dimensions de l’intégration des immigrés, étudiées séparé-

ment mais aussi conjointement. Travailler de manière précise sur la dimension spatiale,
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la dimension socioéconomique, la dimension maritale ou la dimension civique de l’in-

tégration des immigrés en France, a permis de spécifier les démarches analytiques et

d’assembler des avancées théoriques et empiriques appartenant à des disciplines diffé-

rentes (sociologie, économie, géographie, sciences politiques). Cette approche présente

sous doute l’inconvénient de rendre certains résultats vulnérables aux critiques des spé-

cialistes de tel ou tel domaine. On pourrait aussi regretter que telle ou telle dimension

de l’intégration des immigrés ne fasse pas l’objet de synthèses plus approfondies. Mais

cette thèse n’a pas la prétention de fournir des analyses spécialisées dans chacune des

thématiques qu’elle aborde. Elle mise plutôt sur la richesse de l’approche multidimen-

sionnelle et pluridisciplinaire pour la connaissance sociologique sur l’immigration en

espérant préparer le terrain à des développements ultérieurs plus poussés. Aussi, il me

semble que pour chacune des dimensions étudiées de l’intégration, ce travail apporte

une pierre non négligeable à l’édifice.

L’analyse de la dimension spatiale de l’intégration est parmi les très rares à fournir

des renseignements quantifiés sur le niveau et l’évolution de la ségrégation ethnique en

France, et ce en diversifiant les outils de mesure. Elle montre que l’assimilation spatiale

est plus un mythe qu’une réalité, et que, sur un laps de temps de trente ans, et en dépit

des diverses politiques publiques d’aménagement de la ville, la séparation géographique

entre les Français de naissance et les autres populations connaît un renforcement - ou au

mieux demeure inchangée. Cette ségrégation ne s’exerce pas avec la même vigueur pour

tous les groupes d’immigrés : elle semble parfois refléter des discriminations durables au

logement qui frappent particulièrement certaines communautés, notamment les Afri-

cains et les Maghrébins. Par ailleurs, travailler sur l’acquisition de la nationalité a

permis d’exposer une analyse d’ensemble des facteurs et des effets de la naturalisation

pour les étrangers, analyse très peu fréquente dans les travaux sur l’immigration 25.

Cette partie montre qu’en dépit d’une juridiction plutôt libérale, les naturalisations

25. A l’exception des chiffres descriptifs fournis régulièrement par les études de la Sous Direction à
la Naturalisation.



CONCLUSION 375

sont rares et prennent place relativement tardivement dans le parcours migratoire. De

plus, analyser les processus de sélection et d’auto-sélection qui régissent la procédure

de naturalisation met en évidence que l’accès à la nationalité n’est pas égal pour toutes

les communautés et toutes les catégories d’immigrés. Enfin, la partie de cette thèse

consacrée aux mariages des immigrés en France, apporte elle aussi une contribution à

la connaissance sociologique sur l’immigration. Elle permet de situer l’importance des

mariages mixtes dans la nuptialité française, de comparer les comportements matrimo-

niaux des différents groupes immigrés et de les traduire en termes de distances sociales.

En plus de la fertilité de l’analyse multidimensionnelle, cette thèse permet de ré-

pondre à des interrogations sur les liens de causalité qui peuvent exister entre di-

verses dimensions de l’intégration. La mesure précise de ces liens attire l’attention sur

l’existence de mécanismes d’intégration qui ne correspondent pas toujours à la théorie

classique de l’assimilation convergente. L’analyse des liens qui existent entre la natu-

ralisation et l’emploi des immigrés, montre que, en dehors de son aspect symbolique

et identitaire souvent mis en avant dans les travaux, la naturalisation constitue une

étape cruciale d’intégration sur le marché de travail puisqu’elle ouvre de nouveaux

droits à l’étranger devenu citoyen d’une part et permet de faire baisser des obstacles

discriminatoires à l’embauche d’autre part. La mesure minutieuse de l’effet causal de

l’acquisition de la nationalité sur l’emploi des immigrés montre ainsi, que contrairement

au schéma classique de l’intégration qui voit dans la dimension civique une sorte d’ac-

complissement du processus d’assimilation des immigrés, l’acquisition de la nationalité

est un facteur, voire un instrument d’intégration. Cette dernière apparaît ainsi plus

liée à l’accès plus ou moins égalitaire à des droits, que comme un processus naturel

d’identification à la nation. Les analyses sur le lien entre l’inter-mariage et la situa-

tion socioéconomique des immigrés donnent des résultats qui vont dans le même sens.

Les communautés qui contractent le plus de mariages exogames ne sont pas toujours

celles qui bénéficient d’une situation favorable sur le marché du travail. Les Maghrébins
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présentent des taux d’exogamie très proches de ceux des Européens alors que ces der-

niers ont des taux de chômage bien plus inférieurs. Les Portugais et les Asiatiques sont

des communautés très fortement endogames alors que leur réussite socioéconomique

est incontestable par rapport aux autres groupes d’immigrés. Enfin, en inversant le

schéma classique de l’intégration, il est là aussi possible d’estimer un effet causal du

mariage sur l’emploi des hommes immigrés, qui semble surtout passer par l’obtention

de la nationalité. Cela incite à relativiser l’importance symbolique du mariage mixte

dans le processus d’intégration. Loin d’être le signe par excellence de cette dernière,

il peut paraître comme un événement important de la vie des immigrés qui participe

à la dynamique globale de l’intégration surtout par le biais de facilitation d’accès aux

droits et statuts de nationaux.

Ainsi, l’analyse des liens de causalité entre les dimensions d’intégration contribue

à affaiblir des hypothèses dominantes sur le caractère crucial de certaines dimensions

très symboliques de l’intégration des immigrés. Les analyses étayées dans ce travail

semblent suggérer que l’intégration des immigrés est plus un processus progressif de

levée d’obstacles à l’intégration : levée d’obstacles discriminatoires au logement et au

travail, levée d’inégalités juridiques entre les étrangers et les Français, levée d’inégalités

de perception et de traitement des immigrés selon leurs origines. D’ailleurs, force est

de constater qu’en dépit de la cristallisation des discours politiques et sociaux sur l’im-

migration autour de critères culturels ou religieux, la seule réalité tangible qui ressort

dans l’analyse statistique est l’infériorisation des immigrés sur le marché du travail et

sur le marché du logement, infériorisation particulièrement virulente pour les immigrés

venus du Maghreb et d’Afrique subsaharienne (Constant, 2005; Fougère, 2005).

Enfin, l’apport de ce travail réside aussi dans un souci d’articulation entre les di-

mensions individuelles et les dimensions collectives de l’intégration des immigrés. Des

variables contextuelles ont été introduites dans chacune des analyses en explicitant à
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chaque fois les hypothèses et les procédures d’estimation. Il semble en effet impossible

d’analyser des phénomènes précis de la vie des immigrés - leur mariage, leur natura-

lisation, leur emploi - sans prendre en compte le fait qu’ils sont membres de groupes

sociaux caractérisés par des situations plus ou moins défavorisées dans la société d’ac-

cueil. D’ailleurs cette prise en compte des effets de contexte est de plus en plus répandue

dans la littérature sur l’immigration (van Tubergen et al., 2004; Borjas, 1995; Borjas,

1992). Grâce à des données agrégées, ce travail a pu ainsi intégrer les caractéristiques

des groupes immigrés dans les analyses de la situation individuelle de leurs membres.

Cette approche multi-acteurs est apparue empiriquement justifiée ; force est de consta-

ter que, dans toutes les analyses réalisées, les variables construites sur les tailles locales

des communautés, leur niveau de ségrégation, leur déséquilibre démographique, ont

permis d’enrichir les résultats et ont toujours présenté des effets significatifs. Dans

cette mesure, et en dépit de l’usage d’outils statistiques de modélisation qui reposent

sur une architecture individuelle, ce travail a pu fournir une certaine contextualisation

de ces situations individuelles grâce à la prise en compte de variables collectives. Il per-

met ainsi de rendre compte des dimensions individuelles et collectives de l’intégration

des immigrés en France.

Les limites de cette thèse sont sans doute nombreuses. La première et certainement

la plus importante, réside dans l’impossibilité d’étendre les résultats à la seconde géné-

ration issue de l’immigration 26. Cette limite est directement liée aux données exploitées.

Il aurait notamment été souhaitable de calculer des indices de ségrégation en regroupant

première et seconde génération. Néanmoins, la seconde génération n’est pas repérable

statistiquement dans les recensements français pour les raisons développées dans le

chapitre soulevant les problèmes méthodologiques. Les données de l’EDP permettent,

26. À travers l’examen de l’emploi des jeunes issus de la seconde génération d’immigrés, un récent
article de R. Silberman et I. Fournier fait écho aux travaux de Portes et Zhou sur la seconde génération
aux États-Unis, notamment en mettant en évidence une pénalité de nature discriminatoire dont les
jeunes Maghrébins semblent être victimes (Silberman et Fournier, 2006).
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grâce à une méthode approximative, de repérer des individus de la seconde génération,

mais cela n’est pas possible pour toutes les dates et ne permet pas de travailler sur

des effectifs considérables notamment pour des questions telles que le mariage. Plu-

sieurs aspects du parcours de la seconde génération ont été traités dans la thèse de

J-L. Richard qui exploite les mêmes données (Richard, 2004) mais cette recherche s’est

limitée à la seule population immigrée. Bien que les résultats empiriques aient permis,

en faisant apparaître la diversité des modes et des mécanismes d’intégration, de faire

écho aux développements théoriques sur le processus d’intégration entrepris dans la

première partie, la prise en compte de la seconde génération permettrait sûrement de

les consolider. La littérature sur l’immigration le montre, les différents modes d’intégra-

tion et les formes d’inégalités qui les caractérisent sont surtout observables lorsqu’on

inclut dans l’analyse les descendants d’immigrés (Portes et Zhou, 1993; Portes, 1996).

À partir de 1999, le recensement français permet d’investir ce type de recherches et

cela représente une piste de prolongation possible de ce travail, notamment pour les

questions de ségrégation spatiale et d’inter-mariage.

Par ailleurs, cette thèse ne traite pas toutes les questions relatives à la vie des immi-

grés. Il s’agit du double tranchant de tout travail sur les données de recensement : cette

recherche a pu fournir une analyse qui s’étend sur une longue durée, qui permet de

comparer plusieurs communautés avec des effectifs considérables mais n’a malheureu-

sement pas pu accéder à des informations détaillées sur la vie des enquêtés. Un regret

particulier subsiste quant à l’impossibilité de travailler sur les revenus des individus et

leur niveau de vie, leur maîtrise du français et leur éventuel bilinguisme, leur demande

éventuelle de la naturalisation, leur date d’entrée en France, leur comportement élec-

toral lorsqu’ils sont naturalisés. Il semble ainsi nécessaire de poursuivre ce travail en

exploitant des données plus spécifiques aux populations immigrées, bien que ces der-

nières soient très rares en France. Enfin, d’autres regrets sont liés au fait de ne pas avoir

pu traiter de manière plus approfondie les questions des effets contextuels de la ségré-
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gation sur l’emploi. Ces questions nécessitent l’usage d’une méthodologie statistique

complexe, et pourront faire l’objet d’un travail à part entière. On pourra reprocher à

cette thèse de prétendre traiter sociologiquement l’intégration des immigrés, sans ana-

lyser leurs expériences et leurs histoires individuelles. Néanmoins, en France, les études

qualitatives sur le vécu de l’intégration des immigrés et les problèmes psycho-sociaux

qu’elle soulève sont particulièrement riches. Ce travail y fait d’ailleurs référence très

fréquemment pour appuyer ses résultats et les argumenter. Mais cette recherche a pri-

vilégié une approche quantitative qui permet de fournir un cadrage important de la

question de l’intégration des immigrés, dont les études qualitatives ont d’ailleurs très

souvent besoin. Elle ouvre ainsi tout un chantier de résultats importants à explorer et

approfondir sur l’immigration et l’intégration des immigrés en France mais ne prétend

aucunement parachever la recherche sur ces questions.

Souligner les futurs enjeux politiques de la question migratoire semble une bonne

manière de clore cette recherche. Cela peut même être conçu comme la vocation finale

d’un travail scientifique sur l’immigration, le sociologue devant finalement "se confor-

mer à l’éthique de la responsabilité. Lorsqu’il a poussé l’analyse sociologique à son

terme, il n’a pas le droit de se dérober à la nécessité d’indiquer in fine le choix politique

qui lui paraît le plus raisonnable" (Schnapper, 1992, p.179-180). En dépit des politiques

restrictives en vigueur en France depuis les années 1970, l’immigration constitue une

donnée fondamentale de la société. Tout indique qu’elle continuera à l’être. Tous les

rapports officiels, qu’ils soient à l’échelle de la France ou de l’Europe le soulignent : les

projections démographiques s’accordent sur le fait que la population du continent, et

notamment celle de la France ne pourra croître que par l’immigration. Les projections

du solde migratoire et du vieillissement de la population incitent à faire appel à l’immi-

gration 27. L’expérience récente de nouveaux pays d’immigration en Europe montre que

27. C’est ce qu’explique le chapitre 3 de l’ouvrage de F. Héran qui synthétise les résultats de la
recherche en démographie sur ces questions. On peut y lire en conclusion : "Avec l’augmentation
inexorable du nombre de décès, liée à la mortalité différée des baby-boomers, le solde naturel de la
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l’immigration participe vivement à la croissance économique 28(Freeman, 2002; Fried-

berg et Hunt, 1995). Malgré tout, les politiques restrictives sont généralisées en Europe

- du moins dans le discours politique. La France semble les appliquer de manière par-

ticulièrement virulente. F. Héran montre ainsi qu’elle est devenue le pays d’Europe

dont la croissance démographique dépend le moins de l’immigration (Héran, 2004). Un

récent livre vert publié par la commission européenne reconnaît clairement les défis de

la politique migratoire en Europe : afin d’atteindre des taux de croissance économique

satisfaisants, d’augmenter la productivité et de lutter contre la baisse de l’emploi dû

au vieillissement de la population européenne, il faut adopter une stratégie qui permet

de promouvoir l’immigration et l’intégration des immigrés et d’attirer de plus en plus

de migrants sur le moyen et long termes (Commision de l’Union Européenne, 2005,

p.4). Les chercheurs en sciences sociales le savent : la politique de restriction migratoire

a toujours été une illusion et ses vraies conséquences ont moins été la diminution des

flux migratoires que l’absence de réelles politiques publiques d’accueil des migrants. En

résultent les problèmes d’éducation, de ségrégation et de discrimination des immigrés

qui existent de manière inégale, mais partout en Europe (Hammar, 1989; Wihtol de

Wenden, 1999b). Dans un récent "Eurobaromètre spécial" publié par la Commission

Européenne, les Européens situent la discrimination fondée sur l’origine ethnique au

premier rang des discriminations, devant même celle liée à un handicap : en moyenne,

64% des habitants des 25 pays de l’Union Européenne considèrent que cette dernière

est répandue. En France, ce taux est de 80%. Ce même rapport nous indique que 76%

des Français sont d’accord avec l’affirmation selon laquelle "les populations d’une autre

origine ethnique que le reste de la population habitant en France constituent un en-

richissement pour la culture nationale" 29(Commision de l’Union Européenne, 2007).

France diminuera et deviendra négatif d’ici une génération. Seule l’immigration pourra empêcher la
population de la France de décroître. Il convient donc de réfléchir à nouveaux frais à ce que serait une
politique migratoire de long terme compatible avec la dynamique démographique du pays et quel sens
la notion de souveraineté nationale peut encore conserver dans cette optique" (Héran, 2007, p. 79).

28. Depuis près de six ans, et selon de nombreux rapports du gouvernement espagnol et de l’OCDE,
l’immigration constitue le moteur de la croissance économique en Espagne. Voir récemment l’article de
Cécile Chambraud dans le journal Le Monde "L’immigration dope l’Espagne", le 20 novembre 2006.

29. Comme le soulignent les travaux sur les sondages en matière d’immigration, les réponses sont
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Même si ces chiffres peuvent paraître trop optimistes notamment au regard des résul-

tats des scrutins électoraux en faveur de l’extrême droite en France, ils suggèrent que

l’attitude "fataliste" 30 de la classe politique en ce qui concerne l’immigration n’est pas

vraiment justifiée. Le "conservatisme" du discours des hommes et femmes politiques

dans ce domaine, leur réticence voire même leur résignation peuvent sembler dispro-

portionnés face à une opinion publique française qui n’est pas si fermée que cela peut

paraître à l’acceptation d’un discours politique nouveau sur ces questions, qui affiche

clairement des objectifs de lutte contre les discriminations ethniques et reconnaît l’ap-

port économique et culturel de l’immigration à la France.

Dans ce contexte, il est important d’arrêter de concevoir et d’utiliser l’immigration

et l’intégration des immigrés comme un problème politique, attisant les passions des

uns et les peurs des autres. La question réellement pertinente n’est pas celle de savoir

si les immigrés s’intègrent plus ou moins bien en France ou, de manière encore plus

caricaturale, s’il faut être pour ou contre l’immigration, mais plutôt ce que les poli-

tiques publiques peuvent faire - et ce que celles des gouvernements successifs ont fait

- afin de faciliter cette intégration. Dans cette perspective, l’Europe, et notamment la

France ont énormément de leçons à tirer des "pays classiques d’immigration" tels que

les États-Unis, le Canada ou l’Australie. Ces pays sont caractérisés par une longue tra-

dition de volontarisme politique en matière d’accueil des immigrés et de lutte contre les

discriminations. Ces politiques sont certes loin d’être parfaites mais elles ne trouvent

pas le moindre équivalent dans l’expérience migratoire de la France, qui, comme il

a été maintes fois souligné dans cette thèse, est quantitativement et historiquement

d’une importance comparable 31. Ce délaissement politique s’est dédoublé d’un désin-

sans doute très dépendantes de la formulation des questions.
30. Si on admet que l’attitude qui consiste à dire ce qu’on pense que l’opinion publique aime entendre

en matière d’immigration (la réduction des flux, le contrôle, la fermeté, etc.) peut être désignée de
"fataliste".

31. En dépit d’une récente tendance au durcissement, la tradition des politiques d’immigration de
ces pays est de loin plus libérale que celle de la France. Pour s’en convaincre, il suffit de visiter les
sites officiels dédiés aux questions migratoires de pays comme l’Australie ou le Canada. L’immigration
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térêt scientifique, et notamment sociologique. Pire, il s’est aggravé grâce à l’entretien

dans l’imaginaire social d’une certaine réaction viscérale liant toujours la question de

l’immigration aux tabous de la citoyenneté indivisible et de l’identité nationale. La

France est, et ce depuis longtemps, un pays d’immigration ; aujourd’hui tous les pays

d’Europe le sont. Cette immigration modifie la structure de la société et induit de nou-

velles formes d’inégalités qui se caractérisent notamment par une dimension ethnique.

Elle nécessite donc une politique publique volontariste et cohérente de lutte contre les

inégalités et les discriminations. L’espace et l’emploi semblent être les vecteurs fonda-

mentaux de cette lutte. C’est dans cette perspective, qu’il est nécessaire d’investir le

champ scientifique de la connaissance de l’immigration et des populations immigrées

de manière plus active et plus productive en France. Cette thèse se veut comme une

tentative vers cette voie, mais elle nécessite sûrement des développements ultérieurs,

notamment dans une approche comparative.

* *

*

pour le travail y est très importante, et les conditions de regroupement familial sont très souples. Par
exemple, au Canada le regroupement familial concerne les immigrés rejoignant leur époux ou conjoint
(y compris de même sexe), leurs parents ou grands-parents, leurs enfants, leurs frères et leurs sœurs.
Aux États-Unis, le mariage avec un Américain implique l’octroi immédiat d’une carte permanente de
résidence. En France, les nouvelles législations vont au contraire dans le sens d’un durcissement accru
du regroupement familial.
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Annexe A

L’EDP

Le problème des déclarations de nationalité en 1990

Un indicateur de nationalité est disponible pour chacun des recensements sur la

période 1968-1999. À l’exception du recensement de 1990, la réponse à cette variable

se décline en quatre possibilités : Français de naissance, Français par acquisition, étran-

ger ou non déclaré. Pour le recensement de 1990, il est impossible de distinguer entre

les Français de naissance et les Français par acquisition. Cette variable a donc néces-

sité un traitement particulier grâce au suivi des déclarations des individus. On a fait

alors le choix de considérer comme Français par acquisition les individus ayant déclaré

être français en 1990 alors que l’examen de leurs déclarations préalables révèle qu’ils

s’étaient déclarés, au moins une fois, étrangers ou Français par acquisition. Ainsi, cette

distinction entre Français de naissance et Français par acquisition pour cette année ne

peut être effectuée pour ceux qui apparaissent dans le panel pour la première fois en

1990 ayant répondu être Français (on peut néanmoins supposer que la majorité des

immigrés qui entrent dans le panel en 1990 ne sont pas encore naturalisés), ou encore

pour ceux qui ont fourni systématiquement des non-réponses pour cette question pour

les années précédentes.

Au total, sur les 898 763 individus qui constituent le panel, 587 647 étaient présents

en 1990. Parmi ces derniers, 548 376 ont déclaré en 1990 être français et 36 649 être
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Fig. A.1: Redressement des déclarations de nationalité en 1990
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étrangers (soit respectivement 93.31% et 6.23%). Parmi les individus ayant répondu

être français, il est possible de repérer, grâce à l’examen des réponses antérieures 25

277 Français par acquisition (soit 4.6%). Néanmoins il demeure 72438 individus ayant

déclaré être français en 1990 mais dont on ne connaît aucune des réponses antérieures,

soit parce qu’ils ne sont entrés dans le panel qu’en 1990 soit parce qu’ils n’ont pas

déclaré leur indicateur de nationalité avant (soit 13.2% de l’ensemble des Français en

1990). Néanmoins, en regardant leur déclaration en 1999, on trouve que la majorité

sont des Français de naissance (64 079 individus) et que 1 465 ont déclaré être français

par acquisition. Cela réduit à 6 894 le nombre d’individus ayant répondu être français

en 1990 et dont on n’est pas capable, d’après leurs déclarations antérieures ou ulté-

rieures, de distinguer les Français de naissance des Français par acquisition. On les

classe alors parmi les Français de naissance en sur-estimant ainsi légèrement le nombre

de ces derniers dans le recensement de 1990.
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Les incohérences des déclarations de nationalité dans

l’Échantillon Démographique Permanent

Plusieurs travaux ont souligné l’incohérence des réponses déclaratives de la natio-

nalité, et notamment la non correspondance entre les catégories d’inspiration juridique

(telles que Français de naissance, Français par acquisition, étranger), et la perception

que peuvent avoir les individus de leur identité. Ceci est surtout vrai pour les individus

ayant connu des trajectoires migratoires. Les données de l’EDP permettent de donner

un ordre de grandeur de ces incohérences notamment grâce au suivi à travers les re-

censements successifs des déclarations des individus 1.

La chronologie des réponses des individus est examinée afin de détecter les incohérences

de leurs déclarations de nationalité. Signalons que les critères de nationalité ne sont

pas figés : un étranger peut acquérir la nationalité française, un Français de naissance

peut (très rarement) perdre sa nationalité. Néanmoins, un étranger ou un Français

par acquisition ne deviennent jamais Français de naissance. Pour cela, deux types de

succession de déclarations ont été classés comme contradictoires :

– Premièrement, des "contradictions interprétables" et donc relativement faciles à

redresser. Il s’agit des cas où l’individu déclare qu’il est français de naissance après

avoir déclaré qu’il est français par acquisition ou étranger. 13 272 individus sont

concernés par ce premier type de contradiction. Il s’agit en majorité de personnes

nées en France d’où une confusion entre Français de naissance et Français né

en France, comme le montrent les travaux de Tribalat (1989)). D’autre part,

cette incohérence reflète parfois un désir fort d’intégration suite à l’acquisition de

1. Un travail du même type, ayant d’ailleurs fortement inspiré ma démarche, a été effectué par
L. Muller dans un mémoire de DEA dirigé par G. Noiriel sur l’intégration des Espagnols en France
(Muller, 2001). Des estimations plus précises des incohérences par le lieu de naissance ont été publiées
par D. Rouault et S. Thave pour les recensements de 1968 à 1990 grâce à l’EDP (Rouault et Thave,
1997, p.67-80).
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nationalité par exemple.

– Les contradictions que l’on qualifie d’incohérentes. Elles concernent les individus

répondant être français de naissance à une date et français par acquisition ou

étranger à une date ultérieure d’une part, ainsi que ceux répondant être français

par acquisition à une date et étranger à une date ultérieure. Ce type de contra-

diction dans les réponses est de moindre importance que le premier ; il concerne

8 536 individus. Il s’agit surtout de personnes rarement présentes dans le panel,

ayant donc des trajectoires peu stables.

J’ai tenté de redresser ces différentes incohérences, lorsque l’examen de la trajectoire

le permettait. Le premier type de contradiction est lié à une certaine confusion dans la

compréhension de la catégorie juridique de Français de naissance. On peut raisonna-

blement supposer qu’il s’agit de Français par acquisition (d’autant plus que l’on trouve

que la majorité est née en France). Le principe de redressement éventuel du deuxième

type d’incohérence repose sur un suivi précis de la combinaison des réponses : si une

majorité apparaît (l’individu répond être français de naissance ou français par acquisi-

tion pour plusieurs dates) on remplace la valeur incohérente par la valeur majoritaire.

Un traitement spécifique est fait lorsque l’incohérence apparaît en 1990 ou juste après,

étant donnée la construction particulière de cette variable. En appliquant ces diverses

stratégies de redressement, on minimise le nombre d’individus impossibles à classer

(seules 3511 observations demeurent incohérentes).

De plus, étant donné le caractère longitudinal des données on peut se permettre de

redresser les valeurs manquantes pour les individus n’ayant pas donné de valeurs inco-

hérentes. Dans ce cas, on utilise les réponses préalables ou ultérieures de l’individu (à

moins qu’elles soient toutes manquantes, ou toutes absentes).

On obtient ainsi, sur les cinq recensements, une estimation relativement stable de la

part des étrangers et des Français par acquisition dans la population française et très

proche de celle publiée par les organismes de statistique publique (voir le tableau p.134).
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Annexe B

La dimension socioéconomique

Description des données transversales de l’EDP

Le tableau B.1 présente les effectifs des échantillons transversaux issus de l’EDP à

partir desquels une grande partie des résultats du chapitre 2 de la deuxième partie de

cette thèse ont été obtenus(p.147).

Tab. B.1: Effectifs transversaux
1968 1975 1982 1990 1999

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Non immigrés 106 349 108 243 120 497 122 769 128 214 130 146 139 019 141 425 147 531 150 285

Immigrés 11 984 8 500 13 985 10 320 13 775 11 339 14 492 13 114 14 823 15 074

Total 235076 267571 283474 308050 327713

Les régressions de l’emploi

Sont présentés ici l’ensemble des résultats des modèles de l’emploi ayant été inter-

prétés page 163.
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Tab. B.2: Estimation des modèles probit transversaux de l’emploi et du chômage pour
les individus EDP dont l’âge est compris entre 18-55 ans

Variables Modalités Variables Modalités
Constante 2,082 *** 1,519 *** 1,016 *** 0,879 *** 0,594 *** Constante 2,082 *** 1,878 *** 1,245 *** 1,039 *** 0,761 ***

Immigration Non immigré ref. ref. ref. ref. ref. Immigration Non immigré ref. ref. ref. ref. ref.
Immigré -0,146 *** -0,139 *** -0,230 *** -0,305 *** -0,336 *** Immigré -0,065 *** -0,117 *** -0,244 *** -0,294 *** -0,36 ***

Diplôme Sans Diplôme ref. ref. ref. ref. ref. Diplôme Sans Diplôme ref. ref. ref. ref. ref.
CEP 0,259 *** 0,240 *** 0,236 *** 0,229 *** 0,290 *** CEP 0,140 *** 0,082 *** 0,120 *** 0,100 *** 0,187 ***

BEPC 0,405 *** 0,372 *** 0,395 *** 0,425 *** 0,422 *** BEPC 0,094 *** 0,024 ns 0,204 *** 0,281 *** 0,329 ***

BEP CAP 0,611 *** 0,548 *** 0,485 *** 0,514 *** 0,532 *** BEP CAP 0,137 *** 0,145 *** 0,250 *** 0,325 *** 0,384 ***

BAC 0,700 *** 0,570 *** 0,604 *** 0,732 *** 0,705 *** BAC 0,256 *** 0,129 *** 0,358 *** 0,572 *** 0,544 ***

Plus que BAC 0,867 *** 0,757 *** 0,867 *** 0,956 *** 0,953 *** Plus que BAC 0,300 *** 0,169 *** 0,585 *** 0,808 *** 0,783 ***

Age 26-35 ref. ref. ref. ref. ref. Age 26-35 ref. ref. ref. ref. ref.
18-25 0,303 *** 0,035 *** -0,209 *** -0,116 *** -0,246 *** 18-25 -0,217 *** -0,349 *** -0,470 *** -0,25 *** -0,284 ***
36-45 0,002 ns -0,055 *** 0,028 *** 0,075 *** 0,107 *** 36-45 0,037 * 0,129 *** 0,212 *** 0,196 *** 0,179 ***

46-55 -0,039 ** -0,137 *** -0,121 *** -0,085 *** 0,018 ** 46-55 0,041 * 0,171 *** 0,249 *** 0,253 *** 0,233 ***

Situation matrimoniale Célibataire ref. ref. ref. ref. ref. Situation 
matrimoniale

Célibataire ref. ref. ref. ref. ref.

marié -0,644 *** -0,250 *** 0,049 *** 0,032 *** 0,132 *** marié 0,251 *** 0,242 *** 0,373 *** 0,27 *** 0,349 ***

Veuf 0,067 *** 0,222 *** 0,242 *** 0,107 *** 0,087 *** Veuf -0,123 *** -0,127 *** 0,012 ns -0,052 *** 0,021 ns

Divorcé -0,586 *** -0,316 *** -0,166 *** -0,038 ns -0,089 *** Divorcé -0,055 ns 0,055 ns 0,027 ns 2,944 ns 0,005 ns

Taille de l'Unité urbaine moins de 20 000 
hab

ref. ref. ref. ref. ref. Taille de l'Unité 
urbaine

moins de 20 000 
hab

ref. ref. ref. ref. ref.

entre 20 000 et 100 
000 hab

-0,037 *** -0,019 ** -0,032 ***
*

-0,056 *** -0,100 *** entre 20 000 et 100 
000 hab

-0,187 *** -0,130 *** -0,105 *** -0,126 *** -0,140 ***

Plus de 100 000 
hab

0,077 *** 0,036 *** 0,017 ***
*

-0,006 ns -0,058 *** Plus de 100 000 hab -0,272 *** -0,149 *** -0,069 *** -0,079 *** -0,120 ***

Sexe Homme Sexe Homme
Femme -1,878 *** -1,463 *** -1,068 *** -0,874 *** -0,608 *** Femme -0,172 *** -0,303 *** -0,332 *** -0,41 *** -0,27 ***

N=217835 N=248026 N=260383 N=272824 N=277855 N=159736 N=190635 N=210994  N=236258 N=248334

Variables Modalités Variables Modalités
Constante 1,307 *** 1,214 *** 0,814 *** 0,773 *** 0,613 *** Constante 1,993 *** 1,799 *** 1,182 *** 1,022 *** 0,811 ***

Immigration Non immigré ref. ref. ref. ref. ref. Immigration Non immigré ref. ref. ref. ref. ref.
Immigré 0,082 ** 0,032 ns -0,046 *** -0,230 *** -0,140 *** Immigré -0,044 ns -0,116 *** -0,266 *** -0,29 *** -0,390 ***

Diplôme Sans Diplôme ref. ref. ref. ref. ref. Diplôme Sans Diplôme ref. ref. ref. ref. ref.
CEP 0,359 *** 0,320 *** 0,286 *** 0,204 *** 0,255 *** CEP 0,186 *** 0,144 *** 0,173 *** 0,129 *** 0,188 ***

BEPC 0,242 *** 0,233 *** 0,332 *** 0,378 *** 0,362 *** BEPC 0,151 *** -0,012 ns 0,23 *** 0,299 *** 0,318 ***

BEP CAP 0,498 *** 0,476 *** 0,418 *** 0,465 *** 0,487 *** BEP CAP 0,231 *** 0,189 *** 0,278 *** 0,368 *** 0,409 ***

BAC 0,391 *** 0,201 *** 0,437 *** 0,569 *** 0,592 *** BAC 0,210 *** 0,006 ns 0,316 *** 0,500 *** 0,521 ***

Plus que BAC 0,627 *** 0,359 *** 0,619 *** 0,803 *** 0,803 *** Plus que BAC 0,289 *** 0,094 *** 0,467 *** 0,744 *** 0,705 ***

Age 26-35 ref. ref. ref. ref. ref. Age 26-35 ref. ref. ref. ref. ref.
18-25 -0,029 ns -0,187 *** -0,273 *** -0,150 *** -0,281 *** 18-25 -0,172 *** -0,299 *** -0,367 *** -0,21 *** -0,27 ***
36-45 -0,161 *** -0,065 *** 0,051 *** -0,047 *** -0,004 ns 36-45 -0,060 ** 0,045 * 0,154 *** 0,065 *** 0,079 ***

46-55 -0,506 *** -0,420 *** -0,248 *** -0,326 *** -0,223 *** 46-55 -0,084 *** 0,008 ns 0,12 *** 0,024 ns 0,033 **

Situation matrimoniale Célibataire ref. ref. ref. ref. ref. Situation 
matrimoniale

Célibataire ref. ref. ref. ref. ref.

marié 0,712 *** 0,719 *** 0,723 *** 0,685 *** 0,635 *** marié 0,487 *** 0,525 *** 0,607 *** 0,570 *** 0,585 ***

Veuf 0,136 *** 0,063 ** 0,133 *** 0,121 *** 0,124 *** Veuf -0,191 *** -0,191 *** 0,036 ns 0,007 ns 0,066 ***

Divorcé -0,098 ns 0,019 ns 0,004 ns 0,352 ns 0,064 ns Divorcé -0,016 ns 0,106 ns 0,110 * 3,282 ns 0,061 ns
Taille de l'Unité urbaine moins de 20 000 

hab
ref. ref. ref. ref. ref. Taille de l'Unité 

urbaine
moins de 20 000 
hab

ref. ref. ref. ref. ref.

entre 20 000 et 100 
000 hab

-0,206 *** -0,172 *** -0,137 *** -0,148 *** -0,172 *** entre 20 000 et 100 
000 hab

-0,200 *** -0,148 *** -0,148 *** -0,19 *** -0,200 ***

Plus de 100 000 
hab

-0,230 *** -0,209 *** -0,163 *** -0,161 *** -0,196 *** Plus de 100 000 hab -0,332 *** -0,234 *** -0,179 *** -0,21 *** -0,238 ***

N=108016 N=123551 N=129639 N=135071 N=137978 N=104408 N=119164 N=123806 N=130333 N=132675

Variables Modalités Variables Modalités
Constante 0,521 *** 0,471 *** 0,301 *** 0,227 *** 0,052 *** Constante 2,046 *** 1,666 *** 0,995 *** 0,691 *** 0,468 ***

Immigration Non immigré ref. ref. ref. ref. ref. Immigration Non immigré ref. ref. ref. ref. ref.
Immigré -0,253 *** -0,245 *** -0,280 *** -0,262 *** -0,233 *** Immigré -0,078 * -0,125 *** -0,2 *** -0,3 *** -0,33 ***

Diplôme Sans Diplôme ref. ref. ref. ref. ref. Diplôme Sans Diplôme ref. ref. ref. ref. ref.
CEP 0,209 *** 0,232 *** 0,239 *** 0,269 *** 0,342 *** CEP 0,072 ** 0,029 ns 0,075 *** 0,083 *** 0,188 ***

BEPC 0,388 *** 0,408 *** 0,421 *** 0,472 *** 0,488 *** BEPC 0,019 ns 0,035 ns 0,186 *** 0,276 *** 0,347 ***

BEP CAP 0,528 *** 0,552 *** 0,499 *** 0,530 *** 0,563 *** BEP CAP -0,004 ns 0,080 *** 0,206 *** 0,28 *** 0,355 ***

BAC 0,714 *** 0,662 *** 0,628 *** 0,801 *** 0,782 *** BAC 0,265 *** 0,206 *** 0,381 *** 0,616 *** 0,569 ***

Plus que BAC 0,849 *** 0,841 *** 0,919 *** 1,005 *** 1,036 *** Plus que BAC 0,318 *** 0,209 *** 0,658 *** 0,837 *** 0,842 ***

Age 26-35 ref. ref. ref. ref. ref. Age 26-35 ref. ref. ref. ref. ref.
18-25 0,256 *** 0,123 *** -0,172 *** -0,126 *** -0,233 *** 18-25 -0,239 *** -0,364 *** -0,55 *** -0,3 *** -0,31 ***
36-45 0,017 ns -0,073 *** 0,002 ns 0,113 *** 0,166 *** 36-45 0,139 *** 0,192 *** 0,253 *** 0,279 *** 0,258 ***

46-55 0,063 *** -0,100 *** -0,116 *** -0,013 ns 0,130 *** 46-55 0,149 *** 0,300 *** 0,356 *** 0,410 *** 0,386 ***

Situation matrimoniale Célibataire ref. ref. ref. ref. ref. Situation 
matrimoniale

Célibataire ref. ref. ref. ref. ref.

marié -1,101 *** -0,833 *** -0,460 *** -0,402 *** -0,202 *** marié -0,006 ns 0,010 ns 0,182 *** 0,040 *** 0,163 ***

Veuf -0,284 *** -0,063 *** 0,027 ns -0,059 *** -0,015 ns Veuf -0,193 *** -0,178 *** -0,08 *** -0,16 *** -0,051 ***
Divorcé -0,651 *** -0,605 *** -0,354 *** -0,292 *** -0,237 *** Divorcé 0,011 ns 0,079 ns -0,03 ns -0,04 ns -0,046 ns

Taille de l'Unité urbaine moins de 20 000 
hab

ref. ref. ref. ref. ref. Taille de l'Unité 
urbaine

moins de 20 000 
hab

ref. ref. ref. ref. ref.

entre 20 000 et 100 
000 hab

-0,030 ** 0,011 ns -0,011 ns -0,032 *** -0,068 *** entre 20 000 et 100 
000 hab

-0,189 *** -0,123 *** -0,07 *** -0,09 *** -0,095 ***

Plus de 100 000 
hab

0,095 *** 0,101 *** 0,078 *** 0,054 *** 0,017 ** Plus de 100 000 hab -0,217 *** -0,084 *** 0,024 * 0,011 ns -0,023 **

N=109819 N=124475 N=130744 N=137753 N=139877 N=55328 N=71471 N=87188 N=105925 N=115659

Probabilité d'être en emploi/au chômage pour les hommes

Probabilité d'être actif/être inactif  pour les femmes Probabilité d'être en emploi/au chômage pour les femmes

Probabilité d'être actif/être inactif Probabilité d'être actif en emploi/être au chômage

Probabilité d'être actif/être inactif pour les hommes
Date du recensement

1968 1975 1982

Date du recensement
1968 1975 1982 1990 1999

Date du recensement
1968 1975 1982 1990 1999

1990 1999
Date du recensement

1968 1975 1982 1990 1999

Date du recensement
1968 1975 1982 1990 1999

Date du recensement
19991990198219751968



ANNEXES 391

Modélisation théorique des hétérogénéités individuelles

en économétrie de panel

On cherche à modéliser une variable à expliquer Y qualitative dichotomique (emploi

ou chômage) qui peut changer de valeur au cours du temps. Il s’agit donc d’un modèle

de panel à variable qualitative que l’ont peut écrire de manière générale comme suit:

yit = 1 (X ′

itβ + uit > 0) (B.1)

où Xit est une matrice de co-variables qui peuvent varier au cours du temps. La prise

en compte des hétérogénéités individuelles consiste à introduire une composante indi-

viduelle dans les résidus (qui ne dépend donc pas du temps). On peut ainsi écrire:

uit = αi + ǫit (B.2)

De manière générale, deux spécifications différentes peuvent être introduites pour

estimer ce type de modèles longitudinaux. La première consiste à considérer les αi

comme des co-variables comme les autres : il s’agit du modèle à effets fixes. Le grand

atout de ce modèle réside dans le fait qu’il n’introduit aucune limite sur la corrélation

entre les hétérogénéités individuelles et les autres variables explicatives. De plus, aucune

hypothèse de distribution n’est posée pour les αi. L’inconvénient majeur réside dans

le fait que ce type de modèle ne permet pas d’estimer les coefficients des variables qui

restent stables au cours du temps.

Les modèles à effets aléatoires, quant à eux, spécifient les αi comme les réalisations

d’une variable aléatoire, et leur attribuent alors une loi, par exemple la loi normale

N(0,σ2
α). Dans le modèle probit à effets aléatoires qu’on estime, les ǫit suivent par hy-

pothèse une loi normale N(0,1) et sont indépendants des αi. L’inconvénient de ce modèle

réside dans le fait qu’il suppose une hypothèse, forte, de non corrélation entre les αi et

les variables explicatives, puisque les αi sont spécifiées non plus comme des co-variables



392 ANNEXES

mais comme des termes aléatoires. Malheureusement, on est toutefois contraint d’opter

pour ce type de modélisation tout simplement en raison du fait que la variable d’in-

térêt (l’origine nationale) est invariable au cours du temps. Les modèles à effets fixes,

bien que préférables du point de vue de la spécification, ne permettent pas d’estimer

le coefficient de la variable d’intérêt 1.

Dans un modèle probit à effets aléatoires, on peut estimer, en plus des coefficients

des co-variables, la part des résidus expliquée par les hétérogénéités individuelles. Il

s’agit du rapport entre la variance des αi sur la variance totale des résidus qui est égale

à 1 (la variance de ǫit) plus la variance de αi. On peut appeler cette part ρ : ρ =
σ2

alpha

1+σ2
alpha

.

Si ρ est nul, il est équivalent d’estimer l’équation dans le cadre d’une architecture en

panel ou dans un model probit classique, sans hétérogénéités.

Enfin, une dernière caractéristique des données longitudinales réside dans leur ca-

ractère cylindré ou non ; les données sont cylindrées lorsque l’on dispose d’observations

pour toutes les dates du panel et pour tous les individus. Ceci n’est évidemment pas

le cas ici, puisque les individus entrent à des dates différentes du panel et peuvent

disparaître de ce dernier au fil des recensements. Dans ce cas, il faudrait traiter dans

une équation à part entière leur absence ; il s’agit du problème de l’attrition. Souli-

gnons que ce problème ne se pose pas à proprement dit pour l’estimation du modèle,

dont les méthodes restent pratiquement les mêmes. L’attrition pose plutôt un problème

d’interprétation et notamment lorsqu’elle cache des phénomènes de sélection. Dans les

résultats proposés, cette sélection n’est pas corrigée. Plusieurs types de modèles ont

néanmoins été estimés, tour à tour sur des données cylindrées ou non cylindrées afin

de vérifier la robustesse des résultats.

1. Pour plus de détails sur les méthodes d’estimation et le choix entre les modèles à effets fixes et
les modèles à effets aléatoires se référer à (Arellano et Honoré, 2001; Halaby, 2004; Lollivier, 2006) ou
encore à (Wooldridge, 2005a, Chapitre 14)
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Annexe C

La dimension civique

Le principe de construction de l’échantillon

La construction de l’échantillon exploité dans le cadre de cette partie est fondée

sur un principe d’empilement des observations par période inter-censitaire. Pour qu’un

individu donne lieu à une observation il faut qu’il soit présent à deux recensements

successifs. Ainsi, en notant t la date d’un recensement (1968,1975,1982,1990) et t+1 la

date du recensement suivant (1975,1982,1990,1999), cela conduit à éliminer les chaînes

de type : (présent en t, absent en t+1 ), (absent en t, présent en t+1 ), (absent en t,

absent en t+1 ). Un individu peut donner lieu au maximum à quatre observations du

type (présent en t, présent en t+1 ). Dans ce cas, il existe trois possibilités quant à

l’évolution de sa nationalité :

– Etranger en t, étranger en t+1

– Etranger en t, Français en t+1

– Français en t, Français en t+1

On abandonne les observations correspondant au troisième cas, étant donné que ce

qu’on cherche à détecter est bien la transition étranger-français et qu’être de natio-

nalité française est considéré comme une modalité "absorbante". Si un individu est
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étranger en 1968 et étranger en 1975, il donne lieu à une observation avec la variable

"naturalisation" qui vaut 0 et la variable " période d’observation " qui vaut 1 (la pre-

mière vague du panel étant celle comprise entre 1968 et 1975, la deuxième entre 1975

et 1982,. . . ). En revanche, s’il est étranger en 1968 mais devenu français en 1975, il

donne lieu à une observation avec la variable "naturalisation" qui vaut 1, et la variable

"période d’observation" qui vaut 1. Un individu ayant un parcours du type "absent en

1968, étranger en 1975, étranger en 1982, français en 1990, français en 1999" donne

lieu à deux observations :

– la première observation est caractérisée par la valeur 0 pour la variable "natura-

lisation" et par la valeur 2 pour la variable "période d’observation" ;

– la deuxième observation est caractérisée par la valeur 1 pour la variable "natu-

ralisation" et par la valeur 3 pour la variable "période d’observation".

Un individu présent aux cinq dates du recensement qui demeure étranger sur toute

la période donnera ainsi lieu à quatre observations, la variable "naturalisation" prenant

la valeur 0 durant chacune des quatre périodes intercensitaires.

Ce principe de construction de l’échantillon conduit à omettre les naturalisations

qui ne peuvent être précisément situées entre deux recensements. Ainsi, un étranger

en t, absent en t+1 et naturalisé en t+2 ne peut être pris en compte dans l’analyse.

Pour pouvoir l’inclure, il faudrait émettre des hypothèses sur sa date de naturalisation :

aurait-il été naturalisé avant son départ (entre t et t+1) ou après son retour (entre t+1

et t+2)?

Cet échantillon de travail exclut également les observations manquantes au second

recensement. Les intégrer dans l’analyse soulève une réelle difficulté, car il existe po-

tentiellement une relation de double causalité entre la naturalisation et la trajectoire

migratoire de l’individu: un étranger peut quitter le territoire français avant même

de demander la nationalité française, auquel cas le départ ne permet pas d’observer

l’éventuel accès à la nationalité, mais il peut aussi quitter le territoire parce qu’il n’a pu
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accéder à cette nationalité. Des méthodes précises de mesurer la naturalisation prenant

en compte à la fois les décès et les départs ont été présentées par Z. Liang (1994). Elles

sont toutefois plus adaptées à des travaux à caractère démographique.

L’analyse statistique montre que la probabilité de sortie de l’échantillon entre deux

recensements successifs (définie comme la probabilité d’être présent au premier mais

absent au second) est significativement plus élevée pour les personnes originaires d’Al-

gérie ou du Maroc, celles âgées de 25 à 35 ans, les hommes, les célibataires, les cadres,

les employés et professions intermédiaires. Elle est plus élevée pour les diplômés du

supérieur que pour les personnes qui n’ont qu’un certificat d’études primaires ou un

BEPC. Les probabilités de naturalisation et d’emploi augmentant toutes deux avec le

niveau d’éducation et la qualification professionnelle, il est possible que les résultats

sur-estiment quelque peu l’effet positif de la naturalisation sur l’emploi. Pour confirmer

cette conjecture, il faudrait disposer d’informations plus complètes sur les trajectoires

migratoires et professionnelles des étrangers ayant séjourné en France.

Souhaitant centrer l’analyse sur les acquisitions de nationalité par décret 1, ont été

exclus les cas pour lesquels on observe un mariage mixte et une acquisition de natio-

nalité au cours de la même période inter-censitaire. De plus, il est possible de savoir

grâce à l’information sur la nationalité dans le bulletin de mariage, si la naturalisation

a eu lieu avant le mariage (auquel cas l’immigré est de nationalité française au moment

du mariage) ou après (auquel cas l’immigré est de nationalité étrangère au moment du

mariage (voir la partie sur les mariages des immigrés ci-dessous). Les naturalisations

succédant à un mariage de l’immigré avec un Français ont ainsi été éliminées.

Enfin, l’objectif étant d’analyser l’interaction qui existe entre naturalisation et em-

ploi, l’échantillon est restreint aux individus ayant entre 18 et 55 ans en début de

période, et qui n’étaient à ce moment-là ni étudiants ni militaires. Ces restrictions de

1. Pour plus de détails sur les modes d’acquisition de la nationalité, voir p.396.
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champ conduisent à un échantillon de 36 685 observations (qui correspondent à 21 779

individus).

Les modes d’acquisition de la nationalité

La nationalité française est attribuée à la naissance soit par filiation (avoir au moins

un parent de nationalité française), soit en raison du lieu de naissance (il s’agit du droit

du sol qui s’applique aux enfants nés en France dont au moins un parent est né en

France). On parle d’acquisition de la nationalité française pour un individu qui devient

français après la naissance. On distingue trois modes d’acquisition de la nationalité

française (Weil, 2002) :

– L’acquisition de plein droit en raison de la naissance et de la résidence en France.

Cette modalité repose sur l’idée que la naissance et la résidence en France consti-

tuent de fait des conditions d’intégration des jeunes étrangers et leur donne le

droit de devenir français. Avec la loi de 1993, on a introduit une condition sup-

plémentaire : "la manifestation de volonté" qui suppose une démarche volontaire

du jeune étranger faisant foi de son désir de devenir Français. Cette procédure a

été supprimée en 1998 ; à partir de cette date, les jeunes étrangers nés en France

deviennent Français de plein droit à 18 ans.

– L’acquisition de la nationalité française par déclaration : elle concerne notamment

les étrangers qui se marient avec une personne de nationalité française.

– L’acquisition de la nationalité française par décret : il s’agit de la décision d’at-

tribution de la nationalité française par l’autorité publique suite à la demande

d’un étranger et sous certaines conditions.

Le nombre d’acquisitions de la nationalité française est en moyenne de 125 000 par

an sur les dix dernières années, tous modes d’acquisition confondus, dont environ 20%
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par déclaration et 50% par décret. On a très peu d’informations sur les demandes de

naturalisation et notamment sur les différences des taux de demandes par nationalité

d’origine.

Le calcul de tels taux est très difficile à réaliser, étant donné qu’il faut connaître

non seulement la répartition des demandes de naturalisation par nationalité d’origine

mais aussi le nombre d’étrangers remplissant "a priori" les conditions de demande

de naturalisation pour chacune de ces origines. Les analyses qualitatives montrent

cependant que les étrangers qui demandent à devenir français sont une minorité au sein

de l’ensemble de la population immigrée. Ceci peut s’expliquer de diverses façons : on

peut notamment évoquer la complexité des démarches, les files d’attente, l’autocensure

des étrangers, et parfois des stratégies de dissuasion. Parmi les étrangers qui font cette

demande, ils sont ensuite près de 70% à obtenir une décision favorable, mais ce résultat

dépend fortement de la préfecture et notamment des moyens logistiques et de l’effectif

du personnel mis en oeuvre par cette dernière pour le traitement des demandes de

naturalisation (Spire, 2005a).

Le modèle probit bivarié

Lorsque deux variables qualitatives dichotomiques doivent être analysées simulta-

nément, le modèle résultant est un modèle à deux équations. Si les résidus qui affectent

ces deux variables sont supposés suivre chacun une loi normale centrée réduite, ce mo-

dèle est appelé modèle probit bivarié. Les résidus des deux équations sont en outre

supposés être corrélés. Le but de la procédure statistique devient tout à la fois d’esti-

mer les paramètres associés aux variables explicatives de chaque variable qualitative,

et le coefficient de corrélation des deux résidus.

Il faut distinguer deux types de modèles probit bivariés. Le premier correspond au cas

où chacune des deux variables qualitatives dépend d’une liste de variables explicatives

qui n’inclut pas l’autre de ces deux variables. Ce modèle est parfois appelé modèle cor-
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rélatif pour le distinguer du modèle causal dans lequel l’une au moins des deux variables

qualitatives peut dépendre de l’autre. Dans le cas ici analysé, l’emploi en fin de période

est supposé pouvoir être affecté par l’acquisition préalable de la nationalité française.

Le coefficient associé à l’acquisition de la nationalité dans l’équation de détermination

de l’emploi est appelé l’effet causal de la nationalité française sur la situation d’emploi

en fin de période.

Alors que le modèle corrélatif peut être identifié sans aucune restriction de forme ou

d’exclusion, l’identification complète du modèle causal requiert que la variable causale

(ici, l’acquisition de la nationalité française) dépende d’au moins une variable supplé-

mentaire qui n’entre pas dans la liste des facteurs affectant la variable de résultat (ici,

la situation d’emploi en fin de période). La démonstration de cette propriété figure

dans l’ouvrage de Maddala (1983). Les variables explicatives exclues de l’équation de

la probabilité d’emploi, mais introduites dans celle de l’acquisition de nationalité, sont

donc des variables instrumentales qui garantissent l’identification du modèle bivarié.

Pour que ces instruments puissent être considérés comme valides, les coefficients qui

leur sont associés dans l’équation de la variable causale doivent être statistiquement

siginificatifs.

Dans cette analyse, les variables instrumentales sont le nombre d’étrangers résidant

dans le même département au moment du recensement, et le nombre d’étrangers de

même origine résidant dans le même département au moment du recensement. On peut

en effet faire l’hypothèse que ces deux variables, calculées en début de période, n’in-

fluencent pas directement l’accès individuel à l’emploi à la date du recensement suivant

(soit sept à neuf ans après), mais qu’elles affectent la longueur de la file d’attente des

candidats à la naturalisation, et donc la probabilité individuelle d’acquérir la nationa-

lité française entre deux recensements successifs.

En notant Natt,t+1 la variable dichotomique renseignant sur la naturalisation éven-

tuelle entre deux recensements t et t+1, et Empt+1 la variable dichotomique indiquant

si l’individu est en emploi ou non au recensement t+1, X1 l’ensemble des covariables
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dans l’équation de la naturalisation et X2 celles de l’équation de l’emploi, Z la (ou les)

variable(s) qui joue(nt) le rôle d’instruments, on peut écrire le modèle probit bivarié

causal estimé dans l’analyse comme ci-dessous :
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L’existence de variables instrumentales permet également d’identifier et d’estimer

le coefficient de corrélation entre les résidus affectant les deux variables qualitatives

(ici, la naturalisation et la situation d’emploi). Si ce coefficient est statistiquement non

différent de 0, ces deux variables sont conditionnellement indépendantes (étant don-

nées les valeurs des variables explicatives), la variable causale (i. e. la naturalisation)

est alors exogène, et les coefficients obtenus par l’estimation de la seule équation de

la probabilité d’emploi, séparément de celle de la probabilité de naturalisation, sont

non biaisés. Mais si ce coefficient est statistiquement différent de 0, la variable causale

(i. e. la naturalisation) est endogène, et les coefficients de l’équation de la probabilité

d’emploi, estimée séparément de celle de la probabilité de naturalisation, sont biaisés.

L’estimation simultanée des deux équations permet en ce cas, et en présence de va-

riables instrumentales valides, d’obtenir des coefficients non biaisés, au premier rang

desquels figure l’effet causal de la naturalisation sur la situation d’emploi. Si le coeffi-

cient de corrélation est positif, l’effet causal obtenu par la seule estimation de l’équation
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d’emploi (à l’aide d’un modèle probit univarié) est généralement sur-estimé. À l’inverse,

s’il est négatif, l’effet causal estimé par le modèle univarié est en général sous-estimé.
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Annexe D

La dimension maritale

Mariages binationaux et acquisition de la nationalité :

les grandes étapes de l’évolution de la législation

– Code civil de 1804 : le principe d’unité de la nationalité de la famille dominait.

La femme suivait obligatoirement la nationalité de son mari.

– Loi de 1889 : motivée par des préoccupations militaires, cette loi permet à

l’homme étranger marié à une femme française de demander la naturalisation

en justifiant d’au moins une année de séjour.

– Loi de 1927 : elle consacre la volonté du gouvernement d’intégrer les étrangers

nouvellement installés. Elle se caractérise par l’abandon du principe de l’unité

nationale de la famille, l’étrangère qui épouse un homme français conserve sa

nationalité (de même pour la femme française qui épouse un étranger).

– Loi de 1945 : elle modifie la législation en instaurant de fortes différences entre

les deux sexes. L’étrangère qui épouse un Français devient française sauf si elle

décline ce droit et la Française épousant un étranger conserve sa nationalité (à

moins qu’elle la répudie). Cependant, l’homme étranger qui se marie avec une

Française ne pouvait devenir français qu’au moyen d’une demande de naturalisa-



402 ANNEXES

tion, indépendante du mariage.

– Loi de 1973 : elle instaure l’égalité entre les hommes et les femmes. L’acquisition

de la nationalité par le mariage mixte est possible pour l’homme et la femme par

simple déclaration de cette volonté, ce qui suppose une démarche personnelle.

– Loi de 1984 : elle introduit des modifications à la loi de 1973 notamment un

délai de probation de 6 mois. A partir de cette date, on assiste à un durcissement

progressif de la législation.

– Loi de 1993 : les conjoints de Français ne peuvent acquérir la nationalité fran-

çaise par déclaration qu’après un délai de deux ans et non plus six mois de mariage

et de vie commune, ce délai étant toutefois supprimé si le couple a des enfants.

– Loi de 1998 : le délai permettant l’acquisition par mariage est ramené à un an.

– Loi de 2003 : l’étranger qui contracte un mariage avec un conjoint de nationalité

française peut, après un délai de deux ans à compter du mariage, acquérir la

nationalité française par déclaration à condition qu’à la date de cette déclaration

la communauté de vie tant affective que matérielle n’ait pas cessé entre les époux

et que le conjoint français ait conservé sa nationalité. Le conjoint étranger doit

en outre justifier d’une connaissance suffisante, selon sa condition, de la langue

française. Le délai de communauté de vie est porté à trois ans lorsque l’étranger,

au moment de sa déclaration, ne justifie pas avoir résidé de manière ininterrompue

pendant au moins un an en France à compter du mariage.

– Loi de 2006 : l’étranger conjoint d’un français ne peut acquérir la nationalité

qu’après un délai de quatre ans à compter du mariage. Le délai de communauté

de vie est porté à cinq ans lorsque l’étranger, au moment de la déclaration,

soit ne justifie pas avoir résidé de manière ininterrompue et régulière pendant

au moins trois ans en France à compter du mariage, soit n’est pas en mesure

d’apporter la preuve que son conjoint français a été inscrit pendant la durée

de leur communauté de vie à l’étranger au registre des Français établis hors

de France. Le conjoint doit justifier d’une connaissance suffisante de la langue
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française.

Le Multidimensional Scaling

Le terme "Multidimensional Scaling" réfère à un ensemble de techniques mathéma-

tiques et statistiques qui permettent d’analyser des données d’une forme particulière : il

s’agit de mesures de similarités (qu’on peut aussi appeler proximités, ou dissimilarités).

Les modèles qui utilisent les techniques du muldimensional scaling spécifient la manière

dont les données de proximité sont "cartographiées" dans une configuration d’une di-

mension m donnée. Si l’on suppose que les données sont sous forme de dissimilarités et

en appelant dij la dissimilarité entre les éléments (ou les observations) i et j, l’objectif

final est de représenter chaque élément i, à l’issue de la modélisation par un point dans

un espace. On note xi le point qui correspond à l’objet i et X la configuration entière

des points x1, . . . ,xi, . . . ,xn. La distance entre deux points xi et xj est alors notée δij

, avec δij = δji et δii = 0. L’objectif du multidimensional scaling est de trouver, grâce

à diverses méthodes d’estimation et de calcul (Ramsay, 1982), la solution optimale D∗

qui représente le mieux les dissimilarités initiales. Ainsi, si on définit une fonction telle

que t(dij) = δ∗ij , on peut alors mesurer la divergence entre t(dij) et δ∗ij par t(dij) − δ∗ij.

Cette erreur, élevée au carré, réduite et calculée sur l’ensemble des points donne la

formule du Stress :

S =

∑

i

∑

j[t(dij) − δ∗ij ]
∑

i

∑

j(δ
∗2
ij )

Le critère d’optimisation correspond donc à la minimisation du Stress de sorte que la

fonction t s’accorde le mieux avec les données initiales (Kruskal et Wish, 1978; Kruskal,

1964; Borg et Groenen, 1997).

Dans ce travail, on a cherché à représenter graphiquement, les distances entre les diffé-

rentes communautés telles qu’elles se traduisent par leur comportement matrimonial.

On part alors des profils lignes dans le tableau de contingence croisant l’origine de

l’individu EDP et celle de son conjoint (pi.). On utilise, suite à de nombreux travaux
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sur le sujet, la distance de Manhattan définie comme suit:

dij =
K

∑

k=1

|pik − pjk|

où dij est la distance entre i et j, deux lignes quelconques du tableau de contingence,

pik est le pourcentage ligne de la case ik du tableau de contingence. K désigne les

colonnes du tableau de contingence. A la suite de la procédure d’optimisation qui

fournit la matrice de distance optimale D∗, on détermine le nombre de dimensions à

retenir pour représenter le maximum d’information en fonction de la valeur du Stress.

Généralement, le Stress doit être inférieur à 0.15.

Le modèle logit multinomial (polytomique non ordonné)

Un modèle polytomique est utilisé lorsque un individu est confronté à plusieurs

choix (dans notre cas, plusieurs types de mariage, ou encore plusieurs catégories de

conjoint), sans que ceux-ci puissent faire l’objet d’un classement ordonné. Ces modèles

sont interprétés comme le résultat d’un arbitrage de l’individu qui se traduit par une

décision (celle qui procure la satisfaction maximale). Soit j (j = 0, . . . ,J) la décision

correspondante à un état donné. Pour estimer le modèle, il faut supposer, une fonction

d’utilité individuelle, Uij telle que:

Uij = Xijβj + εij

ou Xij désigne des facteurs individuels observables et εij un terme aléatoire repré-

sentant par exemple les hétérogénéités individuelles. Si ces dernières sont supposées

indépendantes et identiquement distribuées selon une loi statistique (loi de Gompertz),

on obtient le modèle logit polytomique ou encore le modèle logit multinomial. Dans

ce modèle, la probabilité de réalisation de la décision j par rapport à toutes les autres
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décisions s’écrit comme suit:

P (yi = j|xi) =
exp(Xijβj)

∑J

k=0
exp(Xikβk)

Si les variables explicatives sont les mêmes pour toutes les décisions, on peut ainsi

comparer chacune d’entre elles par rapport à une décision de référence. Intuitivement,

ce modèle ressemble ainsi à J−1 modèles logit séparés. Il présente toutefois la propriété

"d’indépendance des états non pertinents" (Independance of Irrelevant Alternatives) :

le rapport des probabilités de choix de deux états ne dépend pas des valeurs prises par

les paramètres correspondant aux autres états. Concrètement cette propriété signifie

que, ajouter ou éliminer une modalité de choix ne change pas le rapport entre les

probabilités de ces derniers. Il est possible de tester cette propriété en estimant le

modèle après restriction des choix possibles (test proposé par Haussman et McFadden).

Ce test a été effectué en éliminant une modalité de choix de conjoint (par exemple la

modalité "Français né à l’étranger dans un autre pays"). La statistique de test obtenue

indique alors que l’hypothèse nulle (indépendance des états non pertinents) peut être

acceptée. Pour plus de détails sur l’estimation de ce modèle voir (Gouriéroux, 2000,

chapitre3) ou (Lollivier, 2006, p.17).

Le calcul des sex-ratios

Comme l’indique la partie consacrée à la dimension maritale, les études métho-

dologiques sur le calcul des sex-ratios montrent que la délimitation de la population

pour laquelle ces derniers sont calculés importe peu, et que le critère le plus important

reste le critère géographique. Grâce à des données de recensement, ont été calculés

des sex-ratios par commune ou par département. La deuxième partie de cette thèse

expose l’évolution de ces sex-ratios sur la période et montre une tendance de plus en

plus nette à la féminisation de la population immigrée. Ces sex-ratios ont été utilisés
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dans les modèles expliquant l’exogamie. Ils ont été calculés sur deux populations : pour

les célibataires et pour l’ensemble de la population, par nationalité. Après l’examen

des résultats on a opté pour les sex-ratios calculés pour l’ensemble de la population

par département de résidence. Le graphique D.1 représente l’évolution des sex-ratios

médians pour chacun des groupes d’immigrés sur la période 1968-1999.

Fig. D.1: Les sex ratios médians par nationalité calculés dans les départements
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Les allures des courbes et les valeurs médianes sont très proches lorsqu’elles sont
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calculées pour les célibataires ou pour l’ensemble du groupe. La tendance globale est

la même. En début de période, on peut remarquer que de fortes différences existaient

entre les sex-ratios médians des communautés calculés par département.

Ainsi, en 1968 il y avait environ 169 hommes immigrés célibataires pour 100 femmes

immigrées célibataires dans le département médian. Le déséquilibre démographique

était le plus fort pour les originaires d’Afrique subsaharienne (286 hommes céliba-

taires pour 100 femmes) et pour les pays du Maghreb (respectivement 255, 235 et 241

hommes célibataires pour 100 femmes pour l’Algérie, le Maroc et la Tunisie). Il était le

plus faible pour les immigrés venue d’Europe de l’Ouest (autour de 130 hommes pour

100 femmes). Ces différences sont à relier à l’ancienneté des vagues migratoires : l’im-

migration commence très masculine pour ensuite se féminiser progressivement. Avec

l’instauration de la politique restrictive et l’augmentation de la part des entrées via le

regroupement familial, tous les immigrés, quel que soit leur pays d’origine connaissent

un équilibrage démographique qui se traduit par une baisse tendancielle des sex-ratios

vers la valeur 1 (Borrel, 2006). En 1999, le sex-ratio médian le plus élevé concerne les

célibataires Algériens suivis des célibataires Italiens (respectivement 139 et 136 hommes

pour 100 femmes). Il est le plus faible pour les pays de l’Europe de l’Ouest (99 hommes

pour 100 femmes) et de l’Europe de l’Est (114 hommes pour 100 femmes). Cette forte

baisse généralisée des sex-ratios coïncide avec une forte augmentation des mariages

mixtes sur la période.
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